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RAPPEL AUX SOCIETES ADMISES A LA COTE DE LA BOURSE 
 
Le Conseil du Marché Financier rappelle aux sociétés admises à la cote de la Bourse qu’en vertu des 
dispositions de l’article 21 de la loi n°94-117 du 14 novembre 1994 portant réorganisation du marché 
financier1, elles sont tenues, de déposer, au Conseil du Marché Financier et à la Bourse des Valeurs 
Mobilières de Tunis, ou de leur adresser des indicateurs d’activité fixés selon les secteurs, par règlement 
du Conseil du Marché Financier, et ce, au plus tard vingt jours après la fin de chaque trimestre de 
l’exercice comptable. 
 
Lesdites sociétés doivent procéder à la publication desdits indicateurs trimestriels au bulletin officiel du 
Conseil du Marché Financier et dans un quotidien paraissant à Tunis.  
 
Ces indicateurs doivent être établis conformément aux dispositions de l’article 44 bis du règlement du 
CMF relatif à l’appel public à l’épargne2 et aux indicateurs fixés par secteur à l’annexe 11 de ce même 
règlement. 
 
Les sociétés concernées doivent prendre les dispositions nécessaires à l’effet de respecter les 
obligations sus-indiquées en communiquant au CMF, sur support papier et magnétique (format 
Word) suivant le modèle annexé au présent communiqué, leurs indicateurs d’activité relatifs au 1er 

trimestre de l’exercice comptable 2018, au plus tard le 20 Avril 2018. 

                                                 
1 Telle que modifiée par la loi n°2005-96 du 18 octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des relations financières. 
2 Tel qu’approuvé par  l’arrêté du ministre des finances du 17 novembre 2000 et modifié par les arrêtés du Ministre des finances du 7 avril 2001, du 24 
septembre 2005, du 12 juillet 2006, du 17 septembre 2008 et du 16 octobre 2009. 

  
 
 
 
 
         INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

 
                                                    SOCIETE………………………. 

 
Siège social : …………………………… 

 
 La société ……………….publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au xème trimestre ……… 

 

      Indicateurs : 
 

Trimestre de  
l’exercice 

comptable N 

Trimestre 
correspondant de 

l’exercice 
comptable N-1 

Du début de 
l’exercice 

comptable N à la 
fin du trimestre 

Du début de 
l’exercice comptable 

N-1 à la fin du 
trimestre 

correspondant de 
l’exercice comptable 

N-1 

Exercice 
comptable N-1 

  
       Commentaires  
 

- bases retenues pour leur élaboration ; 
- justifications des estimations retenues pour la détermination de certains indicateurs ; 
- exposé des faits saillants ayant marqué l’activité de la société au cours de la période considérée et 

leur incidence sur la situation financière de la société et des entreprises qu’elle contrôle ; 
- justifications des éventuels écarts par rapport aux prévisions déjà publiées ; 
- informations sur les risques encourus par la société selon son secteur d’activité.  

 
Si les indicateurs publiés ont fait l'objet d'une vérification de la part de professionnels indépendants, 
il   y a lieu de le mentionner et de publier l’avis complet de ces professionnels. 
 
La société peut publier d’autres indicateurs spécifiques à son activité, en plus de ceux mentionnés à 
l’annexe 11 du règlement du CMF relatif à l’appel public à l’épargne, à condition de : 

- définir clairement ces indicateurs, au cas où ils ne relèvent pas de définition strictement 
comptable selon le référentiel comptable tunisien. Ainsi, tout retraitement pour déterminer de tels 
indicateurs doit être décrit avec publication des montants tels que retraités, comparé à la même 
période de l’exercice comptable précédent ; 

- justifier leur choix et d’expliquer leur portée ; 
- les utiliser de manière continue et ne pas se limiter à les publier dans le souci de donner 

l’image la plus favorable sur la période considérée. 
La société doit fournir des informations sur les indicateurs ayant servi de base pour le calcul du 
loyer au cas où : 

- elle sous-traite ou loue la totalité ou le principal de son activité à des tiers ; 
- elle exploite des unités louées auprès de tiers. 

AVIS DES SOCIETES 
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Rappel des obligations d’information annuelles des SICAV à l’occasion 
des assemblées générales ordinaires 

 
 

Le Conseil du Marché Financier rappelle aux Sociétés d’Investissement à Capital Variable – 
SICAV – et aux sociétés chargées de la gestion des SICAV, les obligations d’information 
annuelles à l’occasion des assemblées générales ordinaires :  
 
I - Documents à communiquer au CMF : 
 

1- Avant la tenue de l’assemblée générale ordinaire :  
 
En application des dispositions de l’article 3 nouveau de la loi n° 94-117, les SICAV sont 
tenues de déposer ou d'adresser, sur supports papiers et magnétique, au Conseil du Marché 
Financier, dans un délai de quatre mois, au plus tard, de la clôture de l’exercice 
comptable et quinze jours, au moins, avant la tenue de l'assemblée générale ordinaire : 
 

- l'ordre du jour et le projet des résolutions proposées par le conseil d'administration  
- les états financiers annuels arrêtés par le conseil d'administration et certifiés par  le 

commissaire aux comptes 
- les rapports du commissaire aux comptes. Lesdits rapports doivent contenir une 

évaluation générale du contrôle interne. 
- le rapport annuel sur l’activité de la SICAV qui est destiné aux actionnaires et établi 

par le gestionnaire à la clôture de chaque exercice et prévu par l’article 140 du 
règlement du Conseil du Marché Financier relatif aux organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières et à la gestion de portefeuilles  de valeurs mobilières 
pour le compte de tiers. 
Ce rapport doit comporter notamment les renseignements suivants : 
� la ventilation de l’actif ; 
� la ventilation du passif ; 
� la ventilation du portefeuille titres ; 
� le nombre d’actions en circulation ; 
� l’orientation de la politique de placement dans le cadre de la politique énoncée 

dans le prospectus ; 
� la manière avec laquelle la politique de placement a été suivie ; 
� la ventilation des revenus de la SICAV ; 
� les indications des mouvements intervenus dans les actifs de la SICAV  au cours 

de l’exercice ; 
� le compte des produits et charges ; 
� les plus-values ou moins-values réalisées ; 
� l’affectation des résultats ; 
� les changements de méthodes de valorisation et leurs motifs ; 
� le montant global des sommes facturées à la SICAV et leur nature et lorsque les 

bénéficiaires sont des entreprises liées au gestionnaire, le rapport indique leur 
identité ainsi que le montant global facturé ; 

� les valeurs liquidatives constatées au début et à la fin de l’exercice. 
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 -  Suite  -

2 - Après la tenue de l’assemblée générale ordinaire :  
 
En application des dispositions de l’article 3 ter de la loi n° 94-117, les SICAV doivent, dans 
les quatre jours ouvrables qui suivent la date de la tenue de l'assemblée générale 
ordinaire, déposer ou adresser au Conseil du Marché Financier : 
 

- les documents visés à l’article 3  nouveau de la loi n° 94-117 s’ils ont été modifiés 
- les résolutions adoptées par l’assemblée générale ordinaire 
- la liste des actionnaires 

 
II - Documents à publier : 
 

1 - Avant la tenue de l’assemblée générale ordinaire :  
 
En application des dispositions de l’article 276 du code des sociétés commerciales, 
l'assemblée générale ordinaire est convoquée par un avis publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne et dans deux quotidiens dont l'un en langue arabe, dans le délai de 
quinze jours au moins avant la date fixée pour la réunion. L'avis indiquera la date et le 
lieu de la tenue de la réunion, ainsi que l'ordre du jour. 
 
En application des dispositions de l’article 8 du Code des Organismes de Placement Collectif, 
les SICAV sont tenues d'établir les états financiers conformément à la réglementation 
comptable en vigueur et de les publier au Journal Officiel de la République Tunisienne trente 
jours au moins avant la réunion de l'assemblée générale ordinaire. 
 
Cette publication comporte : 

- le bilan 
- l’état de résultat 
- l’état de variation de l’actif net 
- la mention que les états financiers dans leur intégralité sont publiés dans le bulletin 

officiel du CMF. 
 
En application des dispositions de l’article 3 bis de la loi n° 94-117, les SICAV doivent 
publier au bulletin officiel du Conseil du Marché Financier et dans un quotidien paraissant à 
Tunis leurs états financiers annuels accompagnés du texte intégral de l’opinion du 
commissaire aux comptes dans un délai de quatre mois, au plus tard, de la clôture de 
l’exercice comptable et quinze jours, au moins, avant la tenue de l'assemblée générale 
ordinaire. 
 
Toutefois, à des fins de publication dans le quotidien, les SICAV peuvent se limiter à publier :

- le bilan 
- l’état de résultat 
- l’état de variation de l’actif net 
- les notes aux états financiers obligatoires et les notes les plus pertinentes notamment le 

portefeuille titres, sous réserve de l’obtention de l’accord écrit du commissaire aux 
comptes. 
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 -  Suite  -

 
2 - Après la tenue de l’assemblée générale ordinaire :  

 
En application des dispositions de l’article 8 du Code des Organismes de Placement Collectif, 
les SICAV sont tenues de publier au Journal Officiel de la République Tunisienne à nouveau 
les états financiers après la réunion de l'assemblée générale, au cas où cette dernière les 
modifie. 
 
De plus, en application des dispositions de l’article 3 quarter de la loi n° 94-117, les SICAV 
doivent publier au bulletin officiel du Conseil du Marché Financier et dans un quotidien 
paraissant à Tunis dans un délai de trente jours après la tenue de l’assemblée générale 
ordinaire au plus tard : 
 

- les résolutions adoptées par l’assemblée générale ordinaire 
- les états financiers lorsqu’ils ont subi des modifications. 

 
 
 
Les dirigeants des SICAV ou les sociétés chargées de la gestion des SICAV sont appelés, 
chacun en ce qui le concerne, à respecter ces obligations. 
 
 
 

2018 - AC - 249
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AVIS DE SOCIETES

EMISSION D’UN EMPRUNT OBLIGATAIRE  
 

 
VISA du Conseil du Marché Financier : 
 

Portée du visa du CMF : Le visa du CMF, n’implique aucune appréciation sur l’opération 
proposée.  
Le prospectus est établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. Il 
doit être accompagné des indicateurs d’activité de l’émetteur relatifs au premier trimestre 
2018, prévus par la réglementation en vigueur régissant le marché financier, pour tout 
placement sollicité après le 20 avril 2018. Il doit être, également, accompagné des états 
financiers de l’émetteur relatifs à l’exercice 2017, pour tout placement sollicité après le 30 
avril 2018. 
Le visa n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération ni authentification des 
éléments comptables et financiers présentés. Il est attribué après examen de la pertinence et 
de la cohérence de l’information donnée dans la perspective de l’opération proposée aux 
investisseurs. 
 

 

 

EMPRUNT OBLIGATAIRE  

« ABC TUNISIE 2018-01 » 

 

 
L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires de ABC TUNISIE réunie le 17/05/2017 a autorisé 
l’émission d’un ou de plusieurs emprunts obligataires d’un montant total ne dépassant pas 30 millions 
de dinars à émettre dans un délai maximal de deux ans et a donné pouvoir au Conseil 
d’Administration pour fixer les montants successifs, les modalités et les conditions. 

La même Assemblée Générale Ordinaire a autorisé le Conseil d’Administration à déléguer à la 
Direction Générale de la banque le pouvoir de fixer à la veille de l’émission les modalités et conditions 
des emprunts en question. 

Le Conseil d’Administration réuni le 12/09/2017 a décidé d’émettre un emprunt obligataire d’un 
montant de 20 millions de dinars, susceptible d’être porté à 30 millions de dinars. Les caractéristiques 
et les conditions de cette émission ont été fixées tout en prévoyant une durée entre 5 et 10 ans et des 
taux d’intérêts qui varient entre TMM+2,00% brut l’an au minimum et TMM+3,00% brut l’an au 
maximum pour le taux variable et entre 7,00% brut l’an au minimum et 8,50% brut l’an au maximum 
pour le taux fixe. 

Le Conseil d’Administration a également chargé la Direction Générale de fixer les modalités de 
l’emprunt à la veille de l’émission pour tenir compte de la situation du marché. 

A cet effet, la Direction Générale a fixé le montant de l’émission à 20 millions de dinars et les durées 
de l’emprunt ainsi que les taux d’intérêt comme suit : 

� Catégorie A : 8,20% brut l’an et/ou TMM+2,20% sur 5 ans ; 

� Catégorie B : 8,40% brut l’an et/ou TMM+2,40% sur 7 ans dont 2 années de grâce ; 

� Catégorie C : 8,50% brut l’an et/ou TMM+2,50% sur 7 ans avec remboursement in fine. 
 
But de l’émission : ABC TUNISIE, de par son statut d’établissement financier, est appelée à 
mobiliser d’une manière récurrente les ressources nécessaires au financement de ses concours à 
l’Économie. 
 

La banque se trouve dans une situation de conformité totale par rapport aux normes et ratios 
prudentiels. Par cette émission obligataire, la banque vise à collecter des ressources additionnelles 
pour supporter sa stratégie de développement future. Aussi, la banque cherche à s’adresser au 
marché financier et solliciter l’épargne publique, afin de devenir un émetteur récurrent et diversifier 
ses sources de financement futures. 
 
Dénomination de l’emprunt : « ABC TUNISIE 2018-01 ». 
      
Montant : 20.000.000 dinars divisé en 200.000 obligations de nominal 100 dinars chacune.  
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Le montant définitif de l’emprunt « ABC TUNISIE 2018-01 » fera l’objet d’une publication aux bulletins 
officiels du CMF et de la BVMT. 

Prix d’émission : 100 dinars par obligation payables intégralement à la souscription. 
 
Prix de remboursement : Le prix de remboursement est de 100 dinars par obligation. 

Formes des titres : Toutes les obligations du présent emprunt seront nominatives. 
 
Taux d’intérêts :  
Les obligations du présent emprunt seront offertes à des durées et des taux d’intérêts différents au 
choix du souscripteur, fixés en fonction de la catégorie : 

Pour la catégorie A d’une durée de 5 ans : 

� Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) + 2,20% brut l’an 
calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque période au titre de 
laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze derniers 
taux moyens mensuels du marché monétaire tunisien publiés précédant la date de paiement des 
intérêts majorée de 220 points de base. Les douze mois à considérer vont du mois de juillet de l’année 
N-1 au mois de juin de l’année N. 

� Taux fixe : Taux annuel brut de 8,20% calculé sur la valeur nominale restant due de 
chaque obligation  au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 

Pour la catégorie B d’une durée de 7 ans dont 2 années de grâce : 

� Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) + 2,40% brut l’an 
calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque période au titre de 
laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze derniers 
taux moyens mensuels du marché monétaire tunisien publiés précédant la date de paiement des 
intérêts majorée de 240 points de base. Les douze mois à considérer vont du mois de juillet de l’année 
N-1 au mois de juin de l’année N. 

� Taux fixe : Taux annuel brut de 8,40% calculé sur la valeur nominale restant due de 
chaque obligation  au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 

Pour la catégorie C d’une durée de 7 ans avec remboursement in fine : 

� Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) + 2,50% brut l’an 
calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque période au titre de 
laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze derniers 
taux moyens mensuels du marché monétaire tunisien publiés précédant la date de paiement des 
intérêts majorée de 250 points de base. Les douze mois à considérer vont du mois de juillet de l’année 
N-1 au mois de juin de l’année N. 

� Taux fixe : Taux annuel brut de 8,50% calculé sur la valeur nominale restant due de 
chaque obligation  au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 

Le souscripteur choisira, lors de la souscription, le type de taux à adopter. 
 
Taux de rendement actuariel (souscription à taux fixe) : Le taux de rendement actuariel d’un 
emprunt est le taux annuel qui, à une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés les valeurs 
actuelles des montants à verser et des montants à recevoir. Il n’est significatif que pour un souscripteur 
qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final.  
 

Ce taux est de 8,20% l’an pour la catégorie A, de 8,40% l’an pour la catégorie B et de 8,50% l’an pour 
la catégorie C. 
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Marge actuarielle (souscription à taux variable) : La marge actuarielle d’un emprunt à taux variable 
est l’écart entre son taux de rendement estimé et l’équivalent actuariel de son indice de référence. Le 
taux de rendement est estimé en cristallisant jusqu’à la dernière échéance le dernier indice de 
référence pour l’évaluation des coupons futurs. 

La moyenne des TMM des 12 derniers mois arrêtée au mois de mars 2018 (à titre indicatif), qui est 
égale à 5,218%, et qui est supposée cristallisée à ce niveau pendant toute la durée de l’emprunt, 
permet de calculer un taux de rendement actuariel annuel de 7,418% pour la catégorie A, de 7,618% 
pour la catégorie B et de 7,718% pour la catégorie C. Sur cette base, les conditions d’émission et de 
rémunération font ressortir une marge actuarielle de 2,20% pour la catégorie A, de 2,40% pour la 
catégorie B et de 2,50% pour la catégorie C et ce, pour un souscripteur qui conserverait ses titres 
jusqu’à leur remboursement final. 
 

Durée totale : Les obligations de l’emprunt obligataire « ABC TUNISIE 2018-01 » sont émises selon 
trois catégories : 

� une catégorie A sur une durée de 5 ans ; 

� une catégorie B sur une durée de 7 ans dont deux années de grâce ; 

� une catégorie C sur une durée de 7 ans. 
 

Durée de vie moyenne : La durée de vie moyenne est la somme des durées pondérées par les flux de 
remboursement du capital puis divisée par le nominal. C’est l’espérance de vie de l’emprunt pour un 
souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final.  

Cette durée de vie moyenne est de 3 ans pour la catégorie A, de 5 ans pour la catégorie B et de 7 ans 
pour la catégorie C. 
 

Duration (souscription à taux fixe) : La duration correspond à la somme des durées pondérées par 
les valeurs actualisées des flux à percevoir (intérêt et principal) rapportée à la valeur présente du titre.  

La duration s’exprime en unités de temps (fraction d’années) et est assimilable à un délai moyen de 
récupération de la valeur actuelle. 

La duration d’une obligation correspond à la période à l’issue de laquelle sa rentabilité n’est pas 
affectée par les variations des taux d’intérêts. 

La duration pour les présentes obligations de cet emprunt est de 2,714 années pour la catégorie A, de 
4,227 années pour la catégorie B et de 5,554 années pour la catégorie C. 
 

Période de souscription et de versement : Les souscriptions à cet emprunt seront ouvertes le 
07/05/2018 et clôturées, sans préavis, au plus tard le 02/07/2018. Elles peuvent être clôturées, sans 
préavis, dès que le montant maximum de l’émission (20.000.000 dinars) est intégralement souscrit.  

Les demandes de souscription seront reçues dans la limite des titres émis, soit un maximum de 
200.000 obligations. 

En cas de placement d’un montant inférieur à 20.000.000 dinars à la date de clôture de la période de 
souscription, soit le 02/07/2018, les souscriptions seront prorogées jusqu’au 16/07/2018 avec maintien 
de la date unique de jouissance en intérêts. Passé ce délai, le montant de l’émission correspondra à 
celui effectivement collecté par la banque. 

Un avis de clôture sera publié aux bulletins officiels du Conseil du Marché Financier et de la Bourse 
des Valeurs Mobilières de Tunis, dès la clôture effective des souscriptions. 
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Date de jouissance en intérêts : Chaque obligation souscrite dans le cadre du présent emprunt 
obligataire portera jouissance en intérêts à partir de la date effective de sa souscription et libération. 

Les intérêts courus au titre de chaque obligation entre la date effective de sa souscription et libération 
et la date limite de clôture des souscriptions, soit le 02/07/2018, seront décomptés et payés à cette 
dernière date. 

Toutefois, la date unique de jouissance en intérêts, pour toutes les obligations émises et qui servira de 
base pour les besoins de la cotation en Bourse, est fixée à la date limite de clôture des souscriptions, 
soit le  02/07/2018 et ce, même en cas de prorogation de cette date. 

Amortissement et remboursement : Toutes les obligations émises sous les catégories A et B sont 
amortissables d’un montant annuel constant de 20 dinars par obligation, soit le un cinquième de la 
valeur nominale. Cet amortissement commencera à la première année pour la catégorie A et à la 
troisième année pour la catégorie B. 

Les obligations émises sous la catégorie C feront l’objet d’un seul amortissement in fine. 

L’emprunt sera amorti en totalité le 02/07/2023 pour la catégorie A et le 02/07/2025 pour les catégories B 
et C. 
 

Paiement : Le paiement annuel des intérêts et le remboursement du capital dû seront effectués à terme 
échu, le 02 juillet de chaque année.  

Pour la catégorie A, le premier paiement en intérêts et le premier remboursement en capital auront lieu 
le 02/07/2019. 

Pour la catégorie B, le premier paiement en intérêts aura lieu le 02/07/2019 et le premier 
remboursement en capital aura lieu le 02/07/2021. 

Pour la catégorie C, le premier paiement en intérêts aura lieu le 02/07/2019 et le remboursement en 
capital aura lieu in fine le 02/07/2025. 

Les paiements des intérêts et les remboursements du capital seront effectués auprès des dépositaires à 
travers Tunisie Clearing. 
 

Organismes financiers chargés de recueillir les souscriptions du public : Les souscriptions à cet 
emprunt et les versements seront reçus à partir du 07/05/2018 aux guichets de TUNISIE VALEURS 
intermédiaire en Bourse (Agence de Tunis Centre Urbain Nord, Agence de Tunis Belvédère, La Marsa, 
Les Berges du Lac II, Nabeul, Kélibia, Sousse, Monastir, Sfax et Djerba) et des autres intermédiaires en 
Bourse. 
 
Intermédiaire agréé mandaté par la société émettrice pour la tenue du registre des obligations :
L’établissement, la délivrance des attestations portant sur le nombre d’obligations détenues (autres que 
celles délivrées lors de la souscription à cet emprunt) ainsi que la tenue du registre des obligations de 
l’emprunt « ABC TUNISIE 2018-01» seront assurés durant toute la durée de vie de l’emprunt par 
Tunisie Clearing.  

L’attestation délivrée à chaque souscripteur mentionnera la catégorie et le taux d’intérêt choisis par ce 
dernier, ainsi que la quantité d’obligations y afférente 
 

Garantie : Le présent emprunt obligataire n’est assorti d’aucune garantie particulière. 
 

Notation : Le présent emprunt obligataire n’est pas noté. Néanmoins, la banque ABC Tunisie s’est 
engagée à se faire noter et à noter les titres émis dans le cadre du présent emprunt obligataire auprès 
d’une agence de notation spécialisée et reconnue par le Conseil du Marché Financier et ce, pour toute 
la durée de vie de l’emprunt.  

Dans ce cadre, la banque a déjà pris contact avec l’agence de notation Fitch Ratings et le 
commencement des travaux est imminent. 
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Cotation en Bourse : Dès la clôture des souscriptions au présent emprunt, ABC TUNISIE s’engage à 
charger l’intermédiaire en Bourse « TUNISIE VALEURS » de demander l’admission des obligations 
souscrites de l’emprunt « ABC TUNISIE 2018-01 » au marché obligataire de la cote de la Bourse des 
Valeurs Mobilières de Tunis. 
 

Prise en charge par Tunisie Clearing : ABC TUNISIE s’engage, dès la clôture de l’emprunt « ABC 
TUNISIE 2018-01», à entreprendre les démarches nécessaires auprès de Tunisie Clearing, en vue de la 
prise en charge des titres souscrits. 
 

Fiscalité des titres : Droit commun régissant la fiscalité des obligations. 
 

Tribunal compétent en cas de litige : Tout litige pouvant surgir suite à l’émission, au paiement et à 
l’extinction de cet emprunt sera de la compétence exclusive du tribunal de Tunis I. 
 

Risque lié à l’émission du présent emprunt obligataire : Selon les règles prudentielles régissant les 
établissements financiers exigeant une adéquation entre les ressources et les emplois qui leur sont liés, la 
souscription au taux indexé sur le TMM risquerait de faire supporter à la banque un risque de taux dans le 
cas où certains emplois seraient octroyés à taux fixe, et à l’inverse la souscription au taux fixe risquerait 
également de faire supporter à la banque un risque de taux dans le cas où certains emplois seraient 
octroyés à des taux indexés sur le TMM. 

 

 

Le prospectus relatif à la présente émission est constitué d’une note d’opération visée par le CMF 
sous le N° 18-1000 en date du 19 avril 2018, du document de référence « Bank ABC Tunisie 2018 » 
enregistré par le CMF en date du 13 avril 2018 sous le N° 18-003, des indicateurs d'activité de 
l'émetteur relatifs au premier trimestre de l'exercice 2018, prévus par la réglementation en vigueur 
régissant le marché financier, pour tout placement sollicité après le 20 avril 2018 et des états 
financiers de l’émetteur relatifs à l’exercice 2017, pour tout placement sollicité après le 30 avril 2018. 

La note d’opération et le document de référence susvisés sont mis à la disposition du public, sans frais, 
auprès de ABC TUNISIE, ABC Building Rue du Lac d’Annecy, Les Berges du Lac, 1053 Tunis, TUNISIE 
VALEURS, intermédiaire en Bourse, Immeuble Integra - Centre Urbain Nord, 1082 Tunis Mahrajène et sur 
le site internet du CMF : www.cmf.tn. 

Les indicateurs d'activité relatifs au premier trimestre 2018 et les états financiers relatifs à 
l’exercice 2017 seront publiés au bulletin officiel du CMF et sur son site internet 
respectivement au plus tard le 20 avril 2018 et le 30 avril 2018. 
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AVIS DE SOCIETES

EMISSION D’UN EMPRUNT OBLIGATAIRE 
 

VISA du Conseil du Marché Financier :  
 

Portée du visa du CMF : Le visa du CMF n’implique aucune appréciation sur l’opération proposée. 
Le prospectus est établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. Il doit être 
accompagné des indicateurs d’activité de l’émetteur relatifs au premier trimestre 2018 prévus par 
la réglementation en vigueur régissant le marché financier pour tout placement sollicité après le 
20 avril 2018. Il doit être également accompagné des états financiers de l’émetteur relatifs à 
l’exercice 2017 pour tout placement sollicité après le 30 avril 2018. 
 
Le visa n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération ni authentification des éléments 
comptables et financiers présentés. Il est attribué après examen de la pertinence et de la 
cohérence de l’information donnée dans la perspective de l’opération proposée aux 
investisseurs. 
  

 

Emprunt Obligataire 
«Hannibal Lease Subordonné 2018-01» 

 
Décisions à l’origine de l’émission 

L’Assemblée Générale Ordinaire réunie le 17/05/2017 a autorisé l’émission par Hannibal Lease 
d’un ou plusieurs emprunts obligataires ordinaires et/ou subordonnées d’un montant de Cent 
Cinquante Millions de Dinars (150.000.000 DT) sur 2017 et 2018 et a donné pouvoir au Conseil 
d’Administration pour en fixer les montants successifs, les modalités et les conditions. 
 

Dans le cadre de cette autorisation, le Conseil d’Administration réuni 23/03/2018 a approuvé 
les modalités et les conditions de l’emprunt obligataire subordonné                                                  
« Emprunt Subordonné HL 2018-01 » à savoir : 

 

Montant de l’emprunt 
obligataire 

: 15 000 000 dinars susceptible d’être  

  porté à 20 000 000 dinars ;  

Nominal de l’obligation : 100 dinars par obligation ;  

Forme d’Obligation : les obligations sont nominatives ; 

Prix d’émission : 100 dinars par obligation payable intégralement à la 
souscription ; 

Taux d’intérêt : Catégorie A : 8,3% et/ou TMM+2,1% brut par an au choix du 
souscripteur,                                   

  Catégorie B : 8,5% brut par an ; 

Durée :   5 ans pour la catégorie A et  

    7 ans (dont 2 années de grâce) pour la catégorie B ; 

Amortissement : les obligations sont amortissables annuellement par un 
cinquième de valeur nominale, soit 20 dinars par obligation. 

 Cet amortissement commence à la première année pour la 
catégorie A et à la 3ème année pour la catégorie B. 

 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L’OPERATION 
Montant  
L’emprunt obligataire subordonné « HL 2018-1 » est d’un montant de 15 000 000 dinars 
susceptible d’être porté à 20 000 000 dinars divisé en 150 000 obligations subordonnées 
susceptibles d’être portées à 200 000 obligations subordonnées de nominal 100 dinars. Le  
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montant définitif de l’emprunt subordonné « Emprunt subordonné HL 2018-01 » fera l’objet 
d’une publication officielle du CMF et de la BVMT. 
 
Période de souscription et de versement 

Les souscriptions à cet emprunt subordonné seront ouvertes le 26/04/2018 et clôturées, sans 
préavis, au plus tard le 28/05/2018. Elles peuvent être clôturées sans préavis dès que le 
montant maximum de l’émission (20 000 000 dinars) est intégralement souscrit.  

Les demandes de souscription seront reçues dans la limite des titres émis, soient un maximum 
de 200 000 obligations subordonnées.  

En cas de placement d’un montant supérieur ou égal à 15 000 000 dinars à la date de clôture 
de la période de souscription, soit le 28/05/2018, les souscriptions à cet emprunt subordonné 
seront clôturées et le montant de l’émission correspondra à celui effectivement collecté par la 
société à cette date.  

En cas de placement d’un montant inférieur à 15 000 000 dinars à la date de clôture de la 
période de souscription, soit le 28/05/2018, les souscriptions seront prorogées jusqu’au 
20/07/2018 avec maintien de la date unique de jouissance en intérêts. Passé ce délai, le 
montant de l’émission correspondra à celui effectivement collecté par la société.  

Un avis de clôture sera publié dans les bulletins officiels du Conseil du Marché Financier et de 
la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis dès la clôture effective des souscriptions. 
 
Organisme financier chargé de recueillir les souscriptions du public 

Les souscriptions au présent emprunt obligataire subordonné et les versements seront reçus à 
partir du 26/04/2018 auprès de MAC SA intermédiaire en bourse, sis au Green Center – Bloc C 
2ème étage, Rue du Lac constance – Les Berges du Lac Tunis. 
 

But de l’émission 

Hannibal Lease, de par son statut d’établissement de crédit est appelé à mobiliser d’une 
manière récurrente les ressources nécessaires au financement de ses concours à l’économie. 
A ce titre, le présent emprunt obligataire subordonné permettra à la société de renforcer 
davantage ses fonds propres nets au vu de la réglementation bancaire. En effet, la circulaire de 
la Banque Centrale de Tunisie aux banques n°91-24 du 17 décembre 1991 relative aux règles 
de gestion et aux normes prudentielles applicables aux banques et aux établissements 
financiers fait référence aux emprunts subordonnés pour définir les fonds propres 
complémentaires, composantes des fonds propres nets. Ces emprunts subordonnés ne seront 
pris en compte annuellement pour le calcul des fonds propres complémentaires qu’à 
concurrence du capital restant dû et dans les limites fixées par la circulaire susvisée (à savoir 
50% du montant des fonds propres nets de base).  
 
CARACTERISTIQUES DES TITRES EMIS 
 
Dénomination de l’emprunt : « Emprunt subordonné HL 2018-01 ». 

• Nature des titres : Titres de créance. 
• Forme des titres : Les obligations subordonnées du présent emprunt seront

nominatives. 
• Catégorie des titres : Obligations subordonnées qui se caractérisent par leur rang de 

créance contractuellement défini par la clause de subordination. 
• Modalités et délais de délivrance des titres : Le souscripteur recevra, dès la clôture 

de l’émission, une attestation portant sur le nombre d’obligations subordonnées 
détenues délivrée par l’intermédiaire agréé mandaté (MAC SA, intermédiaire en 
Bourse). 

• Législation sous laquelle les titres sont créés : Les obligations sont soumises aux 
dispositions du code des sociétés commerciales : Livre 4 – Titre premier – Sous titre 5 
– Chapitre 3 : des obligations.  
 

 



                        Page  - 13 - Mardi  24  Avril 2018

 -  Suite  -

Prix de souscription et d’émission:  
Le prix d’émission est de 100 dinars par obligation subordonnée, payables intégralement à la 
souscription.  
 
Date de jouissance en intérêts :  

Chaque obligation subordonnée souscrite dans le cadre du présent emprunt portera jouissance 
en intérêts à partir de la date effective de sa souscription et libération. 

Les intérêts courus au titre de chaque obligation subordonnée entre la date effective de sa 
souscription et libération et la date limite de clôture des souscriptions, soit le 28/05/2018, seront 
décomptés et payés à cette dernière date. 

Toutefois, la date unique de jouissance en intérêts, pour toutes les obligations subordonnées 
émises, servant de base pour les besoins de la cotation en bourse, est fixée à la date limite de 
clôture des souscriptions à l’emprunt subordonné, soit le 28/05/2018 et ce, même en cas de 
prorogation de cette date. 
 
Date de règlement : 
Les obligations subordonnées seront payables en totalité à la souscription. 
 
Taux d’intérêt : 
Les obligations subordonnées du présent emprunt seront offertes à des taux d’intérêts 
différents au choix du souscripteur, fixés en fonction de la catégorie :  
 
Catégorie A d’une durée de 5 ans 

- Taux fixe : Taux annuel brut de 8,3% l’an calculé sur la valeur nominale restant due de 
chaque obligation subordonnée au début de chaque période au titre de laquelle les 
intérêts sont servis.  

- Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) + 2,1% brut l’an 
calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation subordonnée au début de 
chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la 
moyenne arithmétique des douze derniers taux moyens mensuels du marché monétaire 
tunisien précédant la date de paiement des intérêts majorée de 210 points de base. Les 
douze mois à considérer vont du mois de Mai de l’année N-1 au mois d’Avril de l’année N. 

 
Catégorie B d’une durée de 7 ans dont 2 ans de grâce  

- Taux fixe : Taux annuel brut de 8,5% l’an calculé sur la valeur nominale restant due de 
chaque obligation subordonnée au début de chaque période au titre de laquelle les 
intérêts sont servis. 
 

Le souscripteur choisira lors de la souscription le type de taux à adopter. 
 
Amortissement-remboursement :  

Toutes les obligations subordonnées émises sont amortissables d’un montant annuel constant 
de 20 dinars par obligation subordonnée, soit le un cinquième de la valeur nominale. Cet 
amortissement commencera à la première année pour la catégorie A et à la troisième année 
pour la catégorie B.  

L’emprunt sera amorti en totalité le   28/05/2023 pour la catégorie A et le   28/05/2025 pour la 
catégorie B.  
 
Prix de remboursement :  
Le prix de remboursement est de 100 dinars par obligation subordonnée. 
 
Paiement :  

Le paiement annuel des intérêts et le remboursement du capital dû seront effectués à terme 
échu, le 28/05 de chaque année.  

Le premier paiement en intérêts aura lieu le 28/05/2019 pour toutes les catégories. 
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Le premier remboursement en capital aura lieu le 28/05/2019 pour la catégorie A et le 
28/05/2021 pour la catégorie B.  

Les paiements des intérêts et les remboursements du capital seront effectués auprès des 
dépositaires à travers TUNISIE CLEARING.  
 
Taux de rendement actuariel et marge actuarielle : 

• Taux de rendement actuariel (souscription à taux fixe) : 

Le taux de rendement actuariel d’un emprunt est le taux annuel qui, à une date donnée, égalise 
à ce taux et à intérêts composés les valeurs actuelles des montants à verser et des montants à 
recevoir. Il n’est significatif que pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur 
remboursement final.  

Ce taux est de 8,3% l’an pour la catégorie A et 8,5% l’an pour la catégorie B. 
• Marge actuarielle (souscription à taux variable) : 

La marge actuarielle d’un emprunt à taux variable est l’écart entre son taux de rendement 
estimé et l’équivalent actuariel de son indice de référence. Le taux de rendement est estimé en
cristallisant jusqu’à la dernière échéance le dernier indice de référence pour l’évaluation des 
coupons futurs. 

La moyenne des TMM des 12 derniers mois arrêté au mois de Mars 2018 (à titre indicatif), qui 
est égale à 5,2175%; et qui est supposée cristallisée à ce niveau pendant toute la durée de 
l’emprunt, permet de calculer un taux de rendement actuariel annuel de 7,3175%. Sur cette 
base, les conditions d’émission et de rémunération font ressortir une marge actuarielle de 
2,1%, et ce, pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final. 
 
Durée totale, durée de vie moyenne et duration de l’emprunt : 
 
Durée totale:  
Catégorie A : 
Les obligations subordonnées de la catégorie A sont émises pour une période totale de 5 ans. 
Catégorie B : 
Les obligations subordonnées de la catégorie B sont émises pour une durée totale de 7 ans
dont 2 ans de grâce. 
 
Durée de vie moyenne:  
Il s’agit de la somme des durées pondérées par les flux de remboursement du capital puis 
divisée par le nominal. C’est l’espérance de vie de l’emprunt pour un souscripteur qui 
conserverait ses titres jusqu’à l’échéance de l’emprunt. Cette durée est de 3 ans pour la 
catégorie A et 5 ans pour la catégorie B. 
 
Duration de l’emprunt :  

La duration correspond à la somme des durées pondérées par les valeurs actualisées des flux 
à percevoir (intérêt et principal) rapportée à la valeur présente du titre. La duration s’exprime en 
unités de temps (fraction d’année) et est assimilable à un délai moyen de récupération de la 
valeur actuelle. 

La duration d’une obligation correspond à la période à l’issue de laquelle sa rentabilité n’est pas 
affectée par les variations des taux d’intérêts. 
 

La duration pour les présentes obligations subordonnées de cet emprunt est de 2,711 années 
pour la catégorie A et 4,219 années pour la catégorie B. 
 
Rang de créance et maintien de l’emprunt à son rang 
Rang de créance :  
En cas de liquidation de l’émetteur, les obligations subordonnées de la présente émission 
seront remboursées à un prix égal au nominal et leur remboursement n’interviendra qu’après 
désintéressement de tous les créanciers, privilégiés ou chirographaires, mais avant le 
remboursement des titres participatifs émis par l’émetteur. Le remboursement des présentes 
obligations subordonnées interviendra au même rang que celui de tous les autres emprunts  



                        Page  - 15 - Mardi  24  Avril 2018

 -  Suite  -

obligataires subordonnés déjà émis ou contractés, ou qui pourraient être émis ou contractés 
ultérieurement par l’émetteur proportionnellement à leur montant, le cas échéant (clause de 
subordination). 

 Il est à signaler que ce rang dépendrait des emprunts obligataires qui seront émis 
conformément aux limites prévues au niveau des prévisions annoncées au document de 
référence enregistré auprès du CMF en date du 03 Août 2017 sous le numéro 17/003. Toute 
modification susceptible de changer le rang des titulaires d’obligations subordonnées doit être 
soumise à l’accord de l’Assemblé Spéciale des titulaires des obligations prévues par l’article 
333 du Code des Sociétés Commerciales. 

Les intérêts constitueront des engagements directs, généraux, inconditionnels et non 
subordonnés de l’émetteur, venant au même rang que toutes les autres dettes et garanties 
chirographaires, présentes ou futures de l’émetteur.  
 
Maintien de l’emprunt à son rang :  

 L’émetteur s’engage, jusqu’au remboursement effectif de la totalité des obligations 
subordonnées du présent emprunt, à n’instituer en faveur d’autres créances qu’il pourrait 
émettre ultérieurement, en dehors de celles prévues au niveau du document de référence 
susvisé aucune priorité quant à leur rang de remboursement, sans consentir ces mêmes droits 
aux obligations subordonnées du présent emprunt. 
 
Garantie : 
Le présent emprunt obligataire subordonné ne fait l'objet d'aucune garantie particulière. 
 
Notation de l’emprunt: 

L’agence de notation Fitch Ratings a attribué, sur l’échelle nationale, la note B+ (tun) à la 
présente émission de la société Hannibal Lease et ce, en date du 20/03/2018. 
 
Mode de placement :  

L’emprunt obligataire subordonné objet de la présente note d’opération est émis par Appel 
Public à l’Epargne. Les souscriptions à cet emprunt seront ouvertes, à tout investisseur 
potentiel ayant une connaissance et une expérience en matière financière et commerciale 
suffisante de manière à pouvoir évaluer les avantages et les risques d’investir dans les 
obligations subordonnées (cf. facteurs de risques spécifiques liés aux obligations 
subordonnées). 

Les souscriptions à cet emprunt seront reçues aux guichets de MAC SA, intermédiaire en 
bourse Green Center, Bloc C, 2ème étage, Rue du Lac Constance 1053 Les Berges du Lac. 
 
Organisation de la représentation des porteurs des obligations  

L’émission d’un emprunt obligataire subordonné est soumise aux règles et textes régissant les 
obligations. En matière de représentation des obligations subordonnées, l’article 333 du code 
des sociétés commerciales est applicable : les porteurs des obligations subordonnées sont 
rassemblés en une assemblée générale spéciale qui désigne l’un de ses membres pour la 
représenter et défendre les intérêts des porteurs des obligations subordonnées.  

Les dispositions des articles 355 à 365 du code des sociétés commerciales s’appliquent à 
l’assemblée générale spéciale des porteurs des obligations subordonnées et à son 
représentant. Le représentant de l’assemblée générale des porteurs des obligations 
subordonnées a la qualité pour la représenter devant les tribunaux. 
 
Fiscalité des titres  

Les intérêts annuels des obligations subordonnées de cet emprunt seront soumis à une 
retenue d’impôt que la loi met ou pourrait mettre à la charge des personnes physiques ou 
morales.  
En l’état actuel de la législation, et suite à l’unification des taux de la retenue à la source sur les 
revenus des capitaux mobiliers, telle qu’instituée par la loi n°96-113 du 30/12/1996 portant loi 
de finances pour la gestion 1997, les intérêts sont soumis à une retenue à la source au taux  
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unique de 20%. Cette retenue est définitive et non susceptible de restitution sur les revenus 
des obligations subordonnées revenant à des personnes morales non soumises à l’impôt sur 
les sociétés ou qui en sont totalement exonérées en vertu de la législation en vigueur. 

Conformément à l’article 39 du code de l’IRPP et de l’IS tel que modifié par l’article 13 de la loi 
de finances 2017, sont déductibles de la base imposable les intérêts perçus par le contribuable 
au cours de l’année au titre des comptes spéciaux d’épargne ouverts auprès des banques, ou 
de la Caisse d’Epargne Nationale de Tunisie ou au titre des emprunts obligataires émis à partir 
du premier Janvier 1992 dans la limite d’un montant annuel de cinq mille  dinars (5 000 DT) 
sans que ce montant n’excède trois mille dinars (3 000 DT) pour les intérêts provenant des 
comptes spéciaux d’épargne ouverts auprès des banques et auprès de la Caisse d’Epargne 
Nationale de Tunisie. 
 
Intermédiaire agréé mandaté par la société émettrice pour la tenue du registre des
obligations: 

L’établissement, la délivrance des attestations portant sur le nombre d’obligations détenues 
ainsi que la tenue du registre des obligations subordonnées de l’emprunt subordonné 
« Emprunt subordonné HL 2018-01 » seront assurés durant toute la durée de vie de 
l’emprunt par MAC SA, intermédiaire en bourse. 

L’attestation délivrée à chaque souscripteur doit mentionner le taux d’intérêt choisi par ce 
dernier ainsi que la quantité d’obligations subordonnées y afférente. 
 
Marché des titres 

Il existe à fin Mars 2018, 10 emprunts obligataires en cours émis par l’émetteur qui sont cotés 
sur le marché obligataire. 

Par ailleurs, il n’existe pas de titres de même catégorie négociés sur des marchés de titres 
étrangers. 

Hannibal Lease s’engage à charger l’intermédiaire en bourse MAC SA de demander, dès la 
clôture des souscriptions, l’admission de l’emprunt subordonné « Emprunt subordonné HL 
2018-01 » au marché obligataire de la cote de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 
 
Prise en charge par Tunisie Clearing : 

Hannibal Lease s’engage, dès la clôture des souscriptions de l’emprunt subordonné « Emprunt 
subordonné HL 2018-01 », à entreprendre les démarches nécessaires auprès de TUNISIE 
CLEARING, en vue de la prise en charge des obligations subordonnées souscrites. 
 
Tribunaux compétents en cas de litige : 
Tout litige pouvant surgir suite à l’émission, paiement et extinction de cet emprunt obligataire 
subordonné sera de la compétence exclusive du tribunal de Tunis I.  
 
Facteurs de risque spécifiques liés aux obligations subordonnées  

Les obligations subordonnées ont des particularités qui peuvent impliquer certains risques pour 
les investisseurs potentiels et ce en fonction de leur situation financière particulière, de leurs 
objectifs d’investissement et en raison de leur caractère de subordination.  
 

Nature du titre :  

L’obligation subordonnée est un titre de créance qui se caractérise par son rang de créance 
contractuel déterminé par la clause de subordination. La clause de subordination se définit par 
le fait qu’en cas de liquidation de la société émettrice, les obligations subordonnées ne seront 
remboursées qu’après désintéressement de tous les créanciers privilégiés ou chirographaires 
mais avant le remboursement des titres participatifs et de capital émis par l’émetteur. Les 
obligations subordonnées interviendront au remboursement au même rang que tous les autres 
emprunts obligataires subordonnés déjà émis ou contractés, ou qui pourraient être émis ou 
contractés ultérieurement par l’émetteur proportionnellement à leur montant restant dû, le cas 
échéant (clause de subordination). 
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Qualité de crédit de l’émetteur : 

Les obligations subordonnées constituent des engagements directs, généraux, inconditionnels 
et non assortis de sûreté de l’émetteur. Le principal des obligations subordonnées constitue 
une dette subordonnée de l’émetteur. Les intérêts sur les obligations subordonnées constituent 
une dette chirographaire de l’émetteur. En achetant les obligations subordonnées, l’investisseur 
potentiel se repose sur la qualité de crédit de l’émetteur et de nulle autre personne.  
Le marché secondaire :  

Les obligations subordonnées sont cotées sur le marché obligataire de la cote de la bourse 
mais il se peut qu’il ne soit pas suffisamment liquide. En conséquence, les investisseurs 
pourraient ne pas être en mesure de vendre leurs obligations subordonnées facilement ou à 
des prix qui leur procureraient un rendement comparable à des investissements similaires pour 
lesquels un marché secondaire s'est développé. Les investisseurs potentiels devraient avoir 
une connaissance et une expérience en matière financière et commerciale suffisante de 
manière à pouvoir évaluer les avantages et les risques d’investir dans les obligations 
subordonnées, de même qu’ils devraient avoir accès aux instruments d’analyse appropriés ou 
avoir suffisamment d’acquis pour pouvoir évaluer ces avantages et ces risques au regard de 
leur situation financière. 
 
Risque lié à l’émission du présent emprunt obligataire : 

Selon les règles prudentielles régissant les établissements de crédit exigeant une adéquation 
entre les ressources et les emplois qui leur sont liés, la souscription au taux indexé sur le TMM 
risquerait de faire supporter à l’entreprise un risque de taux du fait que les emplois sont 
octroyés à taux fixe et à l’inverse, la souscription au taux fixe risquerait également de faire 
supporter à l’entreprise un risque de taux dans le cas où certains emplois seraient octroyés à 
des taux indexés sur le TMM. 
 
 
Le prospectus relatif à la présente émission est constitué de la note d’opération                   
« Emprunt Subordonné HL 2018-01  » visée par le CMF en date du 10/04/2018 sous             
le numéro 18-0999, du document de référence «Hannibal Lease 2017» enregistré par le CMF 
en date du 03/08/2017 sous le n°17-003, de son actualisation enregistrée par le CMF en date 
du 30 Novembre 2017 sous le numéro 17-003/A001. Il doit être accompagné des indicateurs 
d’activité de l’émetteur relatifs au premier trimestre 2018 prévus par la réglementation en 
vigueur régissant le marché financier, pour tout placement sollicité après le 20 avril 2018. Il doit 
être également accompagné des états financiers de l’émetteur relatifs à l’exercice 2017 pour 
tout placement sollicité après le 30 avril 2018.                   
 
La note d’opération et le document de référence « HL 2017 » ainsi que son actualisation sont 
mis à la disposition du public, sans frais, auprès de Hannibal Lease, Rue du Lac Malaren, 
Immeuble Triki, les Berges du Lac, de MAC SA, intermédiaire en bourse, Green Center, Bloc C, 
2ème étage, Rue du Lac Constance, les Berges du  Lac, sur le site internet du CMF : 
www.cmf.tn et sur le site de MAC SA : www.macsa.com.tn. 
Les indicateurs d’activité relatifs au premier trimestre 2018 et les états financiers relatifs à 
l’exercice 2017 seront publiés sur le bulletin officiel du CMF et sur son site internet, 
respectivement au plus tard le 20 avril 2018 et le 30 avril 2018.  
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AVIS DE SOCIETES

EMISSION D’UN EMPRUNT OBLIGATAIRE  
 

VISA du Conseil du Marché Financier : 

Portée du visa du CMF : Le visa du CMF, n’implique aucune appréciation sur l’opération 
proposée.  
Le prospectus est établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. Il doit 
être accompagné des indicateurs d’activité de l’émetteur relatifs au premier trimestre de 
l’exercice 2018, prévus par la réglementation en vigueur régissant le marché financier, pour 
tout placement sollicité après le 20 avril 2017. Il doit être également accompagné des états 
financiers de l’émetteur relatifs à l’exercice 2017, pour tout placement sollicité après le 30 
avril 2018. 
Le visa n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération ni authentification des éléments 
comptables et financiers présentés. Il est attribué après examen de la pertinence et de la 
cohérence de l’information donnée dans la perspective de l’opération proposée aux 
investisseurs. 
 

 

 EMPRUNT OBLIGATAIRE  

« ATL 2018-1 » 

 
L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires de l’ATL tenue le 11/05/2017 a autorisé l’émission 
d’un ou plusieurs emprunts obligataires pour un montant total de 150 millions de dinars et ce, avant la 
date de la tenue de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire et a donné pouvoirs au Conseil 
d’Administration pour fixer les montants et les conditions des émissions envisagées. 

Le Conseil d’Administration réuni le 12/03/2018 a décidé d’émettre un emprunt obligataire de 30 millions 
de dinars susceptible d’être porté à 50 millions de dinars aux conditions suivantes : 

Catégorie  Durée  Taux d’intérêt  Amortissement annuel 

Catégorie A  5 ans  8,30% Constant par 1/5 à partir de la 1ère année 
Catégorie B  5 ans  TMM+2,20% Constant par 1/5 à partir de la 1ère année 
Catégorie C 7 ans dont 2 ans de grâce  8,50% Constant par 1/5 à partir de la 3ème année 
 

Dénomination de l’emprunt : « ATL 2018-1 ».      
 
Montant : 30 000 000 dinars susceptible d’être porté à 50 000 000 dinars divisé en 300 000 
obligations susceptibles d’être portées à 500 000 obligations de nominal 100 dinars chacune.  

Le montant définitif de l’emprunt « ATL 2018-1 » fera l’objet d’une publication aux bulletins officiels du 
CMF et de la BVMT  

Prix d’émission : 100 dinars par obligation payables intégralement à la souscription. 
 
Prix de remboursement : Le prix de remboursement est de 100 dinars par obligation. 

Formes des titres : Toutes les obligations du présent emprunt seront nominatives. 
 
Taux d’intérêts :  
Les obligations du présent emprunt « ATL 2018-1 » seront offertes à des durées et des taux d’intérêts 
différents au choix du souscripteur, fixés en fonction de la catégorie : 

Pour la catégorie A d’une durée de 5 ans : 

� Taux fixe : Taux annuel brut de 8,30% calculé sur la valeur nominale restant due de chaque 
obligation  au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 

Pour la catégorie B d’une durée de 5 ans : 

Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) + 2,20% brut l’an 
calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque 
période au titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne 
arithmétique des douze  
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� derniers taux moyens mensuels du marché monétaire tunisien publiés précédant la date 
de paiement des intérêts majorée de 220 points de base. Les douze mois à considérer vont du 
mois de juillet de l’année N-1 au mois de juin de l’année N. 

Pour la catégorie C d’une durée de 7 ans dont 2 ans de grâce : 

� Taux fixe : Taux annuel brut de 8,50% calculé sur la valeur nominale restant due de chaque 
obligation  au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 

Le souscripteur choisira, lors de la souscription, le type de taux à adopter. 

Taux de rendement actuariel (souscription à taux fixe) : Le taux de rendement actuariel d’un 
emprunt est le taux annuel qui, à une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés les valeurs 
actuelles des montants à verser et des montants à recevoir. Il n’est significatif que pour un souscripteur 
qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final.  
 

Ce taux est de 8,30% l’an pour la catégorie A et 8,50% l’an pour la catégorie C. 

Marge actuarielle (souscription à taux variable) : Pour les obligations de la catégorie B, la marge 
actuarielle d’un emprunt à taux variable est l’écart entre son taux de rendement estimé et l’équivalent 
actuariel de son indice de référence. Le taux de rendement est estimé en cristallisant jusqu’à la dernière 
échéance le dernier indice de référence pour l’évaluation des coupons futurs.  

La moyenne des TMM des 12 derniers mois arrêtée au mois de Mars 2018 (à titre indicatif), qui est 
égale à 5,218%, et qui est supposée cristallisée à ce niveau pendant toute la durée de l’emprunt, 
permet de calculer un taux de rendement actuariel annuel de 7,418%. Sur cette base, les conditions 
d’émission et de rémunération font ressortir une marge actuarielle de 2,20% et ce, pour un souscripteur 
qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final. 

Durée totale :  

� Catégories A et B : Les obligations des catégories A et B sont émises pour une période totale 
de 5 ans ; 

� Catégorie C : Les obligations de la catégorie C sont émises pour une durée totale de 7 ans 
dont 2 ans de grâce. 

Durée de vie moyenne : La durée de vie moyenne est la somme des durées pondérées par les flux de 
remboursement du capital puis divisée par le nominal. C’est l’espérance de vie de l’emprunt pour un 
souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final.  

Cette durée de vie moyenne est de 3 ans pour les obligations des catégories A et B et de 5 ans pour 
les obligations de la catégorie C. 

Duration (souscription à taux fixe) : La duration correspond à la somme des durées pondérées par 
les valeurs actualisées des flux à percevoir (intérêt et principal) rapportée à la valeur présente du titre.  

La duration s’exprime en unités de temps (fraction d’années) et est assimilable à un délai moyen de 
récupération de la valeur actuelle. 

La duration d’une obligation correspond à la période à l’issue de laquelle sa rentabilité n’est pas affectée 
par les variations des taux d’intérêts. 

La duration pour les obligations de la catégorie A est égale à 2,711 années et de 4,219 années pour 
les obligations de la catégorie C. 

Période de souscription et de versement : Les souscriptions à cet emprunt seront ouvertes le 
27/04/2018 et clôturées, sans préavis, au plus tard le 17/07/2018. Elles peuvent être clôturées, sans 
préavis, dés que le montant maximum de l’émission (50 000 000 dinars) est intégralement souscrit. 

Les demandes de souscription seront reçues dans la limite des titres émis, soient un maximum de                       
500 000 obligations.  
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En cas de placement d’un montant supérieur ou égal à 30 000 000 dinars à la date de clôture de la 
période de souscription, soit le 17/07/2018, les souscriptions à cet emprunt seront clôturées et le 
montant de l’émission correspondra à celui effectivement collecté par la société à cette date. 

En cas de placement d’un montant inférieur à 30 000 000 dinars à la date de clôture de la période de 
souscription, soit le 17/07/2018, les souscriptions seront prorogées jusqu’au 27/07/2018 avec maintien 
de la date unique de jouissance en intérêts. Passé ce délai, le montant de l’émission correspondra à 
celui effectivement collecté par la société.  

Un avis de clôture sera publié dans les bulletins officiels du Conseil du Marché Financier et de la Bourse 
des Valeurs Mobilières de Tunis dés la clôture effective des souscriptions. 

Date de jouissance en intérêts : Chaque obligation souscrite dans le cadre du présent emprunt 
portera jouissance en intérêts à partir de la date effective de sa souscription et libération. 

Les intérêts courus au titre de chaque obligation entre la date effective de sa souscription et libération et 
la date limite de clôture des souscriptions, soit le 17/07/2018 seront décomptés et payés à cette 
dernière date. 

Toutefois, la date unique de jouissance en intérêts pour toutes les obligations émises et qui servira de 
base pour les besoins de la cotation en Bourse est fixée à la date limite de clôture des souscriptions, 
soit le  17/07/2018 et ce, même en cas de prorogation de cette date. 

Amortissement et remboursement : Toutes les obligations émises sont amortissables d’un montant 
annuel constant de 20 dinars par obligation, soit le un cinquième de la valeur nominale de chaque 
obligation. Cet amortissement commencera à la première année pour les catégories A et B et à la 
troisième année pour la catégorie C.  

L’emprunt sera amorti en totalité le 17/07/2023 pour les catégories A et B et le 07/07/2025 pour la 
catégorie C. 

Paiement : Le paiement annuel des intérêts et le remboursement du capital dû seront effectués à terme 
échu, le 17 juillet de chaque année.  

Le premier remboursement des intérêts aura lieu le 17/07/2019 et ce, pour toutes les catégories. 

Le premier remboursement en capital aura lieu le 17/07/2019 pour les catégories A et B et le 17/07/2021
pour la catégorie C. 

Les paiements des intérêts et les remboursements du capital seront effectués auprès des dépositaires à 
travers TUNISIE CLEARING. 

Organismes financiers chargés de recueillir les souscriptions du public : Les souscriptions à cet 
emprunt et les versements seront reçus à partir du 27/04/2018 auprès de l’Arab Financial Consultants, 
intermédiaire en bourse, sis Building El Karama Bloc A – Les jardins du Lac II  – les Berges du Lac – 1053 
– Tunis et de la BNA Capitaux– intermédiaire en bourse, Complexe « le Banquier », Avenue Tahar 
HADDAD – les Berges du Lac – 1053 – Tunis. 

Intermédiaire agréé mandaté par la société émettrice pour la tenue du registre des obligations : 
L’établissement, la délivrance des attestations portant sur le nombre d’obligation détenues ainsi que la 
tenue du registre des obligations de l’emprunt « ATL 2018-1 »  seront assurés durant toute la durée de 
vie de l’emprunt par AFC, intermédiaire en Bourse. 

L’attestation délivrée à chaque souscripteur mentionnera la catégorie et le taux d’intérêt choisis par ce 
dernier ainsi que la quantité d’obligations y afférente. 

Garantie : Le présent emprunt obligataire n’est assorti d’aucune garantie particulière. 

Notation de l’émission : L’agence de notation Fitch Ratings a attribué en date du 
23/03/2018, la note à long terme « BB (tun) » à l’emprunt obligataire « ATL 2018-1».  
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Cotation en Bourse : L’Arab Tunisian Lease s’engage à charger l’intermédiaire en Bourse « AFC » de 
demander, dès la clôture des souscriptions, l’admission de l’emprunt « ATL 2018-1 » au marché obligataire 
de la cote de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 

Prise en charge par Tunisie Clearing : L’Arab Tunisian Lease s’engage, dès la clôture des souscriptions 
de l’emprunt obligataire « ATL 2018-1 », à entreprendre les démarches nécessaires auprès de Tunisie 
Clearing, en vue de la prise en charge des obligations souscrites. 

Fiscalité des titres : Droit commun régissant la fiscalité des obligations. 

Tribunal compétent en cas de litige : Tout litige pouvant surgir suite à l’émission, au paiement et à 
l’extinction de cet emprunt sera de la compétence exclusive du tribunal de Tunis I. 

Risque lié à l’émission du présent emprunt obligataire : Selon les règles prudentielles régissant les 
établissements financiers exigeant une adéquation entre les ressources et les emplois qui leur sont liés, la 
souscription au taux indexé sur le TMM risquerait de faire supporter à la société un risque de taux dans le 
cas où certains emplois seraient octroyés à taux fixe, et à l’inverse la souscription au taux fixe risquerait 
également de faire supporter à la société un risque de taux dans le cas où certains emplois seraient 
octroyés à des taux indexés sur le TMM. 

 

 

Le prospectus relatif à la présente émission est constitué d’une note d’opération visée par le CMF sous 
le N° 18-0998 en date du 06 avril 2018, du document de référence « ATL 2017 » enregistré par le CMF 
en date du 30 juin 2017 sous le N° 17-002, de son actualisation enregistrée par le CMF en date du 
30 novembre 2017 sous le N° 17-002/A001, des indicateurs d’activité de l’émetteur relatifs au premier 
trimestre 2018 prévus par la réglementation en vigueur régissant le marché financier pour tout 
placement sollicité après le 20/04/2018 et des états financiers de l’émetteur relatifs à l’exercice 2017 
pour tout placement sollicité après le 30/04/2018. 

La note d’opération, le document de référence « ATL 2017 » ainsi que son actualisation sont mis à la 
disposition du public sans frais auprès de l’ATL – Ennour Building – Centre Urbain Nord – 1082 –
Mahragène ; de l’AFC intermédiaire en bourse – Building El Karama Bloc A – Les jardins du Lac II  –
les Berges du Lac – 1053 – Tunis, de la BNA Capitaux intermédiaire en bourse – Complexe « le 
Banquier », Avenue Tahar HADDAD – les Berges du Lac – 1053 – Tunis, sur le site Internet du CMF 
www.cmf.org.tn et de l’ATL : www.atl.com.tn  

Les indicateurs d’activité relatifs au 1er trimestre 2018 et les états financiers de l’émetteur relatifs à 
l’exercice 2017 seront publiés sur le Bulletin Officiel du CMF et sur son site internet respectivement au plus 
tard le 20/04/2018 et le 30/04/2018. 
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AVIS DE SOCIETES

Augmentation de capital annoncée 
 

Société de Fabrication des Boissons de Tunisie 

- SFBT - 
Siège social : 5, Boulevard de la Terre –Centre Urbain Nord- 1080 Tunis- 

 

La Société de Fabrication des Boissons de Tunisie -SFBT- porte à la connaissance de ses 
actionnaires et du public que son Assemblée Générale Extraordinaire, réunie le 11 avril 2018, 
a décidé, sur proposition du Conseil d’Administration, d’augmenter le capital social d’un montant          
de 33 000 000 de dinars par incorporation de réserves, par l’émission de 33 000 000 d'actions 
nouvelles gratuites, de nominal 1 dinar chacune, pour le porter ainsi de 132 000 000 de dinars à 
165 000 000 de dinars.  

La même Assemblée Générale Extraordinaire a décidé de réaliser ladite augmentation 
de 33 000 000 de dinars, par incorporation du compte de réserves spéciales d'investissement 
(investissements au sein de l'entreprise) pour un montant de 32 592 360 dinars et prélèvement d'un 
montant de 407 640 dinars du compte spécial d'investissement devenu disponible, et l’émission 
de 33 000 000 d’actions nouvelles gratuites de nominal 1 dinar chacune à attribuer aux anciens 
actionnaires et aux cessionnaires de droits d’attribution en bourse à raison d'une (1) action nouvelle 
gratuite pour quatre (4) actions anciennes, avec entrée en jouissance au 1er janvier 2017.  

Le capital sera ainsi porté de 132 000 000 de dinars à 165 000 000 de dinars. 

 
Jouissance des actions nouvelles gratuites : 

Les actions nouvelles gratuites porteront jouissance en dividendes à partir du 1er janvier 2017. 

 
Cotation en bourse : 

Les droits d’attribution seront détachés et négociés en Bourse à partir du 30 avril 2018. 

Bénéficiant du paiement des dividendes relatifs à l’exercice 2017, les actions nouvelles gratuites 
seront négociables en bourse à partir du 30 avril 2018, sur la même ligne que les actions anciennes 
auxquelles elles seront assimilées dès leur création.  

Les droits d’attribution seront négociables en bourse à partir du 30 avril 2018. 

 
Prise en charge par TUNISIE CLEARING : 

Les actions nouvelles gratuites et les droits d’attribution seront pris en charge par TUNISIE 
CLEARING à partir du 30 avril 2018. 
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AVIS DE SOCIETES

 
 INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 

 
SOCIETE MODERNE DE CERAMIQUE - SOMOCER 

Siège social : Menzel Hayet 5033- Monastir. 
 
 

 

La Société Moderne de Céramique- SOMOCER, publ ie  ci-dessous ses  indicateurs  
d’activité relati fs  au  1e r  t r imestre 2018.  

Libéllé 1 
er

 Trimestre 

2017 

En millions de dinars 1 T 2018 1T 2017 
Variation 
2018/2017 

1- Chiffre d’Affaires  18,784 21,113 -11,03% 84,808 

 CA Local 16,896 17,097 -1,18% 73,767 

CA Export 1,888 4,016 -52,99% 11,041 

2- Production 21,042 20,977 0,31% 82,994 

3- Investissements 1,779 0,705 152,32% 6,053 

4- Engagements bancaires 64,698 66,023 -2.0% 58,388  

     Dettes à Moyen et long terme 26,369  29,870  -11.7% 27,105  

     Dettes à court terme (Engagement 
bilan ) 

38,329  36,153  6% 31,283  

      

 
** Les chiffres au 31 décembre 2017 restent provisoires jusqu’à approbation des états financiers de l’exercice 2017. 

 

Faits saillants du premier  trimestre 2018 

 

 
- Le Chiffre d’Affaires Total du premier trimestre 2018 s’établit à 18,784 millions TND, 

enregistrant ainsi une baisse de (-11,03 %) par rapport à la même période de l’année 2017, 
arrêté à 21,113 millions TND.  
 

- Le Chiffre d’Affaires Local est passé de 17,097 millions TND au 31 mars 2017 à 16,896 
millions TND au 31 mars 2018, soit une légère baisse de (-1,18%).  

 
- Le Chiffre d’Affaires Export au 31 mars 2018 est passé de 4,016 millions TND au 1er 

trimestre 2017 à 1,888 millions TND en 2018, soit une baisse de (-52,99%) tributaire 
exclusivement à l’écoulement de l’intégralité de la commande relative au marché Algérien dès 
le premier trimestre de l’année 2017. Il demeure toutefois entendu que la société table sur un 
chiffre d’affaires global à l’export nettement supérieur à celui réalisé en 2017.  

 

- La production a enregistré au 31 mars 2018 une légère progression de (+0,31%) par rapport à la 
même période de 2017. 
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- Les investissements au 31 mars 2018  totalisent 1,779 millions de dinars contre 0,705 
millions de dinars au 1er trimestre 2017. 

 
-   Les engagements bancaires (engagements bilan) au 31 mars 2018 s’établissent à 64,698 

millions de TND contre un total de 66,023 millions de TND à la même période de 2017 
marquant une baisse de (-2 %). Les dettes à long et moyens termes représentent (25,8%) du 
total engagement au 31 mars 2018.  

  
Les engagements hors bilan ont baissé de (-4%) au 31 mars 2018 par rapport au 31-12-2017 
suite au payement d’une partie des engagements par signature.  

 

  
 Ceci étant, il y a lieu de préciser que la répartition des engagements bancaires ainsi que leurs 
évolutions par rapport au 31 décembre 2017 se représentent comme suit :  
 
 

 
                                                                                                            (En dinars)           

 
Désignations  31-12-2017 31-03-2018 Evolution (%) 

Engagements Bilan  58 388 663  64 698 997  10,8% 

Crédits à  Moyen Terme   
27 105 377 

 
26 369 273 -2.7% 

Crédits de trésorerie                                    
  31 283 286 38 329 724 

 
22,5% 

Engagements hors 
bilan 
   38 892 021 37 340 859 -4,0% 

Engagements par 
s ignature                             

 
14 104 852 

 
13 476 443  -4,5% 

Escompte commercial  et 
avances sur factures     24 787 169 23 864 416 -3,7% 
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INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 
 
 

SOCIETE INDUSTRIELLE D’APPAREILLAGE ET DE MATERIELS ELECTRIQUES 
- SIAME- 

Siège social : ZI 8030 GROMBALIA. 

La Société Industrielle d’Appareillage et de Matériels Electriques -SIAME- publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au  
1er  trimestre 2018.         
 
                                                                                                                               Chiffres En DT 

1) Ces indicateurs ont été calculés ainsi :   

� Revenus : tels qu’ils ressortent des données comptables arrêtées en fin de période. 

� Production : selon la formule (Revenus de la période – Stock initial PF et encours + Stock final PF et encours) 

� Endettement : tel qu’il ressort des données comptables arrêtées en fin de période. 

� Investissements : tels qu’ils ressortent des données comptables arrêtées en fin de période. 

� Les chiffres de l’exercice 2017 sont provisoires.  

� Les chiffres de la période de 2018 restent provisoires et non audités. 
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2)-Commentaire des indicateurs : 
 
Chiffre d’affaires 

 
 
Les revenus de la SIAME ont enregistré au terme des trois premiers mois de l’année 2018, une évolution de +50.1%,

soit  +3 024 KTND, par rapport aux revenus enregistrés durant la même période de l’année écoulée 2017. L’évolution 

des ventes durant cette période s’explique par :  

   

� L’accroissement des ventes sur le Marché Local de +2 253 KTND soit +57.2%. Cette augmentation 

s’explique par :                      

o L’évolution  des ventes dans le réseau de la distribution privée de +1 754 KTND, soit     +62.5 %.  

o L’accroissement des ventes à la Société Tunisienne de l’Electricité et du Gaz « STEG »,  de +500 KTND, 

soit +44.2 %, par rapport à celles réalisées à la même période de l’exercice 2017. 

� L’évolution des ventes à l’export de +36.8 %,  soit +771 KTND, suite à  l’amélioration de    nos ventes sur les 

marchés Irakien, Malien, Togolais et Congolais.  

 

Investissements 

 

Le total des investissements réalisés au 31/03/2018, a atteint  156 KTND, contre 823 KTND durant la même période 

de l’année 2017. Les investissements entrepris au terme du premier trimestre 2018, se détaillent comme suit : 

- Investissement dans des équipements de production pour un montant de 38 KTND.  

- Investissement dans l’aménagement des bureaux du siège social de la SIAME à Grombalia, pour un 

montant de 118 KTND.  

Endettement 

 

L’endettement bancaire de la SIAME, a enregistré au 31 Mars 2018, une évolution de +2097 

KTND, soit +18.5% par rapport à son niveau au 31 Décembre 2017. L’évolution de l’endettement de la SIAME 

s’explique principalement par : 

- Le financement des investissements entrepris durant le premier trimestre de l’exercice 2018 pour un 

montant de 156 KTND. 

- L’évolution de l’encours Clients de +895 KTND et ce comme conséquence directe de l’évolution des 

ventes.  

- Et le paiement anticipé d’une partie des dettes fournisseurs, libellées  en devise, principalement en 

Euro, pour limiter autant que faire se peut, les pertes de change suite à la forte dépréciation du Dinar

Tunisien. Ainsi, Plus de 7,5 Millions de Dinars ont été payés durant le premier trimestre 2018, en 

règlement des soldes fournisseurs étrangers. 
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INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 
 
 

La   Société  Chimique  ALKIMIA   
Siège social : 11, rue des Lilas -1082 TUNIS MAHRAJENE - 

 
 
La société ALKIMIA publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er  trimestre 2018. 
 

 
Indicateurs Unités 

Au 31 Mars Au 
31/12/2017 2018 2017 

1 Production  t 4 455,000 17 945,000 83 730,000 

2 Ventes t 7 550,500 18 082,800 86 092,290 

3 
 

Consommations 
spécifiques par tonne de 
STPP produite 

P2O5 t 0,659 0,661 0,662 
Total alcalis  t 0,580 0,577 0,578 
Eau Industrielle  m3 4,180 2,985 3,024 
Electricité  kwh 633,696 281,589 279,018 
Gaz naturel th 2882,268 3 430,068 2 273,081 

4 Chiffre d’affaires 

A l’export  DT 13 944 733,841 29 279 720,584 144 424 444,940 
Sur le marché 
local 

DT 1 778 416,585 1 762 139,376 6 259 705,075 

Total  DT 15 723 150,426 31 041 859,960 150 684 150,015 

6 Endettement 
CMT  DT 4 917 582,407 6 401 098,893 4 917 582,407 

CCT  DT 2 876 822,997 13 353 878,301 8 330 458,780 
7 Investissements  DT 22 452,500 320 150,440 632 503,593 

 
Commentaires : 
 

-  La production a enregistré une chute importante par rapport au 1er trimestre 2017 en passant de 17 945 tonnes à  
4 455 tonnes en raison de l’arrêt total de nos usines par manque d’acide phosphorique, matière première 
principale entrant dans la fabrication du STPP, unique produit commercialisé par la Société.  

- Les ventes, en conséquence de l’arrêt de l’usine, sont passées de 18 082, 800 tonnes au 31.03.2017 à 7 550,500 
tonnes au 31.03.2018.  

- Le chiffre d’affaires a ainsi enregistré une baisse conséquente passant de 31 140 341 DT à 15 723 150,426 DT. 
- Compte tenu de l’arrêt total de ses usines, la Société Chimique ALKIMIA a déclaré la Force Majeure à 

ses clients le 06 Février 2018. 
 
Situation actuelle et perspectives d’avenir : 
 

- L’activité des Usines vient de reprendre progressivement à partir du 14 Avril 2018 suite à la levée des 
sit-in dans le bassin minier et la reprise des livraisons d’acide phosphorique. 

-  Les ventes de STPP reprendront progressivement en fonction de la production et en fonction de la 
demande des clients. C’est un véritable challenge de reconquérir la confiance de nos clients après les 
épreuves qu’ils ont subies du fait des interruptions des livraisons de STPP. 

- Les prix de l’acide phosphorique ont enregistré deux augmentations importantes successives en janvier 
et Avril 2018. 

- Les prix du STPP vont eux aussi enregistrer une augmentation, par rapport à ceux de 2017, à un niveau 
qui dépendra surtout de la position des concurrents, sachant que la Société Chimique ALKIMIA était 
absente du Marché au premier trimestre 2018. 

- Si la production durant la période restante de l’année observait un rythme normal sans interruption, la 
Société pourrait couvrir les pertes enregistrées suite à l’arrêt de l’usine.  
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INDICATEURS D’ACTIVITÉ TRIMESTRIELS 
 

CITY CARS 
Siège Social : 31, Rue des usines, Z.I Kheireddine, 2015, la Goulette, Tunis 

 

 
La société CITY CARS publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er trimestre 2018. 

 

Désignation 1
er

 Trimestre 2018 * 1
er

 Trimestre 2017 Au 31/12/2017

Total des Revenus (Hors taxes) 26 572 766 33 045 062 160 058 085

Coût d'achat des marchandises vendues 22 571 703 28 702 051 139 101 505

Charges Financières nettes 812 (28 632) 405 684

Produits des placements 362 955 488 991 2 339 190

Trésorerie nette 34 282 982 33 492 683 27 606 860

Délai Moyen de règlement des fournisseurs 100 135 83

Nombre de points de vente 16 14 16

Surface totale des points de vente (en m
2
) 19 092 16 692 19 092

Masse Salariale 581 936 520 130 2 421 191

Effectif fin de période 68 65 67

* : Selon les données comptables disponibles

Les indicateurs publiés ci-dessus sont issus des comptes comptables établis conformément aux principes et normes 
comptables Tunisiens. 

 
Faits saillants : 
• Le chiffre d’affaires s’est établi au terme du 1er trimestre 2018 à 26,573 MD contre 33,045 MD 

courant la même période en 2017, enregistrant une baisse de 19,6%. 
La régression du chiffre d’affaires est expliquée par : 

� La remarquable baisse du stock disponible à la vente courant le 1er trimestre 2018 
comparativement à la même période en 2017 due à des perturbations au niveau des 
approvisionnements en véhicules suite au blocage des importations  par les autorités 
courant octobre 2017.  

� L’augmentation des prix de vente des véhicules en 2018 suite la révision à la hausse des 
droits et taxes.  

Il est à signaler que durant le 1er trimestre 2018, le marché de distribution automobile a baissé de 
20% par rapport à la même période en 2017. 

• Au 31/03/2018, la trésorerie nette a atteint 34,283 MD contre 33,493 MD au 31/03/2017, marquant 
une progression de 2,4%. 

• Courant le 1er trimestre 2018, les produits des placements ont baissé de 0,126 MD, passant de 0,489 
MD durant les trois premiers mois 2017 à 0,363 MD pendant la même période en 2018. 

• La masse salariale s’est élevée au terme du 1er trimestre 2018 à 0,582 MD contre 0,520 MD durant la 
même période en 2017, soit une évolution de 11,8% due d’une part à l’accroissement de l’effectif et
d’autre part à l’augmentation conventionnelle servie à partir de juillet 2017.  

 
MD : Million(s) de Dinars. 
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Société Tunisienne d’Email -SOTEMAIL- 

SIEGE SOCIAL : MENZEL HAYET - MONASTIR 

  

                     
 
La société Tunisienne d’Email - SOTEMAIL publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs 

au 1
er

 trimestre 2018. 

 
* Les indicateurs se rapportant à l’exercice 2017 restent provisoires jusqu’à l’approbation des Etats financiers par l’Assemblée Générale Ordinaire de la 

société. 

- Ces indicateurs ont été calculés en se basant sur les données comptables établies au 31/03/2018 et au 31/12/2017  

 

LES PRINCIPAUX FAITS SAILLANTS. 

1- Les revenus du 1T 2018 de la société SOTEMAIL totalisent 10 678 464 dinars, en légère baisse

de (-2%) comparé à la même période de 2017 (10 948 650 dinars).  

 

Les revenus du 1T 2018 réalisés sur le marché local s’établissent à 10 401 867 dinars, en 

progression de (6%) comparé à la même période de 2017.  

 

Les revenus à l’export du 1T 2018 sont passé de 1 135 637 dinars au 1
er

 trimestre 2017 à 

276 597 en 2018, soit une baisse de (-76%) tributaire exclusivement à l’écoulement de 

l’intégralité de la commande relative au marché Algérien dès le premier trimestre de l’année 

2017. Il demeure toutefois entendu que la société table sur un chiffre d’affaires global à 

l’export nettement supérieur à celui réalisé en 2017. 

Libellé 1 ère Trimestre 

Cumul 2017* 
En dinars 2018 2017 

Variation en 

% 

1- Chiffre d’Affaires   10 678 464   10 948 650  -2%  47 820 692  

 CA Local  10 401 867   9 813 014  6%  44 900 664  

CA Export   276 597   1 135 637  -76%  2 920 028  

2- Production   10 680 681   9 708 619  10%  39 088 744  

3- Investissements  849 662   551 064  54%  3 188 399  

4- Engagements bancaires  54 150 148   49 930 703  8%  49 550 474  

Dettes à Moyen et Long terme  17 032 566   21 175 155  -20%  15 383 991  

Dettes à Court terme (crédits de gestion, escompte, 
découverts bancaires) 

 37 117 583   28 755 548  29%  34 166 483  
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2-La valeur de la production au titre du 1T 2018 est de 10 680 681 dinars, en progression de

(10%) comparée à la même période de 2017 (9 708 619 dinars). Elle est déterminée en 

rapportant le total des coûts directs de production aux quantités produites pour la période

concernée.  

 

3-Les investissements réalisés au courant du 1T 2018 s’établissent à 849 662 dinars contre

551 064 dinars à la même période de 2017.  

 

 

4-Les engagements bancaires  de SOTEMAIL total i sent  54 150 148 dinars  à la  f in  

du 1T 2018,  en hausse de 8  % comparé à la même pér iode de 2017. 
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INDICATEURS D’ACTIVITÉ TRIMESTRIELS 

 
SERVICOM 

Siège Social: 65, Rue 8610 Zone Industrielle Charguia I - Tunis  
  

 
La Société SERVICOM publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er trimestre 2018. 

 

• Indicateurs d’activités SERVICOM Consolidés au 31/03/2018 (KDT) 
 

Désignation 
1er trimestre 

31/12/2017 
2017 2018 Variation 

1-Produits d'exploitation 17 752 13 916 -22% 54 144 
Travaux Publics  12 444 8 197 -34% 33 669 

Climatisation & Chauffage 2 420 2 471 2% 6 877 

Ascenseurs 2 120 2 321 9% 9 065 

IT & Télécom & Autres 768 927 21% 4 533 

2-Charges d'Exploitation 16 021 11 699 -27% 54 274 
Dont Charges de personnel 1 697 1 356 -20% 5 981 

3-EBITDA 3 013 3 400 13% 6 500 

Dont Dotations aux amortissements  1 282 1 183 -8% 6 630 

4-EBIT 1 731 2 217 28% -130 

5-Marge d'Exploitation 10% 16% 6% 0% 

6-Charges Financières 1 064 1 023 -4% 8 350 

7-Produits Financiers 5 2 -60% 2 440 

8-Charges Financières Nettes 1 059 1 021 -4% 5 910 
 

Les revenus consolidés de SERVICOM ont observé durant le premier trimestre 2018 une baisse de 22% 

passant de 17.8 MDT en 2017 à 13.9 MDT. Cette baisse est due principalement à la baisse de 34% du 

chiffre d’affaires de l’activité travaux publics qui est passé de 12.4 MDT au 31/03/2017 à 8.2 MDT au 

31/03/2018. En effet, SERVICOM a choisi de se concentrer sur les grands projets à forte composante 

Asphalte.  

Le carnet de commande de l’activité travaux publics à fin Mars 2018 s’élève à 70.9 MDT. 

 

Le chiffre d’affaires de l’activité climatisations & chauffage a augmenté de 2% durant le premier 

trimestre 2018 et est passé de 2.420 MDT en 2017 à 2.471 MDT. 

Le chiffre d’affaires de l’activité ascenseurs a augmenté de 9% durant le premier trimestre 2018 et est 
passé de 7.1 MDT en 2017 à 9.1 MDT. Le premier trimestre 2018 a été marqué également par la  
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certification de conformité des ascenseurs Servicom aux toutes nouvelles normes européennes « CE  81-

20/70 » qui sont entrées en vigueur au mois de Septembre 2017. 

 

Le premier trimestre 2018 a connu une croissance importante du chiffre d’affaires provenant de la 

composante service (climatisations et ascenseurs) qui est passé de 156 kdt au premier trimestre 2017 à 

303 kdt en 2018 et qui constitue un des objectifs du groupe qui va contribuer à l’amélioration de sa 

rentabilité.  

 

L’activité Smartphones et Tablettes SERVICOM a connu durant le premier trimestre 2018, une 

croissance solide de ses ventes d’un mois à l’autre. La croissance de cette activité est le résultat de la 

croissance continue du nombre des points de vente, l’amélioration de la disponibilité des produits qui sont 

au nombre de 13 modèles entre téléphones, Smartphones et tablettes, et la digitalisation de 

l’entreprise avec la mise en place d’une plateforme de vente électronique B2B.  

 

Les charges d’exploitation ont atteint 11.7 MDT durant le premier trimestre 2018 contre 16 MDT en 2017

soit une diminution de 27%. La marge d’exploitation est passée donc de 10% en 2017 à 16%. 

 

Durant le premier trimestre 2018, Servicom a enregistré un rebond de sa rentabilité par rapport à celle 

réalisée en 2017. Cette amélioration est justifiée par la baisse importante des charges d’exploitation, des 

charges de personnel et des amortissements.  

 

SERVICOM a réalisé en début d’année une opération de refinancement de ses immobilisations achetées 

par leasing ce qui lui a permis d’alléger la pression sur sa trésorerie due aux retards de paiement des 

clients publics en travaux publics. 

 

SERVICOM continue avec réussite sa politique de désengagement des clients publics dans les secteurs de 

climatisations et ascenseurs entamée en octobre 2017. 

 

SERVICOM a mis en place un plan d’actions pour pallier aux causes des contretemps observés en 2017, 

à savoir la dépréciation du dinar et la hausse du prix de la matière première bitume / pétrole et elle 

continue à œuvrer dans ce sens. 

 

SERVICOM a réglé fin du mois de Mars 2018, sa dernière échéance de l’emprunt obligataire de 8 MDT 

octroyé en janvier 2013.  
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Indicateurs d’activités au 31/03/2018 SERVICOM INDIVIDUEL (KDT) 

 

Servicom individuel assure le rôle de Holding, ce qui implique qu’elle assume une grande partie des 

coûts financiers du groupe. Par ailleurs, les chiffres individuels de la société Servicom, cotée en bourse, 

correspondent aux services fournis par la société aux différentes filiales.  

Ainsi, les données consolidées permettent une meilleure analyse financière du groupe Servicom. 

 

 

Désignation 
1er trimestre 

31/12/2017 
2017 2018 Variation 

1-Produits d'exploitation 766 397 -48% 2 432 

2-Charges d'Exploitation 532 438 -18% 2 963 

Dont Charges de personnel 256 203 -21% 1 047 

3-EBITDA 441 115 -74% 998 

Dont Dotations aux amortissements  207 156 -25% 1 529 

4-EBIT 234 -41 -118% -531 

5-Marge d'Exploitation 31% -10% -40.9% -22% 

6-Charges Financières 260 -241 -193% 2 556 

7-Produits Financiers 147 307 109% 2 249 

8-Charges Financières Nettes 113 66 -41% 307 



                   Page  - 34 - Mardi  24  Avril 2018

AVIS DE SOCIETES

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

 

Société de Production Agricole Teboulba  "SOPAT" 
Siège social : Zone Industrielle - BP 19 , Teboulba 

 
 
 
La Société de Production Agricole Teboulba  "SOPAT" publie ci-dessous ses indicateurs 
d’activité relatifs au 1er  trimestre 2018. 

 
- Les chiffres de 2017 sont provisoires. 
 
L’analyse des indicateurs d’activité trimestriels au 31/03/2018 de la société SOPAT se présente
comme suit : 
 
 
PRODUCTION 
 
• La production de viandes et dérivées a atteint 3123 tonnes avec une baisse de 9%par rapport à 

la production réalisée au premier trimestre 2017. 
 

• La baisse de la production d’aliments composés revient à l’arrivée à terme du contrat de sous-
traitance conclu avec la société NUTRITOP, et la conclusion de nouveaux contrats 
d’approvisionnement d’aliments auprès d’autres fournisseurs. 
 

 
 
CHIFFRE D’AFFAIRES 
 
• Les ventes de viandes et dérivées du premier trimestre 2018 ont connu une hausse de 35% par 

rapport à la même période de l’année précédente, avec une évolution des ventes des produits 
transformés et découpés qui ont impacté positivement le chiffre d'affaires. 
 

• Les ventes d'aliments ont connu une hausse par rapport à celui de la même période de l'année 
2017. Cette hausse est due à l’augmentation des mises en place poussin pour les éleveurs de
poulets de chair. 

2018 2017
Var en 

%
2018 2017

Var en 
%

-   Production Viandes et dérivées (en tonne) 3 123 3 427 -9% 3 123 3 427 -9% 10 226
-  Production Aliments composés (en tonne) 0 7 090 -100% 0 7 090 -100% 24 619

Total Production (en tonne) 3 123 10 516 -70% 3 123 10 516 -70% 34 845
-   CA viandes local (en KDT) 17 983 13 298 35% 17 983 13 298 35% 54 554
-   CA viandes export (en KDT) 0 58 -100% 0 58 -100% 118
-   CA Aliments composés et poussins (en KDT) 2 700 1 940 39% 2 700 1 940 39% 12 047
-   Divers 253 14 1718% 253 14 1718% 319

Chiffre d'affaires (en KDT) 20 936 15 311 37% 20 936 15 311 37% 67 038
Investissements (en KDT) 1 415 118 1097% 1 415 118 1097% 3 352
Endettement LMT (en KDT) à + d'un an 6 247 3 817 64% 3 016
Endettement LMT (en KDT) à - d'un an 1 448 1 909 -24% 1 562
Crédit de gestion (en KDT) 12 951 15 290 -15% 15 925

Indicateurs
1er Trimestre Cumul au 31/03

Exercice 2017
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INVESTISSEMENT 

 
Dans le cadre d'une stratégie de développement et de restructuration de la société, la SOPAT 
envisage, d'ici fin 2019, l’achèvement d’un programme d'investissement et de mise à niveau, 
entamé depuis l'année 2017,  pour une enveloppe d'environ 22 MDT. 
 
La SOPAT a obtenu un crédit bancaire à moyen terme de 15,4 MDT qui servira au financement 
partiel du dit programme. 
 
Ainsi, les dépenses d’investissement entretenues au cours du premier trimestre 2018 ont atteint 
1,415 million de dinars avec une hausse de 1097% par rapport à la même période de l’année 
précédente. 
 
 
ENDETTEMENT 

 
• L’endettement à LMT de la SOPAT a augmenté de 64% par rapport au premier trimestre 

2017, cette hausse revient au déblocage de la première tranche du crédit bancaire destiné au 
financement des opérations d’investissement. 
 

• Les crédits de gestion bancaires ont connu une baisse de15% par rapport au premier trimestre 
2017. Cette baisse s'explique par la hausse du chiffre d’affaires et l’amélioration de la 
capacité d’autofinancement de la société. 

CLOTURE DES SOUSCRIPTIONS  

  

EMPRUNT OBLIGATAIRE 

« BH Subordonné 2018-1 » 

  

  

BH INVEST, intermédiaire en Bourse, porte à la connaissance du public que les 

souscriptions à l’emprunt obligataire subordonné «BH Subordonné 2018-1» 

de 50 000 000 DT susceptible d’être porté à un maximum de 70 000 000 DT, 

ouvertes au public le 19 mars 2018, ont été clôturées le 20 avril 2018,  pour  un  

montant de  50 000 000 DT. 

AVIS DE SOCIETES
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 و ذ\��gv\ f ، أر�i – Wr_zج ا\��zc – سyXي �Zx " ا\�Z[Z ا\WXZg`v\ q�Xh ا\i"WZzy`lZـ 

 q\_`\ل ا_Zx|ول اya qm :

 

��ل ا\Wgl ا\WX\_Z  ا\fgh ا\`qlrc ا\cYlديت�وة ت~�uv[w �z ا�دارة حcل �r_ط   -1

2017، 

2- Wglv\ fghv\ WX\_Z\ائ� اc~\ل اcت ح_i_le\ا qhا��Z\ ّمّ وا\�_ص_Y\ا jz�z�~`\ت�وة ا  WX\_Z\ا

2017 ، 

3- �\ WXّ\_Z\ائ� اc~\ا �vx Wد�_�Z\ا fgi qm Wv�~Z\ا WX\_Z\ا Wglv\31 �hZlz2017 د ،

4WX\_Z\ائ� اc~\ل اcت ح_i_le\ا qhا��w ي�z�~ت�وة ت -  WxcZ[Z\ WYZّ[Z\ا qlrc`\ا fgh\ا

، 2017 د�hZlz 31ا\qm Wv�~Z  ا\cYlدي

5-  WxcZ[Zi W~vّY`Z\ا WYZّ[Z\ا WXّ\_Z\ائ� اc~\ا �vx Wد�_�Z\دياcYl\ا qlrc`\ا fgh\ا  Wglv\

 WX\_Z\2017ا  ،

 -ا\�Z_د��vx W تjXXY أdx_ء uv[w ا�دارة،6

7-  WX\_Z\ا Wglّv\ � m�ّت� jx ا�دارة uv[w ء_dxأ Wwّاء ذ�i2017إ ،

8- ،WX\_Z\ئ¡ ا_`g\ا ¢Xت�� 

 ، 2020-2019-2018 تcgl\ �~`lw cdx jXXYات -9

، 2020-2019-2018- ت�w jXXYا�£ حi_l_ت \cglات 10

11f\ذ qm ت_Xا\ّ��ح ¤zcوت� WXّx_ار ��وض ر�y�� ¢X��ّ̀\ة اyّw qm yzyZت - .
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AVIS DE SOCIETES

  

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
 

 
COMPAGNIE D’ASSURANCES ET DE REASSURANCES  

- ASTREE- 
Siège social :45, Avenue Kheireddine Pacha BP 780 - 1080 – Tunis Cedex   

 
 

Messieurs  les actionnaires de l’ASTREE Compagnie d’Assurances et de 
Réassurances sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire, le Jeudi 10 Mai 
2018 à 10 heures, au siège social de la Compagnie, 45 – Avenue Kheïreddine 
Pacha – Tunis Belvédère, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :  
 

 
1) Lecture et approbation du rapport du Conseil d’Administration sur 

l’activité de l’exercice 2017. 

2) Lecture du rapport général des Commissaires aux comptes sur les états 
financiers de l’exercice 2017. 
 

3) Lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes relatif aux 
opérations visées aux articles 200 et 475 du code des sociétés 
commerciales. 

4) Approbation des états financiers et des opérations prévues par les articles 
200 et 475 du Code des Sociétés Commerciales. 

5) Quitus aux Administrateurs pour leur gestion au titre de l’exercice 2017. 
 

6) Affectation du résultat de l’exercice 2017. 
 

7) Fixation des jetons de présence et de la rémunération des  Comités 
réglementaires.  
 

8) Nomination d’un commissaire aux Comptes. 
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
 
 
 

ATTIJARI PLACEMENTS SICAV 
Société d’Investissement à Capital Variable en cours de liquidation 

Agrément du Ministre des Finances du  25 octobre 1993 
Siège social : Immeuble Fekih, rue des Lacs de Mazurie 

Les Berges du Lac- 1053 Tunis 
 
 

 

Le liquidateur de «ATTIJARI PLACEMENTS SICAV» convoque les actionnaires à une Assemblée 

Générale Ordinaire qui sera tenue le 11 mai 2018 à 14h au deuxième étage de l’immeuble Fekih, rue 

des Lacs de Mazurie - Les Berges du Lac - 1053 Tunis,  pour se prononcer sur l’ordre du jour suivant: 

� Présentation des états financiers relatifs à l'exercice 2017 ; 

� Lecture du rapport intermédiaire relatif à l’avancement des opérations de liquidation pour la 

période allant du 10/10/2017 au 31/12/2017 ; 

� Lecture des rapports, général et spécial, du commissaire aux comptes sur l'exercice 2017 ; 

� Approbation des états financiers et du rapport intermédiaire relatif à l’avancement des opérations 

de liquidation pour la période allant du 10/10/2017 au 31/12/2017 ;  

� Approbation des conventions réglementées ; 

� Affectation des résultats ; 

� Nomination d’un nouveau commissaire aux comptes. 

 

Tous les documents que la loi permet qu’ils soient mis à la disposition des actionnaires se trouvent au 

siège social de la société «ATTIJARI PLACEMENTS SICAV». 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
 
 
 

ATTIJARI VALEURS SICAV 
Société d’Investissement à Capital Variable en cours de liquidation 

Agrément du Ministre des Finances du  25 octobre 1993 
Siège social : Immeuble Fekih, rue des Lacs de Mazurie 

Les Berges du Lac- 1053 Tunis 
 
 
 
 

Le liquidateur de «ATTIJARI VALEURS SICAV» convoque les actionnaires à une Assemblée 

Générale Ordinaire qui sera tenue le 11 mai 2018 à 14h45 au deuxième étage de l’immeuble Fekih, 

rue des Lacs de Mazurie - Les Berges du Lac - 1053 Tunis,  pour se prononcer sur l’ordre du jour 

suivant: 

� Présentation des états financiers relatifs à l'exercice 2017 ; 

� Lecture du rapport intermédiaire relatif à l’avancement des opérations de liquidation pour la 

période allant du 10/10/2017 au 31/12/2017 ; 

� Lecture des rapports, général et spécial, du commissaire aux comptes sur l'exercice 2017 ; 

� Approbation des états financiers et du rapport intermédiaire relatif à l’avancement des opérations 

de liquidation pour la période allant du 10/10/2017 au 31/12/2017 ;  

� Approbation des conventions réglementées ; 

� Affectation des résultats ; 

� Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes. 

 

Tous les documents que la loi permet qu’ils soient mis à la disposition des actionnaires se trouvent au 

siège social de la société «ATTIJARI VALEURS SICAV». 
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AVIS DE SOCIETES

ASSEMBLEE GENERALE 
 

 
STAR ASSURANCES  

Siège Social : Square Avenue de Paris 1080 Tunis Cedex-BP 667 
 
 

  

Messieurs les actionnaires de la Société Tunisienne d’Assurances et de Réassurances 
sont convoqués le Lundi 14 mai 2018 à 09h30’ à l’hôtel Acropole Les Berges du Lac pour 
se réunir en  Assemblée Générale Ordinaire à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 
 

1- Lecture et approbation du rapport  de gestion du Conseil d’Administration à 
l’Assemblée Générale Ordinaire relatif à  l’exercice 2017, 
2- Lecture des rapports général et spécial des commissaires aux comptes au titre 
de l’exercice 2017 et approbation des conventions, 
3- Approbation des états financiers de l’exercice 2017, 
4- Quitus aux administrateurs, 
5- Affectation du résultat de l’exercice 2017, 
6- Ratification de la cooptation d’administrateurs , 
7- Fixation  des jetons de présence des administrateurs, des membres du comité 
permanent d'audit, des membres du comité de placement et des membres du 
comité de gestion des risques, 
8- Pouvoirs en vue des formalités. 

 
Conformément à l’article 47 des statuts l 'Assemblée Générale Ordinaire  se 

compose de tous les actionnaires possédant depuis quinze jours (15 jours) au moment 
de la convocation de l’Assemblée au moins cinq actions. Les propriétaires d’un 
nombre d’actions inférieur peuvent se réunir pour former ce nombre et se faire 
représenter par l’un deux ou un membre de l’Assemblée. 

 
Les rapports se trouvent à la disposition des actionnaires à la direction 

comptabilité -square avenue de Paris- Tunis dans les délais impartis par la 
réglementation en vigueur. 
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NOاQR وعUVW 
 

 اfghU اdceb_U اbTcUدي
 d]SY_جjا klYUاي- ¸32 :اkدي آSoUا poe 1082qebت  

 
  

 ��w 25وع \cائ¨ ا\`q س`�Yض \�Zv_د�qm W ا\]Wlv ا\Ww_Y ا\Y_دWz ا\`q س`cz y~Ygم 

 �z�m2018أ. 

 sUوuا PvwS[ّUا
 

 yYi ،jXZه_lZv\ Wzّد_Y\ا Wwّ_Y\ا WXّYZ[\إطّإنّ ا W��rل أcا�دارة ح uv[w �z�~ت �vx _ xª
 WX\_Z\ا Wglّ\دي" ��ل اcYl\ا qlrcّ̀\ا fgh\2017"ا qm Wwc`�Z\ا WX\_Z\ائ� اc~\ا �vxو 

،  و�vx ت~_ر�w �zا�qh ا\i_le_ت حcل ا\~cائ� ا\fghv\ WX\_Z ا\qlrcّ̀ ا\cYlدي31/12/2017
ت�_دق �vx ت~�uv[w �z ا�دارة و�vx اªتّ�_�_ت ا\cاردة �z�~ّ̀\_i ا\�_صّ \�Zا�qh ا\i_le_ت 

 qm WX `gZ\ا WX\_Z\ا Wglّ\_i W~vّY`Z\دي اcYl\ا qlrcّ̀\ا fghv\ WX\_Z\ائ� اc~\ا �vx31و �hZlzد 
 آZ_ و�� ت~uv[w �h� jw _ Zzy ا�دارة. 2017

 
ت�Yّ اS�YUد�s[] P ه{| اU}Pvw بjSجSYع              

 PXeS�Uا PvwS[ّUا 
 qm Wwc`�Z\ا WYZّ[Z\ا WX\_Z\ائ� اc~\ا �vx _ x�¬ّإ yYi ،jXZه_lZv\ Wzّد_Y\ا Wwّ_Y\ا WXّYZ[\إنّ ا

31/12/2017 fgh\ا WxcZ[Z\ WYZّ[Z\ا WX\_Z\ائ� اc~\ل اcت ح_i_le\ا qhا��w �zت~_ر �vxو 
ت�_دق �vx ا\~cائ� ا\WX\_Z ا\WxcZ[Z\ WYZّ[Z ا\fgh ا\qlrcّ̀ ا\cYlدي ، ا\qlrcّ̀ ا\cYlدي

 qm WX `gZ\ا WX\_Z\ا Wglّ\_i W~vّY`Z\31ا �hZlzا�دارة. 2017 د uv[w �h� jw _ Zzy~و�� ت _Zآ 
 

  ت�Yّ اS�YUد�s[] P ه{| اU}Pvw بjSجSYع              
 P�US�Uا PvwS[ّUا

ت�hئ ا\]WXّYZ ا\Wwّ_Y ا\Y_دlZv\ Wzّ_هjXZ ذWwّ أdx_ء uv[w ا�دارة إ�iاء ت_wّ_ وآ_�w وyiون 
 Whlgّ\_i � \_Zxئ¡ أ_`r jxا�دارة و uv[w qm � wّ_ w Wرس_Zw صc�� qm أو ش�ط ¯�ّeت

 qm WX `gZ\ا WX\_Z\ا Wglّv\31 �hZlz2017 د. 
 

ت�Yّ اS�YUد�s[] P ه{| اU}Pvw بjSجSYع              
 PTابkّUا PvwS[ّUا

 WX\_Z\ا Wglّv\ WXm_�\ا W[X`gّ\ا ¢Xت�� jXZه_lZv\ Wzّد_Y\ا Wwّ_Y\ا WXYZ[\2017ت~ّ�ر ا W°\_h\وا 
 �vx ا\cegّ ا\ّ̀_\q : دSgQر 356,997 222 2

 
   �X��_Uا �h� P[ّحkYUا kwSc�Uر972,297 954 44:  اSgQد -  

  PX�S�ّUا PZX_gّUر   356,997 222 2:    اSgQد 
   �X��_Uا ^Tب P[ّحkYUا kwSc�Uر 615,300 732 42:  اSgQد - 

 
 

ت�Yّ اS�YUد�s[] P ه{| اU}Pvw بjSجSYع    



                   Page  - 41 - Mardi  24  Avril 2018

 -  Suite  -

           
PcWS�Uا PvwS[ّUا 

\fgh ا\qlrcّ̀ ا\cYlدي، ت~ّ�ر ا\]WXYZ ا\Ww_Y تyi yzyeل ل jw ا\�gّ_م ا|س_سZv\ _~h¬29 q_دة 
 WX\_Z\ا Wglّv\ Whlgّ\_i ،رcde\2017ا ±vhZi ،6.600 Whlgّ\_i £ائ�d\ا jw ���\ا yYi ر_gzد 

 ±vhZi ـ²ةm_³w ¨gw jXZه_lZv\ Wzد_Y\ا Ww_Y\ا WXYZ[\ت~ّ�ر ا _Zآ .cdx �ّ³\8.000 yYi ر_gzد 
 ا\Wg[vّ ا\yّائX�ỳّv\ WZ´ وا\Wg[vّ ا\v\ Wz�X�gّ̀~�ض و\]Wg ا\�Z_¬� ا\��� jw ا\�dائ£ |dxـ_ء

 �Xa²`\ت وا_gXXY`\ا Wg[\و Wz�X�gّ̀\ا Wg[vّ\وا ´X�ỳّv\ WZائyّ\ا Wg[vّ\ا�دارة وا uv[w ّ�ري~wو
 .�¬_�Z\ا Wg[\ض و�~v\

 
ت�Yّ اS�YUد�s[] P ه{| اU}Pvw بjSجSYع              

  P`دScّUا PvwS[ّUا
 jw ا\�g_م ا|س_سfghv\ q ا\`qlrc ا\cYlّدي ت~ّ�ر ا\]WXYZ ا\h¬25 Wwّ_Y~_ |ح³_م ا\��� 

  : WX\_`\ت ا_gXXY`\ا Wzد_Y\ا
 jw را_h`xا�دارة ا uv[Zi اcdx س_hّx ´Xmcت yXl\رس 14*ا_w 2018 ل_wة أyXّlv\ _�v� 

 �m jiح_ت،
 jw را_h`xا�دارة ا uv[Zi اcdx ·vّ\ء ا_�x �Xزه yXّl\رس 14*ا_w 2018 ةyXّlv\ _�v� 

،qاتcvّ\ا WhXhح 
 

 q`\ا jXZه_lZv\ Wzد_Y\ا Wwّ_Y\ا WXYZ[\د ا_~Yrا ygx q `gت q`\¹ اvl\ا Wzcdx WX~h\ f\وذ
 WX\_Z\ا Wgl\ت ا_i_lح qm ��g`2018س. 

 khّ] ^و� �[ّUء اS�] kXزه ^XّcUس واShّ] �X�bت ^XcUا�Ubh� �]SW�Wمّ وأSoYUا |}oU  SQ ه{ا
 اk�vYU ت�آX^ا oU{ا اbhlUل.

ت�Yّ اS�YUد�s[] P ه{| اU}Pvw بjSجSYع    
  PTبScUا PvwS[ّUا

 jw ا\�g_م ا|س_سfghv\ q ا\`qlrc ا\cYlدي، ت�_دق ا\]WXYZ ا\h¬19 Wwّ_Y~_ |ح³_م ا\��� 

  : jXXYت �vx Wzد_Y\ا

*ا\�Xv� yXّl ش�cرو cdxا uv[Zi ا�دارة \yّZة «�ث سcgات �_yzy[`v\ Wvi تygx q `g إYr~_د 

 WX\_Z\ا Wgl\ت ا_i_lح qm ��g`س q`\ا Wzد_Y\ا Wwّ_Y\ا WXYZ[\2019ا 

 Wwّ_Y\ا WXYZ[\د ا_~Yrإ ygx q `gت fgh\إدارة ا uv[Zi �~`lw cdYرزّام آ yXZe\ا yhx yXّl\ا*

 WX\_Z\ا Wgl\ت ا_i_lح qm ��g`س q`\ا Wzد_Y\2020ا. 

 
 ^XّcUا khّ] ^رزام و� ^XYvUا ^h] ^XcUرو و اb�� �X[خ�Ubh� �]SW�Wمّ وأSoYUا |}oU SQ 

 ه{ا اk�vYU ت�آX^ا oU{ا اbhlUل.
 

ت�Yّ اS�YUد�s[] P ه{| اU}Pvw بjSجSYع    
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ة  �WاثاPvwS[ّU ال
، ت~ّ�ر ا\]WXYZ ا\Wwّ_Y ا\Y_دw 2006 Wzّ_ي 2 ا\Z½رّخ ²i �Zx19 qmح³_م ا\~_crن yxد 

 yzya ت_i_l³`£ حw jXXYت jXZه_lZv\"S.N.Jت "yXّl\ا ·v¾ّwر  ة_Zّس q��a درة_r _�v� 
 �wا�v¾ّZz _h· ش�ji ¹z زWgzوا\�ي " ³Z\"C.M.C`£ "تX�y´ – ت�ّ�ف - اس`�_رة " 

 WX\_Z\ات اcglv\ Whlg\_i ديcYl\ا qlrcّ̀\ا fgh\ت ا_i_le\2018-2019-2020 ·gXXYوت~ّ�ر ت 
 WX\_Z\ات اcglv\ WYZّ[Z\ت ا_i_lev\ _hا��w2018-2019-2020 ةyّ�ة واحw yzy[`v\ Wvi_� 

  .�ZY\ا _ i ا\]_ري £Xات�`v\ _~h¬ ·ت�aد أyّeوت
  

khّ] ^تو�^XّcUر  ة اSYّ` dص{درة جSe�Ubh� �]ا�Wمّ وأSoYUا |}oU ا ت^Xت�آ k�vYUه{ا ا 
oU{ا اbhlUل. 

ت�Yّ اS�YUد�s[] P ه{| اU}Pvw بjSجSYع            
[P  ساتاUّ]PvwS ال

 fgh\ف ا�¬ jw WXx_ار ��ض أو ��وض ر�y�تyّZد ا\]WXّYZ ا\Wwّ_Y ا\Y_دWzّ ا\qm ¢X��ّ̀ إ
 cXvwن دgz_ر، \Wgl أ��ى تjw ´v�g ت_رÁz اYr~_د ا\]Wlv ا\Y_دvhZi50 Wz± إyّY`z ª q\_Zaى 

ا\WX\_e إ\� ت_رÁz ا\]Wlv ا\Y_دWz اّ\`q س`qm ��g حi_l_ت ا\Wglّ ا\eZ_سWXh ا\~_دWw. و ت�cّض 
ا\]WXYZ ا\Ww_Y ا\Y_دWz ا\ّ��حX_ت \uv[Z إدارة ا\fgh ا\qlrcّ̀ ا\cYlدي \`WZX� yzye آّ� 

 ���v\ _~h¬ f\ت· و ش�و¬· و ذ_X\Âار وy� Wvّ[w jw ا\ّ��آ_ت ا\ّ̀]_رWz. 331إ
 

ت�Yّ اS�YUد�s[] P ه{| اU}Pvw بjSجSYع      
ة [k�SاUّ]PvwS ال

 ،·gXّYz مّ أو ا\ّ��¢ اّ\�ي_Y\ا �zyZv\ ت_Xذ و ا\ّ��حc�gّ\آّ� ا Wzّد_Y\ا Wwّ_Y\ا WXّYZ[\ض اcّت�
 .fghv\ qم ا|س_س_�g\ن واcr_~\ا _ Xd`~z q`\ّا ��gّ\اع و اyzت ا�_XّvZx �XZ[i م_X~v\

 

ت�Yّ اS�YUد�s[] P ه{| اU}Pvw بjSجSYع           
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 PROJET DE RESOLUTIONS 

 
STAR ASSURANCES  

Siège Social : Square Avenue de Paris 1080 Tunis Cedex-BP 667 
 
 

Projet des résolutions  de la société STAR ASSURANCES à soumettre à l’approbation de son Assemblée 
Générale Ordinaire qui se tiendra en date du 14 mai 2018 

 

 
 

Première Résolution 
 

 L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 
d’Administration et des rapports général et spécial des commissaires aux comptes relatifs à 
l’exercice 2017, approuve le rapport du Conseil d’Administration et les états financiers arrêtés 
au 31/12/2017 tels qu’ils ont été présentés. 
 
 Cette résolution est adoptée à ............................... 
 

Deuxième Résolution 
 

L’Assemblée Générale Ordinaire approuve les conventions mentionnées dans le rapport 
spécial des commissaires aux comptes relatif aux opérations prévues par les articles 200 et 
suivants du code des sociétés commerciales. 
 
 Cette résolution est adoptée à ............................... 
  

Troisième Résolution 
 

L’Assemblée Générale Ordinaire Donne quitus entier et sans réserve aux Administrateurs 
pour leur gestion au titre de l’exercice 2017. 

 
Cette résolution est adoptée à ................................ 

 

Quatrième Résolution 
 

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter le 
résultat de l’exercice 2017 comme suit :   
 
Résultat 2017 7 048 488 790 

Résultats reportés 2013 & antérieurs 43 086 864 578 

Résultats reportés 2016 93 640 232 383 

Total 143 775 585 751 

Réserves Ordinaires prélevées sur le résultat de l'exercice 2017 3 102 000 000 

Réserves pour Fonds Social 1 000 000 000 

Dividendes prélevées sur les résultats reportés 2013 et antérieurs 2 815 385 460 

Résultats reportés 2013 & antérieurs  40 271 479 118 

Report à nouveau 2017 96 586 721 173 

Total report à nouveau 136 858 200 291 
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En conséquence, il sera servi un dividende de 1,220 dinar par action. Ces dividendes 
seront distribués en totalité sur le reliquat du report à nouveau disponible au 31/12/2013 et 
sont donc exonérés de la retenue à la source au titre de l’Impôt sur le revenu ou de l’Impôt sur 
les sociétés. 

Ces dividendes seront mis en paiement à compter du .................... Auprès des 
intermédiaires en bourse et des teneurs des comptes dépositaires des titres pour les titres qui y 
sont déposés et à la Société Tunisienne de Banque pour les titres non déposés. 
 

Cette résolution est adoptée à ................................ 

 
Cinquième Résolution 

 

Le Conseil d’Administration a coopté : 
 
 - Messieurs Olivier PEQUEUX et Fabrice HEYRIES en tant qu'administrateur représentant 

Groupama SA en remplacement de Messieurs Dominique UZEL et Mehdi MASMOUDI.  
 
L’Assemblée Générale Ordinaire ratifie cette cooptation et approuve la désignation de 

Messieurs Olivier PEQUEUX et Fabrice HEYRIES en qualité d'administrateurs. Leurs mandats 
prendront fin avec l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les états financiers de 
l'exercice 2019. 

 
Cette résolution est adoptée à ................................ 

 

Sixième Résolution 
 

Le Conseil d’Administration a coopté : 
 
  * Monsieur Charles DE TINGUY 
  * Monsieur Olivier DE BAGLION 
  * Monsieur Olivier PEQUEUX 
  * Monsieur Fabrice HEYRIES 
  * Monsieur Habib KARAOULI 
 

 En tant qu'administrateurs représentant Groupama Holding Filiales et 
Participations, leurs mandats prendront fin avec l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à 
statuer sur les états financiers de l'exercice 2019. 
 
 L’Assemblée Générale Ordinaire ratifie cette cooptation. 
 

Cette résolution est adoptée à ................................ 
 

Septième Résolution 
 

L’Assemblée Générale Ordinaire fixe à 7.200 DT le montant brut annuel des jetons de 
présence à allouer à chaque membre du Conseil d’Administration, le même montant sera alloué 
aux administrateurs membres du comité permanent d’audit et aux administrateurs membres du 
comité de placement et du comité de gestion des risques. 
 

Cette résolution est adoptée à ................................ 



                   Page  - 45 - Mardi  24  Avril 2018

TITRES  OPCVM          TITRES  OPCVM         TITRES  OPCVM           TITRES  OPCVM

1 TUNISIE SICAV TUNISIE VALEURS 20/07/92 170,852 173,172 173,194

2 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE BIAT ASSET MANAGEMENT 16/04/07 115,772 117,496 117,513

3 UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI BOURSE (2) 01/02/99 98,966 100,342 100,354

4 SICAV L'EPARGNE OBLIGATAIRE STB MANAGER 18/09/17 101,218 102,736 102,754

5 LA GENERALE OBLIG-SICAV CGI 01/06/01 102,288 103,636 103,648

6 FCP SALAMETT CAP AFC 02/01/07 15,246 15,456 15,458

7 MCP SAFE FUND MENA CAPITAL PARTNERS 30/12/14 111,464 113,109 113,123

8 CGF PREMIUM OBLIGATAIRE FCP (1) *** CGF 25/02/08 1,097 1,111 1,111

9 FCP WAFA OBLIGATAIRE CAPITALISATION TSI 15/11/17 100,541 101,813 101,825

10 FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI 23/01/06 1,568 1,589 1,591

11 SICAV AMEN AMEN INVEST 01/10/92 41,547 42,034 42,039

12 SICAV PLUS TUNISIE VALEURS 17/05/93 56,210 56,850 56,856

13 SICAV PROSPERITY BIAT ASSET MANAGEMENT 25/04/94 120,343 124,443 124,415

14 SICAV OPPORTUNITY BIAT ASSET MANAGEMENT 11/11/01 116,387 121,626 121,521

15 FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 02/04/08 141,802 151,526 151,908

16 FCP AXIS PLACEMENT EQUILIBRE BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 02/04/08 524,819 552,909 554,487

17 FCP MAXULA CROISSANCE DYNAMIQUE MAXULA BOURSE 15/10/08 122,909 131,576 131,414

18 FCP MAXULA CROISSANCE EQUILIBREE MAXULA BOURSE 15/10/08 133,083 138,168 138,202

19 FCP MAXULA CROISSANCE PRUDENCE MAXULA BOURSE 15/10/08 140,747 141,080 141,015

20 FCP MAXULA STABILITY MAXULA BOURSE 18/05/09 125,763 120,105 120,261

21 FCP INDICE MAXULA MAXULA BOURSE 23/10/09 107,962 120,178 120,190

22 FCP KOUNOUZ TSI 28/07/08 159,796 169,046 170,772

23 FCP VALEURS AL KAOUTHER TUNISIE VALEURS 06/09/10 92,784 98,693 98,507

24 FCP VALEURS MIXTES TUNISIE VALEURS        09/05/11    99,333 106,055 106,137

25 MCP CEA FUND MENA CAPITAL PARTNERS 30/12/14 150,521 166,666 166,693

26 MCP EQUITY FUND MENA CAPITAL PARTNERS  30/12/14 134,034 145,216 145,221

27 FCP SMART EQUILIBRE SMART ASSET MANAGEMENT 18/12/15 104,465 112,155 111,970

28 FCP SMART CROISSANCE  SMART ASSET MANAGEMENT 27/05/11 107,196 114,673 114,924

29 FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 04/06/07 21,155 23,689 23,702

30 FCP AXIS CAPITAL PRUDENT BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 05/02/04 2318,238 2359,378 2339,727

31 FCP OPTIMA BNA CAPITAUX 24/10/08 118,554 126,949 128,341

32 FCP SECURITE BNA CAPITAUX 27/10/08 153,314 159,440 159,833

33 FCP CEA MAXULA MAXULA BOURSE 04/05/09 168,825 190,644 194,098

34 AIRLINES FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 16/03/09 16,471 18,541 18,790

35 FCP VALEURS QUIETUDE 2018 TUNISIE VALEURS 01/11/13 5133,800 5369,554 5360,985

36 FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI 23/01/06 2,656 2,835 2,856

37 FCP MAGHREBIA MODERE UFI 23/01/06 2,308 2,427 2,442

38 FCP MAGHREBIA SELECT ACTIONS UFI 15/09/09 1,213 1,263 1,249

39 FCP HAYETT MODERATION AMEN INVEST 24/03/15 1,104 1,147 1,145

40 FCP HAYETT PLENITUDE AMEN INVEST 24/03/15 1,109 1,178 1,177

41 FCP HAYETT VITALITE AMEN INVEST 24/03/15 1,105 1,185 1,182

42 MAC HORIZON 2022 FCP MAC SA 09/11/15 116,717 126,698 126,508

43 AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF 25/02/08 119,704 121,821 123,163

44 FCP MOUASSASSETT AFC 17/04/17 1036,800 1108,430 1112,494

45 FCP PERSONNEL UIB EPARGNE ACTIONS MAC SA 19/05/17 10,667 11,796 11,753

46 FCP BIAT-CEA PNT TUNISAIR BIAT ASSET MANAGEMENT 06/11/17 10,038 10,797 10,822

47 SANADETT SICAV AFC 01/11/00 10/05/17 4,182 108,185 109,796 109,811

48 AMEN PREMIÈRE SICAV AMEN INVEST 10/04/00 23/05/17 3,902 103,092 104,240 104,249

49 AMEN TRESOR SICAV AMEN INVEST 10/05/06 31/05/17 4,475 105,266 106,774 106,789

50 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV ATTIJARI GESTION 01/11/00 22/05/17 4,244 102,783 104,195 104,211

51 TUNISO-EMIRATIE SICAV AUTO GEREE 07/05/07 17/04/18 4,570 104,389 101,507 101,523

52 SICAV AXIS TRÉSORERIE BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 01/09/03 31/05/17 3,972 107,299 108,731 108,744

53 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA CAPITAUX 06/01/97 15/05/17 4,525 104,822 106,429 106,444

54 SICAV TRESOR BIAT ASSET MANAGEMENT 03/02/97 23/05/17 3,835 101,810 103,016 103,028

55 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 12/11/01 26/05/17 3,837 103,541 104,684 104,699

56 CAP OBLIG SICAV COFIB CAPITAL FINANCE 17/12/01 27/04/17 4,357 104,289 105,783 105,797

57 FINA O SICAV FINACORP 11/02/08 25/05/17 3,91 103,490 104,820 104,833

58 INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV UIB FINANCE 07/10/98 09/05/17 4,201 106,999 108,570 108,584

59 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 20/05/02 25/05/17 3,848 105,057 106,341 106,353

60 MAXULA PLACEMENT SICAV MAXULA BOURSE 02/02/10 30/05/17 3,258 103,993 105,159 105,168

61 SICAV RENDEMENT SBT 02/11/92 30/03/18 3,637 102,757 100,567 100,579

62 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 16/10/00 30/05/17 3,643 104,210 105,377 105,388

63 SICAV BH OBLIGATAIRE BH INVEST 10/11/97 22/05/17 4,283 102,910 104,555 104,569

64 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT BH INVEST 06/07/09 26/05/17 3,934 104,024 105,443 105,455

65 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 05/06/08 30/05/17 3,689 105,352 106,579 106,588

66 SICAV L'ÉPARGNANT STB MANAGER 20/02/97 29/05/17 4,492 103,018 104,571 104,585

67 AL HIFADH SICAV TSI 15/09/08 31/05/17 4,394 103,033 104,476 104,488

68 SICAV ENTREPRISE TUNISIE VALEURS 01/08/05 26/05/17 3,472 105,331 106,615 106,626

69 UNION FINANCIERE ALYSSA SICAV UBCI BOURSE (2) 15/11/93 10/05/17 3,739 102,452 103,709 103,720

Dernière VLDénomination Gestionnaire Date d'ouverture VL au 29/12/2017 VL antérieure

OPCVM DE CAPITALISATION

SICAV OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

SICAV MIXTES DE CAPITALISATION

FCP MIXTES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

FCP MIXTES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

OPCVM DE DISTRIBUTION

Dénomination Gestionnaire
Date 

d'ouverture

Dernier dividende
VL au 

29/12/2017
VL antérieure Dernière VLDate de 

paiement
Montant

SICAV OBLIGATAIRES
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Mr. Salah Essayel
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Immeuble CMF - Centre Urbain Nord
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Fax : (216) 71 947 252 /  71  947 253
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70 FCP SALAMMETT PLUS AFC 02/01/07 10/05/17 0,404 10,631 10,784 10,786

71 FCP AXIS AAA BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 10/11/08 31/05/17 3,677 103,846 105,126 105,137

72 FCP HELION MONEO HELION CAPITAL 31/12/10 19/05/17 4,098 104,269 105,713 105,728

73 FCP OBLIGATAIRE CAPITAL PLUS STB FINANCE 20/01/15 31/05/17 4,409 104,984 106,432 106,445

74 UGFS BONDS FUND UGFS-NA 10/07/15 29/05/17 0,502 10,445 10,586 10,588

75 ARABIA SICAV AFC 15/08/94 10/05/17 0,682 60,435 62,565 62,752

76 ATTIJARI VALEURS SICAV ** ATTIJARI GESTION 22/03/94 22/05/17 1,976 En  liquidation En  liquidation En  liquidation

77 ATTIJARI PLACEMENTS SICAV ** ATTIJARI GESTION 22/03/94 22/05/17 13,313 En  liquidation En  liquidation En  liquidation

78 SICAV BNA BNA CAPITAUX 14/04/00 15/05/17 1,165 97,811 105,083 105,257

79 SICAV SECURITY COFIB CAPITAL FINANCE 26/07/99 27/04/17 0,560 17,758 18,429 18,448

80 SICAV CROISSANCE SBT 27/11/00 30/03/18 7,298 297,226 317,711 317,212

81 SICAV BH PLACEMENT BH INVEST 22/09/94 22/05/17 0,585 30,075 30,812 30,765

82 STRATÉGIE ACTIONS SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 01/03/06 26/05/17 37,174 2346,304 2492,272 2497,388

83 SICAV L’INVESTISSEUR STB MANAGER 30/03/94 19/05/17 2,472 74,028 76,276 76,228

84 SICAV AVENIR STB MANAGER 01/02/95 18/05/17 2,149 55,672 57,750 57,752

85 UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI BOURSE (2) 17/05/99 10/05/17 0,463 108,844 115,543 115,578

86 UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI BOURSE (2) 10/04/00 10/05/17 0,652 95,960 105,425 105,388

87 FCP IRADETT 20 AFC 02/01/07 10/05/17 0,25 10,990 11,182 11,189

88 FCP IRADETT 50 AFC 04/11/12 10/05/17 0,208 11,950 12,055 12,084

89 FCP IRADETT 100 AFC 04/01/02 10/05/17 0,099 14,977 15,311 15,352

90 FCP IRADETT CEA AFC 02/01/07 10/05/17 0,221 13,451 14,559 14,600

91 ATTIJARI FCP CEA ATTIJARI GESTION 30/06/09 22/05/17 0,277 14,146 15,847 15,898

92 ATTIJARI FCP DYNAMIQUE ATTIJARI GESTION 01/11/11 22/05/17 0,195 12,407 13,503 13,517

93 BNAC PROGRÈS FCP BNA CAPITAUX 03/04/07 15/05/17 2,782 147,896 159,250 159,540

94 BNAC CONFIANCE FCP BNA CAPITAUX 03/04/07 15/05/17 2,663 141,068 148,503 148,690

95 FCP OPTIMUM EPARGNE ACTIONS CGF 14/06/11 26/05/17 0,175 8,889 9,521 9,533

96 FCP DELTA EPARGNE ACTIONS STB MANAGER 08/09/08 30/05/17 3,584 109,614 122,388 123,280

97 FCP AL IMTIEZ TSI 01/07/11 02/05/17 0,997 87,316 93,199 93,667

98 FCP AFEK CEA TSI 01/07/11 02/05/17 0,574 90,784 97,358 97,812

99 TUNISIAN PRUDENCE FUND UGFS-NA 02/01/12 29/05/17 3,341 96,888 98,870 99,054

100 UBCI - FCP CEA UBCI BOURSE (2) 22/09/14 18/04/18 1,090 102,804 113,407 113,535

101 FCP AL HIKMA STB MANAGER 19/01/16 31/05/17 1,972 96,246 98,774 99,194

102 CGF TUNISIE ACTIONS FCP CGF 06/01/17  -  - 10,031 10,546 10,545

103 FCP BH CEA BH INVEST 18/12/17  -  - 100,008 105,992 105,848

104 FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS BIAT ASSET MANAGEMENT 15/01/07 23/04/18 4,174 154,546 165,300 165,201

105 FCP AMEN CEA AMEN INVEST 28/03/11 31/05/17 1,037 102,772 113,153 112,580

106 FCP HELION ACTIONS DEFENSIF HELION CAPITAL 31/12/10 19/05/17 1,329 109,363 112,959 112,494

107 FCP HELION ACTIONS PROACTIF HELION CAPITAL 31/12/10 19/05/17 0,174 108,645 117,933 118,382

108 MAC CROISSANCE FCP MAC SA 15/11/05 29/05/17 2,037 199,619 214,615 214,256

109 MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 15/11/05 29/05/17 2,729 184,558 192,095 191,725

110 MAC ÉPARGNANT FCP MAC SA 15/11/05 29/05/17 5,167 158,436 163,842 163,860

111 MAC EPARGNE ACTIONS FCP MAC SA 20/07/09 - - 21,015 24,138 24,157

112 MAC AL HOUDA FCP MAC SA 04/10/10 - - 136,190 149,526 149,579

113 FCP VIVEO NOUVELLES INTRODUITES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 03/03/10 04/04/17 1,244 112,659 118,269 118,935

114 TUNISIAN EQUITY FUND UGFS-NA 30/11/09 24/05/13 32,752 8826,209 9274,834 9274,959

115 FCP UNIVERS AMBITION CEA * SCIF 26/03/13 26/05/16 0,102 En liquidation En liquidation En liquidation

116 UGFS ISLAMIC FUND UGFS-NA 11/12/14 - - 83,087 80,027 79,281

117 FCP SMART EQUITY 2 SMART ASSET MANAGEMENT 15/06/15 26/04/17 17,382 984,261 1071,398 1072,085

118 FCP VALEURS INSTITUTIONNEL TUNISIE VALEURS 14/12/15 26/05/17 130,174 5490,845 6088,440 6079,556

119 TUNISIAN FUNDAMENTAL FUND CGF 29/07/16  -  - 4974,724 5363,309 5415,042

120 FCP AMEN SELECTION AMEN INVEST 04/07/17  -  - 101,335 102,218 102,285

121 FCP INNOVATION STB FINANCE 20/01/15 31/05/17 2,231 115,210 124,430 124,745

122 FCP UNIVERS AMBITION PLUS * SCIF 12/02/13 10/05/17 0,089 En liquidation En liquidation En liquidation

123 FCP BIAT-EQUITY PERFORMANCE BIAT ASSET MANAGEMENT 16/05/16 23/04/18 176,964 11091,766 11980,480 11835,394

* FCP en liquidation anticipée

**  SICAV en  liquidation anticipée

*** VL ajustée suite à la modification de la valeur d'origine de 100D à 1D

(1)  initialement dénommé AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP  

(2)  initialement dénommée UBCI FINANCE

FCP MIXTES - VL HEBDOMADAIRE

FCP ACTIONS - VL QUOTIDIENNE

FCP ACTIONS - VL HEBDOMADAIRE

FCP OBLIGATAIRES - VL QUOTIDIENNE

SICAV MIXTES

FCP MIXTES - VL QUOTIDIENNE
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COMMUNIQUE 
 

 
Il est porté à la connaissance du public et des intermédiaires en bourse que, suite à l’opération de fusion par absorption de la société 
Tunisie Factoring par la société Tunisie Leasing, l’ouverture au public du FCPR « FONDS DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL II » et le 
retrait d’agrément du FCPR « A.T.I.D. FUND II », la liste mis à jour des sociétés et organismes faisant appel public à l'épargne s'établit 
comme suit :  
  

                                   LISTE INDICATIVE DES SOCIETES & ORGANISMES 
 FAISANT APPEL PUBLIC A L'EPARGNE  * 

I.-  SOCIETES ADMISES A LA COTE 
 I-1  Marché Principal 

Dénomination sociale Siège social Tél. 

1.Adwya SA Route de la Marsa GP 9 , Km 14, BP 658 -2070 La Marsa 71 778 555  

2. Air Liquide Tunisie 37,rue des entrepreneurs, ZI La Charguia II -2035 Ariana- 70 164 600 

3. Amen Bank Avenue Mohamed V -1002 TUNIS- 71 835 500 

4. Automobile Réseau Tunisien et Services -ARTES-  39, avenue Kheireddine Pacha -1002 TUNIS- 71 841 100 

5. Arab Tunisian Bank "ATB"  9, rue Hédi Nouira -1001 TUNIS- 71 351 155 

6. Arab Tunisian Lease "ATL" 
Ennour Building, Centre Urbain Nord 1082 Tunis 
Mahrajène  70 135 000 

7. Attijari Leasing Rue du Lac d'Annecy - 1053 Les Berges du Lac- 71 862 122 

8. Banque Attijari de Tunisie "Attijari bank" (ex Banque du Sud) 24, Rue Hédi Karray, Centre Urbain Nord - 1080 Tunis - 70 012 000 

9. Banque de l'Habitat "BH"  18, Avenue Mohamed V 1080 Tunis 71 126 000 

10.Banque de Tunisie "BT"  2, rue de Turquie  -1000 TUNIS- 71 332 188 

11. Banque de Tunisie et des Emirats S.A "BTE"  5 bis, rue Mohamed Badra -1002 TUNIS- 71 783 600 

12. Banque Internationale Arabe de Tunisie "BIAT" 70-72, avenue Habib Bourguiba -1000 TUNIS- 71 340 733 

13. Banque Nationale Agricole "BNA"  Rue Hédi Nouira -1001 TUNIS- 71 831 200 

14.Best Lease 54, Avenue Charles Nicolles Mutuelle ville -1002 Tunis- 71 799 011 

15.Cellcom 25, rue de l’Artisanat Charguia II-2035 Ariana- 71 941 444 

16. City  Cars 51, Rue Ali Darghouth -1001 Tunis- 71 333 111 

17. Compagnie d'Assurances et de Réassurances "ASTREE"  45, avenue Kheireddine Pacha -1002 TUNIS- 71 792 211 

18. Compagnie Internationale de Leasing "CIL"  16, avenue Jean Jaurès -1000 Tunis- 71 336 655 

19. Délice Holding 
Immeuble le Dôme, rue Lac Léman, Les Berges du Lac -
1053 Tunis- 71 964 969 

20. ELBENE INDUSTRIE  SA  Centrale Laitière de Sidi Bou Ali -4040 SOUSSE- 36 409 221 

21.Electrostar  
Boulevard de l'environnement  Route de Naâssen 2013 
Bir El Kassâa Ben Arous  71 396 222 

22.Essoukna 46, rue Tarak Ibnou Zied Mutuelle ville - 1082 TUNIS - 71 843 511 

23.EURO-CYCLES Zone Industrielle Kalâa Kébira -4060 Sousse- 73 342 036 

24. Générale Industrielle de Filtration - GIF - Km 35, GP1- 8030 Grombalia -  72 255 844 

25.Hannibal Lease S.A 
Rue du Lac Malaren, Immeuble Triki 1053 -Les Berges 
du Lac- 71 139 400 

26. L’Accumulateur Tunisien ASSAD 
Rue de la Fonte Zone Industrielle Ben Arous BP. N°7     
-2013 Ben Arous- 71 381 688 

27. Les Ciments de Bizerte Baie de Sebra BP 53 -7018 Bizerte- 72 510 988 

28.Manufacture de Panneaux Bois du Sud -MPBS- Route de Gabes, km 1.5 -3003 Sfax- 74 468 044 

29. Modern Leasing 
Immeuble Assurance Salim lot AFH BC5 centre Urbain 
Nord 1082 Tunis Mahrajène 71 893 963 

30. One Tech Holding 

16 Rue des Entrepreneurs – Zone Industrielle la 
Charguia 2 – 2035 Ariana. 
 70 102 400 
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31. Placements de Tunisie -SICAF- 2, rue de Turquie -1000 TUNIS- 71 332 188 

32.Poulina Group Holding GP1 Km 12 Ezzahra, Ben Arous  71 454 545 

33.Société Atelier du Meuble Intérieurs Z.I Sidi Daoud La Marsa - 2046 Tunis - 71 854 666 

34. Société Chimique "ALKIMIA" 11, rue des Lilas -1082 TUNIS MAHRAJENE- 71 792 564 

35. Société ENNAKL Automobiles Z.I Charguia II BP 129 -1080  Tunis 70 836 570 

36. Société d’Articles Hygiéniques Tunisie -Lilas- 5, rue 8610, Zone Industrielle – La Charguia 1-1080 Tunis- 71 809 222 

37.Société d'Assurances "SALIM" 
Immeuble Assurances Salim lot AFH BC5 Centre Urbain 
Nord -1003 Tunis 71 948 700 

38. Sté de Placement & de Dévelop. Industriel et Touristique -SPDIT SICAF- 
Avenue de la Terre Zone Urbain Nord Charguia I     
-1080 Tunis- 71 189 200 

39. Société des Industries Chimiques du Fluor "ICF" 4, bis rue Amine Al Abbassi 1002 Tunis Belvédère 71 789 733 

40. Société des Industries Pharmaceutiques de Tunisie -SIPHAT- Fondouk Choucha 2013 Ben Arous 71 381 222 

41. .Société de Production Agricole Teboulba -SOPAT SA- Avenue du 23 janvier BP 19 -5080 Téboulba- 73 604 149  

42. Société de Transport des Hydrocarbures par Pipelines "SOTRAPIL" Boulevard de laTerre, Centre Urbain Nord 1003 Tunis 71 766 900 

43. Société de Fabrication des Boissons de Tunisie  "SFBT"  Boulevard de la Terre, Centre urbain nord -1080 Tunis- 71 189 200 

44. Société Immobilière et de Participations "SIMPAR" 14, rue Masmouda, Mutuelleville -1082 TUNIS- 71 840 869 

45. Société Immobilière Tuniso-Séoudienne "SITS" 
Centre Urbain Nord, International City center, Tour des 
bureaux, 5ème étage, bureau n°1-1082 Tunis- 70 728 728 

 
 
46. Société Industrielle d'Appareillage et de Matériels  Electriques   SIAME- Zone Industrielle -8030 GROMBALIA- 72 255 065 

47. Société Moderne de Céramiques - SOMOCER - Menzel Hayet 5033 Zaramdine Monastir  TUNIS 73 410 416 

48. Société Magasin Général "SMG" 28, rue Mustapha Kamel Attaturk 1001 71 126 800 

49. Société Nouvelle Maison de la Ville de Tunis "SNMVT" (Monoprix) 1, rue Larbi Zarrouk BP 740 -2014 MEGRINE- 71 432 599 

50. Société Tunisienne d'Assurances et de Réassurances    "STAR" Square avenue de Paris -1025 TUNIS- 71 340 866 

51. Société Tunisienne de Banque "STB"  Rue Hédi Nouira -1001 TUNIS- 71 340 477 

52. Société Tunisienne de l'Air "TUNISAIR" Boulevard Mohamed BOUAZIZI -2035 Tunis Carthage- 70 837 000 

53. Société Tunisienne de l'Industrie Pneumatique -STIP-  
Centre Urbain  Nord Boulevard de la Terre 1003 Tunis El 
Khadra 71 230 400 

54. société Tunisienne Industrielle du Papier et du Carton - SOTIPAPIER-  
13, rue Ibn Abi Dhiaf, Zone Industrielle de Saint Gobain, 
Megrine Riadh - 2014 Tunis -  71 434 957 

55. Société Tunisienne d'Entreprises de Télécommunications "SOTETEL" 
Rue des entrepreneurs ZI Charguia II, BP 640                -
1080 TUNIS- 71 713 100 

56. Société Tunisienne d'Equipement "STEQ" 8, rue 8601, Z.I la Charguia I BP N° 746 -1080 Tunis- 71 115 500 

57. Société Tunisienne des Marchés de Gros "SOTUMAG" Route de Naâssen, Bir Kassaa -BEN AROUS- 71 384 200 

58. Société Tunisienne de Réassurance "Tunis  Re" 12 Avenue du Japon- Montplaisir BP 29 - Tunis 1073- 71 904 911 

59. Société Tunisienne de Verreries "SOTUVER" 
Nelle Z.I 1111 Djebel El Oust K 21 Route de Zaghouan 
BP n° 48 72 640 650 

60.Telnet Holding Immeuble Ennour –Centre Urbain Nord -1082 Tunis- 71 706 922 

61. Tunisie Leasing "TL" Centre Urbain Nord Avenue Hédi Karray - 1082 TUNIS - 70 132 000 

62. Tunisie Profilés Aluminium " TPR" Rue des Usines, ZI Sidi Rézig, Mégrine -2033 Tunis- 71 433 299 

63. TUNINVEST SICAR 
Immeuble Integra Centre Urbain Nord -1082 Tunis 
Mahrajène- 71 189 800 

64. Universal  Auto Distributors Holding -UADH- 62, avenue de Carthage -1000 Tunis- 71 354 366 

65. Union Bancaire pour le Commerce & l'Industrie "UBCI"  139, avenue de la Liberté -1002 TUNIS- 71 842 000 

66. Unité de Fabrication de Médicaments –UNIMED- Zone Industrielle de Kalaa Kébira -4060 Sousse- 73 342 669 

67. Union Internationale de Banques "UIB" 65, avenue Habib Bourguiba -1000 TUNIS- 71 120 392 

68. Wifack International Bank SA- WIB Bank-  Avenue Habib Bourguiba –Médenine 4100 BP 356 75 643 000 
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I-2 Marché Alternatif 

Dénomination sociale Siège social Tél. 

1.Adv e-Technologies- AeTECH  29, Rue des Entrepreneurs – Charguia II -2035 Tunis- 71 940 094 

2.Carthage Cement 

Rue 8002, Espace Tunis Bloc H, 3ème étage
Montplaisir 
-1073 Tunis- 71 964 593 

3.CEREALIS S.A 
Immeuble Amir El Bouhaira, Appt.N°1, rue du Lac
Turkana, Les Berges du Lac -1053 Tunis - 71 961 996 

4.HexaByte 
Avenue Habib Bourguiba immeuble CTAMA -9000
Béja- 78 456 666 

5.Les Ateliers Mécaniques du Sahel "AMS" Rue Ibn Khaldoun BP. 63 - 4018 SOUSSE- 73 231 111 

6.Maghreb International Publicité « MIP » 
Rue de l’énergie solaire, impasse N°5 -2035 ZI 
Charguia I Tunis 71 112 300 

7. OFFICEPLAST  Z.I 2, Medjez El Bab B.P. 156 -9070 Tunis 78 564 155 

8. SANIMED 
Route de Gremda Km 10.5-BP 68 Markez Sahnoun
-3012 Sfax - 74 658 777 

9.SERVICOM 65, rue 8610 Z.I Charguia I -Tunis- 70 730 250 

10.Société LAND’OR Bir Jedid, 2054 Khelidia -Ben Arous- 71 366 666 

11.Société Tawasol Group Holding « TAWASOL » 20, rue des entrepreneurs Charguia II -2035 Tunis- 71 940 389 

12.Société Tunisienne d’Email –SOTEMAIL- Route de Sfax Menzel el Hayet -5033 Monastir- 73 410 416 

13.Société NEW BODY LINE 
 

Avenue Ali Balhaouane -5199 Mahdia – 
 73 680 435 

 
II.-  SOCIETES ET ORGANISMES NON ADMIS A LA COTE 

Dénomination sociale Siège social Tél. 

1.Alubaf International Bank –AIB - Rue 8007, Montplaisir -1002 Tunis- 70 015 600 

2. AL KHOUTAF ONDULE Route de Tunis Km 13 –Sidi Salah 3091 SFAX 74  273 069 

3. Al Baraka Bank Tunisia ( EX BEST-Bank) 90, avenue Hédi Chaker -1002 TUNIS- 71 790 000 

4. Amen Project SICAF 
Immeuble Amen Bank, Avenue Mohamed V-1002 
Tunis- 71 833 346 

5. Arab Banking Corporation -Tunisie- "ABC-Tunisie" 
ABC Building, rue du Lac d’Annecy -1053 Les 
Berges du Lac- 71 861 861 

6. Arab International Lease "AIL" 11, rue Hédi Nouira, 8ème étage -1001 TUNIS-  71 349 100 

7. Assurances BIAT 
Immeuble Assurance BIAT  - Les Jardins du Lac- 
Lac II 30 300 100 

8. Assurances Maghrébia Vie 24, rue du royaume d’Arabie Saoudite 1002 Tunis 71 155 700 

9. Assurances Multirisques Ittihad S.A -AMI Assurances - Cité Les Pins, Les Berges du Lac II -Tunis- 70 026 000 

10.Banque de Coopération du Maghreb Arabe "BCMA"  
Ministère du domaine de l’Etat et des Affaires 
foncières, 19, avenue de paris -1000 Tunis -  

11.Banque de Financement des Petites et Moyennes Entreprises     
- BFPME-               

34, rue Hédi Karray, Centre Urbain Nord -1004 El 
Menzah IV- 70 102 200 

12. Banque Franco-Tunisienne "BFT" 
Rue Aboubakr Echahid – Cité Ennacim Montplaisir     
-1002 TUNIS- 71 903 505 

13. Banque Tunisienne de Solidarité "BTS" 56, avenue Mohamed V -1002 TUNIS- 71 844 040 

14. Banque Tuniso-Koweitienne  10bis, avenue Mohamed V, B.P.49 -1001 TUNIS- 71 340 000 

15. Banque Tuniso-Lybienne « BTL » 
25, avenue Kheireddine Pacha, B.P. 102 -1002 
TUNIS- 71 781 500 

16. Banque Zitouna 2, Boulevard Qualité de la Vie -2015 Kram- 71 164 000 

17. Cie d'Assurances et de Réas. Tuniso-Européenne "CARTE" 
Immeuble Carte, Lot BC4- Centre Urbain Nord, 
1082 Tunis          71 184 000 

18 . Cie d'Assurances et de Réas. Tuniso-Européenne "CARTE VIE " 
Immeuble Carte, Entrée B- Lot BC4-Centre Urbain 
Nord, 1082 Tunis 71 184 160 

19. Caisse Tunisienne d'Assurance Mutuelle Agricole "CTAMA" 6, avenue Habib Thameur -1069 TUNIS- 71 340 916 
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20 . Compagnie d'Assurances Vie et de Capitalisation "HAYETT"  
Immeuble COMAR, avenue Habib Bourguiba     
-1001 TUNIS- 71 333 400 

21.Compagnie Nouvelle d’Assurance "Attijari Assurance" Angle rue Winnipeg et Annecy, les Berges du lac 71  141 420 

22. Cie Méditerranéenne d'Assurances et de Réassurances "COMAR"  26, avenue Habib Bourguiba -1001 TUNIS- 71 340 899 
23. Compagnie Tunisienne pour l'Assurance du Commerce Extérieur  
"COTUNACE" Rue Borjine (ex 8006), Montplaisir -1073 TUNIS 71 90 86 00 

24.Comptoir National du Plastique  Route de Tunis, km 6,5 AKOUDA 73 343 200 

25. Comptoir National Tunisien "CNT" 
Route de Gabès Km 1,5, Cité des Martyrs -3003 
SFAX- 74 467 500 

26. Citi Bank 55, avenue Jugurtha -1002 TUNIS- 71 782 056 

27. Evolution Economique Route de Monastir -4018 SOUSSE- 73 227 233 

28. Groupe des Assurances de Tunisie "GAT" 92-94, avenue Hédi Chaker -1002 TUNIS- 31 350 000 

29. International Tourism Investment "ITI SICAF" 
9, rue Ibn Hamdiss Esskelli, El Menzah I - 1004 
Tunis - 71 235 701 

30. La Tunisienne des Assurances Takaful « At-Takâfoulia » 15, rue de Jérusalem 1002-Tunis Belvédère 31 331 800 

31. Loan and Investment Co 
Avenue Ouled Haffouz, Complexe El Mechtel, 
Tunis 71 790 255 

32. Meublatex  Route de Tunis -4011 HAMMAM SOUSSE- 73 308 777 

33. North Africa International Bank -NAIB - 
Avenue Kheireddine Pacha Taksim Ennasim -1002 
Tunis  71 950 800 

34. Palm Beach Palace Jerba 
Avenue Farhat Hached, BP 383  Houmt Souk     
-4128 DJERBA-  75 653 621 

35. Pharmalys Tunisie Z.I Kondar 4020,BP 10 Sousse 73 389 755 

36. Plaza SICAF Rue 8610 - Z.I.  -2035 CHARGUIA- 71 797 433 

37.Safety Distribution Résidence El Fel, Rue Hédi Nouira Aiana 71 810 750 

38. Société Al Jazira de Transport & de Tourisme 
Centre d'animation et de Loisir Aljazira- Plage Sidi 
Mahrez Djerba- 75 657 300 

39. Société Agro Technologies « AGROTECH » 
Cité Jugurtha Bloc A, App n°4, 2ème étage Sidi 
Daoud La Marsa  

40. Société Africaine Distribution Autocar -ADA- Route El Fejja km2 El Mornaguia –1153 Manouba- 71 550 711 

41. Société Carthage Médical - Centre International Carthage Médical- 
Zone Touristique, Jinen El Ouest  Dkhila -5000 
Monastir- 73 524 000 

42.Société Commerciale Import-Export du Gouvernorat de Nabeul    
« El Karama » 63, Avenue Bir Challouf -8000 Nabeul- 72 285 330 

43. Société d'Assurances et de Réassurances "MAGHREBIA" 
Angle 64, rue de Palestine-22, rue du Royaume 
d'Arabie Saoudite -1002 TUNIS- 71 788 800 

44. Société de Conditionnement des Huiles d’Olives « CHO » Route de Mahdia Km 10 -3054 Sfax- 74 831 522 

45. Société de Conditionnement des Huiles d’Olives « CHO Campany » Route de Mahdia Km 10 -3054 Sfax- 74 447 677 

46. Société d'Engrais et de Produits Chimiques de Mégrine  " SEPCM " 20, avenue Taïb Mhiri 2014 Mégrine Riadh 71 433 318 

47. Société de Développement Economique de Kasserine "SODEK" 

Siège de l'Office de Développement du Centre 
Ouest Rue Suffeitula, Ezzouhour   -1200  
KASSERINE-                                  77 478 680 

48. Société de Développement & d'Exploitation de la Zone Franche de 
Zarzis Port de Zarzis -B.P 40 -4137 ZARZIS- 75 682 856 

49. Société de Développement et d'Investissement du Sud "SODIS-SICAR" Immeuble Ettanmia -4119 MEDENINE- 75 642 628 
50. Société de Développement & d'Investissement du Nord-Ouest    
" SODINO SICAR" 

Avenue Taîb M'hiri –Batiment Société de la Foire 
de Siliana - 6100 SILIANA- 78 873 085 

51. Société de Fabrication de Matériel Médical « SOFAMM » 
Zone Industrielle El Mahres -3060 SFAX- 74 291  486 

52.Société de Mise en Valeur des Iles de Kerkennah "SOMVIK" 
Zone Touristique Sidi Frej -3070 Kerkennah- 74 486 858 

53. Société de Promotion Immobilière & Commerciale " SPRIC " 
5, avenue Tahar Ben Ammar  EL Manar -2092 
Tunis- 71 884 120 

54. Société de services des Huileries 
Route Menzel Chaker Km 3 Immeuble Salem 
1èrétage app n°13-3013 Sfax-. 74 624 424 

55. Société des Aghlabites de Boissons et Confiseries  " SOBOCO " Rue de Métal Z. I. Ariana BP 303 -1080 TUNIS- 70 837 332 

56. Société des Produits Pharmaceutique « SO.PRO.PHA » Avenue Majida Bouleila –Sfax El Jadida- 74 401 510 

57.Société de Tourisme Amel " Hôtel Panorama" Boulevard Taîb M'hiri 4000 Sousse 73 228 156 
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58.Société de Transport du Sahel Avenue Léopold Senghor -4001 Sousse- 73 221 910 

59.Société Touristique TOUR KHALAF Route Touristique -4051 Sousse- 73 241 844 

60. Société HELA d'Electro-ménagers & de Confort -BATAM- 
Rue Habib Maazoun, Im. Taparura n° 46-49     
-3000 SFAX- 73 221 910 

61.Société Gabesienne d'Emballage "SOGEMBAL" GP 1 , km 14, Aouinet -GABES- 75 238 353 

62. Société Groupe GMT « GMT » Avenue de la liberté Zaghouan -1100 Tunis- 72 675 998 

63. Société Ghouila de Promotion Immobilière Cité Essaâda App N°12 bloc A, El Menzah VII  

64.Société Immobilière & Touristique de Nabeul "SITNA" Hôtel Nabeul Beach, BP 194 -8000 NABEUL- 72 286 111 

65.Société Hôtelière & Touristique "le Marabout" Boulevard 7 Novembre -Sousse- 73 226 245 

66.Société Hôtelière & Touristique Syphax 11, rue Ibn  Rachiq -1002 Tunis Bélvédère-  71 798 211 

67.Société Hôtelière KURIAT Palace 
Hôtel KURIAT Palace Zone Touristique 5000 
Skanés Monastir 73 521 200 

68.Société Hôtelière Touristique & Balnéaire MARHABA Route touristique -4000 SOUSSE - 73 242 170 

69.Société Industrielle de l'Enveloppe et de Cartonnage   "EL KHOUTAF" Route de Gabès Km 1.5-3003 BP.E Safax 74 468 190 

70.Société Industrielle de Textile "SITEX" Avenue Habib Bourguiba -KSAR HELLAL- 73 455 267 

71.Société Industrielle d'Ouvrage en Caoutchouc  "SIOC" Route de Gabès, Km 3,5, BP 362 -3018 SFAX- 74 677 072 

72.Société Industrielle Oléicole Sfaxienne "SIOS ZITEX" Route de Gabès, Km 2 -3003 SFAX- 74 468 326 

73.Société Marja de Développement de l'Elevage "SMADEA" Marja I, BP 117 -8170 BOU SALEM- 78 638 499 
74. Société Nationale d’Exploitation et de Distribution des Eaux    
International «  SONEDE International » 

Avenue Slimane Ben Slimane El Manar II- Tunis 
2092- 71 887 000 

75.Société Plasticum Tunisie Z.I Innopark 8 & 9 El Agba -2087 Tunis- 71 646 360 
76.Société Régionale de Transport du Gouvernorat de Nabeul     
"SRTGN"  Avenue Habib Thameur -8 000 NABEUL- 72 285 443 

77.Société Régionale d’Importation et d’Exportation « SORIMEX » Avenue des Martyrs -3000 SFAX- 74 298 838 
78.Société Régionale Immobilière & Touristique de Sfax     
"SORITS "  

Rue Habib Mâazoun, Imm. El Manar, Entrée D, 
2ème entresol -3000 SFAX-  74 223 483 

79.Société STEG International Services 
Centre Urbain Nord-Immeuble Assurances Salim 
Bloc B  Parcelle BC5 -1082 Tunis 71 948 314 

80.Société Touristique et Balnéaire "Hôtel Houria" Port El Kantaoui 4011 Hammam Sousse  73 348 250 

81.Société Touristique du Cap Bon "STCB" Hôtel Riadh, avenue Mongi Slim -8000 NABEUL- 72 285 346 

82.Société Touristique SANGHO Zarzis 11, rue Ibn  Rachiq -1002 Tunis Bélvédère-  71 798 211 

83.Société Tunisienne d'Assurances "LLOYD Tunisien" 
Avenue Tahar Haddad les Berges du Lac  -1053 
TUNIS-  71 962 777 

84.Société Tunisienne d’Assurance Takaful –El Amana Takaful- 13, rue Borjine, Montplaisir -1073  70  015 151 

85.GAT Vie  92-94, avenue Hédi Chaker -1002 TUNIS- 71 843 900 

86.Société Tunisienne de l'Industrie Laitière "STIL"- En Liquidation - 

 
Escalie A Bureau n°215, 2ème étage  Ariana 
Center -2080 ARIANA- 71 231 172 

87.Société Tunisienne d'Habillement Populaire 8, rue El Moez El Menzah -1004 TUNIS- 71 755 543 

88.Société Tunisienne d'Industrie Automobile "STIA" Rue Taha Houcine Khezama Est -4000 Sousse-   

89.Société Tunisienne des Arts Graphiques "STAG" 19, rue de l'Usine Z.I Aéroport  -2080 ARIANA- 71 940 191 

90. Société Tunisienne de Siderurgie « EL FOULADH » 
Route de Tunis Km 3, 7050 Menzel Bourguiba, BP 
23-24 7050 Menzel Bourguiba 72 473 222 

91.Société Tunisienne du Sucre "STS" Avenue Tahar Haddad -9018 BEJA- 78 454 768 

92.Société UNION DE FACTORING Building Ennour - Centre Urbain Nord- 1004 TUNIS 71 234 000 

93.SYPHAX airlines 
 

 
Aéroport International de Sfax BP Thyna BP 1119 -
3018 Sfax- 
 74 682 400 

94.Tunisian Foreign Bank –TFB- 
Angle Avenue Mohamed V et rue 8006, Montplaisir 
-1002 Tunis- 71 950 100 
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95.Tunisian Saudi Bank -TSB- 32, rue Hédi Karray - 1082 TUNIS - 70 243 000 

96. Tunis International Bank –TIB- 18, Avenue des Etats Unis, Tunis 71 782 411 

97. QATAR NATIONAL BANK –TUNISIA- 
Rue Cité des Siences Centre Urbain  Nord - B.P. 
320 -1080 TUNIS- 36 005 000 

98. Tyna Travaux 
Route Gremda Km 0,5 Immeuble Phinicia Bloc 
« G » 1er étage étage, App N°3 -3027 Sfax- 74 403 609 

99. Zitouna Takaful 
Rue du Travail, immeuble Tej El Molk, Bloc B,    
1er étage, ZI Khair-Eddine –Le Kram- 71 971 370 

 
 
III. ORGANISMES FAISANT APPEL PUBLIC A L'EPARGNE 
 

LISTE DES SICAV ET FCP 

  OPCVM Catégorie Type Gestionnaire Adresse du gestionnaire 

1 AIRLINES FCP VALEURS CEA MIXTE (CEA) CAPITALISATION TUNISIE VALEURS Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord- 1082 Tunis Mahrajène 

2 AL AMANAH PRUDENCE FCP MIXTE CAPITALISATION COMPAGNIE GESTION      
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

3 AL HIFADH SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION TUNISO-SEOUDIENNE 
D'INTERMEDIATION -TSI-   

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

4 AMEN PREMIÈRE SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION AMEN INVEST Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

5 AMEN TRESOR SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION AMEN INVEST  Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

6 ARABIA SICAV MIXTE DISTRIBUTION ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- 
Les Berges du Lac -1053 Tunis 

7 ATTIJARI FCP CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION 
Immeuble Fekih, rue des Lacs  
de Mazurie-  Les Berges du Lac 
 1053 Tunis 

8 ATTIJARI FCP DYNAMIQUE MIXTE DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION 
Immeuble Fekih, rue des Lacs 
 de Mazurie-  Les Berges du Lac 
 1053 Tunis 

9 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION  
Immeuble Fekih, rue des Lacs  
de Mazurie-  Les Berges du Lac 
 1053 Tunis 

10 ATTIJARI PLACEMENTS SICAV (1) MIXTE DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION 
Immeuble Fekih, rue des Lacs  
de Mazurie-  Les Berges du Lac 
 1053 Tunis 

11 ATTIJARI VALEURS SICAV (1) MIXTE DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION 
Immeuble Fekih, rue des Lacs  
de Mazurie-  Les Berges du Lac 
1053 Tunis 

12 BNAC CONFIANCE FCP MIXTE 
 
  DISTRIBUTION BNA CAPITAUX -BNAC- 

Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du Lac -
1053 Tunis 

13 BNAC PROGRÈS FCP MIXTE DISTRIBUTION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du Lac -
1053 Tunis 

14 CAP OBLIG SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION COFIB CAPITAL FINANCE 
-CCF- 

25, rue du Docteur Calmette-  
1082 Tunis Mahrajène 
 

15 CGF PREMIUM OBLIGATAIRE 
FCP(2) OBLIGATAIRE CAPITALISATION COMPAGNIE GESTION      

ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

16 CGF TUNISIE ACTIONS FCP MIXTE (CEA) DISTRIBUTION COMPAGNIE GESTION      
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

17 FCP AFEK CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION TUNISO-SEOUDIENNE 
D'INTERMEDIATION -TSI-   

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

18 FCP AL HIKMA MIXTE DISTRIBUTION STB MANAGER Immeuble STB, 34 rue Hédi Karray- 
Cité des Sciences-1004 El Menzah IV

19 FCP AL IMTIEZ MIXTE DISTRIBUTION TUNISO-SEOUDIENNE 
D'INTERMEDIATION -TSI-   

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

20 FCP AMEN CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION AMEN INVEST Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

21 FCP AMEN SELECTION MIXTE DISTRIBUTION AMEN INVEST Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

22 FCP AXIS AAA OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  67, Avenue Mohamed V -1002 Tunis 

23 FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE  MIXTE CAPITALISATION
BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  67, Avenue Mohamed V -1002 Tunis 
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24 FCP AXIS CAPITAL PRUDENT MIXTE CAPITALISATION
BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  67, Avenue Mohamed V -1002 Tunis 

25 FCP AXIS PLACEMENT EQUILIBRE MIXTE CAPITALISATION
BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  67, Avenue Mohamed V -1002 Tunis 

26 FCP BH CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION BH INVEST 

Immeuble Assurances SALIM, 
Lotissement AFH/ BC5, Bloc A  
3ème étage- Centre Urbain Nord -
1003 Tunis 

27 FCP BIAT- CEA PNT TUNISAIR 
 

MIXTE (CEA) CAPITALISATION BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc A-
Rue du Dinar-Les jardins du Lac II- 
1053 Tunis 

28 FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS MIXTE (CEA) DISTRIBUTION BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc A-
Rue du Dinar-Les jardins du Lac II- 
1053 Tunis 

29 FCP BIAT-EQUITY PERFORMANCE  ACTIONS DISTRIBUTION BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc A-
Rue du Dinar-Les jardins du Lac II- 
1053 Tunis 

30 FCP CEA MAXULA MIXTE (CEA) CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre Nawrez -
Bloc B-  bureau 1.2- Les Berges du 
Lac- 1053 Tunis 

31 FCP DELTA EPARGNE ACTIONS MIXTE (CEA) DISTRIBUTION STB MANAGER Immeuble STB, 34 rue Hédi Karray- 
Cité des Sciences-1004 El Menzah IV

32 FCP HAYETT MODERATION MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

33 FCP HAYETT PLENITUDE MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

34 FCP HAYETT VITALITE MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

35 FCP HÉLION ACTIONS DEFENSIF MIXTE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

36 FCP HÉLION ACTIONS PROACTIF MIXTE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

37 FCP HÉLION MONEO OBLIGATAIRE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

38 FCP INDICE MAXULA MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre Nawrez -
Bloc B-  bureau 1.2- Les Berges du 
Lac- 1053 Tunis 

39 FCP INNOVATION ACTIONS DISTRIBUTION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah IV-
1080 Tunis 

40 FCP IRADETT 100 MIXTE DISTRIBUTION ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- 
Les Berges du Lac -1053 Tunis 

41 FCP IRADETT 20 MIXTE DISTRIBUTION ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- 
Les Berges du Lac -1053 Tunis 

42 FCP IRADETT 50 MIXTE DISTRIBUTION ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- 
Les Berges du Lac -1053 Tunis 

43 FCP IRADETT CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- 
Les Berges du Lac -1053 Tunis 

44 FCP KOUNOUZ MIXTE CAPITALISATION TUNISO-SEOUDIENNE 
D'INTERMEDIATION -TSI-   

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

45 FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE MIXTE CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- 
Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

46 FCP MAGHREBIA MODERE MIXTE CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- 
Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

47 FCP MAGHREBIA PRUDENCE OBLIGATAIRE CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- 
Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

48 FCP MAGHREBIA SELECT 
ACTIONS MIXTE CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- 

Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

49 FCP MAXULA CROISSANCE 
DYNAMIQUE MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 

Rue du Lac Léman- Centre Nawrez -
Bloc B-  bureau 1.2- Les Berges du 
Lac- 1053 Tunis 

50 FCP MAXULA CROISSANCE 
EQUILIBREE MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 

Rue du Lac Léman- Centre Nawrez -
Bloc B-  bureau 1.2- Les Berges du 
Lac- 1053 Tunis 

51 FCP MAXULA CROISSANCE 
PRUDENCE MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 

Rue du Lac Léman- Centre Nawrez -
Bloc B-  bureau 1.2- Les Berges du 
Lac- 1053 Tunis 

52 FCP MAXULA STABILITY MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre Nawrez -
Bloc B-  bureau 1.2- Les Berges du 
Lac- 1053 Tunis 

53 FCP MOUASSASSETT MIXTE CAPITALISATION ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- 
Les Berges du Lac -1053 Tunis 
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54 FCP OBLIGATAIRE CAPITAL PLUS OBLIGATAIRE DISTRIBUTION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah IV-
1080 Tunis 

55 FCP OPTIMA MIXTE CAPITALISATION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du Lac -
1053 Tunis 

56 FCP OPTIMUM EPARGNE 
ACTIONS MIXTE (CEA) DISTRIBUTION COMPAGNIE GESTION 

ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

57 FCP PERSONNEL UIB EPARGNE 
ACTIONS MIXTE (CEA) CAPITALISATION MAC SA  

Green Center- Bloc C 2ème étage, 
rue du Lac Constance- Les Berges du 
Lac- 1053 Tunis 

58 FCP SALAMETT CAP OBLIGATAIRE CAPITALISATION ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- 
Les Berges du Lac -1053 Tunis 

59 FCP SALAMETT PLUS OBLIGATAIRE DISTRIBUTION ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- 
Les Berges du Lac -1053 Tunis 

60 FCP SECURITE MIXTE CAPITALISATION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du Lac -
1053 Tunis 

61 FCP SMART CROISSANCE MIXTE CAPITALISATION SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar- 1002 Tunis 
Belvédère 

62 FCP SMART EQUILIBRE MIXTE CAPITALISATION SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar- 1002 Tunis 
Belvédère 

63 FCP SMART EQUITY 2 MIXTE DISTRIBUTION SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar- 1002 Tunis 
Belvédère 

64 FCP UNIVERS AMBITION CEA (3) MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
SOCIETE DU CONSEIL ET 
DE L'INTERMEDIATION 
FINANCIERE -SCIF - 

Rue du Lac Oubeira- Immeuble  
El Faouz  - Les Berges du Lac- 
1053 Tunis 

65 FCP UNIVERS AMBITION PLUS (3) ACTIONS DISTRIBUTION 
SOCIETE DU CONSEIL ET 
DE L'INTERMEDIATION 
FINANCIERE -SCIF - 

Rue du Lac Oubeira- Immeuble  
El Faouz  - Les Berges du Lac- 
1053 Tunis 

66 FCP VALEURS AL KAOUTHER MIXTE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

67 FCP VALEURS CEA MIXTE (CEA) CAPITALISATION TUNISIE VALEURS Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord - 1082 Tunis Mahrajène 

68 FCP VALEURS INSTITUTIONNEL MIXTE  DISTRIBUTION TUNISIE VALEURS Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord - 1082 Tunis Mahrajène 

69 FCP VALEURS MIXTES MIXTE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

70 FCP VALEURS QUIETUDE 2018 MIXTE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

71 FCP VIVEO NOUVELLES 
INTRODUITES MIXTE DISTRIBUTION TRADERS INVESTMENT 

MANAGERS 

Rue du Lac Léman, Immeuble 
Nawrez,  Bloc C, Appartement C21, 
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

72 FCP WAFA OBLIGATAIRE 
CAPITALISATION OBLIGATAIRE CAPITALISATION TUNISO-SEOUDIENNE 

D'INTERMEDIATION -TSI-   

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

73 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème étage, 
rue du Lac Constance- Les Berges du 
Lac- 1053 Tunis 

74 FINACORP OBLIGATAIRE SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 

FINANCE ET 
INVESTISSEMENT IN 
NORTH AFRICA -
FINACORP- 

Rue du Lac Loch Ness (Angle de la 
rue du Lac Windermere) - Les Berges 
du Lac- 1053 Tunis 

75 INTERNATIONALE OBLIGATAIRE 
SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION UIB FINANCE  

Rue du Lac Turkana- Immeuble les 
Reflets du Lac - Les Berges du Lac- 
1053 Tunis 

76 LA GENERALE OBLIG-SICAV  OBLIGATAIRE CAPITALISATION COMPAGNIE GENERALE 
D'INVESTISSEMENT -CGI- 16, Avenue Jean Jaurès –1001 Tunis 

77 MAC AL HOUDA FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème étage, 
rue du Lac Constance- Les Berges  
du Lac- 1053 Tunis 

78 MAC CROISSANCE FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème étage, 
rue du Lac Constance- Les Berges  
du Lac- 1053 Tunis 

79 MAC ÉPARGNANT FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème étage, 
rue du Lac Constance- Les Berges  
du Lac- 1053 Tunis 

80 MAC EPARGNE ACTIONS FCP MIXTE (CEA) DISTRIBUTION MAC SA 
Green Center- Bloc C 2ème étage, 
rue du Lac Constance- Les Berges  
du Lac- 1053 Tunis 

81 MAC EQUILIBRE FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème étage, 
rue du Lac Constance- Les Berges  
du Lac- 1053 Tunis 

82 MAC HORIZON 2022 FCP MIXTE  CAPITALISATION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème étage, 
rue du Lac Constance- Les Berges  
du Lac- 1053 Tunis 
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83 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar-  
1002 Tunis Belvédère 

84 MAXULA PLACEMENT SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre Nawrez -
Bloc B-  bureau 1.2- Les Berges du 
Lac- 1053 Tunis 

85 MCP CEA FUND MIXTE (CEA) CAPITALISATION MENA CAPITAL 
PARTNERS-MCP- 

Le Grand Boulevard du Lac- Les 
Berges du Lac- 1053 Tunis 

86 MCP EQUITY FUND MIXTE  CAPITALISATION MENA CAPITAL 
PARTNERS-MCP- 

Le Grand Boulevard du Lac- Les 
Berges du Lac- 1053 Tunis 

87 MCP SAFE FUND OBLIGATAIRE CAPITALISATION MENA CAPITAL 
PARTNERS-MCP- 

Le Grand Boulevard du Lac- Les 
Berges du Lac- 1053 Tunis 

88 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION COMPAGNIE GESTION 
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II      
1053 Tunis 

89 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded-  Les Berges du Lac -
1053 Tunis 

90 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BH INVEST 

Immeuble Assurances SALIM, 
Lotissement AFH/ BC5, Bloc A  
3ème étage- Centre Urbain Nord -
1003 Tunis 

91 SANADETT SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- 
Les Berges du Lac -1053 Tunis 

92 SICAV AMEN MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 Tunis 

93 SICAV AVENIR MIXTE DISTRIBUTION STB MANAGER Immeuble STB, 34 rue Hédi Karray- 
Cité des Sciences-1004 El Menzah IV

94 SICAV AXIS TRÉSORERIE  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  67, Avenue Mohamed V -1002 Tunis 

95 SICAV BH OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BH INVEST 

Immeuble Assurances SALIM, 
Lotissement AFH/ BC5, Bloc A  
3ème étage- Centre Urbain Nord -
1003 Tunis 

96 SICAV BH PLACEMENT MIXTE DISTRIBUTION BH INVEST 

Immeuble Assurances SALIM, 
Lotissement AFH/ BC5, Bloc A  
3ème étage- Centre Urbain Nord -
1003 Tunis 

97 SICAV BNA MIXTE DISTRIBUTION BNA CAPITAUX -BNAC- 
Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du Lac -
1053 Tunis 

98 SICAV CROISSANCE MIXTE DISTRIBUTION SOCIETE DE BOURSE DE 
TUNISIE -SBT- Place 14 janvier 2011- 1001 Tunis 

99 SICAV ENTREPRISE  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION TUNISIE VALEURS Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

100 SICAV L'ÉPARGNANT OBLIGATAIRE DISTRIBUTION STB MANAGER Immeuble STB, 34 rue Hédi Karray- 
Cité des Sciences-1004 El Menzah IV

101 SICAV L'ÉPARGNE OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE CAPITALISATION STB MANAGER Immeuble STB, 34 rue Hédi Karray- 
Cité des Sciences-1004 El Menzah IV

102 SICAV L’INVESTISSEUR MIXTE DISTRIBUTION STB MANAGER Immeuble STB, 34 rue Hédi Karray- 
Cité des Sciences-1004 El Menzah IV

103 SICAV OPPORTUNITY MIXTE CAPITALISATION BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc A-
Rue du Dinar-Les jardins du Lac II- 
1053 Tunis 

104 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE CAPITALISATION BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc A-
Rue du Dinar-Les jardins du Lac II- 
1053 Tunis 

105 SICAV PLUS MIXTE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord - 1082 Tunis Mahrajène 

106 SICAV PROSPERITY MIXTE CAPITALISATION BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc A-
Rue du Dinar-Les jardins du Lac II- 
1053 Tunis 

107 SICAV RENDEMENT OBLIGATAIRE DISTRIBUTION SOCIETE DE BOURSE DE 
TUNISIE -SBT- Place 14 janvier 2011- 1001 Tunis 

108 SICAV SECURITY  MIXTE DISTRIBUTION COFIB CAPITAL FINANCE 
-CCF- 

25, rue du Docteur Calmette-  
1082 Tunis Mahrajène 
 

109 SICAV TRESOR OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BIAT ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Youssef Towers -Bloc A-
Rue du Dinar-Les jardins du Lac II- 
1053 Tunis 

110 STRATÉGIE ACTIONS SICAV MIXTE DISTRIBUTION SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar-                        
1002 Tunis Belvédère 

111 TUNISIAN EQUITY FUND MIXTE DISTRIBUTION 
UNITED GULF FINANCIAL 
SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 
2ème étage-  Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 
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112 TUNISIAN FUNDAMENTAL FUND MIXTE DISTRIBUTION COMPAGNIE GESTION 
ET FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-Immeuble 
Lira-Les jardins du Lac -Lac II       

113 TUNISIAN PRUDENCE FUND MIXTE DISTRIBUTION 
UNITED GULF FINANCIAL 
SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 
2ème étage-  Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

114 TUNISIE SICAV OBLIGATAIRE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

115 TUNISO-EMIRATIE SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION AUTO GEREE  5 bis, rue Mohamed Badra  
1002 Tunis 

116 UBCI-FCP CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION UBCI BOURSE (4) 74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

117 UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV MIXTE DISTRIBUTION UBCI BOURSE (4) 74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

118 UGFS BONDS FUND OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
UNITED GULF FINANCIAL 
SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 
2ème étage-  Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

119 UGFS ISLAMIC FUND MIXTE CAPITALISATION
UNITED GULF FINANCIAL 
SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 
2ème étage-  Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

120 UNION FINANCIERE ALYSSA 
SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION UBCI BOURSE (4) 74, Avenue Habib Bourguiba- 

1000 Tunis 

121 UNION FINANCIERE HANNIBAL 
SICAV  MIXTE DISTRIBUTION UBCI BOURSE (4) 74, Avenue Habib Bourguiba- 

1000 Tunis 

122 UNION FINANCIERE SALAMMBO 
SICAV  OBLIGATAIRE CAPITALISATION UBCI BOURSE (4) 74, Avenue Habib Bourguiba- 

1000 Tunis 

123 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
SOCIETE DU CONSEIL ET 
DE L'INTERMEDIATION 
FINANCIERE -SCIF - 

Rue du Lac Oubeira- Immeuble  
El Faouz  - Les Berges du Lac- 
1053 Tunis 

(1) SICAV en liquidation anticipée 
(2) initialement dénommé AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP 
(3) FCP en liquidation anticipée 
(4) Initialement dénommée « UBCI FINANCE » 
 
 

LISTE DES FCC  
 

 FCC Gestionnaire Adresse du gestionnaire 

1 FCC BIAT CREDIMMO 1 TUNISIE TITRISATION Rue du Dinar -Immeuble Youssef Towers -Les jardins du Lac II-
1053 Tunis 

2 FCC BIAT CREDIMMO 2 TUNISIE TITRISATION Rue du Dinar -Immeuble Youssef Towers -Les jardins du Lac II-
1053 Tunis 

 
 
 

LISTE DES FONDS D'AMORCAGE 
    Gestionnaire Adresse 

1 Fonds IKDAM I IKDAM GESTION 

Centre urbain nord Immeuble ICC Tour El 
Makateb 2ème étage – bureau n° 6 T 

2 PHENICIA SEED FUND ALTERNATIVE CAPITAL PARTNERS 
Immeuble Yosr, Appartements 9 &10, Rue du 
Lac Victoria, Les Berges du Lac, 1053 - Tunis 

3 CAPITALease Seed Fund 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

4 Startup Factory Seed Fund 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

5 Social Business 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

6 CAPITALease Seed Fund 2 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

 
 

LISTE DES FCPR 
    Gestionnaire Adresse 

1 ATID FUND I 
ARAB TUNISIAN FOR INVESTMENT & 
DEVELOPMENT (A.T.I.D Co) 

B4.2.3.4, cercle des bureaux, 4ème étage, lot 
BC2 - Centre Urbain Nord - 1082 Tunis 
Mahrajène 

2 FIDELIUM ESSOR FIDELIUM FINANCE 

Centre Urbain Nord  immeuble «NOUR CITY», 
Bloc «B» 1er étage  N° B 1-1 Tunis      
Avenue des martyrs imm pic-ville centre Sfax 
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3 FCPR CIOK SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

4 FCPR GCT SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

5 FCPR GCT II SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

6 FCPR GCT III SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

7 FCPR GCT IV SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

8 FCPR ONAS SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

9 FCPR ONP SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

10 FCPR SNCPA SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

11 FCPR SONEDE SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

12 FCPR STEG SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

13 FCPR-TAAHIL INVEST SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

14 FRPR IN'TECH SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

15 FCPR-CB SAGES SA 

Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

16 FCPR VALEURS DEVELOPMENT TUNISIE VALEURS 
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord - 1082 
Tunis Mahrajène 

17 FCPR TUNISIAN DEVELOPMENT FUND 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

18 FCPR MAX-ESPOIR MAXULA GESTION 
Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

19 FCPR AMENCAPITAL 1 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

20 FCPR AMENCAPITAL 2 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

21 FCPR THEEMAR INVESTMENT FUND 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

22 FCPR TUNINVEST CROISSANCE  TUNINVEST GESTION FINANCIÈRE 
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord - 1082 
Tunis Mahrajène 

23 FCPR SWING CAPSA Capital Partners 
10 bis, Rue Mahmoud El Materi Mutuelleville, 
1002 Tunis 

24 FCPR Tunisian Development Fund II 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

25 FCPR PHENICIA FUND ALTERNATIVE CAPITAL PARTNERS 
Immeuble Yosr, Appartements 9 &10, Rue du 
Lac Victoria, Les Berges du Lac, 1053 - Tunis  

26 
FCPR FONDS DE DÉVELOPPEMENT 
RÉGIONAL CDC Gestion 

Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 

27 FCPR AMENCAPITAL 3 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 
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28 FCPR IntilaQ For Growth 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

29 FCPR IntilaQ For Excellence FIDELIUM FINANCE 

Centre Urbain Nord  immeuble «NOUR CITY», 
Bloc «B» 1er étage  N° B 1-1 Tunis      
Avenue des martyrs imm pic-ville centre Sfax 

30 NETINVEST POTENTIEL NETINVEST 51, rue Elakhtal, El Menzah 4, 1004 - Tunis 

31 FCPR Fonds CDC Croissance 1 CDC Gestion 
Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 

32 
FCPR MAXULA CROISSANCE 
ENTREPRISES MAXULA GESTION 

Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

33 FCPR Tunisian Development Fund III  
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

34 FCPR AFRICAMEN AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

35 ITQAN INVESTMENT FUND 
ARAB TUNISIAN FOR INVESTMENT & 
DEVELOPMENT A.T.I.D Co 

B4.2.3.4, cercle des bureaux, 4ème étage, lot 
BC2 - Centre Urbain Nord - 1082 Tunis 
Mahrajène 

36 FCPR AZIMUTS CAPSA Capital Partners 
10 bis, Rue Mahmoud El Materi Mutuelleville, 
1002 Tunis 

37 FCPR MAXULA JASMIN MAXULA GESTION 
Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

38 
FCPR FONDS DE DÉVELOPPEMENT 
RÉGIONAL II CDC Gestion 

Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 

 
* Cette liste n'est ni exhaustive ni limitative. Les sociétés ne figurant pas sur cette liste et qui répondent à l'un des critères énoncés par l'article 1er 
de la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994 peuvent se faire opposer le caractère de sociétés faisant appel public à l'épargne. 



 
 
 
ETATS FINANCIERS DEFINITIFS 
 

SOCIETE TUNISIENNE DE BANQUE-STB- 
Siège social : Rue Hédi Nouira 1001 Tunis 

  
La  Société  Tunisienne  de  Banque- STB- publie ci-dessous, ses états financiers arrêtés au 31 décembre 2017 
tels qu’ils seront soumis à l’approbation de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en date du                 
28 avril 2018. Ces états sont  accompagnés des rapports général et spécial  des commissaires aux comptes                 
Mr Fathi SAIDI et Mr Samir LABIDI. 
 

(en 1.000 DT)

ACTIF

                                                                                                             

AC 1 Caisse et avoirs auprès de la  BCT, CCP ET TGT 5,1 284 853 279 765

AC 2 Créances sur les établissements bancaires et financiers 5.2 355 759 328816 (*)

AC 3 Créances sur la clientèle 5.3 6 114 771 5529776 (*)

AC 4 Portefeuille titres commercial 5.4 1 134 342 1 066 542

AC 5 Portefeuille d'investissement 5.5 350 899 354 612

AC 6 Valeurs immobilisées 5.6 122 605 99 183

AC 7 Autres actifs 5.7 687 141 620 538

TOTAL ACTIF 9 050 370 8 279 232

PASSIF

PA 1 Banque centrale et C.C.P 5.8 1 256 663 827 873

PA 2 Dépôts et avoirs des établissements bancaires et financiers 5.9 74 756 83 052

PA 3 Dépôts et avoirs de la clientèle 5.1 5 963 809 5 443 231

PA 4 Emprunts et ressources spéciales 5.11 288 958 354 291

PA 5 Autres passifs 5.12 677 318 834 180

TOTAL PASSIF 8 261 504 7 542 627

CAPITAUX PROPRES

CP1 Capital 5.13 776 875 776 875

CP2 Dotation de l'Etat 5.13 117 000 117 000

CP3 Réserves 5.13 465 614 465 131

CP4 Actions propres 5.13 -5 509 -5 509

CP5 Autres capitaux propres 5.13 24 978 37 324

CP6 Résultats reportés 5.13 -641 870 -694 734

CP7 Résultat de l'exercice 5.13 51 778 40 518

TOTAL CAPITAUX PROPRES 788 866 736 605

TOTAL PASSIF ET CAPITAUX PROPRES 9 050 370 8 279 232

(* ) données retraitées pour le besoin de la comparabilité

BILAN 

Arrêté au 31/12/2017

Notes 31/12/2017 31/12/2016

 
AVIS DES SOCIETES 

 



 
 

(unité : en 1000DT)

Notes 31-12-2017 31-12-2016

PASSIFS EVENTUELS

HB 1 Cautions, avals et autres garanties données 6.1 1 282 704 1 141 151

HB 2 Crédits documentaires 6.1 462 411 335 555

HB 3 Actifs donnés en garantie

TOTAL PASSIFS EVENTUELS 1 745 114 1 476 705

ENGAGEMENTS DONNES

HB 4 Engagements de financements donnés 6.2 143 277 128 194

HB 5 Engagements sur titres 6.2 2 809 4 933

TOTAL ENGAGEMENTS DONNES 146 086 133 127

ENGAGEMENTS REÇUS

HB 6 Engagements de financements reçus

HB 7 Garanties reçues 6.3 1 679 044 1 418 553

ETAT DES ENGAGEMENTS HORS BILAN

  ARRETE AU 31-12-2017



(en 1.000 DT)

PRODUITS D'EXPLOITATION BANCAIRE

PR 1 Intérêts et revenus assimilés 7.1 442 596 373 862 (*)

PR 2 Commissions 7.2 81 445 71894 (*)

PR 3 Gains sur portefeuille-titres commercial

et opérations financières 7.3 104 634 65 634

PR 4 Revenus du portefeuille-titres d'investissement 7.4 18 115 16 287

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION BANCAIRE 646 790 527 677

CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE

CH 1 Intérêts encourus et charges assimilées 7.5 -252 243 -214 177

CH 2 Commissions encourues -4 386 -3 919

CH 3 Pertes sur portefeuille-titres commercial

et opérations financières 0 0

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE -256 629 -218 096

PRODUIT NET BANCAIRE 390 161 309 581
PR5/CH4 Dotations aux provisions et résultat des corrections de valeurs

sur créances, hors bilan et passif 7.6 -129 596 -105 232

PR6/CH5 Dotations aux provisions et résultat des corrections de valeurs
sur portefeuille d'investissement 7.7 -10 423 -12 186

PR7 Autres produits d'exploitation 7.8 6 856 6 058

CH6 Frais de personnel 7.9 -156 505 -114 219

CH7 Charges générales d'exploitation 7.10 -42 096 -33 605

CH8 Dotations aux amortissements et aux 

provisions sur immobilisations -7 543 -7 253

RESULTAT D'EXPLOITATION 50 854 43 144

 - Solde en gain / perte provenant des autres éléments ordinaires 7.11 2 280 -1 521

 - Impôts sur les sociétés 7.12 -1 351 -1 100

RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES 51 783 40 523

 - Solde en gain \ perte provenant des éléments extraordinaires -5 -5

RESULTAT NET DE L'EXERCICE 51 778 40 518

 EFFETS DES MODIFICATIONS COMPTABLES ( NET D'IMPOT) 0 0

RESULTAT APRES MODIFICATIONS COMPTABLES 51 778 40 518

(* ) données retraitées pour le besoin de la comparabilité

ETAT DE RESULTAT
Période allant du 01/01/2017 au 31/12/2017

Notes 31/12/2017 31/12/216

 



 

ACTIVITES D'EXPLOITATION

Produits d'exploitation bancaire encaissés 649 508 536 672

Charges d'exploitation bancaire décaissées -265 254 -212 562

Dépôts / Retraits auprès d'autres établissements bancaires et financiers 2 584 -23 137

Prêts et avances / Remboursement prêts et avances accordés à la clientèle -779 916 -405 084 (*)

Dépôts / Retrait des dépôts de la clientèle 523 991 160 044

Acquisitions/cessions des titres de placement -58 953 -318 949

Sommes versées au personnel et créditeurs divers -154 132 -114 498

Autres flux de trésorerie provenant des activités d'exploitation -241 966 -6 795

Impôts sur les sociétés payés -2 323 -2 033

Flux de trésorerie net affectés aux activités d'exploitation 8.1 -326 462 -386 339

ACTIVITES D'INVESTISSEMENT

Intérêts et dividendes encaissés sur portefeuille investissement 17 010 16 494

Acquisitions / cessions sur portefeuille investissement -7 326 -62 981

Acquisitions / cessions des immobilisations -12 735 -18 387

Flux de trésorerie net affectés aux activités d'investissement 8.2 -3 051 -64 874

ACTIVITES DE FINANCEMENT

Emissions d’actions 0 0

Emissions / Remboursements d’emprunts et ressources spéciales -64 025 -87 821

Dividendes versés 0 0

Flux de trésorerie net affectés aux activités de financement 8.3 -64 025 -87 821

Variation nette des liquidités et équivalents de liquidités au cours de l'exercice -393 538 -539 034

Liquidités et équivalents en début de l'exercice -382 050 156 984

Liquidités et équivalents en fin de l'exercice 8.4 -775 588 -382 050

(* ) Données retraitées pour le besoin de la comparabilité

Note 31/12/2017 31/12/2016

ETAT DE FLUX DE TRESORERIE
Période allant du 1er Janvier au 31 Décembre 2017

(Unité : en milliers de dinars)

 



 

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS  
ARRÊTÉS AU 31 DECEMBRE 2017 

 
 

1. PRESENTATION DE LA BANQUE  

La Société Tunisienne de Banque est une société anonyme régie par la loi n°2016-48 du 11 juillet 
2016 relative aux banques et aux établissements financiers. L'assemblée générale constitutive de la 
STB date du 18 Janvier 1957. Le capital social de la STB s'élève à 776 875 mDT et il est composé de 
155 375 000 actions d'une valeur de 5 dinars chacune, admise à la côte permanente de la Bourse des 
Valeurs Mobilières de Tunis (BVMT). 

Le siège social de la STB  est sis à  Avenue Hédi Nouira 1001 Tunis. Son réseau comprend 140 
agences et 181 Distributeurs Automatique de Billets-DAB. 

La structure du capital de la Banque se présente au 31 Décembre 2017 comme suit : 

 

Actionnaires Nombre d'actions Montant en mDT % du 
Capital 

A/ACTIONNAIRES TUNISIENS 153 375 774 766 879 98.71% 
- L’ETAT TUNISIEN  111 160 004 555 800 71.54% 
- ENTREPRISES PUBLIQUES  18 408 461 92 042 11.85% 
- PERSONNES MORALES PRIVEES  11 048 692 55 244 7.11% 
- RACHAT DE LA BANQUE DE SES TITRES 
- PERSONNES PHYSIQUES  12 758 617 63 793 8.21% 

B/ACTIONNAIRES ETRANGERS 1 999 226 9 996 1.29% 
- PERSONNES MORALES 1 312 724 6 564 0.85% 
- PERSONNES PHYSIQUES 686 502 3 432 0.44% 

Total 155 375 000 776 875 100.00% 

 

2. REFERENCIEL D’ELABORATION DES ETATS FINANCIERS 

Les états financiers de la Société Tunisienne de Banque « S.T.B. » arrêtés au 31 décembre 2017 
sont établis conformément aux dispositions de la loi n°96-112 du 30 décembre 1996, relative au 
Système Comptable des Entreprises et des normes comptables tunisiennes dont notamment les 
Normes Comptables sectorielles (NCT 21, 22, 23, 24 et 25) relatives aux établissements bancaires. 

 



3. BASES DE MESURES ET PRINCIPES COMPTABLES PERTINENTS APPLIQUES 

Les états financiers de la « S.T.B » sont élaborés sur la base de la mesure des éléments du 
patrimoine au coût historique. Les principes comptables les plus significatifs se résument comme 
suit : 

3.1. Comptabilisation des engagements et des revenus y afférents 

3.1.1 Comptabilisation des engagements hors bilan  

Les engagements de financement se rapportant aux crédits à moyen et long terme, les crédits 
documentaires et les garanties sous forme d’aval et cautions sont portés en hors bilan à mesure 
qu’ils sont contractés et sont transférés au bilan au fur et à mesure des déblocages des fonds pour 
leur valeur nominale. 

3.1.2   Comptabilisation des crédits à la clientèle 

Les crédits nets d'escompte sont présentés au bilan pour leur valeur nominale déduction faite des 
intérêts décomptés d'avance et non encore courus. 

Les crédits décaissés et les comptes courants débiteurs sont présentés déduction faite des intérêts et 
agios réservés, des produits perçus ou comptabilisés d’avance et des provisions y afférentes. 

3.1.3  Comptabilisation des revenus sur crédits à  la clientèle 

Les intérêts, produits assimilés ainsi que les commissions sont pris en compte en résultat de 
l’exercice clôt au 31 Décembre 2017 pour leurs montants rattachés au dit exercice. 

Les intérêts sur crédits à court terme sont perçus d’avance et comptabilisés dans les comptes de 
régularisation au moment du déblocage de ces crédits et font l’objet d’un abonnement  en fin de 
mois, pour la partie  courue. 

Les intérêts impayés se rapportant à des crédits à long et moyen terme douteux (classe B2, B3 et 
B4), au sens de la circulaire de la « B.C.T » n° 91-24, sont constatés en intérêts réservés et sont 
présentés en soustractions du poste "Créances sur la clientèle". Ces intérêts sont pris en compte en 
résultat lors de leur encaissement effectif. 

Les intérêts courus et non échus relatifs aux prêts classés parmi les actifs courants (classe A) ou 
parmi les actifs nécessitant un suivi particulier (classe B1) au sens de la circulaire de la « B.C.T » 
n° 91-24 et dont l’encaissement effectif est raisonnablement assuré, sont portés en résultat à mesure 
qu’ils sont courus. 

La réservation des produits sur les comptes courants débiteurs est effectuée sur la base du critère 
« gel du compte » et classe de risque. 

Un compte est considéré gelé si la somme de ses mouvements créditeurs nets est inférieure aux 
agios débiteurs générés par le compte. 

Les agios sur les créances contentieuses en comptes courants débiteurs clôturés ne font pas l’objet 
de comptabilisation. 

3.1.4 Comptabilisation des intérêts de retard  

Les intérêts de retard sont constatés par la « S.T.B » lors du règlement par le client ou lors de la 
réalisation d’une consolidation des prêts pour un client donné. 



Toutefois, et suite à la mise en place depuis 2007 du nouveau progiciel du contentieux « IMX » une 
partie des intérêts de retard a été calculée, réservée et comptabilisée pour un montant de  476 369  
mD.  

3.1.5 Provisions sur engagements  

i. Provisions individuelles 

Les provisions requises sur les engagements de la clientèle ont été déterminées conformément aux 
normes prudentielles de division, de couverture des risques et de suivi des engagements objet de la 
circulaire B.C.T  n° 91- 24, telle que modifiée par les textes subséquents qui définit les classes de 
risques et les taux minima de provisionnement de la manière suivante : 
 

Les taux de 
provisionnement par 
classe de risque sont 
appliqués au risque 
net non couvert, soit 
le montant de 

l’engagement déduction faite des agios réservés et de la valeur des garanties obtenues sous forme 
d’actifs financiers, d’immeubles hypothéqués, de garanties de l’Etat et des garanties des banques et 
assurances. 

Les provisions sur prêts et sur comptes débiteurs sont présentées en déduction des rubriques 
concernées. 

Les provisions sur les engagements hors bilan sont présentées dans la rubrique « Autres postes des 
passifs ». 

ii. Provisions collectives 

En application de l’article 10 bis de la circulaire de la BCT n° 91-24 du 17 ajoutée par la circulaire 
n°2012-20 du 6 décembre 2012, la STB a  constitué, des provisions à caractère générale dites 
« Provisions Collectives » en vue de couvrir les risques latents sur les engagements courants (classe 
0) et ceux nécessitant un suivi particulier  (classe 1) au sens de l’article 8 de la Circulaire BCT 
n°91-24.  

Pour la détermination du montant de cette provision, la banque a retenu la méthodologie  
référentielle annexée à la circulaire 91-24. 

iii.  Provisions additionnelles 

En application de la circulaire aux Banques n° 2013-21 du 30 décembre 2013, la STB a constitué 
des provisions additionnelles sur les actifs ayant une ancienneté dans la classe 4 supérieure ou 
égale à 3 ans pour la couverture du risque net et ce, conformément aux quotités minimales 
suivantes : 

- 40% pour les actifs ayant une ancienneté dans la classe 4 de 3 à 5 ans. 

- 70% pour les actifs ayant une ancienneté dans la classe 4 de 6 et 7 ans. 

- 100%pour les actifs ayant une ancienneté dans la classe 4 supérieure ou égale à 8 ans. 

 

 

• A : actifs courants 0% 
• B1 : actifs nécessitant un suivi particulier 0% 
• B2 : actifs incertains 20% 
• B3 : actifs préoccupants 50% 
• B4 : Actifs compromis 100% 



iv. Mesures exceptionnelles pour le secteur touristique 

En application de la circulaire BCT n°2017-05 du 24 juillet 2017, la STB a maintenu la classe de 
risque au 31 décembre 2014 et a gelé l’ancienneté au sens de l'article 10 quater de la circulaire 
n°91-24 du 17 décembre 1991 pour les clients qui ont bénéficié des mesures exceptionnelles de 
soutien du secteur de tourisme prévues par la  circulaire BCT n°2015-12 du 22 juillet 2015. 

Au 31 Décembre 2017, la banque n'a pas constaté une dotation aux provisions additionnelles de 
l’ordre de 40,674 millions de dinars au titre des créances classées 4 (19 relations). 

3.2. Comptabilisation du portefeuille titres et des revenus y afférents 

Le portefeuille titres détenu par la Banque est classé en deux catégories : le portefeuille 
d’investissement et le portefeuille titres commercial. 

3.2.1 Portefeuille d’investissement et revenus y afférents 

Sont classés dans le portefeuille d’investissement : 

- Les titres représentant des parts de capital dans les entreprises dont la possession durable 
est estimée utile à l’activité de la Banque (titres de participation à caractère durable) : 
Titres de participation, parts dans les entreprises associées et parts dans les entreprises 
liées ; 

- Les titres à revenus fixes acquis par la Banque avec l’intention de les détenir jusqu’à 
leurs échéances (titres d’investissement dont notamment les emprunts obligataires) ; 

- Les titres représentant des participations de financement ayant fait l’objet d’une 
convention de rétrocession mais qui ne sont pas encore définitivement cédés ; 

- Les fonds gérés par les sociétés SICAR. 

Les règles de comptabilisation des opérations sur ces différentes catégories de titres sont résumées 
comme suit : 

i. Titres de participation à caractère durable 

Ces titres sont comptabilisés au bilan au prix d’acquisition, frais et charges exclus. 

Les participations souscrites et non libérées sont enregistrées en engagements hors bilan pour leur 
valeur d’émission.  

Les opérations d’acquisition et de cession des titres de participation sont constatées soit à la date du 
transfert de propriété des titres, soit à la date d’enregistrement de la transaction à la Bourse des 
Valeurs Mobilières de Tunis. Les plus-values résultant de la cession de ces titres sont présentées au 
niveau du poste « Dotations aux provisions et résultat des corrections de valeurs sur portefeuille 
d’investissement ». 

Les dividendes sur les titres détenus par la Banque sont pris en compte en résultat dès le moment 
où leur distribution a été officiellement approuvée. 

ii. Titres d’investissement. 

Les revenus des titres à revenu fixe (obligations) sont pris en compte en produits de façon étalée 
sur la période concernée. 

 



iii. Les titres représentant des participations de financement. 

Les participations de financement sont considérées comme une extension de l’activité principale de 
financement et les plus values résultant de leur cession sont assimilées à des intérêts et font partie 
des produits d’exploitation bancaire. Ces plus values sont constatées en produits une seule fois au 
moment de la cession et sont présentées au niveau du poste « Revenus du portefeuille 
d’investissement ». 

Les dividendes sur les titres détenus par la Banque sont pris en compte en résultat dès le moment 
où leur distribution a été officiellement approuvée. 

Les impayés en intérêts capitalisés (convertis en participations au capital) sont transférés des 
comptes de créances aux comptes de participations. Les agios réservés y afférents sont transférés 
au niveau des provisions sur participations. 

iv. Provisions sur participations  

Les titres de participation sont évalués à leur valeur d’usage à la date d’arrêté des comptes et 
donnent lieu à la constitution de provisions pour couvrir les moins-values éventuellement dégagées 
revêtant un caractère durable. Cette valeur tient compte de : 

- La valeur boursière de l’action pour les titres côtés, 

- La valeur mathématique calculée à partir du dernier bilan disponible pour les 
participations dans les projets autres qu’hôteliers, 

- La valeur mathématique calculée à partir du dernier bilan disponible corrigé compte tenu 
de la plus value dégagée sur les immobilisations pour les participations dans les projets 
hôteliers. 

Les participations sur les fonds gérés par les SICAR qui sont effectuées dans le cadre des 
conventions de rétrocession, sont évaluées à leur valeur d’usage et compte tenu des perspectives de 
recouvrement. Ainsi, il est procédé au provisionnement des participations présentant des échéances 
de rétrocession impayées  et dont la valeur d’usage ne couvre pas le coût d’acquisition des titres.  

3.2.2 Portefeuille titre commercial et revenus y afférents 

Le portefeuille titre commercial détenu par la Banque est classé en deux catégories : 

- Les titres de transactions : les titres caractérisés par leur liquidité et dont la durée de 
détention ne dépasse pas les trois mois (Bons de trésor à court terme) ; 

- Les titres de placement : les titres acquis avec l’intention de les détenir dans un horizon 
ne dépassant pas l’année. 

Ces titres sont comptabilisés au bilan au prix d’acquisition, frais et charges exclus. 

Les revenus afférents à ces titres sont pris en compte en résultat de façon étalée sur la période 
concernée. 

Les titres de placement sont évalués à la juste valeur par référence à la courbe de taux publiée par 
la BCT. Les plus et moins values sont constatés en Résultat. 

3.3. Comptabilisation des dépôts de la clientèle et des charges y afférentes. 

Les charges d’intérêts sur les dépôts et avoirs de la clientèle sont constatées par nature de dépôt de 
la manière suivante : 



- Les intérêts sur comptes courants sont positionnés sur les comptes de la clientèle et 
comptabilisés trimestriellement. Les dates de valeur utilisées pour le calcul des intérêts 
sur comptes courants de la clientèle varient selon la nature des opérations de retrait ou de 
versement effectués par la clientèle, et ce conformément à la circulaire n° 91-22. 

- Les intérêts sur comptes à terme sont positionnés sur les comptes de la clientèle à terme 
échu et font l’objet d’abonnement à chaque date d’arrêté. 

3.4. Comptabilisation des ressources et des charges y afférentes. 

Les emprunts contractés par la Banque sont constatés au bilan au fur et à mesure des tirages 
effectués. Les intérêts sur emprunts sont comptabilisés parmi les charges à mesure qu’ils sont 
courus. 

Les emprunts extérieurs libellés en monnaies étrangères sont converties en dinars, selon le taux de 
change du déblocage. Le risque de fluctuation du taux de change fait l’objet d’une couverture auprès 
du fonds national de garantie géré par la Compagnie de réassurances « Tunis – Ré ». 

Les dettes libellées en monnaies étrangères sont actualisées au cours de change à la date de clôture. 
Et le contrat de couverture, conclu avec Tunis-Ré, contre les fluctuations du taux de change est 
comptabilisé en tant qu’instrument de couverture, selon la norme comptable internationale IAS 39. Il 
est ensuite évalué à sa juste-valeur qui correspond au risque de change encouru et estimé à la date de 
clôture. 

3.5.  Rachats d’actions propres 

Conformément aux dispositions de la Norme Comptable Tunisienne 02, relative aux capitaux 
propres : 

- Les actions propres rachetées sont présentées, au bilan, en soustraction des capitaux 
propres ; 

- Les plus ou moins-values réalisées sur les actions propres rachetées sont comptabilisées 
directement en capitaux propres ; 

- Les dividendes perçus sur les actions propres rachetées sont portés au compte « Résultats 
reportés ». 

3.6. Comptabilisation des opérations libellées en monnaies étrangères et du résultat de change. 

Les opérations de change manuel de billets de Banques sont comptabilisées quotidiennement au 
cours du jour de l’opération. Le résultat de change représente dans ce cas la différence entre le 
cours d’achat et de vente du jour concerné. 

Les comptes de bilan libellés en monnaies étrangères, y compris les positions de change, font 
l’objet d’une réévaluation du cours fixe au cours de change en vigueur à la date d’arrêté. L’écart 
dégagé est enregistré dans un compte de bilan   « 38.391 : Écart de conversion ». 

3.7.  Les valeurs immobilisées et amortissements 

Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d'acquisition compte tenu du pourcentage de 
récupération de la TVA de l'année précédente.  

Les immobilisations sont amorties linéairement. Les taux d'amortissement appliqués par la Banque 
se détaillent comme suit : 

 



-Immeubles 2% 
-Matériel de transport 20% 

-Mobilier et matériel de bureau 
10 % 
15% 
 20% (*)  

-Matériel de sécurité, de communication et de climatisation 10% 

-Matériel informatique 15% 
 33% (*)  

-Logiciels informatiques 33%  
-Agencements, aménagements et installations 10% 

 (*) Taux appliqué pour les  acquisitions à partir du 1er Janvier 2008. 

Toutefois, et par dérogation au principe comptable du coût historique, la Banque a procédé au 
cours de l’exercice 2000 à la réévaluation des terrains et des constructions. Cette réévaluation a 
induit une augmentation des capitaux propres pour un montant de 37 324 MD présenté au niveau 
du poste « Autres capitaux propres » .  

Au 31/12/2017, en application de la norme IAS 16 une partie du solde de l’écart de réévaluation 
soit 12 345 mD a été transférée aux résultats reportés pour tenir compte de la diminution de la 
valeur comptable des immobilisations réévaluées.  

3.8 Provisions pour indemnités de départ à la retraite et autres avantages postérieurs à 
l’emploi   

Une provision pour avantages du personnel est comptabilisée par la banque  pour faire face aux 
engagements correspondants à la valeur actuelle des droits acquis par les salariés relatifs aux 
indemnités conventionnelles ( six mensualités ) auxquelles ils seront en mesure de prétendre lors de 
leur départ en retraite. Elle résulte d’un calcul effectué selon la méthode rétrospective des unités de 
crédit projetées (prévue par la Norme Comptable Internationale IAS 19, Avantages du personnel, 
n’ayant pas d’équivalente en Tunisie) qui prend en considération notamment le risque de mortalité, 
l’évolution prévisionnelle des salaires, la rotation des effectifs et un taux d’actualisation financière. 

Un complément de provision est également comptabilisé pour couvrir les engagements de la 
Banque envers le personnel retraité en matière d’assurance sociale, en utilisant la même méthode 
comptable et en se basant sur des estimations de l’espérances de vie des bénéficiaires et des 
charges annuelles découlant du contrat d’assurance sociale.  

4. FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE  

4.1 Créance de la STB envers la Tunis-Ré 
En vertu du contrat de couverture du risque de change conclu par la STB, La banque a remboursé 
l’emprunt syndiqué contracté en devise au cours de la date de remboursement et a supporté ainsi 
une différence de change de l’ordre de 127,121 millions de dinars. 
Cette différence de change doit être réglée par l’État et ce en application du contrat de couverture 
contre le risque de fluctuation du taux de change par le fond national de garantie. 
La créance envers TUNIS-RE, gestionnaire de ce fond, est ainsi de l’ordre de 127,578 millions de 
dinars.   

4.2 Garantie de l’État au profit de la Banque Franco-Tunisienne  

La STB a consenti à sa filiale la Banque Franco-Tunisienne »BFT » dont elle détient 78,18% un 
prêt interbancaire de 70 millions de dinars. Ce prêt est garanti par l’État qui a accordé une 



enveloppe totale de garantie à hauteur de 361 millions de dinars qui couvre 82% du passif de la 
BFT. 

4.3 Migration vers le nouveau système d’information  
Dans le cadre de la refonte de son système d’information, la société Tunisienne de Banque a acquis 
deux nouvelles applications Carthago-Agence et Carthago-Engagements. Le déploiement de ces 
applications a été entamé courant le mois d’Avril 2017 et achevé au mois de Novembre 2017. 

4.4 Départ volontaire à la retraite 
Dans le cadre de son programme de restructuration, la Banque a élaboré un plan d’assainissement 
social qui porte sur le départ volontaire à la retraite de 378 employés dont 136 employés ont bénéficié 
de cette mesure fin 2017.  Le  départ de 242 employés a été programmé pour les exercices 2018 et 
2019. 

Le coût actualisé du plan d’assainissement s’élevant au 31 décembre 2017 à 76 millions de dinars 
dont 51 millions de dinars ont été comptabilisés parmi les provisions par références à la norme 
comptable internationale IAS 19 et 19 millions de dinars ont été comptabilisés parmi les charges de 
l’exercice 2017. 

4.5 Prorogation des mesures exceptionnelles pour le secteur touristique 

 La BCT a émis une circulaire n°2017-05 en date du 24 juillet 2017 prévoyant la prorogation des 
mesures exceptionnelles pour soutenir les entreprises du secteur touristique objet de la circulaire 
n°2015-12 à l’exception de l’article 2 de ladite-circulaire concernant l’octroi de nouveaux crédits 
destinés au financement du besoin en fonds de roulement. 

En effet, les établissements de crédit peuvent rééchelonner les échéances de  l’année 2017 des crédits 
accordés aux entreprises touristiques ayant déjà bénéficié des mesures de la circulaire 2015-12. Le 
remboursement de ces échéances pourrait commencer à partir de l’année 2018. 

4.6 Affaire BRUNO POLI 

Affaire engagée contre la banque par Mr BRUNO POLI prétendant  avoir déposé auprès de l’Ex 
BNDT 07 bons de caisse au porteur libellés en dollars sans préciser la banque émettrice et  la date 
d’échéance en se prévalant d’une copie conforme à l’originale d’une attestation non datée établie au 
nom personnel d’un ex-employé de la BNDT et sans porter le cachet de la banque. Un  jugement mal 
fondé  a condamné la STB à lui restituer les bons en question ou la valeur équivalente, ce jugement 
fait l’objet d’un appel qui a confirmé le jugement de première instance. 

Un pourvoi en cassation a été formulé avec obtention d’un sursis à l’exécution sans consignation. 

Un arrêt a été rendu en faveur de la Banque en date du 26 mars 2018, par lequel la cour de cassation a 
cassé l’arrêt d’appel avec renvoi. 

4.7 Radiation et cession des créances 

En application du paragraphe VII quater decies de l’article 48 du code de l’IRPP et de l’IS, la STB a 
procédé à la radiation des créances bancaires irrécouvrables courant l’exercice 2017. 

 Et par référence à la loi n°98-4 du 2 février 1998, relative aux sociétés de recouvrement des 
créances, la STB a procédé à la cession de deux lots de créances bancaires à sa filiale STRC. 

L’enveloppe totale des créances radiées et cédées sont à hauteur de 460,6 millions de dinars dont 197 
millions de dinars au titre des intérêts de retard. 



 
5.  NOTES EXPLICATIVES RELATIVES AUX POSTES DES ETATS FINANCIERS   

Note 5.1 – Caisse, et avoirs auprès de la BCT, CCP et TGT  

Le solde de ce poste s'élève à 284 853 mDT au 31/12/2017 contre  279 765 mDT au 31/12/2016 et se 
détaille comme suit : 

Libellé Solde au 31/12/2017 Solde au 31/12/2016 

Caisses 47 006 40 710 

- Caisse dinars 42 459 36 167 

- Caisse devises 4 547 4 543 

BCT 237 790 238 986 

- BCT dinars 52 911 15 190 

- BCT devise 184 879 223 796 

CCP 52 65 

TGT 4 4 

Total 284 853 279 765 

Les comptes « B.C.T » Dinars présentent des suspens, qui sont en cours d’apurement. Le tableau 
suivant récapitule ces suspens par date d’antériorité : 

Les comptes BCT en devises présentent des suspens, qui sont en cours d’apurement. Ces suspens 
sont récapitulés par devises et par ancienneté dans le tableau suivant : 

Devise Antériorité LC LD NC ND 
LC ET NC 

BCT 
LD ET ND 

BCT 
Cours 

LC ET NC 
BCT en DT 

LD ET 
ND BCT 

en DT 

CAD 

Moins d'un trimestre 1 500 - 70 142 1 70 642 1,952 2 137 900 

Plus d'un trimestre 12 - - - 12 - 1,952 23 - 

Plus d'un semestre 1 709 - - - 1 709 - 1,952 3 337 - 

Plus d'un an 51 007 1 146 9 826 20 003 60 833 21 150 1,952 118 752 41 286 

52 729 1 646 9 826 90 145 62 555 91 792 122 114 179 186 

CHF 

Moins d'un trimestre 9 4 280 8 136 17 4 416 2,508 42 11 074 

Plus d'un trimestre - - - 16 - 16 2,508 - 40 

Plus d'un semestre - - - 283 - 283 2,508 - 709 

Plus d'un an 744 1 325 49 657 1 191 50 402 2 516 2,508 126 397 6 310 

753 5 605 49 665 1 626 50 418 7 231 126 438 18 134 

DKK 

Moins d'un trimestre - - - - - - 0,394 - - 

Plus d'un trimestre - - - - - - 0,394 - - 

Plus d'un semestre - - - - - - 0,394 - - 

Antériorité Débit BCT Débit STB Crédit BCT Crédit STB 

Moins d'un trimestre 735 267 567 432 598 737 507 906 210 620 513 354 

Plus d'un trimestre 191 972 001 53 855 132 250 578 472 14 046 255 

Plus d'un semestre 19 149 609 37 078 619 38 063 296 19 284 193 

Plus d'un an 82 090 888 76 836 116 81 729 747 62 890 081 

TOTAL 1 028 480 065 600 368 604 878 277 726 716 733 884 



Plus d'un an - 101 - 500 - 601 0,394 - 237 

- 101 - 500 - 601 - 237 

DZD 

Moins d'un trimestre - - - - - - 0,021 - - 

Plus d'un trimestre - - - - - - 0,021 - - 

Plus d'un semestre - - - - - - 0,021 - - 

Plus d'un an - - 4 000 460 720 4 000 460 720 0,021 85 9 804 

- - 4 000 460 720 4 000 460 720 85 9 804 

EURO 

Moins d'un trimestre 976 620 1 709 364 5 057 998 3 869 485 6 034 618 5 578 849 2,948 17 788 847 
16 445 

330 

Plus d'un trimestre 121 563 307 366 108 809 97 152 230 371 404 517 2,948 679 089 
1 192 
437 

Plus d'un semestre 1 363 524 780 238 931 670 668 623 2 295 194 1 448 860 2,948 6 765 774 
4 270 
951 

Plus d'un an 11 778 856 3 283 984 1 671 922 830 442 13 450 778 4 114 426 2,948 39 650 204 
12 128 

505 

  14 240 563 6 080 951 7 770 399 5 465 701 22 010 962 11 546 652 
 

64 883 914 
34 037 

222 

JPY 

Moins d'un trimestre 80 40 000 - - 80 40 000 0,022 2 870 

Plus d'un trimestre - - - - - - 0,022 - - 

Plus d'un semestre - - - 204 900 - 204 900 0,022 - 4 458 

Plus d'un an 2 574 423 1 - 1 346 676 2 574 423 1 346 677 0,022 56 009 29 298 

2 574 503 40 001 - 1 551 576 2 574 503 1 591 577 56 011 34 627 

NOK 

Moins d'un trimestre 44 22 100 8 - 52 22 100 0,298 16 6 590 

Plus d'un trimestre - - - - - - 0,298 - - 

Plus d'un semestre - - - - - - 0,298 - - 

Plus d'un an 474 142 317 97 500 571 142 817 0,298 170 42 589 

518 164 417 105 500 623 164 917 186 49 179 

QAR 

Moins d'un trimestre 0 35 - - - 35 0,672 - 24 

Plus d'un trimestre - - - - - - 0,672 - - 

Plus d'un semestre - - - - - - 0,672 - - 

Plus d'un an - - - - - - 0,672 - - 

- 35 - - - 35 - 24 

SAR 

Moins d'un trimestre 46 23 210 46 23 210 0,657 30 15 237 

Plus d'un trimestre - - - - - - 0,657 - - 

Plus d'un semestre - - - - - - 0,657 - - 

Plus d'un an 35 25 650 - - 35 25 650 0,657 23 16 839 

82 48 860 - - 82 48 860 54 32 077 

SEK 

Moins d'un trimestre 20 10 000 - 400 20 10 400 0,298 6 3 101 

Plus d'un trimestre - - - - - - 0,298 - - 

Plus d'un semestre - - - - - - 0,298 - - 

Plus d'un an 312 - 45 579 700 45 891 700 0,298 13 683 209 

332 10 000 45 579 1 100 45 911 11 100 13 689 3 310 

USD 

Moins d'un trimestre 742 694 31 129 657 60 669 815 27 786 214 61 412 509 58 915 872 2,484 152 542 530 
146 

341134 

Plus d'un trimestre 5 000 225 107 660 114 1 039 895 665 114 1 265 002 2,484 1 652 077 
3 142 
138 

Plus d'un semestre 1 567 271 83 776 49 281 1 456 805 1 616 552 1 540 582 2,484 4 015 353 
3 826 
651 

Plus d'un an 19 904 612 37 933 066 7 819 013 13 222 893 27 723 624 51 155 959 2,484 68 862 710 
127 066 

287 

 22 219 576 69 371 606 69 198 222 43 505 808 91 417 799 112 877 415  227 072 670 
280 376 

210 

Ratio de liquidité : 



En application des dispositions de la circulaire BCT n°2014-14 du 10 novembre 2014, les banques 
sont tenues de respecter un ratio de liquidité de 70% durant l’année 2016 et de 80% durant l’année 
2017. La STB a affiché les ratios de liquidité suivants : 

 

 31/12/2017 31/12/2016 

Ratio de liquidité  88.3% 199.25% 

Note 5.2 – Créances sur les établissements bancaires et financiers  

Le solde de ce poste s'élève à 355 759 mDT au 31/12/2017 contre 328 816 mDT au 31/12/2016. Il se 
détaille comme suit : 

Libellé Solde au 30/12/2017 Solde au 31/12/2016 

Créances sur les établissements bancaires : 102 331 115 066 

- Comptes courants des banques résidentes 2 2 

- Comptes courants des banques non résidentes 102 326 114 105 

- Comptes débiteurs des correspondants en dinars convertibles 3 959 

Prêts aux établissements bancaires : 200 005 169 162 

- Prêts sur le marché monétaire en Dinars 100 000 122 000 

- Prêts sur le marché monétaire en Devises 100 005 47 162 

Prêts aux organismes financiers spécialisés (leasing) 51 516 39 679(*) 

Créances rattachées 1 908 4909 

- Créances rattachées sur prêts interbancaires en dinars 75 58 

- Créances rattachées sur prêts interbancaires en devises 1 832 4 851 

Total 355 759 328 816(*) 

(*) : Données retraitées pour le besoin de comparabilité 

Les comptes correspondants débiteurs sont présentés nets des comptes correspondants créditeurs par 
devise. 

Les comptes correspondants présentent des suspens qui sont en cours d’apurement. Le tableau 
suivant récapitule ces suspens par devises et par ancienneté : 

Antériorité Devises Débit  
CORRES 

Crédit 
CORRES Débit STB Crédit STB Total Débit Total Crédit Total Débit 

réévalué 
Total crédit 

réévalué 

Moins d'un trimestre AED 49 691 - - 313 422 49 691 313 422 33 118 208 889 

Moins d'un trimestre CAD 1 697 33 070 35 942 3 351 37 639 36 421 73 475 71 098 

Moins d'un trimestre CHF 4 200 5 658 25 078 13 896 29 278 19 554 73 422 49 036 

Moins d'un trimestre DKK - - - - - - - - 

Moins d'un trimestre DZD - - - 744 - 744 - 16 

Moins d'un trimestre EUR 1 889 732 2 641 172 3 265 521 2 590 576 5 155 252 5 231 748 15 196 653 15 422 145 

Moins d'un trimestre GBP - 713 64 545 64 1 258 212 4 164 

Moins d'un trimestre JPY - - - 77 250 - 77 250 - 1 681 

Moins d'un trimestre KWD - 630 000 - 630 000 - 1 260 000 - 10 221 624 

Moins d'un trimestre LYD - - - - - - - - 

Moins d'un trimestre NOK - 0 - 3 431 - 3 431 - 1 023 



Moins d'un trimestre SAR 10 000 10 000 - 95 10 000 10 095 6 565 6 627 

Moins d'un trimestre USD 654 453 690 134 196 561 1 328 946 851 014 2 019 079 2 113 834 5 015 191 

 17 497 279 31 001 496 

Plus d'un trimestre AED - - - - - - - - 

Plus d'un trimestre CAD 75 37 017 24 706 5 850 24 781 42 867 48 376 83 680 

Plus d'un trimestre CHF - 675 482 4 282 482 4 957 1 208 12 431 

Plus d'un trimestre DKK - - 178 - 178 - 70 - 

Plus d'un trimestre DZD 236 351 - - 236 411 236 351 236 411 5 030 5 031 

Plus d'un trimestre EUR 3 669 600 576 270 3 973 163 581 641 7 642 763 1 157 911 22 529 336 3 413 291 

Plus d'un trimestre GBP 50 9 - 366 50 375 166 1 242 

Plus d'un trimestre JPY - - - 88 000 - 88 000 - 1 915 

Plus d'un trimestre KWD - - - - - - - - 

Plus d'un trimestre LYD - - - - - - - - 

Plus d'un trimestre NOK - - - 3 447 - 3 447 - 1 028 

Plus d'un trimestre SAR - - - 120 - 120 - 79 

Plus d'un trimestre USD 1 932 633 1 349 254 3 046 373 1 588 119 4 979 006 2 937 373 12 367 353 7 296 140 

 34 951 538 10 814 836 

Plus d'un semestre AED 1 071 - - 257 103 1 071 257 103 714 171 354 

Plus d'un semestre CAD 78 870 87 511 14 084 90 082 92 954 177 593 181 455 346 680 

Plus d'un semestre CHF - 1 339 1 893 6 847 1 893 8 186 4 747 20 528 

Plus d'un semestre DKK - - - - - - - - 

Plus d'un semestre DZD - - - 2 231 - 2 231 - 47 

Plus d'un semestre EUR 510 965 463 759 602 839 558 908 1 113 805 1 022 668 3 283 273 3 014 620 

Plus d'un semestre GBP 393 9 725 2 266 5 898 2 659 15 623 8 805 51 731 

Plus d'un semestre JPY 40 000 25 842 - 87 250 40 000 113 092 870 2 460 

Plus d'un semestre KWD - - - - - - - - 

Plus d'un semestre  LYD - - - - - - - - 

Plus d'un semestre NOK - - - 8 650 - 8 650 - 2 579 

Plus d'un semestre SAR - - - 195 - 195 - 128 

Plus d'un semestre USD 8 514 217 289 076 8 689 286 906 934 17 203 502 1 196 010 42 731 779 2 970 769 

 46 211 643 6 580 898 

Plus d'un an AED 48 425 434 5 118 48 430 552 32 278 368 

Plus d'un an CAD 1 442 409 337 990 1 085 189 556 304 2 527 598 894 295 4 934 123 1 745 753 

Plus d'un an CHF 454 278 199 405 585 566 103 704 1 039 844 303 109 2 607 669 760 122 

Plus d'un an DKK 6 699 11 382 13 327 821 20 026 12 203 7 893 4 810 

Plus d'un an DZD 2 644 829 12 340 148 22 414 297 672 2 667 243 12 637 820 56 759 268 933 

Plus d'un an EUR 78 613 143 46 970 343 103 693 384 26 311 629 182 306 527 73 281 972 537 403 181 216 020 597 

Plus d'un an GBP 539 320 998 250 1 787 789 520 246 2 327 109 1 518 497 7 705 756 5 028 198 

Plus d'un an JPY 240 075 1 324 867 49 373 2 374 265 289 448 3 699 132 6 297 80 479 

Plus d'un an KWD 6 017 0 0 103 6 017 103 48 811 835 

Plus d'un an LYD 659 388 437 176 823 361 350 021 1 482 749 787 197 2 668 059 1 416 482 

Plus d'un an NOK 1 883 11 920 35 044 6 980 36 928 18 900 11 012 5 636 



Plus d'un an SAR 69 987 670 12 526 82 302 82 513 82 972 54 170 54 471 

Plus d'un an USD 59 806 095 53 620 229 53 298 634 37 296 395 113 104 729 90 916 624 280 940 837 225 827 802 

 836 476 845 451 214 485 

La ventilation des créances sur les établissements bancaires et financiers (hors créances rattachées) 
selon la durée résiduelle au 31/12/2017 se détaille comme suit : 

Description ≤3 mois ] 3 mois-1 an] ] 1 an-5 ans] > 5 ans Total 

Créances sur les établissements bancaires 102 331 - - - 102 331 

comptes courants des banques résidentes 2 - - - 2 

comptes courants des banques non résidentes 102 326 - - - 102 326 
comptes débiteurs des correspondants en dinars 
convertibles 3 - - - 3 

Prêts aux établissements bancaires 200 005 - - - 200 005 

Prêts sur le marché monétaire en dinars 100 000 - - - 100 000 

Prêts sur le marché monétaire en devises 100 005 - - - 100 005 
Prêts aux organismes financiers spécialisés  
(leasing) 2 516 9 500 39 500 - 51 516 

Total 304 852 9 500 39 500 - 353 852 

La ventilation des créances sur les établissements bancaires et financiers (hors créances rattachées) 
selon la nature de la relation : entreprises liées, entreprises associées et autres: 

Description Entreprises 
liées 

Entreprises 
associées Autres Total 

Créances sur les établissements bancaires 2 005 - 100 326 102 331 

comptes courants des banques résidentes  - 2 2 

comptes courants des banques non résidentes 2 005 - 100 321 102 326 

comptes débiteurs des correspondants en dinars convertibles 0 - 3 3 

Prêts aux établissements bancaires 76 806 - 123 199 200 005 

Prêts sur le marché monétaire en dinars 70 000 - 30 000 100 000 

Prêts sur le marché monétaire en devises 6 806 - 93 199 100 005 

Prêts aux organismes financiers spécialisés (leasing) - - 51 516 51 516 

Total 78 811 - 275 041 353 852 

 



 

Note 5.3 – Créances sur la clientèle  

L'évolution comparée des engagements nets entre 2017 et 2016 se présente comme suit : 

Libellé Solde au 31/12/2017 Solde au 31/12/2016 

 - Comptes courants débiteurs 1 022 409 928 195 

 - Crédits sur ressources spéciales  198 208 274 047 

 - Les créances prises en charge par l'État 30 793 35 063 

 - Bonification prise en charge par l'État 6 177 10 071 

 - Comptes courants associés 173 071 187 245 

 - Autres concours à la clientèle  7 155 166 6 788 755(*) 

 - Créances à abandonner 3 562 3 562 

 - Créances rattachées  56 231 57 894 

Total Brut 8 645 618 8 274 833 (*) 

  Provisions  1 374 097 1 475 113 

 - Provisions sur comptes courants 219 020 246 744 

 - Provisions sur ressources spéciales  82 710 138 833 

 - Provisions sur autres concours à la clientèle 952 615 972 856 

 - Provisions sur comptes courants associés 64 276 60 961 

 - Provisions sur créances à abandonner  455 455 

 - Provisions collectives                                           55 022 55 264 

 -Agios réservés 1 137 982 1 257 249 

 - Agios réservés sur comptes courants 92 342 88 739 

 - Agios réservés sur autres concours à la clientèle 947 148 1 029 119 

 - Agios réservés sur comptes courants associés 38 037 38 201 

 - Agios réservés sur ressources spéciales 46 512 78 957 

- Agios réservés sur créances à abandonner  3 107 3 107 

- Agios réservés sur créances rattachées   10 836 19 126 

 -  Produits perçus d'avance 18 767 12 695 

Total Net en mDT 6 114 771 5 529 776(*) 

(*) : Données retraitées pour le besoin de comparabilité 

 

 

 

 

 

 



 

La structure de l'encours net des créances sur la clientèle au 31/12/2017 est la suivante : 

Libellé Encours Bruts Provisions 
Individuelles 

Provisions 
additionnelles 

Agios 
Réservés 

Pdt perçus 
d'avance 

Encours 
Net 

C/C Débiteurs 1 022 409 - 170 991 - 48 028 - 92 342  711 048 

C/ Ressources spéciales 198 208 -30 179 -52 531 - 46 512  68 986 

Comptes courants associés 173 071 -49 222 -15 053 - 38 037  70 759 

Autres conc. à la clientèle 7 192 136 -436 718 -515 898 - 947 148 -18 767 5 236 635 

Créances à abandonner 3 562 -455  -3 107  - 

Créances rattachées 56 231   -10 836  45 395 

Total 8 645 618 -687 565 -631 510 -1 137 982 -18 767 6 132 824 

Provisions collectives      -55 022 

Encours net      6 114 771 

L’encours des créances au 31 décembre 2017 tient compte de l’opération de radiation et de 
cession des créances pour un montant total de 263 560 mD. 

L’encours brut des créances sur la clientèle hors impayés et créances rattachées est ventilé selon 
la durée résiduelle comme suit : 

Libellé Inf à 3 mois 3mois à 1 
an 

de 1 an à 5 
ans 

de 5 ans à 
plus Encours brut 

C/C  Débiteurs 1 022 409    1 022 409 

Autres concours à la clientèle 1 335 888 1 377 291 2 051 421 744 507 5 509 107 

Crédits sur ressources spéciales 684 3 621 23 334 15 491 43 130 

Total 2 358 981 1 380 912 2 074 755 759 998 6 574 646 

Agios réservés : Les comptes d'agios réservés arrêtés au 31/12/2017 se détaillent comme suit : 

Libellé Solde au 31/12/2017 Solde au 31/12/2016 

Agios réservés sur C/C 92 342 88 739 

Agios réservés sur Avals et Cautions 5 309 6 266 

Agios réservés sur intérêts crédits moyen terme ordinaires 199 825 187 943 

Agios réservés sur intérêts crédits moyen terme consolidés 263 039 241 826 

Agios réservés sur crédits garantis par l’État 2 606 2 895 

Agios réservés sur Ressources Spéciales 46 512 78 957 

Agios réservés sur C/C Associés 38 037 38 201 

Intérêts de retard réservés sur créances contentieuses 476 369 590 189 

Agios réservés/ créances à abandonner 3 107 3 107 

Agios réservés sur créances rattachées 10 836 19 126 

Sous Total 1 137 982 1 257 249 

Agios réservés sur créances prises en charge par l’État 5 877 6 716 

Total 1 143 859 1 263 965 



 

Les intérêts de retard réservés sur créances contentieuses sont calculés et comptabilisés 
automatiquement par le système ils s’élèvent au 31/12/2017 à 476 369 mille dinars 

Note 5.3.1 – Garanties   

Les garanties retenues par la Banque pour la détermination des provisions sur les engagements 
sont arrêtées dans certains cas en l’absence d’un inventaire  des documents juridiques les 
justifiant (certificats de propriété, attestation AFT, AFI….). 

Note 5.3.2 – Provisions additionnelles    

En application des dispositions de la circulaire BCT n°2013-21 du 30 décembre 2013, la STB a 
constitué une reprise sur provisions additionnelles de l’ordre de 30 995 mille dinars au titre de  
l’exercice 2017, sur les engagements ayant une ancienneté dans la classe 4 supérieure ou égale à 
3 ans . 

Le solde des provisions additionnelles s’élève au 31 décembre 2017 à 656 117 mille dinars. 

Note 5.3.3 – Provisions collectives   

En application de l’article 10 bis de la circulaire de la BCT n° 91-24 du 17 ajoutée par la 
circulaire n°2012-20 du 6 décembre 2012, la STB a  constitué, des provisions à caractère 
générale dites « Provisions Collectives » en vue de couvrir les risques latents sur les 
engagements courants (classe 0) et ceux nécessitant un suivi particulier  (classe 1) au sens de 
l’article 8 de la Circulaire BCT n°91-24.  

La provision collective, déterminée conformément à la méthodologie référentielle annexée à la 
circulaire 91-24, a été estimée fin 2017 à 55, 022 millions de dinars. Elle se détaille comme suit :  

ACTIVITE Classes 0&1 2017 Tx MIG 
Moyen  

Facteur 
scalaire Tx de prov. Provision 

collective  2017 
Agriculture 72 440 927 3,52% 1,00 38,73% 987 046 

Autres 119 401 846 3,54% 1,70 55,83% 4 007 866 

Autres industries 15 295 509 43,90% 1,00 25,00% 1 678 542 

Autres services 1 372 410 628 2,32% 1,00 28,14% 8 953 419 

Bâtiment & travaux publiques 593 040 451 0,78% 1,02 29,56% 1 396 824 

Commerce 1 046 105 833 3,01% 1,09 25,17% 8 648 156 

Consommation  1 281 733 852 0,84% 1,00 56,11% 6 019 084 

Habitat  394 977 092 1,38% 1,00 44,96% 2 453 253 

Industries manufacturières  1 831 425 935 1,92% 1,00 28,73% 10 122 980 

Promotions immobilières 197 346 281 5,37% 1,00 15,00% 1 591 058 

Tourisme 397 377 300 6,94% 1,23 27,01% 9 163 880 

Total 50 022 107 

 



 

 

Note 5.3.4 – Créances consolidées et prises en charge par l’État sans intérêts    

Les créances prises en charges par l’État sont les créances de certaines entreprises publiques 
prises en charge par l’État dans le cadre de la loi de finances pour l’année 1999 et dont l’encours 
totalise la somme de 30,793 millions de dinars. Ces créances ont été consolidées sur une période 
de 20 à 25 ans, sans intérêts et avec la garantie de l’État. 

Note 5.4 – Portefeuille titres commercial  

Le solde de ce poste s'élève à 1 134 342 mDT au 31/12/2017 contre 1 066 542 mDT au 
31/12/2016. Le portefeuille-titres commercial est composé de titres à revenus fixes émis par 
l'État et de titres à revenus variables. 

Libellé Solde au 31/126/2017 Solde au 31/12/2016 

Titres de transaction 25 056 20 879 

Bons de trésor à court terme 26 112 21 450 

Intérêts perçus d'avance (1 056) (571) 

Titres de placement 1 109 286 1 045 663 

Bons de trésor assimilables 1 068 443 1 009 974 

Créances et dettes rattachées 40 843 35 689 

Total en mDT 1 134 342 1 066 542 

Note 5.5 – Portefeuille d’investissement  

La valeur du portefeuille titres est passée de  354 612 mDT au 31/12/2016 à 350 899 mDT au 
31/12/2017 et se détaille comme suit : 

Libellé Solde au 31/12/2017 Solde au 31/12/2016

 -Titres d'investissement 143 337 156 918 

 - Fonds gérés SICAR 76 428 79 374 

- Fonds commun de Placement 22 990 22 740 

  -Titres de participations 96 638 96 346 

 - Parts dans les entreprises associées et co-entreprises 47 555 48 339 

 -Parts dans les entreprises liées 165 417 141 959 

  -Sociétés en liquidation 30 30 

  -Participations en rétrocession 19 709 19 709 

  -Créances et dettes rattachées 4 025 3 506 

Valeur Brute en mDT 576 129 568 921 

  Provisions  225 230 214 309 

Valeur Nette en mDT 350 899 354 612 

 



 

Les mouvements par catégorie de titres classés dans le portefeuille d'investissement sont retracés 
dans le tableau suivant : 

Description Solde au 
31/12/2016 Souscription 

Cession 
/remboursement 

/restitution 

Résultats 
capitalisés 

Conversion (1) Solde au 
31/12/2017 (+) (-) 

Titres d'investissement 156 918 20 500 19 246 - - - 14 835 143 337 

Fonds gérés  SICAR 79 374 -  - 2 946 - - 76 428 

Fonds commun de placement 22 740 1 250 1 000 - - - 22 990 

Titres de participation 96 346 486 194 - - - 96 638 
Parts dans les entreprises 
associées et co-entreprises 48 339 - 784 - - - 47 555 

Parts dans les entreprises 
liées 141 959 8 623 - - 14 835 - 165 417 

Société en liquidation 30 - - -  - 30 

Participation en rétrocession 19 709 - - -  - 19 709 

Total en mDT 565 415 30 859 21 224 - 2 946 14 835 - 14 835 572 104 

(1) : En date du 26 mai 2017, la STB a procédé à la conversion de 6 millions d’Euro de 
l’emprunt obligataire subordonné émis par la société du groupe TFB en capital de ladite société 
soit l’équivalent de 14,835 millions de dinars.  

La ventilation des titres au 31/12/2017 en  titres cotés et titres non cotés est comme suit : 

Libellé Solde au 31/12/2017 Solde au 31/12/2016

 -Titres cotés  20 002 20 002 

 - Titres non cotés 552 152 545 413 

Valeur Brute en mDT 572 104 565 415 

La liste des principales entreprises filiales au 31/12/2017 se détaille comme suit : 

Filiales Quote part du capital 
détenu par la « S.T.B » 

Valeur 
Comptable Brute Provision 

Valeur 
Comptable 

Nette 
SECTEUR FINANCIER     

STRC 91,4% 33 801 33 801 - 

STB SICAR 81,9% 16 205 - 16 205 

STB INVEST 98,4% 36 132 - 36 132 

STB-FINANCE (Ex-SOFIGES) 61,3% 4 749 - 4 749 

BFT 78,2% 3 535 3 535 - 

SECTEUR TOURISTIQUE     

SKANES PALACE INTERNATIO 99,8% 6 180 6 180 - 

AFRICA SOUSSE 96,9% 9 050 9 050 - 

ED-DKHILA 61,2% 3 221 - 3 221 

CIE HOTELI CENTRES VILLES 70,3% 2 488 2 488 - 



 

Filiales Quote part du capital 
détenu par la « S.T.B » 

Valeur 
Comptable Brute Provision 

Valeur 
Comptable 

Nette 
SECTEUR BATIMENT     

IMMOBILIERE DE L'AVENUE 84,7% 7 461 1 492 5 969 

SECTEUR SERVICES     

STE LA GENERALE DE VENTE 50% 2 000 1 407 593 

Le portefeuille investissement comprend les Fonds Gérés par la société « STB SICAR » d'une 
valeur totale de 76 428 mDT, et qui ont été provisionnés à hauteur de 49 192 mDT. Le solde des 
fonds gérés se détaille comme suit :  

Fonds gérés Fonds  initial Remboursements 
Antérieur 

Souscriptions 
fonds 

Résultats 
capitalisés 

Solde au 
31/12/2017 

FG STB 1 8 000 2 127  -1 168 4 705 

FG STB 2 8 000 4 331  1 380 5 049 

FG STB 3 5 000 2 077   905 3 828 

FG STB 4 6 500 2 008  1 455 5 947 

FG STB 5 6 824 2 633  1 463 5 654 

FG STB 6 2 707 1 085  162 1 784 

FG STB 7 800 140   70  730 

FG STB 8 6 752 3 852 0 3 294 6 194 

FG STB 9 4 800 519   388 4 669 

FG STB 10 8 748 186  166 8 728 

FG STB 11 6 000 0  492 6 492 

FG STB 12 9 898 0  1 296 11 194 

FG STB 13 10 000 10 000   0  0 

FG ID 1 2 000 1 630  861 1 231 

FG ID 2 2 000 957   215 1 258 

FG ID 3 5 436 2 839  1 161 3 758 

FG ID 4 360 28  26 358 

FG ID 5 1 133 173  276  1 236 

FG ID 6 4 000 1 023   636 3 613 

Total 98 958 35 608 0 13 078 76 428 

Au 31 Décembre 2017, la situation des emplois des Fonds Gérés se détaille comme suit : 

Fonds Gérés Titres de participations à 
rétrocéder 

Participations 
directes Titres SICAV 

Fonds gérés STB 1 (1999) 2 216 2 094 62 

Fonds gérés STB 2 (2000) 4 875 299 69 

Fonds gérés STB 3 (2001) 2 483 1 000 175 

Fonds gérés STB 4 (2002) 6 127 120 642 



 

Fonds Gérés Titres de participations à 
rétrocéder 

Participations 
directes Titres SICAV 

Fonds gérés STB 5 (2003) 5 183 231 306 

Fonds gérés STB 6 (2005) 1 466 80 956 

Fonds gérés STB 7 (2006) 165 390 173 

Fonds gérés STB 8 (2007) 3 343 382 3776 

Fonds gérés STB 9 (2008) 4 377  808 

Fonds gérés STB 10 (2008) 8 541  211 

Fonds gérés STB 11 (2009) 4 871 83 1 670 

Fonds gérés STB 12 (2009) 5 976 1 526 1 901 

FG 1 ID SICAR ( 2002 ) 1 289  1 

FG 2 ID SICAR ( 2002 ) 1 639  2 

FG 3 ID SICAR ( 2003 ) 3 874 140 72 

FG 4 ID SICAR ( 2005 ) 358  17 

FG 5 ID SICAR ( 2006 ) 903  359 

FG 6 ID SICAR ( 2007 ) 2 551  1 311 

Note 5.6 – Valeurs immobilisées  

Les valeurs immobilisées nettes s'élèvent à 122 606 mDT au 31/12/2017. Les mouvements 
enregistrés au cours de l'exercice 2017 se détaillent comme suit  

Libellé 
Valeur  

Brute au 
31/12/2016 

Acquisition/ 
Cession 

2017 

Valeur  
Brute au 

31/12/2017

Amort. Au 
31/12/2016

Dotation / 
Régul. 
2017 

Sortie 
Amort 
actif 
2017 

Amort 
31/12/2017

Valeur 
Nette au 

31/12/2017

Immobilisations 
Incorporelles 16 377 1 426 17 803 14 364 1 787 - 16 151 1 654 

Logiciel informatique 16 320 1 426 17 746 14 364 1 787 16 151 1 595 

Droit au bail 57 0 57 0 0 57 
Immobilisations 
Corporelles 220 534 29 502 250 037 123 366 5 756 37 129 085 120 951 

Terrains 17 773 -219 17 554 0 0 17 554 

Constructions 75 056 0 75 056 31 211 1 523 32 734 42 322 

Mobilier de bureaux 5 935 351 6 286 5 266 247 5 513 773 

Matériel de transport 1 161 742 1 903 921 1 0 922 981 

Matériel informatique 35 040 4 210 39 250 33 645 1 314 34 959 4 291 
Matériel de 
communication 3 002 221 3 223 2 053 143  2 196 1 027 

Matériel de bureaux 16 206 273 16 479 15 538 297 15 835 644 

Matériel de sécurité 3 329 319 3 648 2 420 140 2 560 1 088 
Matériel de 
climatisation 5 458 313 5 771 4 535 227  4 762 1 009 

Agencements, amén. 
et instal. 36 509 762 37 271 25 322 1 502  26 824 10 447 

Mob- bureau hors 
expl 33 0 33 30 0  30 3 



 

Mat-outil hors exploit 372 5 377 312 9 321 56 
Immeubles hors 
exploit 18 281 19 133 37 414 2 113 353 37 2 429 34 985 

Constructions en 
cours 0 0 0 0   0 0 

Imm. En attente 
affectation 2 380 3 392 5 772 0   0 5 771 

TOTAL 236 911 30 928 267 840 137 728 7 543 37 145 234 122 605 

La Banque ne dispose pas d’une base de données détaillant les immobilisations comptabilisées 
par la banque par nature d’immobilisations et par référence. 

Note 5.7 – Autres actifs 

Au 31/12/2017, les autres postes d'actif  totalisent  687 141 mDT contre 620 538 mDT au 
31/12/2016 et se détaillent comme suit : 

Libellé Solde au 31/12/2017 Solde au 31/12/2016 

 Prêts au personnel 151 201 148 891 

 Frais médicaux à récupérer 3 147 3 147 

 État, impôt et taxes 31 101 30 212 

 Stock divers 1 643 1 751 

 Différence de change à la charge de l'état 127 579 4 457 

 Écart de conversion (3) 16 548 - 

 Siège, succursales et agences (1) 13 5 100 

 Comptes de régularisation actif * 77 317 292 755 

 Valeurs présentées à la compensation * 56 929 27 517 

 Effets financiers en recette 107 107 

 Débits à régulariser 5 506 1 848 

 Charges payées d'avance 491 918 

 Produits à recevoir 735 1 082 

 Créances cédées 2 136 2 136 

 Différence PF encaissement exigible après encaissement (2) 5403 - 

   Autres 207 285 100 617 

TOTAL 687 141 620 538 

(1) Les suspens débiteurs nets non identifiés et relatifs à  l’inter-siège sont provisionnés à 
concurrence de 8 338 mD. Ce montant a été déterminé par application d’un taux de 
provisionnement de 100% pour les suspens antérieurs à 2016, de 50% pour les suspens du 
premier semestre 2017 et de 20% pour les suspens du troisième trimestre 2017. 

(2) La rubrique portefeuille encaissement exigible après encaissement présente un solde débiteur   
de 5 403   mDT. Ce solde est le résultat de la compensation entre plusieurs comptes d’actif et de 
passif relatifs aux valeurs à l’encaissement et les valeurs exigibles après encaissement.  



 

Le détail de cette rubrique se présente comme suit : 

Nature Montant 

Valeur à l’encaissement 112 470 
Valeurs exigibles après encaissement 107 067 

Total   5 403  

(3) Les soldes des comptes en devises sont convertis en dinars à chaque date d’arrêtée en 
appliquant le cours moyen à cette date. L’écart de conversion dégagé compensé avec les soldes 
des comptes de positions et de contre valeurs position de change est provisionné à hauteur de 
50% s'il présente un solde débiteur. 

(*)  L’information au 31/12/2016  a été retraitée pour le besoin de comparabilité, le retraitement 
consiste au reclassement du compte  compensation interne /prélèvement de la rubrique valeurs 
présentées à la compensation à la rubrique comptes de régularisation actif.  

Le détail des provisions constatées sur les éléments des autres actifs est le suivant : 

Libellé provision 
31/12/2016 

Reprises 
2017 

dotation 
2017 

provision au 
31/12/2017 

- Prêts au personnel 1 732 - - 1 732 

- État, impôt et taxes 829 - - 829 

- Stock divers 28 - - 28 

- Écart de conversion 7 642 - 830 8 472 

- Siège, succursales et agences 6 156 394 2 576 8 338 

- Comptes de régularisation actif 8 133 - - 8 133 

- Valeurs présentées à la compensation 10 - 1 11 

- Effets financiers en recette 111 - - 111 

- Débits à régulariser 1 064 - 144 1 208 

- Charges payées d'avance 134 - - 134 

- Produits à recevoir    - 

- Créances cédées 2 137 - - 2 137 

- Différence PF encaissement exigible après encaissement  439 - 31 471 

- Autres 23 145 6 828 1 958 18 275 

TOTAL 51 561 7 222 5 540 49 878 

Note 5.8 – Banque centrale et CCP 

Au 31/12/2017 ce poste totalise 1 256 663 mDT contre 827 873 mDT au 31/12/2016. Ce poste se 
détaille comme suit : 

Libellé Solde au 31/12/2017 Solde au 31/12/2016 

 Appel d’offre 1 032 000 827 000 

 Facilité de prêt 222 000 - 



 

Libellé Solde au 31/12/2017 Solde au 31/12/2016 

 Utilisations auprès de la BCT en devises 1 813 380 

   Dettes rattachées 850 492 

TOTAL 1 256 663 827 873 

Les comptes « B.C.T » Devises présentent des suspens, qui sont en cours d’apurement. Ces 
suspens sont récapitulés par devises et par ancienneté dans le tableau suivant : 

Devise Antériorité LC LD NC ND 
LC ET NC 

BCT 
LD ET ND 

BCT 
Cours 

LC ET NC 
BCT en DT 

LD ET ND 
BCT en DT 

AED 

Moins d'un trimestre - 49 691 0 57 927 0 107 618 0,667 - 71 725 

Plus d'un trimestre - - - - - - 0,667 - - 

Plus d'un semestre - - 257 103 - 257 103 - 0,667 171 355 - 

Plus d'un an - 191 21 350 52 950 21 350 53 141 0,667 14 229 35 417 

- 49 882 278 453 110 877 278 453 160 759 185 583 107 143 

GBP 

Moins d'un trimestre 12 10 343 - 355 10 3,311 1 174 33 

Plus d'un trimestre - - 129 - 129 - 3,311 429 - 

Plus d'un semestre - 3 600 3 476 - 3 476 3 600 3,311 11 511 11 921 

Plus d'un an 879 949 90 914 90 412 42 235 970 361 133 149 3,311 3 213 156 440 896 

879 961 94 524 94 361 42 235 974 321 136 759 3 226 270 452 850 

KWD 

Moins d'un trimestre - - - - - - 8,112 - - 

Plus d'un trimestre - - - - - - 8,112 - - 

Plus d'un semestre - - - - - - 8,112 - - 

Plus d'un an 6 6 000 - - 6 6 000 8,112 49 48 674 

6 6 000 - - 6 6 000 49 48 674 

MAD 

Moins d'un trimestre - - - - - - 0,261 - - 

Plus d'un trimestre - - - - - - 0,261 - - 

Plus d'un semestre - - - - - - 0,261 - - 

Plus d'un an - - 612 - 612 - 0,261 160 - 

- - 612 - 612 - 160 - 

MRO 

Moins d'un trimestre - - - - - - 0,007 - - 

Plus d'un trimestre - - - - - - 0,007 - - 

Plus d'un semestre - - - - - - 0,007 - - 

Plus d'un an 5 421 190 - 300 165 - 5 721 355 - 0,007 39 529 - 

5 421 190 - 300 165 - 5 721 355 - 39 529 - 

Note 5.9 – Dépôts et avoirs des établissements bancaires et financiers 

Au 31/12/2017 ce poste totalise 74 756  mDT contre 83 052  mDT au 31/12/2016. Sa répartition 
par nature  d’établissement bancaire et financier est la suivante : 

Libellé Solde au 31/12/2017 Solde au 31/12/2016 

Comptes à vue des établissements financiers 31 791 41 037 

- Banques de dépôts 1 1 

- Banques non résidentes 31 790 41 036 



 

Emprunts auprès des établissements financiers 42 965 42 015 

- Emprunts en dinars 40 000 42 000 

- Emprunts en devises 2 948 0 

- Dettes rattachées 17 15 

Total 74 756 83 052 

Les comptes correspondants créditeurs sont présentés compensés nets des comptes 
correspondants débiteurs par devise. 

 Les comptes correspondants présentent des suspens, qui sont en cours d’apurement. Le tableau 
suivant récapitule ces suspens par devises et par ancienneté : 

Antériorité Devises Débit  
CORRES 

Crédit 
CORRES Débit STB Crédit STB Total Débit Total Crédit Total Débit 

réévalué 
Total crédit 

réévalué 

Moins d'un trimestre AED 5 520 11 977 481 23 491 6 001 35 468 30 708 2 548 684 

Moins d'un trimestre CAD - 8 512 486 97 736 4 486 97 736 8 516 972 30 708 2 548 684 

30 708 2 548 684 

Plus d'un trimestre AED - 5 500 - 663 - 6 163 - 1 610 

Plus d'un trimestre CAD - 67 448 79 398 7 409 79 398 74 857 23 673 22 319 

23 673 23 929 

Plus d'un semestre AED 11 770 7 056 - 10 649 11 770 17 705 3 074 4 624 

Plus d'un semestre CAD - 57 408 46 008 7 546 46 008 64 954 13 718 19 367 

16 792 23 991 

Plus d'un an AED 207 793 142 411 10 080 47 782 217 873 190 193 56 904 49 675 

Plus d'un an CAD 17 767 67 856 79 618 26 568 97 386 94 424 29 036 28 153 

85 941 77 828 

La ventilation des dépôts et avoirs des établissements bancaires et financiers (hors dettes 
rattachées) selon la durée résiduelle au 31/12/2017 se détaille comme suit : 

Description ≤3 mois ] 3 mois-1 an] ] 1 an-5 ans] > 5 ans Total 

Comptes à vue des établissements financiers 31 791 - - - 31 791 

Banques de dépôts 1 - - - 1 

Banques non résidentes 31 790 - - - 31 790 

Emprunts auprès des établissements financiers 40 000 2 948 - - 42 948 

Emprunts en dinars 40 000 - - - 40 000 

Emprunts en devises 0 2 948 - - 2 948 

Total 71 791 2 948 - - 74 739 

 



 

La ventilation des dépôts et avoirs des établissements bancaires et financiers (hors dettes 
rattachées) selon la nature de la relation au 31/12/2017 se détaille comme suit : 

Description Entreprises 
liées 

Entreprises 
associées Autres Total 

Comptes à vue des établissements financiers - - 31 791 31 791 

Banques de dépôts - - 1 1 

Banques non résidentes - - 31 790 31 790 

Emprunts auprès des établissements financiers - - 42 948 42 948 

Emprunts en dinars - - 40 000 40 000 

Emprunts en devises - - 2 948 2 948 

Total - - 74 739 74 739 

Note 5.10 – Dépôts et avoirs de la clientèle 

Le solde de ce poste s'élève à 5 963 809 mDT au 31/12/2017 contre 5 443 231 mDT au 
31/12/2016. Les dépôts se détaillent comme suit: 

Libellé Solde au 31/12/2017 Solde au 31/12/2016 

Dépôts à vue 1 584 712 1 466 245 

Dépôts épargne 2 524 109 2 320 327 

Compte à terme 492 641 439 800 

Comptes en dinars convertibles 81 509 82 807 

Dépôts en devises 483 380 381 064 

Placements en devises 167 056 153 806 

Bons de caisse 370 907 337 020 

Autres sommes dues à la clientèle 170 698 162 253 

Dettes rattachées (10 203) (6 791) 

Certificats de dépôts 99 000 106 700 

Total 5 963 809 5 443 231 

La ventilation des dépôts et avoirs de la clientèle  selon la durée résiduelle hors dettes rattachées 
se détaille come suit : 

Libellé Inf à 3 mois 3mois à 1 an de 1 an à 5 ans de 5 ans à plus Encours brut

Dépôts à vue 2 249 742 66 915 - - 2 316 657 

Dépôts à vue dinars 1 584 712 - - - 1 584 712 

Comptes en dinars convertibles 81 509 - - - 81 509 

Comptes en devises 483 380 - - - 483 380 

Placement en devises 100 141 66 915 - - 167 056 

Dépôts épargne 2 482 731  41 378  2 524 109 

Comptes spéciaux d’épargne 2 482 731 - - - 2 482 731 

Autres comptes d’épargne - - 41 378 - 41 378 

Dépôts à terme 314 496 368 079 279 873 100 962 548 



 

Compte à terme 169 556 195 754 127 331 - 492 641 

Bons de caisse 63 940 156 325 150 542 100 370 907 

Certificats de dépôts 81 000 16 000 2 000 - 99 000 

Autres sommes dues à la clientèle 170 698 - - - 170 698 

Total 5 217 667 434 994 321 251 100 5 974 012 

Note 5.11 – Emprunts et ressources spéciales 

Le solde de ce poste totalise 288 958 mDT au 31/12/2017 contre 354 291mDT au 31/12/2016 et 
se répartit comme suit: 

Libellé Solde au 31/12/2017 Solde au 31/12/2016 

Emprunts obligataires & privés 178 700 154 422 

Ressources spéciales 105 363 190 069 

Ressources budgétaires 38 962 34 608 

Ressources extérieures 66 401 155 461 

Intérêts sur emprunts obligataires 8 606 6 788 

Intérêts à payer sur ressources extérieures 1 824 2 624 

Dettes rattachées 388 388 

Écart de conversion sur emprunt * (5 923) - 

Total 288 958 354 291 

(*) La couverture contre la fluctuation de taux de change est couverte par le fond national de 
garantie géré par Tunis Ré.   

(a) Emprunts obligataires & privés          

La ventilation des emprunts obligataires et privés selon la durée résiduelle au 31/12/2017 se 
détaille comme suit : 

Description ≤3 mois ]3 mois-1 an] ]1 an-5 ans] > 5 ans Total 

Emprunts obligataires et privés 21 386 13591 81 072 62 651 178 700 

La ventilation des emprunts obligataires et privés en emprunt long terme et court terme se 
détaille au 31/12/2017 comme suit : 

Description Solde 
31/12/2016 

Nouveaux 
emprunts Remboursements Reclassements Solde 

31/12/2017 
Emprunt long terme 120 545 49 100 34 822 0 134 823 

Emprunt court terme 33 877 10 000 0 43 877 

Total 154 422 59 100 34 822 0 178 700 

(b)  Ressources spéciales     

 La ventilation des ressources spéciales selon la durée résiduelle se détaille au 31/12/2017 
comme suit :                             



 

Description ≤3 mois ] 3 mois-1 an] ] 1 an-5 ans] > 5 ans Total 

ressources spéciales 12 549 7 018 30 863 54 933 105 363 

La ventilation des ressources spéciales en ressources long terme et court terme se détaille au 
31/12/2017 comme suit :  

Description Solde 
31/12/2016 

Nouveaux 
emprunts Remboursements Reclassements Solde 

31/12/2017 
  Ressources  long terme  83 475 14 602 0 -19 280 78 797 

  Ressources  court terme 106 594 0 111 154 19 280 26 566 

Total ressources 190 069 14 602 111 154 - 105 363 

Note 5.12 – Autres passifs 

Ce poste totalise 677 318 mDT au 31/12/2017 contre  834 180 mDT au 31/12/2016:  
 

Libellé Solde au 31/06/2017 Solde au 31/12/2016 

Provisions pour passifs et charges (1) 222 642 196 211 

État, impôts, taxes et dettes sociales (2) 25 902 21 301 

Effets financiers non échus (3) 51 661 204 486 

Agios réservés pris en charge par l'État 5 877 6 716 

Charges à payer 44 249 42 216 

Créditeurs divers 2 692 2 595 

Suspens à régulariser 5 915 5 915 

Siège, succursales et agences 48 591 11 732 

Comptes de régularisation-Passif 136 447 111 089 

Valeurs télé-compensées en instance de règlement 114 918 206 912 

Écart de conversion 0 5 386 

Autres crédits  518 336 

Crédits à régulariser 4 189 3 338 

Intérêts à recouvrir sur ressources spéciales 13 719 13 719 

Différence PF encaissement exigibles après encaissement(2) 0 2 228 

Total en mDT 677 318 834 180 

(1) Les provisions pour passifs et charges constituées par la banque au terme de l’exercice 2017 
s’élèvent à 222 642 mDT contre 196 211  mDT au terme de l’exercice précédent. Les provisions 
constituées couvrent les risques sur les éléments du hors bilan et des risques divers, et se 
détaillent comme suit : 

 

 

 



 

Libellé Provisions 
31/12/2016 Reprises Dotations Réaffectation et 

correction 
Provisions 
31/12/2017 

Prov sur E/S 43 185 -1 260 4 702 25 46 652 

Prov  pour départ à la retraite 50 840 -480 33 797  84 157 

Prov pour risques divers 102 186 -18 691 8338  91 833 

Total 196 211 -20 431 46 837 25 222 642 

(2) Cette rubrique se détaille comme suit : 

Rubrique 31/12/2017 31/12/2016 

TVA 1 948 2 113 

Retenues à la source 12 540 8 632 

Fonds de péréquation de change 7 713 7 185 

Autres 3 701 3 371 

Total 25 902        21 301 

(3) cette rubrique se détaille comme suit : 

Rubrique 31/12/2017 31/12/2016 

Effets financiers moyen terme non échus 1 072 88 061 

Effets financiers court terme non échus 0 88 415 

Effets financiers sur intérêts moyen terme non échus 4 384 27 463 

Effets financiers non échus reçus de la compensation 547 547 

Effets à l’encaissement non échus envoyés à la télé-compensation 19 942 0 

Effets à l’escompte non échus envoyés au recouvrement 25 716 0 

Total 51 661 204 486 



 

 

Note 5.13 – Capitaux propres 

A la date de clôture, le capital social s’élève à 776 875 mDT. Il est composé de 155 375 000 
actions d'une valeur nominale de 5 DT libéré en totalité. Les mouvements sur les capitaux 
propres de la banque se détaillent comme suit : 

 Solde au 
31/12/2016 

Affectation du 
résultat 2016 

Autres 
mouvements 

Résultat 
de 

l’exercice 

Solde au 
31/12/2017 

Capital social 776 875 - - - 776 875 

Dotation de l'État 117 000 - - - 117 000 

Primes liées au capital 142 663 - - - 142 663 

Réserves légales 12 430 - - - 12 430 

Réserves statutaires 49479 - - - 49479 

Réserves à régime spécial 196906 - - - 196906 

Réserves pour réinvestissements exonérés 9974 - - - 9974 

Réserves pour fonds social 8652  483 - 9 135 

Réserves pour risques bancaires 45 028 - - - 45 028 

Actions propres -5 509 - - - -5 509 

Autres capitaux propres (1) 37 324 - -12 345 - 24 978 

Résultats reportés -54 624 40 518 12 345 - -1 761 
Résultats reportés liés aux MOD 
comptables 640 110 - - - 640 110 

Résultat net de l'exercice 40 518 -40 518 - 51 778 51 778 

TOTAL 736 605 - 483 51 778 788 866 

(1) Il s'agit des réserves de réévaluation pour un montant de 37 324 mDT (terrains : 15 328 mDT 
et immeubles d'exploitation : 21 996 mDT). Au 31/12/2017, en application  de la norme IAS 16 
une partie du solde de l’écart de réévaluation soit 12 345 mDT a été transférée aux résultats 
reportés pour tenir compte de la diminution de la valeur comptable des immobilisations 
réévaluées.  

Note 5.13.1 – Dotation de l’État 

En vertu de la loi n°2012-17 du 17 septembre 2012, la STB a constaté parmi ses capitaux propres 
une dotation de l’État d’un montant de 117 millions de Dinars assortie d’une éventualité de 
restitution en cas de rétablissement de l’équilibre financier de la banque. 

 

 

 

 



 

6. NOTES RELATIVES A L'ETAT DES ENGAGEMENTS HORS BILAN  

Note 6.1 – Passifs éventuels   

Le poste passif éventuel composé des rubriques  « Cautions, avals et autres garanties données » 
et « crédits documentaires » se détaille au 31 décembre 2017 des éléments suivants : 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016 

Cautions et avals d’ordre de la clientèle 702 847 634 782 

Autres garanties irrévocables, inconditionnelles d’ordre des banques 579 857 506 369 

Total cautions, avals et autres garanties données 1 282 704 1 141 151 

Crédits documentaires et acceptations import 437 308 285 249 

Crédits documentaires et acceptations export 25 103 50 306 

Total crédits documentaires 462 411 335 555 

Total passifs éventuels 1 745 114  1 476 705 

Note 6.2– Engagements donnés  

Le poste « Engagements donnés » s’élève au 31 ddécembre 2017 à 146 086 mDT contre              
133 127mDT au 31 ddécembre 2016. 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016 

Engagements de financement 143 277 128 194 
Engagements sur titres 2 809 4 933 

Total 146 086 133 127 

Note  6.3–Garanties reçues  

Le solde du poste « Garanties reçues » s’élève au 31 décembre 2017 à 1 679 044 mDT contre    
1 418 553 mDT au 31 décembre 2016 : 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016 

Contre garanties reçus des Banques installées à l'étranger 579 856 556 908 
Garanties reçues des Banques et des établissements financiers  installés en 
Tunisie 15 962 12 066 

Garanties reçues de l'État et des organismes d'assurance 754 007 585 207 

Garanties reçues de la clientèle 329 219 264 372 

Total 1 679 044 1 418 553 

Il s'agit pour cette rubrique des chiffres extracomptables communiqués par les différentes 
directions de la banque. 

Les contre-garanties reçues des banques sont présentées en passifs éventuels et en garanties 
reçues des banques. 



 

Les garanties réelles reçues auprès de la clientèle en couverture des concours octroyés ne sont 
pas prises en compte au niveau de l'hors bilan. 

 

7. NOTES RELATIVES A L'ETAT DE RESULTAT 

Note 7.1 – Intérêts et revenus assimilés 

Les intérêts et revenus assimilés s’élèvent au 31 Décembre 2017 à 442 596 mDT contre à 373 
862  mDT au 31 Décembre 2016 et s’analysent comme suit : 

Libellé Exercice clos le 
31/12/2017 

Exercice clos le 
31/12/2016 

Intérêts sur créances sur les établissements bancaires et financiers 15 903 15 667 

Intérêt sur prêts sur le marché monétaire dinars 4 637 4 642 

Intérêt sur prêts sur le marché monétaire devises 11 266 11 025 

Intérêts sur créances sur la clientèle 408 242 342 546 

Intérêts en agios sur comptes débiteurs 64 668 54 205 

Intérêts sur crédit à la clientèle 343 574 288 341 

Revenus assimilés 18 451 15 649(*) 

Total 442 596 373 862 

(*) Données retraitées pour le besoin de comparabilité 

Note 7.2 – Commissions (en produits) 

Le montant des commissions s’élève au 31 Décembre 2017  à 81 445 mDT contre 71 894 mDT 
au 31 Décembre 2016 et s’analyse comme suit : 

Libellé Exercice clos le 
31/12/2017 

Exercice clos le 
31/12/2016 

Chèques, effets, virements et tenue de compte 37 012 32 763(*) 

Opérations sur titres 681 531 

Opérations de change 9 277 8 175 

Opérations de commerce extérieur 1 775 1 760 

Coffre-fort 40 35 

Études 14 660 13 496 

Autres 18 000 15 134(*) 

Total 81 445 71 894 

(*) Données retraitées pour le besoin de comparabilité 

 

 



 

 

Note  7.3 – Gains sur portefeuille titre commercial et opérations financières 

Le solde de ce poste s’élève au 31 ddécembre 2017 à 104 634 mDT contre 65 634 mDT au                  
31 ddécembre 2016 et s’analyse comme suit : 

Libellé Exercice clos le 
31/12/2017 

Exercice clos le 
31/12/2016 

Gains/Pertes nets sur titres de transaction 8 630 -13 334 

- Plus-value de cession de titres 208 1 898 

- Plus-value de réévaluation des titres 10 135 25 698 

- Moins-value de cession de titres - 5 -3 

- Moins-value de réévaluation des titres - 2 476 -42 494 

- Intérêts sur BTC 768 1 563 

Gains nets sur titres de placement (Intérêt) 66 746 57 772 

Gains nets sur opérations de change 29 258 21 196 

Total 104 634 65 634 

Note 7.4 – Revenus sur portefeuille titres d’investissement 

Les revenus sur portefeuille titre d’investissement s’élèvent au 31 ddécembre 2017 à 18 115 
mDT contre 16 287 mDT au 31 ddécembre 2016 et s’analysent comme suit : 

Libellé Exercice clos le 
31/12/2017 

Exercice clos le 
31/12/2016 

Intérêts et revenus assimilés sur titres d'investissement 9 527 6 779 

Dividendes et revenus assimilés sur titres de participations 8 588 9 508 

Total 18 115 16 287 

Au 31/12/2017, la ventilation des dividendes et revenus assimilés en participations, entreprises 
liées et entreprises se présente comme suit : 

Description Entreprises 
liées

Entreprises 
associées Participations Autres Total en mDT

Dividendes 1 272 3 468 2 689  7 429 

Jetons de présence 55 35 76  166 

Revenus SICAR 993    993 

Total en mDT 2 320 3 503 2 765  8 588 
 



 

Note 7.5 – Intérêts encourus et charges assimilées 

Les intérêts encourus et charges assimilées s’élèvent au 31 ddécembre 2017 à 252 243 mDT 
contre  214 177 mDT au 31 ddécembre 2016et se détaillent comme suit : 

Libellé Exercice clos le 
31/12/2017 

Exercice clos le 
31/12/2016 

Opérations avec les établissements bancaires 57 198 27 673 

Opérations avec la clientèle 178 624 166 370 

Emprunts et ressources spéciales 16 074 19 741 

Autres intérêts et charges 348 393 

Total 252 243 214 177 

Note 7.6 – Dotations aux provisions et résultat des corrections de valeurs sur créances, hors 
bilan et passif 

 

Libellé Exercice clos le 
31/12/2017 

Exercice clos le 
31/12/2016 

Dotations aux provisions sur engagements clientèle -106 631 -81 369 

-  Dotations aux provisions pour créances douteuses -88 468 -44 563 

-  Dotations aux provisions additionnelles -80 612 -77 973 

-  Reprises sur provisions pour créances douteuses 155 401 34 200 

-  Reprises sur provisions additionnelles 110 987 7 589 

-  Reprise sur provisions collectives sur créances non classées 242 489 

-  Créances cédées à STREC et abandonnées  -263 560 - 

-  Créances cédées ou passées par pertes -1 835 -1 111 

-  Reprise agios réservés sur créances abandonnées 61 215 - 

Dotations aux provisions pour risques et charges -22 964 -23 862 

-  Dotations aux provisions pour risques et charges -42 136 -26 025 

-  Reprises de provisions pour risques et charges 19 171 2 163 

TOTAL -129 596 -105 232 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Note 7.7 – Dotations aux provisions et résultat des corrections de valeurs sur portefeuille  
d’investissement 

Au 31 Décembre 2017, le solde de ce poste se détaille comme suit : 

Libellé Exercice clos le 
31/12/2017 

Exercice clos le 
31/12/2016 

Dotations aux provisions pour dépréciation du portefeuille 
d'investissement -13 061 -3 925 

Dotations aux provisions pour fonds gérés -1 309 -1 022 
Plus values ou moins values de cession du portefeuille 
d'investissement 549 -303 

Pertes sur fonds SICAR - 50 -5 
Reprises sur provisions pour dépréciation du portefeuille 
d'investissement 1 759 23 285 

Pertes sur titres de participations - -31 739 

Reprises sur provisions pour fonds gérés 1 689 1 523 

Total -10 423 -12 186 

Note 7.8 – Autres produits d’exploitation  

La rubrique autres produits d’exploitation a atteint au 31/12/2017 un total de  6 855 mDT contre    
6 058 mDT au 31/12/2016, détaillés comme suit :  
 

Libellé Exercice clos le 
31/12/2017 

Exercice clos le 
31/12/2016 

Revenus des immeubles 963 1 015 

Intérêts sur crédits au personnel 5 709 4 950 

Autres produits accessoires 185 93 

Total 6 856 6 058 

Note 7.9 – Frais de personnel 

Les   frais  de  personnel  ont  atteint au 31 Décembre 2017  un  total de 156 505 mDT contre      
114 219  mDT au 31 Décembre 2016, détaillés comme suit : 

Libellé Exercice clos le 
31/12/2017 

Exercice clos le 
31/12/2016 

Rémunération du personnel 123 306 87 774 

Charges sociales 31 119 24 529 

Autres charges liées au personnel 2 079 1 916 

Total 156 505            114 219 

 

 



 

Note 7.10 – Charges générales d’exploitation 

Les charges générales d’exploitation ont atteint au 31 Décembre 2017 un total de  42 096  mDT 
contre 33 605 mDT au 31 Décembre 2016, détaillées comme suit : 

Libellé Exercice clos le 
31/12/2017 

Exercice clos le 
31/12/2016 

Loyer 3 455 3 318 

Entretiens et réparations confiés à des tiers 10 932 7 507 

Travaux et façons exécutés par des tiers 8 067 6 438 

Primes d'assurance 414 451 

Autres 2 185 2 062 

Impôts et taxes 1 399 1 264 

Fournitures faites à l'entreprise 1 887 1 682 

Rémunération d'intermédiaire et honoraire 802 1 237 

Transport et déplacement 757 491 

Frais divers de gestion 12 198 9 155 

Total 42 096 33 605 
 

Notes 7.11 – Solde en gain / perte provenant des autres éléments ordinaires 

Le solde en gain/perte provenant des autres éléments ordinaires est de 2 280 au 31/12/2017                        
à contre – 1 521 au 31/12/2016 et se détaille comme suit : 

Libellé Exercice clos le 
31/12/2017 

Exercice clos le 
31/12/2016 

Gains provenant des autres éléments ordinaires 3 499 1 986 

- Plus-value de cession 1 071 - 

- Subvention TFP 1 013 918 

- Autres gains 1 415 1 068 

Pertes provenant des autres éléments ordinaires -1 219 - 3 508 

Total 2 280 - 1 521 

Note 7.12 – Impôt sur les sociétés 

L'impôt sur les sociétés au titre de l'exercice 2017  et e 2016 correspond au minimum d’impôt. 



 

8. Notes sur l’état des flux de trésorerie 

Note 8.1 – Flux de trésorerie nette affectée aux activités d’exploitation  

Les activités d’exploitation ont dégagé, au cours de l’exercice 2017, un flux de trésorerie net 
négatif de 326 462mDT. 
Les principales variations se détaillent comme suit : 

- Les produits d’exploitation encaissés ont enregistré un excédent de 384 254mDT par 
rapport aux charges d’exploitation décaissées. 

- Les crédits et les remboursements sur crédits effectués par la clientèle ont dégagé un flux  
net négatif de 777 916mDT. 

- Les dépôts et retraits de la clientèle ont dégagé un flux net positif de 523 991mDT. 
- Les acquisitions/ cessions des titres de placement ont dégagé un flux net négatif de 

58 953 mDT. 
- Les sommes versées au personnel et aux créditeurs divers ont atteint 154 132mDT. 
- Les autres flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation se sont soldés par un 

décaissement net de 241 966mDT. 

Note 8.2 –Flux de trésorerie net affecté aux activités d’investissement 

Les activités d’investissement ont dégagé au cours de l’exercice 2017, un flux net négatif de        
3 051 mDT. 

Note 8.3 – Flux de trésorerie net affecté aux activités de financement 

Les activités de financement ont dégagé, au cours de l’exercice 2017, un flux de trésorerie net 
négatif de 64 025mDT.  

Note 8.4 – Liquidités et équivalents de liquidités 

Les liquidités et équivalents de liquidités de la banque ont atteint au 31 Décembre 2017, un solde 
de -775 588 mDT contre -382 050 mDT au 31 Décembre 2016, détaillées comme suit : 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016 
Caisse, CCP et reprise de liquidité 47 063 40 710 
BCT (**) -1 018 023 -588 887 
Banques et organismes spécialisés 70 162 73 692* 
Prêts emprunts sur le marché monétaire 100 155 71 556* 
Titres de transactions 25 056  20 879 

Total -775 588        -382 050 

(*) Données retraitées pour le besoin de comparabilité 

(**) Les montants inscrits dans la rubrique BCT correspondent à la différence entre les avoirs et 
les engagements de la banque envers la BCT. 



 

RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2017 

 

I. Rapport sur les états financiers annuels 

1. Opinion avec réserves 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des états financiers ci-joints de la SOCIÉTÉ TUNISIENNE DE BANQUE -STB, qui 
comprennent le bilan au 31 décembre 2017, l’état de résultat, et l’état des flux de trésorerie pour 
l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables. 

A notre avis, sous réserve des incidences des questions décrites dans la section « fondement de 
l’opinion avec réserves », les états financiers, ci joints, présentent sincèrement, dans tous leurs 
aspects significatifs, la situation financière de la SOCIÉTÉ TUNISIENNE DE BANQUE -STBau 31 
décembre 2017, ainsi que sa performance financière et ses flux de trésorerie pour l'exercice clos 
à cette date, conformément aux principes comptables généralement admis en Tunisie. 

2. Fondement de l’opinion avec réserves 

Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit applicables en Tunisie. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités des commissaires aux comptes pour l’audit des états financiers 
» du présent rapport. Nous sommes indépendants de la Banque conformément aux règles de 
déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers en Tunisie et nous nous sommes 
acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion d’audit.  

2.1 Ainsi qu’il a été donné en informations au niveau des notes 5.1, 5.2, 5.8 et 5.9, les rubriques 
« Caisse, et avoirs auprès de la BCT, CCP et TGT », « Créances sur les établissements 
bancaires et financiers », «  Banque Centrale et CCP » et «Dépôts et avoirs des établissements 
bancaires et financiers » comportent des comptes qui présentent des suspens anciens non 
apurés se rapportant principalement aux comptes BCT Dinars, BCT Devises et 
correspondants devises. 

En attendant la justification et l’apurement des opérations restées en suspens, nous ne sommes 
pas en mesure d’établir que ces comptes ne contiennent pas d’anomalies significatives 
provenant d’erreurs ou d’opérations non autorisées, ni d’estimer l’effet des ajustements sur les 
capitaux propres de la banque que ces travaux pourraient, le cas échéant, mettre en évidence. 

2.2 La STB ne dispose pas d’une comptabilité régulière et exhaustive des engagements hors bilan. 
L’état des engagements hors bilan a été arrêté d’une manière extracomptable sur la base des 
situations communiquées par les structures internes à la STB à l’exception des avals et des 
cautions. 

Par conséquent, nous formulons une réserve sur la régularité et l’exhaustivité de l’état des 
engagements hors bilan.  



 

3. Questions clés de l’audit  

Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont été 
les plus importantes dans l’audit des états financiers de la période considérée. Ces questions ont 
été traitées dans le contexte de notre audit des états financiers pris dans leur ensemble et aux fins 
de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons pas une opinion distincte sur 
ces questions. 

Nous avons déterminé que les questions décrites ci-après constituent les questions clés de l’audit 
qui doivent être communiquées dans notre rapport : 

3.1 Classification des créances et estimation des provisions 
 
Question clé d’audit  

Les créances s’élèvent au 31 décembre 2017 à 9 950 millions de dinars, les provisions 
constituées en couverture des risques rattachés à ces créances s’élèvent à 1369 millions de 
dinarset les intérêts et agios réservés à 645 millions de dinars. 

Comme indiqué dans la note aux états financiers3.1 « La comptabilisation des engagements et 
des revenus y afférents», la banque procède à la classification, l’évaluation des engagements et la 
comptabilisation des provisions y afférentes dès lors qu’elle estime que les critères définis par la 
circulaire BCT n° 91-24 du 17 décembre 1991, telle que modifiée par les circulaires 
subséquentes soient remplis. 

Compte tenu de l’exposition de la Banque au risque de crédit dont l’estimation obéit à des 
critères quantitatifs et qualitatifs nécessitant un niveau de jugement élevé, nous avons considéré 
la classification des créances, l’évaluation des provisions y afférentes et le calcul des intérêts et 
agios réservés comme un point clé dans notre audit. 

Procédures d’audit mises en œuvre  

Nous avons, à partir des entretiens avec la direction et de l’examen des procédures de contrôle 
mises en place par la Banque, pris connaissance de la méthode d’évaluation du risque de 
contrepartie et la constatation des provisions nécessaires compte tenu des garanties obtenues. La 
méthode de classification des engagements de la Banque repose principalement sur l’antériorité 
de la créance. 

Nous avons ainsi poursuivi la démarche d’audit suivante : 

- Le rapprochement de la situation des engagements de la clientèle aux données 
comptables ; 

- L'appréciation de la méthodologie retenue par la Banque en matière de classification des 
créances par rapport aux règles édictées par la Banque Centrale de Tunisie ; 

- L'appréciation de la fiabilité du système de couverture des risques et de réservation des 
produits ; 

- La vérification de la prise en compte de certains critères qualitatifs issus des opérations 
réalisées et du comportement de la relation durant l’exercice ; 



 

- L’examen des garanties retenues pour le calcul des provisions et l’appréciation de leurs 
valeurs, eu égard aux règles édictées et aux méthodes adoptées ; 

- La vérification du calcul arithmétique du montant des provisions requises sur les créances 
de la clientèle à base individuelle, collective et additionnelle, en application de la 
réglementation en vigueur ; 

- La vérification que les ajustements proposés ont été pris en compte par la Banque. 

 

3.2 Comptabilisation des intérêts et des commissions 

Question clé d’audit  

Les intérêts sur les engagements et commissions portés au niveau du résultat de l’exercice 2017 
s’élèvent à 524 millions de dinars. 

Nous avons estimé que la prise en compte des intérêts et des commissions en résultat constitue 
un point clé d’audit en raison de l’importance de cette rubrique et des limites inhérentes au 
système d’information de la banque.  

Procédures d’audit mises en œuvre  
 
Dans le cadre de notre audit des comptes, nos travaux ont porté plus particulièrement sur les 
éléments suivants : 
 

- Un examen des politiques, des processus et des contrôles mis en place par la banque en 
vue de la reconnaissance et la comptabilisation des revenus ; 

- L’évaluation de l’environnement informatique compte tenu de la génération et de la prise 
en compte automatique des revenus en comptabilité ; 

- La vérification du respect de la norme comptable NCT 24 relative aux « engagements et 
revenus y afférents dans les établissements bancaires » en matière de prise en compte des 
revenus et de séparation des exercices comptables ; 

- La réalisation de procédés analytiques sur l'évolution des intérêts et des commissions ; 

- La vérification de la fiabilité des méthodes de réservation des intérêts ; 

- La vérification du caractère approprié des informations fournies dans les notes aux états 
financiers. 

3.3 Prise en compte et de présentation des Bons de Trésor Assimilables – BTA 

Question clé d’audit  

La présentation des BTA en portefeuille d’investissement ou en portefeuille commercial découle 
de la politique retenue par la Banque.   

Au 31 décembre 2017, la valeur du portefeuille BTA de la Banque s’élève à 1068 millions de 
dinars. L’application de la politique adoptée par la banque aboutit à la présentation d’un 
portefeuille BTA  en Portefeuille titres Commercial. 



 

En raison du caractère significatif des encours de BTA et du recours aux hypothèses et aux 
intentions de la gouvernance de la Banque quant à l’affectation de ces titres, nous estimons que 
la prise en compte du portefeuille et sa valorisation constitue un point clé de l’audit. 

Procédures d’audit mises en œuvre  

Nous avons apprécié le dispositif de contrôle mis en place par la Banque concernant l’évaluation 
et la comptabilisation de son portefeuille. Nos travaux ont porté plus particulièrement sur les 
éléments suivants: 

- La conformité aux dispositions de la norme comptable n°25 relative au portefeuille titre 
dans les établissements bancaires ; 

- L’appréciation de la politique de liquidité de la Banque et sa corroboration avec 
l’historique de détention et de placement des BTA ; 

- L’appréciation des critères de classement du portefeuille et la fiabilité des modèles 
d’évaluation appliqués ; 

- La vérification des informations fournies au niveau des notes aux états financiers. 

3.4 Migration vers le nouveau système d’information  

Question clé d’audit  

Dans le cadre de la refonte de son système d’information, la banque a acquis deux nouvelles 
applications Carthago-Agence et Carthago-Engagements. Le déploiement de ces applications a 
été entamé courant le mois d’Avril 2017 et achevé au mois de Novembre 2017. 

En raison des risques que peut renfermer le nouveau système d’information, nous estimons que 
l’examen de ce système constitue un point clé de l’audit. 

Procédures d’audit mises en œuvre  

Nous avons examiné le nouveau système d’information mis en place par la banque du point de 
vue documentation, validation des données, paramétrage, sauvegarde des opérations de 
migration et de basculement, contrôle de l’exploitation et maitrise des pistes d’audit . 

4 Paragraphes d’observation 

Sans remettre en cause notre opinion ci-haut exprimée, nous estimons utile d’attirer votre 
attention sur les points suivants : 

1. Les capitaux propres de la banque comportent une dotation de l’État d’un montant de 117 
millions de dinars constituée en vertu de la loi n°2012-17 du 21 septembre 2012 et assortie 
d’une éventualité de restitution en cas de rétablissement de l’équilibre financier de la banque. 

2. Les actifs de la banque comportent des engagements des entreprises opérant dans le secteur 
touristique, ayant bénéficié des mesures exceptionnelles prévues par la circulaire BCT 
n°2015-12 du 22 juillet 2015 et prorogées par la circulaire BCT n°2017-05 du 24 juillet 2017  
et maintenus dans leurs classes de risque de l'exercice 2014, s'élevant à 534 millions de 
dinars. Ces créances sont couvertes par des provisions de l’ordre de 49 millions de dinars. 



 

3. Les actifs de la banque comportent 31 millions de dinars au titre de créances prises en charge 
par l’État, sur une période de 25 ans et sans intérêts, et ce dans le cadre de la loi de finances 
pour l’année 1999. 

4. Une action en justice a été intentée contre la banque en 2011 par Monsieur BRUNO POLI 
pour la restitution de bons de caisse remis à la BNDT. En date du 29/10/2015, un jugement 
de première instance, confirmé en appel, a été prononcé contre la banque la condamnant à 
restituer les bons de caisse et à défaut à régler 7 millions de Dollars. Un pourvoi en cassation 
a été formulé avec obtention d’un sursis de l’exécution sans consignation.Par référence à 
l’avis de l’avocat chargé de cette affaire, la banque n’encourt aucun risque.  

5. Les états financiers de la Banque Franco-Tunisienne « BFT », filiale de la STB à 78,18%, ont 
fait l'objet d'une opinion défavorable de la part des commissaires aux comptes en raison de 
l'incertitude significative qui pèse sur la capacité de la BFT à poursuivre son exploitation et 
sur sa capacité de recouvrer ses actifs et de payer ses dettes dans le cours normal de ses 
activités. 

En application de l’article 102 de la loi n°2016-48 du 11 juillet 2016 relative aux banques et 
aux établissements financiers, la STB, actionnaire de référence, pourrait, dans le cadre d’un 
plan de redressement,être invitée à apporter le soutien nécessaire pour rétablir l’équilibre 
financier de la BFT.  

5 Rapport de gestion 

La responsabilité du rapport de gestion incombe au Conseil d’Administration. Notre opinion sur 
les états financiers ne s’étend pas au rapport de gestion et nous n’exprimons aucune forme 
d’assurance que ce soit sur ce rapport. 

En application des dispositions de l’article 266 du Code des Sociétés Commerciales, notre 
responsabilité consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes de la 
Banque dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration par référence aux données 
figurant dans les états financiers. Nos travaux consistent à lire le rapport de gestion et, ce faisant, 
à apprécier s’il existe une incohérence significative entre celui-ci et les états financiers ou la 
connaissance que nous avons acquise au cours de l’audit, ou encore si le rapport de gestion 
semble autrement comporter une anomalie significative. Si, à la lumière des travaux que nous 
avons effectués, nous concluons à la présence d’une anomalie significative dans le rapport de 
gestion, nous sommes tenus de signaler ce fait. 

Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 

6 Responsabilité de la Direction et du Conseild’Administration dans la préparation et la 
présentation des états financiers  

Le Conseil d’Administration et la Directionsont responsables de la préparation et de la 
présentation fidèle des présents états financiers conformément au système comptable des 
entreprises, ainsi que du contrôle interne qu’il considère comme nécessaire pour permettre la 
préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d’erreurs.   

Lors de la préparation des états financiers, c’est au Conseil d’Administration et à la Direction 
qu’il incombe d’évaluer la capacité de la Banque à poursuivre son exploitation, de communiquer, 



 

le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe 
comptable de continuité d’exploitation, sauf si le Conseil d’Administration et la Direction ont 
l’intention de proposer de liquider la Banque ou de cesser son activité ou si aucune autre solution 
réaliste ne s’offre à elle.  

Il incombe au Conseil d’Administration de surveiller le processus d’information financière de la 
Banque.  

7 Responsabilité desCo-commissaires aux comptes pour l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur 
ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, 
et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé 
conformément aux normes internationales d’audit applicables en Tunisie, permettra toujours de 
détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de 
fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de 
s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions 
économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes internationales d’audit applicables en 
Tunisie, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au 
long de cet audit. En outre :  

- Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre 
des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

- Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit 
afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la Banque; 

- Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations 
y afférentes fournies par cette dernière ; 

- Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du 
principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant 
à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations 
susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la Banque à poursuivre son 
exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes 
tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les 
états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 
d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants 
obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par 
ailleurs amener la Banque à cesser son exploitation ; 

- Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y 
compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 



 

représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une 
image fidèle.  

- Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le 
calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute 
déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.   

II. Rapport relatif aux obligations légales et réglementaires 

Dans le cadre de notre mission de co-commissariat aux comptes, nous avons également procédé 
aux vérifications spécifiques prévues par les normes publiées par l’Ordre des Experts 
Comptables de Tunisie et par les textes règlementaires en vigueur en la matière.  

1. Efficacité du système de contrôle interne.  

En application des dispositions de l’article 266 (alinéa 2) du Code des Sociétés Commerciales et 
de l’article 3 de la loi n°94-117 du 14 novembre 1994, telle que modifiée par la loi n°2005-96 du 
18 octobre 2005, nous avons procédé aux vérifications périodiques portant sur l’efficacité du 
système de contrôle interne relatif au traitement de l’information comptable et la préparation des 
états financiers. A ce sujet, nous rappelons que la responsabilité de la conception et de la mise en 
place d’un système de contrôle interne ainsi que de la surveillance périodique de son efficacité et 
de son efficience, incombe à la Direction et au Conseil d’Administration. 

Un rapport traitant des faiblesses et des insuffisances identifiées au cours de notre audit a été 
remis à la Direction de la banque. Ce rapport fait état d’insuffisances qui impactent les 
procédures et processus de traitement et de présentation de l’information financière. 

Ces défaillances se rapportent particulièrement, à la justification et la réconciliation des flux et 
des opérations, à l’arrêté du tableau des engagements, à l’auxiliarisation des produits et à la 
comptabilisation des opérations en devises.   

2. Conformité de la tenue des comptes des valeurs mobilières à la règlementation en vigueur   

En application des dispositions de l’article 19 du décret n°2001-2728 du 20 novembre 2001, 
nous avons procédé aux vérifications portant sur la conformité de la tenue des comptes des 
valeurs mobilières émises par la Banque avec la réglementation en vigueur.  

La responsabilité de veiller à la conformité aux prescriptions de la règlementation en vigueur 
incombe à la Direction.   

Sur la base des diligences que nous avons estimées nécessaires à mettre en œuvre, nous n’avons 
pas détecté d’irrégularités liées à la conformité des comptes des valeurs mobilières de la Banque 
avec la réglementation en vigueur.  

3. Participations croisées 

Conformément aux dispositions de l’article 466 du code des sociétés commerciales « Une société 
par actions ne peut posséder d’actions d’une autre société par actions, si celle-ci détient une 
fraction de son capital supérieure à dix pour cent. ». Cinq sociétés du groupe STB détiennent, au 
31 Décembre 2017, 338245 actions dans le capital de la STB. 



 

Ces sociétés seront privées des droits de vote qui y sont rattachés lors de l’assemblée générale 
ordinaire approuvant les états financiers arrêtés au 31 décembre 2017. 

4. Position de change  

Par référence à l’article 5 de la circulaire de la Banque Centrale de Tunisie N°97-08, nous 
n’avons pas pu apprécier la position de change de la Banque en raison du défaut de tenue d’une 
comptabilité multidevises tenue conformément aux prescriptions de la norme comptable 
tunisienne n°23. 

 

Tunis, le 13avril 2018 

Les Co-commissaires aux comptes 
CFA Fathi Saidi  Groupement CSL- 

CNH 
Fathi Saidi       Samir Labidi 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2017 
 

En application des dispositions des articles 43 et 62 de la loi n°2016-48 du 11 juillet 2016, 
relative aux banques et aux établissements financiers, et des articles 200 et 475 du Code des 
Sociétés Commerciales, nous reportons  ci-dessous sur les conventions et opérations visées par 
ces textes. 

Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d'autorisation et 
d'approbation de ces conventions ou opérations et de leur traduction correcte, in fine, dans les 
états financiers.  

Il ne nous appartient pas de rechercher spécifiquement et de façon étendue l'existence éventuelle 
de telles conventions ou opérations mais de vous communiquer, sur la base des informations qui 
nous ont été données et celles obtenues lors de la mise en œuvre de nos procédures d'audit, leurs 
caractéristiques et modalités essentielles, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-
fondé. Il vous appartient d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions et 
la réalisation de ces opérations en vue de leur approbation. 

I. Conventions et opérations nouvellement réalisées  

1. La Société Tunisienne de Banque « STB » a conclu, avec sa filiale la Société Tunisienne de 
Recouvrement des Créances « STRC », deux conventions de cession de deux lots des 
créances bancaires d’un montant égal à 91,398 millions de dinars augmenté des frais engagés 
et diminués des versements reçus par la STB. La cession a été consentie au prix d’un dinar 
symbolique. 

Suite rectification des lots des créances cédées, le montant de ces créances a été arrêté à 
69,996 millions de dinars. Les avenants aux dites conventions ne sont pas encore signés. 

2. La STB a conclu, en date du 29 décembre 2017, avec sa filiale la Société Immobilière de 
l’avenue, une convention de dation en paiement intégral des engagements sous forme de 
compte courant associé pour 6 millions de dinars et en paiement partiel des engagements 
provenant du crédit de consolidation pour  12,057 millions de dinars. 

En vertu de cette convention, la filiale cède et transporte en toute propriété et avec les toutes 
les garanties de fait et de droit à la STB qui accepte deux terrains et des immeubles pour un 
prix de cession égal à 18,015 millions de dinars. 

3. La STB  a conclu, en date du 29 décembre 2017, avec sa filiale la Société Immobilière de 
l’avenue, une convention de dation en paiement partiel des engagements découlant de la 
convention du compte courant associé soit la somme de 1,244 millions de dinars. 

En vertu de cette convention, la filiale cède et transporte en toute propriété et avec les toutes 
les garanties de fait et de droit à la STB qui accepte des immeubles pour un prix de cession 
égal à 1,244 millions de dinars. 

La dite convention a prévu qu’un contrat interviendra ultérieurement pour formaliser la 
cession des contrats de promesse de vente au profit de la STB dans le cadre d’une opération 



 

de dation en paiement au prix de 3,838 millions de dinars soit le reliquat des engagements 
irréguliers reconnus initialement à hauteur de 5,082 millions de dinars. 

4. En vertu des décisions du ministre des Finances signées le 26 mars 2018, la STB a bénéficié 
d’une enveloppe de garantie accordée par l’État, principal actionnaire, pour la couverture des 
engagements de certaines entreprises publiques au 31 décembre 2017. Ces garanties sont à 
hauteur de 62,105 millions de dinars. 

5. Courant l’exercice 2017, Mr HAMROUNI Abdelkader, membre du conseil d’administration, 
a souscrit à l’emprunt obligataire privé émis parla STB, pour un montant de 10,940 millions 
de dinars dont l'amortissement est fixé à un cinquième par an à partir de la première année. 
Les intérêts sont calculés au taux de 7,5 % l’an.  

La charge d’intérêts supportée par la STB au titre de l’exercice 2017 s’élève à 586 mille 
dinars.  

6. Courant l’exercice 2017, Mr HAMROUNI Abdelkader, membre du conseil d’administration, 
a souscrit à des placements sous forme de CAT en dinars pour un total de 11 millions de 
dinars détaillés comme suit : 

Nature Montant 
souscrit 

Date 
souscription

Date 
échéance 

Taux 
d'intérêt 

Total 
intérêts 

CAT 1 000 000 06/01/2017 05/01/2018 TMM+3% 72 913 
CAT 1 000 000 03/08/2017 02/08/2018 8% 79 000 
CAT 2 750 000 13/10/2017 17/10/2018 TMM+3% 226 539 
CAT 6 250 000 18/10/2017 15/01/2018 TMM+3% 129 890 
Total en dinars 11 000 000      508 343  

7. Courant l’exercice 2017, la société du Pôle de Compétitivité de Monastir-EL FEJJA, partie 
liée, a souscrit à des placements sous forme de CAT en dinars pour un montant de 2 millions 
de dinars dont les intérêts sont calculés au taux de 6%.  La charge d’intérêts supportée par la 
STB au titre de l’exercice 2017 s’élève à 14 mille dinars.  

8. Courant l’exercice 2017, STB INVEST,filiale de la STB, a souscrit à l’emprunt obligataire 
privé émis parla STB, pour un montant de un (1) million de dinars dont l'amortissement est 
fixé à un cinquième par an à partir de la troisième année. Les intérêts sont calculés au taux de 
7,6 % l’an.  

La charge d’intérêts supportée par la STB au titre de l’exercice 2017 s’élève à 54 mille dinars.  

9. Courant l’exercice 2017, SOFIELAN, filiale de la STB, a souscrit à l’emprunt obligataire 
privé émis parla STB, pour un montant de 0,300 millions de dinars dont l'amortissement est 
fixé à un cinquième par an à partir de la première année. Les intérêts sont calculés au taux de 
7,5 % l’an.  

La charge d’intérêts supportée par la STB au titre de l’exercice 2017 s’élève à 16 mille dinars.  

 

 



 

II. Opérations réalisées relatives à des conventions antérieures  

1. En vertu de la loi n°2012-17 du 21 septembre 2012, la STB a constaté, au cours de l’exercice 
2011, parmi ses capitaux propres une dotation de l’État d’un montant de 117 millions de 
dinars assortie d’une éventualité de restitution en cas de rétablissement de l’équilibre financier 
de la banque. 

2. Antérieurement à l'exercice audité, la STB a conclu avec l'État Tunisien des conventions de 
gestion de plusieurs fonds budgétaires (destinés à financer soit des subventions non 
remboursables, soit des dotations, soit des crédits) en contrepartie de la perception de 
commissions. 

L'encours de ces fonds budgétaires s'élève au 31 décembre 2017 à 39,455 millions de dinars 
contre 35,101 millions de dinars au 31 décembre 2016. 

3. Antérieurement à l’exercice audité, la STB a souscrit à l’emprunt national 2014 émis par 
l’État Tunisien, principal actionnaire, pour 78 millions de dinars dont 70 millions de dinars 
remboursable sur 7 ans avec une période de grâce de 2 ans et un taux d’intérêt égal à 6,15% 
(catégorie B) et 7,556 millions de dinars remboursable sur 5 ans avec une période de grâce de 
1 an et un taux d’intérêt égal à 5,95% (catégorie A).L’encours de cet emprunt s’élève au 31 
décembre 2017 à 56,363 millions de dinars. 

4. En vertu de la convention de la garantie de l’État signée suite à la décision du Conseil 
Ministériel du 02 juin 2011, la STB a consenti à sa filiale la Banque Franco-Tunisienne 
« BFT » un prêt interbancaire à hauteur de 70 millions de dinars pour une période de 7 jours 
renouvelable avec un taux d’intérêt de 5,50%. 

5. La STB a consenti à sa filiale la Banque Franco-Tunisienne « BFT » un prêt interbancaire en 
devise à court terme qui s’élève au 31 décembre 2017 à 2,740 millions USD soit l’équivalent 
de 6,806 millions de dinars. 

6. La STB a souscrit le 18 octobre 2016 à l’emprunt obligataire subordonné privé émis par la 
TFB, entreprise appartenant au groupe STB, pour un montant global de 16 millions Euro soit 
l’équivalent de 39,560 millions de Dinars garanti par l’État en vertu de la décision du ministre 
des Finances en date du 17 octobre 2016. 

En date du 26 mai 2017, la STB a procédé à la conversion de 6 millions d’Euro en capital de 
ladite société soit l’équivalent de 14,835 millions de dinars. L’encours de l’emprunt s’élève 
au 31 décembre 2017 à 24,725 millions de dinars. 

7. Antérieurement à l’exercice audité, les sociétés SICAV AVENIR et SICAV 
INVESTISSEUR, ont souscrits à des placements sous forme de CAT en dinars dont l’encours 
s’élève au 31/12/2017 à 400 mille dinars. Les intérêts sont calculés au taux de TMM majoré 
de 3%. 

8. Les comptes de dépôts à vue ouverts par certaines sociétés faisant partie du groupe STB 
accusent au 31/12/2017, un total de 16,3 millions de dinars détaillé comme suit : 

Parties liées  Soldes 
créditeurs  

EDDKHILA 3 746 083 



 

STRC 3 632 437 
STB FINANCE 3 527 557 
IMMOBILIERE DE L'AVENUE 3 408 746 
STB MANAGER 1 412 185 
STB SICAR 420 046 
BFT 119 058 
GEVE 35 428 
STB MOYENS GENERAUX 7 875 
Total en dinars 16 309 414 

9. Antérieurement à l’exercice audité, la STB a conclu des conventions de comptes courants 
associés avec les sociétés appartenant au groupe dont l’encours au 31 décembre 2017 s’élève 
à 79,950 millions de dinars détaillés comme suit : 

Société Encours 
31/12/2017 

Taux de 
Rémunération 

Intérêt 
2017 

STRC 50 283 TMM+0,5% 2833 
ACTIVHOTELS 12 800 TMM+2% - 
L'IMMOBILIERE DE 
L'AVENUE 12 500 2% - 

L'IMMOBILIERE DE 
L'AVENUE- avance CCA 4 367 Non rémunéré - 

Total en mille Dinars 79 950 2 833 

10. Antérieurement à l’exercice audité, la STB a signé avec sa filiale  STB SICAR plusieurs 
conventions de gestion de fonds à capital risque. La situation de ces fonds gérés se détaille 
comme suit :  

Fonds gérés Date 
souscription Montant souscrit En-cours au  

31/12/2017 
Fonds  gérés STB 1 1999 8 000 4 706 
Fonds  gérés STB 2 2000 8 000 5 049 
Fonds gérés STB 3 2001 5 000 3 828 
Fonds gérés STB 4 2002 6 500 5 948 
Fonds  gérés STB 5 2003 6 824 5 654 
Fonds  gérés STB 6 2005 2 707 1 784 
Fonds  gérés STB 7 2006 800 729 
Fonds  gérés STB 8 2007 9 371 6 194 
Fonds  gérés STB 9 2008 4 800 4 669 
Fonds  gérés STB 10 2008 8 748 8 728 
Fonds  gérés STB 11 2009 6 000 6 492 
Fonds  gérés STB 12 2009 9 898 11 195 



 

Fonds  gérés ID STB 1 2002 2 000 1 231 
Fonds  gérés ID STB 2 2002 2 000 1 258 
Fonds  gérés ID STB 3 2003 5 436 3 758 
Fonds gérés ID STB 4 2005 360 357 
Fonds  gérés ID STB 5 2006 1 133 1 235 
Fonds  gérés ID STB 6 2007 4 000 3 613 

Total en mille dinars 101 577 76 428 

Les conditions de rémunération de la STB SICAR, au titre de la gestion de ces fonds, se 
résument comme suit : 

 Commission de gestion de 1% prélevée sur les actifs valorisés à la date de clôture du 
fonds géré payée préalablement à la déduction de tous frais et commissions avec un 
minimum de 1% du montant des fonds alloués par an ;  

 Commission de performance de 10% à 20% calculée sur les plus-values réalisées sur 
les cessions d’actions ou de parts sociales et des dividendes servis ; 

 Commission de rendement de 10% décomptée sur les produits des placements réalisés 
par les fonds.  

Au cours de l’exercice 2017, la STB a comptabilisé une charge globale de 924 mille dinars au 
titre de ces différentes commissions. 

11. En vertu des conventions conclues avec la SICAV L’Épargnant, la SICAV Investisseur et la 
SICAV Avenir, la STB assure la fonction de dépositaire de titres et de fonds pour ces SICAV. 

En rémunération des prestations fournies à ce titre, la banque perçoit les commissions suivantes :  

 0,05% du montant de l'actif net de la SICAV l’épargnant calculé quotidiennement. La 
commission relative à l’exercice 2017 s’élève en TTC  à 309 945 DT. 

 0,1% du montant de l'actif net de la SICAV l’investisseur calculé quotidiennement. La 
commission relative à l’exercice 2017 s’élève à 1 375  DT.  

 1 000 DT (hors taxes), commission fixe versée annuellement par la SICAV Avenir. 

12. En vertu des conventions conclues avec sa filiale STB MANAGER, la STB assure la 
fonction de dépositaire de titres et de fonds pour les fonds FCP DELTA et FCP HIKMA, 
gérés par la STB MANAGER. 

En rémunération des prestations fournies à ce titre, la banque perçoit une commission de 0,1% 
(TTC) du montant de l'actif net de chaque fonds calculé quotidiennement. La commission 
relative à l’exercice 2017 s’élève à 263 727 DT en hors taxes. 

13. En vertu des conventions conclues avec sa filiale STB FINANCE, la STB assure la fonction 
de dépositaire de titres et de fonds pour les fonds FCP INNOVATION et FCP CAPITAL 
PLUS, gérés par la STB FINANCE. 



 

En rémunération des prestations fournies à ce titre, la banque perçoit une commission de 0,1% 
(hors taxes) du montant de l'actif net de chaque fonds calculé quotidiennement. La commission 
relative à l’exercice 2017 s’élève à 7 990 DT en hors taxes. 

14. En vertu des conventions conclues avec sa filiale STB FINANCE, cette dernière assure les 
fonctions suivantes : 

 Gestion de toutes les lignes de portefeuille titres actions et droits y afférents et 
obligations en dépôts sur les comptes de la STB s'engage à transférer tous les 
portefeuilles titres propres et pour le compte de ses clients. La STB-Finance 
rétrocédera à la STB une commission, dénommée commission de courtage, égale à 
40% des commissions facturées par la STB Finance se rapportant aux transactions 
émanant du réseau de la Banque. La commission relative à l’exercice 2017 s’élève à 2 
054 DT en hors taxes. 

En rémunération de ces services, la STB FINANCE perçoit une commission de 0,2% 
sur toutes les opérations qui lui sont confiées et se rapportant au portefeuille titres de 
la STB. Toutefois, au-delà d’un certain montant, un plafond sera fixé en commun 
accord entre les deux parties.  La commission relative à l’exercice 2017 s’élève à 
14 579 DT en hors taxes. 

Gestion des opérations sur titres de toutes les lignes de l’Emprunt Obligataire National 
2014 souscrites par la STB et par ses clients. La STB FINANCE rétrocède à la STB le 
tiers des commissions perçues dans le cadre du traitement des lignes de l’Emprunt 
Obligataire National 2014. La commission relative à l’exercice 2017 s’élève à 1 932 
DT en hors taxes. 

 Gestion de l’actionnariat STB qui englobe les opérations relatives à la tenue du 
registre d’actionnaires de la STB ainsi que la tenue des assemblées et opérations 
rattachées. En rémunération de ces services, la STB FINANCE perçoit un montant 
forfaitaire annuel de 40 mille dinars (hors taxes).  

15. Certains personnels de la STB ont fait l’objet de détachement auprès de ses filiales. Les 
montants facturés par la STB au titre de l’année 2017 se présentent comme suit : 

Filiales  1er trimestre   2ème trimestre  3ème trimestre   4ème trimestre  
ACTIVHOTELS              19 281                    28 396                   18 552                      17 483   
IMMOBILIERE 
DE L'AVENUE              19 888                    28 823                   19 120                      21 799   

SOFI-ELAN              19 372                    28 500                   18 581                      17 521   
STB FINANCE              70 893                 105 986                    62 284                      52 503   
STB INVEST              17 129                    25 691                   16 835                      15 815   
STB MANAGER              67 986                 102 171                    66 733                      62 711   
STB SECURITE 
ET 
GARDIENNAGE 

             20 484                    29 664                   19 737                      22 460   

STRC              19 384                    28 546                   18 656                      22 282   
STB MOYENS 
GENERAUX                       -                              -                    10 006                      18 020   

Total en dinars           254 417                 377 777                 250 502                     250 594   



 

16. La STB loue à ses filiales certains de ses locaux. Les conditions annuelles des contrats de 
location se détaillent comme suit : 

Filiales 
Montant du 
loyer annuel 

en Dinars 

Date 
début de 

la location

Majoration par 
année 

Date de début 
de la 

majoration 

loyer 
2017 
TTC 

STRC 1er  étage 10000 (TTC) 01/07/2004 5% deuxième année 
de la location 15 600 

STRC 2ème étage 10000 (TTC) 01/09/2001 5% deuxième année 
de la location 17 838 

STRC 3ème étage 10000 (TTC) 01/05/2005 5% deuxième année 
de la location 15 038 

STB INVEST 8400 
(HTVA) 01/07/2004 5% deuxième année 

de la location 24 297 

STB MANAGER 5400 
(HTVA) 01/01/2003 5% deuxième année 

de la location 22 631 

SOFIGES 27875 
(HTVA) 01/01/2010 5% (tous les deux 

ans) 
troisième année 
de la location 13 018 

SOFI-ELAN 5 
227(HTVA) 01/12/2011 5% (tous les deux 

ans) 
troisième année 
de la location 5 763 

STB SECURITE ET 
GARDIENNAGE 

4 800 
(HTVA) 01/01/2016 5% (tous les deux 

ans) 
troisième année 
de la location 4 800 

STB MOYENS 
GENERAUX 

5 400 
(HTVA) 01/01/2016 5% (tous les deux 

ans) 
troisième année 
de la location 5 400 

  TOTAL EN DINARS 124 385
 

17. Courant 2016, la STB a signé avec sa filiale, la société STB Sécurité et Gardiennage une 
convention de prestation de services ayant pour objet d’assurer les prestations de gardiennage 
des locaux et des établissements appartenant à la STB pour une durée de trois ans à compter 
du 1er janvier 2016 renouvelable par tacite reconduction. Le prix des prestations de 
gardiennage est calculé en fonction du salaire brut mensuel de chaque agent de gardiennage 
majoré des avantages ainsi que les frais du siège de la STB Sécurité et Gardiennage. Les 
montants facturés au titre des prestations réalisées pour l’année 2017 ont totalisés la somme 
de 3 976 mille dinars. 

18. Courant 2015, la STB a signé avec sa filiale, la société STB Moyens Généraux une 
convention de prestation de services ayant pour objet d’assurer les services de nettoyage des 
locaux et des établissements appartenant à la STB pour une durée de trois ans à compter du 1er 
février 2015 renouvelable par tacite reconduction. Le prix des prestations de nettoyage calculé 
en fonction du salaire brut mensuel de chaque agent de nettoyage majoré des avantages ainsi 
que les frais du siège de la STB Moyens Généraux. Les montants facturés au titre des 
prestations réalisées pour l’année 2017 ont totalisés la somme de 4 451 mille dinars. 

19. Les concours bancaires accordés par la STB à ses administrateurs et ses dirigeants totalisent, 
au 31 décembre 2017, un montant de 139,354 millions de dinars, répartis comme suit : 

 
Administrateurs et Dirigeants Encours au 31/12/2017

STAR 2 430 109 
GROUPE HAMROUNI ABDELKADER 26 421 733 



 

GROUPE KHALFALLAH BECHIR 110 426 582 
KHALFALLAH MOHAMED SALAH 808 
ZARROUK MOHAMED 250 
Directeur général  adjoint 74 896 

Total en dinars 139 354378 
 

20. Les concours bancaires accordés par la STB aux sociétés, parties liées, totalisent, au 31 
décembre 2017, un montant de 44,186 millions de dinars, répartis comme suit : 

 
Parties liées Encours au 31/12/2017

IMMOBILIERE DE L'AVENUE 33 975 565 
ED-EDDKHILA 8 660 721 
GENERALE DES VENTES 847 000 
STB FINANCE 700 000 
STB SICAR 2 973 
STB INVEST 2 

Total 44 186 261 
 
III. Obligations et engagements de la STB envers les dirigeants  

1. Les obligations et engagements envers les dirigeants tels que visés à l'article 200 
(nouveau) Il § 5 du Code des Sociétés Commerciales se détaillent comme suit :  

 Les éléments de  rémunération du Directeur Général tels que fixés par le comité de 
rémunération de la banque, ont été approuvés par le conseil d’administration de la STB 
réuni en date du 30 mai 2016. Les éléments de rémunération du DG se composent 
comme suit : 

‐ un élément fixe qui consiste en un salaire net mensuel fixé à 16 mille dinars, 

‐ et un élément annuel variable qui ne dépasse pas 50% du montant de l’élément fixe 
soit 96 mille dinars et qui sera calculé sur la base du taux de réalisation des objectifs 
fixés par le conseil d’administration ainsi que des indicateurs financiers. 

Les avantages en nature sont une voiture de fonction avec un quota de 500 litres de 
carburant par mois, une 2ème voiture de fonction à usage domestique avec un quota de 
250 litres de carburant par mois, prise en charge des frais de communication 
téléphonique avec un plafond de 250 dinars par mois ainsi que le remboursement de 
tous les frais engagés dans le cadre de l’exercice de son activité sur présentation des 
factures y afférentes. 

 Les éléments de rémunération du Directeur Général Adjoint tels que révisés par le comité 
de nomination et de rémunération de la banque, ont été approuvés par le conseil 
d’administration de la STB réuni en date du 16 novembre 2016.Les éléments de 
rémunération du DGA ont été révisés comme suit :  

‐ un élément fixe qui consiste en un salaire brut mensuel fixé à 4,767 mille dinars soit 
un salaire net de 2,670 mille dinars ; 



 

‐ et un élément annuel variable qui ne dépasse pas 50% du montant de l’élément fixe 
et qui sera calculé sur la base du taux de réalisation des objectifs fixés par le conseil 
d’administration ainsi que des indicateurs financiers. 

Les avantages en nature sont une voiture de fonction avec un quota de 400 litres de 
carburant par mois ainsi que le remboursement des frais téléphoniques. 

 Les rémunérations des conseillers de la direction générale ont été fixées par décisions des 
conseils d’administration réunis en dates du 29 juin 2016, 27 avril 2017 et 4 décembre 
2017.    Les éléments de rémunération se détaillent comme suit :  

 

Nature 

 Conseiller 1    Conseiller 2  

Du 01/01/2017 
au 30/06/2017 

Du 
01/07/2017 au 

31/12/2017 

Du 04/12/2017 au 
31/12/2017 

Rémunération fixe 2 498 dinars en 
brut/mois 

4 790 dinars 
en brut/mois 5 000 dinars en net/mois 

Rémunération variable 

allant jusqu’à 10 mille dinars sur 
proposition du DG et à la 
discrétion du conseil 
d'administration 

allant jusqu’à 10 mille 
dinars à la discrétion du 
DG en fonction de la 
réalisation des objectifs 

Avantages en nature voiture de fonction et 400 litres de 
carburants/mois 

200 litres de 
carburants/mois 

 Suite recommandation du conseil d’administration réuni en date du 9 novembre 2016, et 
pour régulariser la situation du conseiller de la direction générale, un contrat de 
prestation de service a été signé entre la STB et la société Business and Financial 
Consulting en date du 27 mars 2017 pour une période allant du 15 septembre 2016 au 
14 septembre 2017. En vertu de cette convention, la société BFC s’engage à affecter un 
conseiller auprès de la direction générale moyennant un prix fixé à 36 mille dinars en 
hors taxes. Et suite décision du conseil d’administration réuni en date du 6 février 
2018, un avenant au contrat indiqué ci-haut a été signé afin que la société BFC Tunisie 
subroge BFC pour la période allant du 14 septembre 2017 au 14 septembre 2018 en 
maintenant la même rémunération. 

Aucune rémunération n’a été payée en 2017. 

 Le montant des jetons de présence à servir aux administrateurs de la STB a été fixé par 
décision de l’Assemblée Générale Ordinaire réunie le 23 mai 2017 à 4000 dinars en 
nets par séance pour le président du conseil d’administration et à 2000 dinars en nets 
par séance pour les membres du conseil d’administration. 

 Le montant des jetons de présence à servir aux administrateurs membres du comité 
permanent d’audit et du comité des risques a été fixé par décision de l’Assemblée 
Générale Ordinaire réunie le 23 mai 2017 à 2000 dinars en nets et par séance pour le 
président de chaque comité et à 1000 dinars en nets et par séance pour les membres des 
comités. Les présidents et membres de plus d’un comité seront rémunérés sur la base 
de leurs présences dans un seul comité de leurs choix. 



 

2. Les obligations et engagements de la STB envers ses dirigeants, tels qu'ils ressortent des 
états financiers de l'exercice clos le 31 décembre 2017, se présentent comme suit (en 
DT) : 

Nature de la 
rémunération 

DG DGA et conseillers Administrateurs 

Charges de 
l'exercice 

Passif au 
31/12/2017 

Charges 
de 

l'exercice

Passif au 
31/12/2017 

Charges 
de 

l'exercice 

Passif au 
31/12/2017

Avantages à court 
terme 617 689 - 278813 37 623 150 000 164 735 

Avantages 
postérieurs à 
l’emploi 

- - 5 195 60 061 - - 

TOTAL 617 689 - 284007 97 684 150 000 164 735 
 
Par ailleurs, et en dehors des conventions et opérations précitées, nos travaux d’audit n'ont pas 
révélé l'existence d'autres conventions ou opérations rentrant dans le cadre des textes de loi sus-
indiqués. 

Tunis, le 13 avril  2018 

Les Co-commissaires aux comptes 
CFA Fathi Saidi  Groupement CSL- CNH 

Fathi Saidi       Samir Labidi 
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هذه القوائم مصحوبة بالتقرير العام و الخاص  31/12/2017قوائمه المالية  للسنة المحاسبية المختومة في  التونسي السعودي بنكالينشر 

 .والسيد زياد خديم اللّه السيد شريف بن زينة لمراقبي
  

$ ا���از$
  ا����ر

��&$ د&���� 	'2017 

 ) أ�� د���ر �����: ا��
	ة    (

 ا0/�ل  م,آ�ة 2017/12/31 2016/12/31  

 أر(	ة )��'�	وق و�	ى ا�#�" ا�! آ�ي  1 335 21 531 16

 ودا56 وم��123ت �	ى ا�!0س��ت ا�#�-,+  2 400 23 574 13

 �123ت =>; ا�2 :�ءم�  3 717 563 557 498

 (*) ا�!2@?+ ا�3<�ر�+  4 314 42 556 53

 (*) م2@?+ اCسB3!�ر  5 528 120 247 79

12 520 13 200 6  +3(�B�ل ا�)Eا 

  أ(�ل أF ى  7 249 67 600 65

  م��5ع ا0/�ل   743 851 585 739

 ا��78م    

  ا�#�" ا�! آ�يّ وا���2ب ا�# �	يّ   073 100 95 057

  إ�	ا=�ت وأر(	ة ا�!0س��ت ا�#�-,+ وا�!��,+  8 902 41 315 36

 ودا56 ا�2 :�ء  9 409 487 397 397

 ا3MN ا�Lت ا��Kرج,+  10 119 179

 F'�م أF ى  11 681 81 411 72

 م��5ع ا��78م   184 711 359 601

     

 ا0م�ال ا�,ات$9  12  

 رأس ا�!�ل   000 100 000 100


Q�,3,�ت   292 83 83 290Cا 

  أم�ال ذا�,+ أF ى   - -

403 50  - 44 955  -   +<
 أر)�ح م 

  ا��59$ ا��>�س�$9ّ   222 2 339 5

  ا0م�ال ا�,ات9$م��5ع    559 140 226 138

 ا0م�ال ا�,ات9$ م��5ع ا��78م و   743 851 585 739

(*)        +��( +1<U3!�م�ت ا�!��,+ ا�<U!�ا +>��Uم VUMا� 2016و +��W� +#رج ا�!�2س�F+�1ر�!. 
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  ا���از
$ ا����ر

��&$ د&����   	'2017 

  )أ�G د&�ر ت�
�	: ا��حBة (

  
  

 
 

31/12/2016 

 
 

31/12/2017 

 
 

  م,آ�ة

 
 

 ا���د

     

  ا�Z!���ت و ا�-@�Cت ا�!1ّ	م+ -   784 64 155 60

  إ=3!�دا�!��3	�+ -   498 20 845 13

  )Z!�ناE(�ل ا�!1	م+ -   000 100 000 95

169 000 185 282 1.13 $C��<م��5ع خ�7م م 

     

  م1	م+ �U[	ات �!��\    033 70 398

  �U[	ات =>; ا�!��ه!�ت   313 313

 م��5ع ت��Bات م��ح$ �C>�'�ء 1.13  346 70  711

     

  ا3M ا�Lت مU3ّ[	 :,[� و_,  م�2�)+ -    -  -

  L!���ت م#1��+ -    863 379  927 253

253 927  379 863  2.13 $�C�ات م�Bم��5ع ت�� 
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 ا���د م,آ�ة  31/12/2017   31/12/2016
       	P إ&�ادات اSس�QRل ا��

 ( *):�ا6	 م�3>!+ وإ� ادات أF ى  1.1.14 897 41  658 36

 =!�Cت  2.1.14 144 13  267 11

 ( *)2@?+ ا�3<�ر�+ وا�U!>,�ت ا�!��,+!أر)�ح ا�  3.1.14 537 5  8 799

 2@?+ اNسB3!�رمأر)�ح   4.1.14 664 8  774 4

61 498    69 242    	P م��5ع إ&�ادات اSس�QRل ا��

         

        	P أ���ء اSس�QRل ا��

 :�ا6	 م	:�=+ وأ=#�ء أF ى  5.1.14 737 25-  581 23-

-23 581  -25 737   	P م��5ع أ���ء اSس�QRل ا��
      

 ا��P	 ا��7'	 �ت�ا�  1.14 505 43  917 37

  ( *)مK''�ت ا�!ّ	F ات و�M a,2'� +>,3,` ا�!��123ت  4.14 687 14-  -2 923

7 753  782 5.14   `,M a,2'� +>,3ات و� F	ّ!�ت ا�''Kرمم�!B3سC2@?+ ا(* )

  bW3ل اFE ىإ� ادات اNس  7.14 72  134

 أج�ر و�-��,� إج3!�=ّ,+  3.14 554 19-  226 17-

 �-��,� اCسbW3ل ا��Uمّ+   2.14 794 6-  174 6-

  ر(	 اNسb]3آ��� اQN@�ءات  6.14 372 2-  034 2-

       


�59$ اSس�QRل   952  447 17  

          

  أر)�ح و6��F  =�د�+ أF ى  8.14 440 1  954 11-

  ا�Z �#+ =>; ا�c آ�ت  4.11 165-  149-

          


�59$ ا0
UV$ ا���د&$    227 2    344 5  

-5  -5 5.11   6��Fدة أر)�ح و�U<� +Mر�F  

  ب�B م��Oل  ا���9Rات ا��>�س�$9
�59$ ا��$ ا����$9     222 2    5 339

 
(*)        +��( +1<U3!�م�ت ا�!��,+ ا�<U!�ا +>��Uم VUMا�!�1 ،2016و +��W� +#رج ا�!�2س�F+ر�. 

  
 
  

  
 



  
 
 
 

 $&B�  ا����رن�Bول ا��B'��ت ا�

��&$ د&���� 	'2017  

 )أ�G د&�ر ت�
�	: ا��حBة(
 
  

  م,آ�ة  31/12/2017  31/12/2016

  أ
UV$ ا�س�QRل      

 إ� ادات اCسbW3ل ا�#�-� ا�!1#�ض   402 62 974 54
 أ=#�ء اCسbW3ل ا�#�-� ا�!	:�=+   314 32- 718 30-

-643 660 11   ا=�ت ا�!0س��ت ا�!��,+ وا�#�-,+ا�	   
 س	اد M وض و ��#,�1ت م!��
+ �>2 :�ء/M وض و ��#,�1ت   526 79- 756 19-

 م�2�)�ت �>2 :�ء/ ودا56   885 90 756 9
  3�g,�س�	ات ا�   726 38 413 25

 م#��j م�	دة �i=�ان ودا�6�ن Fh ون   227 15- 563 21-
-9 098 5 160   �k3ى م F+ أ�	:�1ت �1	ل�bW3سNا +lcأ� mم +, 

 اEداءات ا�!	:�=+ =>; اEر)�ح   169- 154-

 ا��B'��ت ا��B&$ ا��7'9$ ا���Yت9$ مM أ
UV$ ا�س�QRل  1.15 597 81 211 8
        
  أ
UV$ ا�س���Zر   

  :�ا6	 و
'n أر)�ح م#1�L+ =>; م2@?+ اCسB3!�ر   391 5 791 4
  اCسB3!�ر �@��V :� م2@?+/إ��3Mء   298 68- 480 8

  �@��V :� أ(�ل ث�)3+/إ��3Mء   052 3- 644 3-

  ا��B'��ت ا��B&$ ا��7'9$ ا���Yت9$ مM أ
UV$ ا�س���Zر  2.15 959 65- 627 9

      
  أ
UV$ ا����&]    

  إ(	ار أس[`   110 184
  إ(	ار إ3M ا�Lت   - -
  س	اد إ3M ا�Lت   - -

  إ�K@�ض ا�!�ارد ا�K'�(,+/ إر�@�ع    60- 79-

'n أر)�ح م	:�=+   - -  

  ���&]ا��B'��ت ا��B&$ ا��7'9$ ا���Yت9$ مM أ
UV$ ا�  3.15   50 105

        
  ا�W3,,  ا�'�:� :� ا��,��+ أو م� ��Uد�[� bFل ا�@3 ة ا�!�2س#,+   688 15 943 17

  ا����9$ أو م� &��دل ا����9$ '	 بBا&$ ا�O��ة ا��>�س�$9   958 70- 901 88-

  ا�O��ة ا��>�س�$9 
��&$ا����9$ أو م� &��دل ا��$��9 '	   15 270 55- 958 70-

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 



  
 

$9C��Cا\Lا��Cا[�<A�<�]9إ 
$ ا��>�س�9$ ا��8��م$ �C�  

 2017د&����  31'	 

1 – �ت�B&\ ا��  
 

!>-+ إث  ��M,5 إ�@�M,+ :� ا�W ض ),m ا�<![�ر�+ ا�3���,+ وا�! ،1981م�ي  �30�م   �kس���#�" ا�3���� ا��U�دي
  .ا�U ),+ ا��U�د�+

د��!#   15ا�!�1U	ة )�3ر�q  ا��Kر�U<� +Mدة وM	 �W� `,,  اCس` و ا�W ض اCجQ "�#<� �=�!3#�1 �1 ارا�<!U,+ ا��Uم+
 .�3!�رس ��cط ا�#�" ا��cم\ )U	 أن �` إ��Wء اM�@�C,+ ا�!rآ�رة ،2004

  
 ّ̀ �، ا�1,�م )U!>,�ت ا�' ف، و5L وس�6\ ا�	:5، ا�1,�م ا�#�" M#�ل ا��دا56 وم�a ا�1 وض )<!,5 أش-��[ م!c�Cتأه

  .)�NسB3!�رات وا�!��ه!+ :� رأس م�ل ا�c آ�ت ا�3���,+ ا�U ),+ واEج�#,+ و)'@+ =�م+ ج!,5 ا�U!>,�ت ا�!' :,+
  

+ د���ر، م�ز= 100م>,�ن د���ر م<�أ =>; م>,�ن س[` )1,!+ إس!,+ �>�[` ا��ا
	 ���وي  100 ا�#�"و �#>j رأس م�ل 
  .و ا�	و�+ ا�3���,+م��(@+ ),m ا�!!>-+ ا�U ),+ ا��U�د�+

 

 ا�@3��V :�2002\ و5M أث��ء س�+ إ�; )�" ش�م �#�" ا�3���� ا��U�دي2��bو :� ��lق �l[,  ا��UL,+ ا�!��,+ و �
w3!,M �!( ة =>; ا�2 :�ء BU3162 351 م��123ت م j<#� ر�!B3سCم2@?+ ا mم x�M أ�� د���ر 127 74 أ�� د���ر و. 

ا�#�" �W�  a#'3,,  اCس`، 2017س�رم15ا�!�1U	ة )�3ر�q  _,  ا��Uد�+وM	 �Q `#�1 �1 ارا�<!U,+ ا��Uم+
  ).ب.س.ت( ا�3���U���,�دي

  اSتـ�O`�9ت وا��Uق '	 ا��>�س�$ - 2
  .إنّ ا�1�ا6` ا�!��,+ �>#�" مUّ	ة وم1	م+ 
�y ا�1�ا�,m ا�!U!�ل )[� و�F(+ ا��?�م ا�!�2س#� �>!0س��ت

م�رس    25وا�1 ار ا�!0رخ :�  2459 - 96وه� �c!\ ا�!@�ه,` ا��Uم+ و اM�@�N,�ت ا�!�2س#,+ آ!� l#L[� اEم  
  .ا�!��U!( {<U3,  ا�!�2س#+ :� ا��l1ع ا�#�-� ا�'�در =m وز�  ا�!��,+ ،1999

  ت�B&ـ\ ا���اL\ ا����$9. 1.2
 	!3Uدي��U��ا ����م�2س# ا�#�" ا�3 +, nّK� �3�ث+ ا	ا�!�2س#,+ ا�!2  ,��U!�ن وا�ا���1 y�
Q#�1 �1 ار وز�  ا�!��,+ 

m ا�!�از�+، وج	ول ا�U3[	ات �Fرج و�3-ّ�ن هr| ا�1�ا6` ا�!��,+ م. ا�!0س��ت ا�!��,+ آ!� وردت :� ا�1 ار ا�!rآ�ر
 `Mر ا�!�2س#+ ر�,Uم �],<= nّ�� �!ا6` ا�!��,+ آ�آ ات �>1r!�+ وا�	:�1ت ا��1	ول ا�3	6!+ ا��6�3{ وج�Mاز�+ و�ي  21ا�!r�ا

 .�Q `,?�� nّK �1+ �1	�` ا�1�ا6` ا�!�2س#,+ �>!0س��ت ا�!��,+

  ا����U$أس! ا���9س وا����&�9 ا��>�س�$9 . 2.2
 �=>; أس~ �1,,` اE(�ل )->@+ ا��3MNء وه� م� ��l)} ا�!��U,  ا�!�2س#,+  >#�" ا�3���� ا��U�ديا�1�ا6` ا�!��,+ �� �-

  :و�!-n,K<� m أه` ا�!��U,  ا�!3��Fة �x#Z ا�1�ا6` ا�!��,+ �>#�" آ!� �>�. :� ا�#bد ا�3���,+

  ا0/�ل ا��Zب�$. 1.2.2
ج ا�!' و:�ت ا�!#�ش ة دون إ
��3ب اEداء =>; ا�1,!+ ا�!�Z:+ ا��1)>+ أدرجV اE(�ل 
�y سU  ا��3MNء م5 إدم� 

  .�>l ح
  

ّ̀ ا
��3ب اسb]3ك هr| اE(�ل )'@+ �Mرة م�1ر�+ )����+ ا�@�رQ+ و 
�y ا���y ا�!@'>+ )��<	ول ا��3��    :و�
  
 



  
 

 
 ا���9ن 2017(%) 2016(%)

�Lاأر - -  
 )��ءات %  2 %  2

10   % 10   % +@<3Kات م	Uم 
 مUّ	ات �1\ 20% 20%
 مU	ات إ=bم,+ 33% 33%
20    % 20    % y��-ات م	Uم 
20    % 20    % y��-أث�ث م 
 مU	ات �'��  و :,	�� %    20 %    20
10   % 10   % +@<3Kات و� آ,#�ت م�,]>� 
 ) ام{ إ=bم,+ %   33 %   33

  م>eO$ ا����ه��ت. 2.2.2
  .3�g,�و م2@?+ ا�سB3!�رإ�; ��=,m إث�,m ه!� م2@?+ ا�1��C` م2@?+ م��ه!�ت ا�#�" 

  
m!Z3�  +?@2س[` ا��3 �` ش اءه� �>2@�ظ =>,[�مEرا�!B3سNم�[�  ا +)ّ�Fدة و	ا�!��ه!�ت :� أس[` �@3 ة _,  م2ّ

 �3` ادراج أس[` ا�!��ه!+. :� ا�!0س��ت ا�!3c آ+ وآr�" ا�n'2 :� ا�c آ�ت ا�! �#l+ ا�c آ�ت أو ا�!��ه!�ت
(q�3ر�(��3ءه� وM2017د��!#   31 3->@+ ا +)ر�ر ا�#�Uاو�+ =>; أس�س أس	3[� ا�!3!,M y�
، �` ��1,` هr| اEس[` 

وا��3  س���س,y)�س��B3ء أس[` )����#+ Eس[` ا�!�ّ�م+ )��#�ر(+ و
�y ا�1,!+ ا��Uد�+ )����#+ �iس[` ا�W,  م�ّ�م+ 
  .25مm مU,�ر ا�!�2س#+ رM`  33و  30ذ�" Q#�1 �>@1 ات وN�( �]!,,1� 5M=3!�د =>; ا�1,!+ ذات ا�<	وى و

  
�i(�ل ا�!U	�+ و�3U!	 هr| ا�1,!+ ذات ا�<	وى =>; ا��U  ا�!U!�ل )w :� ا�!�Uمbت اFE, ة ، و =>; ا�1,!+ ا�'�:,+ 
  .و=>; ا��6�3{ و=>; ا�! دود�+ ا�!�3? ة �>c آ+ ا�!'	رة �iس[` و=>; درج+ س,��+ وم دود�+ ا��[`

  
  .)�U  ا��3MNء م�2س#,� M', ة ا�!	ى و�51 إدراج[�ا��3Mءه� �@3 ة  �` أس[`:[� �32�ي =>;  �g,@�ت3م2@?+ ا� أم�

    
أم� )����#+ �iس[` . 2017د��!#   31وذ�" :� . ا�! جaّ ا�E `,,13س[` ا�!	رج+ )��#�ر(+ 
�y مU	ل ا�U�3, ة�1	 �` 


�y ا�1,!+ ا��Uد �]!,,5 �1Mو 	رج+ :1	ا�!  ,_ +�.  
  

 `Mر ر�,U!��( ورد �!� �:bF24  `� ،2 :�ء<� V��@� +,M�@س[` ذات إ�i� +#����( +,#ات ا�!�2س�ا��� +,�b13سC وا=3#�را
  .هr| ا�N ادات =�	 Z#M[� ا�#�" ا�3���� ا��U�ديو��r2<� �,Fر، ��<\ . �51 ا� )m,( x إ� ادات ا�!0س�+ و أ=6�#[�

  
( +!,M �6ا�وّن إ� ادات :	� C3�ت ,5 أس[` م2@?+ ا�!��ه!�ت و م2@?+ ا�@,g�ز�>�Nا 	�= Cإ.  

  
 m!L �](��3
أمّ� )����#+ �@�ا�6 ا�1,!+ ا�-�م�+ Eس[` م2@?+ ا�!��ه!�ت أو Eس[` ا�!2@?+ ا�3<�ر�+ :b �51 ا

  .ا�N ادات إCّ =�	 ا�N<�ز و ذ�" M�@�C �1#Q,+ ا�r2ر ا�!�2س#,+
  

n,'K� 5Mا :� ا�!�1)\ و F	ّا�1,!+ ا�-�م�+ �!2@?+ ا�!��ه!�ت وم2@?+ ا�3ت �م nMا�ت��@,g�. 
  

وا�!U3>} )!0س��ت ا�1 ض، ��ج	  ،2001ج��>,+  10ا�'�در :�  2001م��M m�ن  Z31!� �:bF21,�ت ا�@'\ 
  .)!2@?+ أس[` ا�#�" م��ه!�ت �@�ق ا���#+ ا���1��,+

  ا����Bات . 3.2.2
 .ا�!!��
+ مm ا�#�" وآr�" ا�U3[	ات وا�Z!���ت و ا�-@�Cت �V2 ا�y<l �1ت,�c!\ ا�U3[	ات ج!,5 ا�1 وض و ا�#�3



  
 

  ا��Bّخ�ات ا��Oد&$م�778ت 1.3.2.2.
و
�y م اج5 ا�3	M,} :� ا�!�2س#+ ا��K(ـ+ )���?ـ�م ا�!��ـ�  U!<�24,�ر ا�!�2س#� ا��l1=� =	د و5M �1,,` ا�U3[	ات 

 `Mآــ ة رr!<� 1ـ�#Q93-23   ,ي و ا�!�?!+  12-2001و  04-99و  24-91وا�!��شـ�ا�'�درة =m ا�#�" ا�! آ
  .�3�ز�5 ا�!Q�K  و�'�,� ا�	��ن

  
 \ّ
، إ�; ج��y ا�N ادات اسM�123[� أو �` �U( \2	آ!� وn,'K� 5M ج!,5 ا�U3[	ات ا�!c-�ك :� إسbK3([� إن 

+Qات ا�@�ر�ل ا���bF }6�3��ا�!�32#+ :� ا.  
 

 +l#� !�ا إذا )��3أمّ� )����#+ ��� ادات ا	س�123ق، م� =Nا +#��( wl(3` ر� 	6�U3` ادراج[� آ� w��: ،�],<= 	M�U3!��( ات	ّ]U
+��1Uم +@'( mمkم  ,_ �<U@�ا �])bK3آ�ن اس.  

  
 \'@<� �1#Q9و  `Mي ر�، و5M �1,,	 إ� ادات ا�	��ن ا�!�123+ =>; ا�2 :�ء ا�!'�@+ 24-91مm م�c�ر ا�#�" ا�! آ

  .K''+ا�@�ا6	 ا�!:� )�	 ) 4و 3، 2()��	رج�ت 
  

 .m!L إ� ادات ا�@3 ة) 1(Q#�1 �!� ورد )�@~ ا�@'\، و5M �	و�m ا�@�ا6	 _,  ا�!�K3>'+ ��س�M�123ت ا�!'�@+ 

� G9 ا��7
  :و5M �'�,� ا�!��123ت )���?  ا�; ا�!U>�م�ت ا�!3�: ة إ�; ��ر�q اMN@�ل وذ�" 

  :��� ا�3س�اء 
�y أM	م,+ اNس�123ق _,  ا�!�	د وذ�" =>; ا��2� -
  

G تYخ�9 ا���B&B ا�7

1  mم \ّMم 90أ��  

2  m,( م 180و  90م���  

3  m,( م 360و  180م���  

��م 360م� :�ق  4  

 :� Q�ر ا���ا=�ت 5

 

 .س�اء 
�y �1,,` م دود�+ ا�!c وع وا��ULّ,+ ا�!��,+ ا��cم>+ �>2 �� -

 .س�اء 
�y �<!,	 ا���2ب ا�<�ري -

FE +1� l�ا |rه \�	U� 5Mو 	آ  م�[� و�1r� 3#�رو=Cا m,U( +)�K�ت ا�,UL��ا r:  

  .2017د��!#   31  ا�!�	دة ا��اردة )U	ا�!'���2ت ا��اردة )U	 ��ر�q اMN@�ل واNسbK3(�ت _,* 

  .���UMت 
?�ظ إسN�)bK3س�M�123ت �>!�cر�5 ا��3 ه� :� Q�ر ا�N<�ز *


��$ م�778ت���Bّخ�ات  �:  
l1�ر :� اr2�ا  ,��Uم {,#l� �Z31� y�
�ع ا�#�-� )��#bد ا�3���n,'K� y�� +, مّ	F ات م�'�ص =>,[� 

  : آ!� �>�) أي إج!��� ا�!��123ت )U	 Q ح ا�Z!���ت ا�U,�,+ ا�!3U# ة(�'�,� ا�!��123ت ا�'�:� 

f978�ا� $��
 G ا�7
0   %  ��)0  

0   %  ��)1  

20  %  ��)2  



  
 

50  %  ��)3  

100 %  ��)4  

100 %  ��)5  

 

وهrا . m!L ا�@�ا6	 ا�!0ج>+) 5و  4، 3، 2(#�" ا�@�ا6	 _,  ا�!�K3>'+ )����#+ ��س�M�123ت مm اE(��ف أدرج ا�
  . ا�'�در =m ا�#�" ا�! آ�ي 24-91مm ا�!�c�ر ر�l3�9  `M)} م5 م� ورد )��@'\ 

  ا�[��
�ت ا������ة �

 ا�[��
�ت ا��>���$ •

      :�13,,` مK''�ت ا�!ّ	F ات و5M ا=3#�ر ا�Z!���ت ا��,+

  .ا�Z!���ت ا�'�درة =m ا�	و�+ وا�#��ك وش آ�ت ا�k3م,m =�	م� �-�ن م<�!+ �

� �]3!,M mم n,1�3�ا�23',\ =>,[� دون أن �3` ا m-!� +,�ل م��ت أو أ(���!L 56ودا.  

  .ا� ه�ن ا�!�<>+ و ا�!�1U( +1<U3رات و5M � س,![� )�دارة ا�!>-,+ ا��1Uر�+ �

�  �Lراk( +1<U3ن م�ن ره�!L د��1ر�+ ا�'��=,+ أو و=U�آ��+ ا�ى ا�	�1ر�+ �>�-�; أو �U�آ��+ ا�ى ا�	��3ؤه� �M5 إMو
+,ّ
  .�	ى ا��آ��+ ا��1Uر�+ ا��,�
,+ أو �	ى ش آ�ت ا��3!,+ ا��,�

  ا�[��
�ت ت�99\ •

  :ا��ه�ن ا����ر&$  -
,} ا�@3��V :,[� و5M �1,,` ا� ه�ن ا��1Uر�+ ا�! �-�ة =>; أس~ ��M��N�( +,=3!�د =>; U,#Q+ وإم-��,�ت �12

 :و�? ا N=3#�ر ا�1,!+ ا��Uد�+ ا�!�32#+ وM	 �` ا
��3ب هr| ا�1,!+ 
�y ا�!W3, ات ا��3�,+ 

  .ا�1,!+ ا�!2	دة 
��F  ,#F  � 1� yرج� �

 .ا�#�" ا�3���� ا��U�دي�!2	دة داF>,� مQ m ف ا�1,!+ ا �

  9���5$ا��Bخ�ات ا�م�778ت 2.3.2.2.
 

ا�!ّ	F ات "، :1	 n'ّF ا�#�" مّ	F ات ذات (#W+ =�مّ+ ��ّ!; 1991���+  24=	د c�!� �1#Q�ر ا�#�" ا�! آ�ي 
  ). 1(�� (وا�U3[ّ	ات ا�y<l3� �3 م�3)�F +U(+ ) 0(�� (ا��Uد�+  =>; ا�U3ّ[	ات" ا�<!�=,+

[<,+ =>; و��n هr| ا�!�. وM	 �` ا
��3ب هr| ا�!ّ	F ات �l#,�1 �!#�دئ ا�!�[<,+ ا�! جU,+ ا��3 أM ه� ا�#�" ا�! آ�ي
  :م� �>� 

  
-  +,�U!�ا +��<� +,:�LNر ا�lFEا {(�l� يr�ط وا�c� ع�lM \آ y�
 +�	ّUوم +<
 (N)ا
��3ب ��#+ مّ 

  .(N-1)�>��+ ا�1#\ ا�!�U,+  1و  U��(0�دة إ�; ا�U3[	ات (�� 
 

-N)\ ا�!�U,+ �>��+ ا�1# 1و  U�0[	ات (و�3` ا
��3ب ا�lFEر ا�LN:,+ )�� ج�ع إ�; �@�M` اE(��ف ا�����+ 
 ).Fh �:(N)  ا���+ ا�!�U,+  4- 3-2وا��3 أ(V2# م'�@+   (1

 

�y آ\ �lMع ��cط وا�rي ��l)} ا�m,( +MbU ��#+ ا�!Fk3 ات ا�<�ر�+ وا�U3[	ات  - wّج���3ب =�م\ _,  م
ا

=�	م�  1 و�3` ارج�ع هrا ا��Uم\ ا�W,  مّ�جw إ�;. 2016 م5 مB,>3[� ���+، 2017���+  1و  0ا�!ّ	=!+ �'�@� 
\ّM3,<+ أ� +,Uا�!�[<,+ ا�! ج �],<= V'� �3�ة ا	ا��1= �lU�. 

 
- +,:�LNر ا�lFEات وا F	!�ا j<#م m,( +MbU�ا {(�l� يr�ط ا�c� ع�lM \-� ات F	ّم y�� {,#l�. 

 



  
 

  م�778ت ا��Bخ�ات اSض�'$9 .33 2.2.
م0س��ت ا�1 ض )n,'K3  ،2013د��!#   30ا�!0رخ :�  2013-21مZ31,�ت م�c�ر ا�#�" ا�! آ�ي  �>�م

�n'K هr| ا�!	F ات . س��ات أو أآB  3وا�VW<( �3 :3 ة �'�,@[� " 4"م	F ات إ�L:,+ =>; اE(�ل ا�!'�@+ 
�
  : y ا���y ا�	�,� و ا�!2	دة آ!� �>�

  .س��ات 5و  3�3 اوح ),m  @3 ة� j<4 �'�,@[� مm ا�!Q�K  ا�'�:,+ =>; اE(�ل ا��3 )% 40-
- 70 %  Q�K!�ا mا�'�:,+ =>;م  �]@,�'� j<( �3�ل ا�)E3 ة� 4ا@  m,( ات 7و  3�6 اوح�س�. 
 .س��ات 8أو ��Uدل  �@�ق @3 ة� 4اE(�ل ا��3 )>j �'�,@[�  مm ا�!Q�K  ا�'�:,+ =>;100% -

  
  :�l#} هr| ا���y =>; ا�!Q�K  ا�'�:,+ أي م� ��Uدل م<!�ع ا�U3[	ات )U	 Q ح 

- +''K!�ا 	ا6�ا�@ 
 م0س��ت ا�k3م,m و ا�1 ض L!���ت ا�	و�+ و -
 ا�Z!���ت ا�!B!3>+ :� ودا56 أو ا(�ل م��,+ �M)>+ �>@3��V دون ا�k3ث,  =>; ا�1,!+ -
 . 24-91مm م�c�ر ا�#�" ا�! آ�ي  10ا�!	F ات ا�!K''+ :� إ�Qر مZ31,�ت ا�@'\  -

 ،2013�ال ا�rا�,+ :� )	ا�+ ا�@3 ة س�	 ا�!�c�ر ا�!rآ�ر أ=b| آW3,,  :� ا�l �1+ ا�!�2س#,+ و ذ�" )U3	�\ اEمو5M إ=3#�ر
 +,:�LNات ا F	!�ا �: +<B!3!�ل ا�!'�@+ و ا�)E3 ة �'�,@[� " 4"=>; ا: VW<( �3�3وا   Fأوا �: Bات أو أآ�س�

2012.  

3 - 	L��5م ا��e  ا�
 5ZKدي��U��ا ����م  ا�#�" ا�3�U�أنّ ا�#�"  _, �>�?�م ا�<#��6 ا�+#� Z�ا �,@K3( �<L�@� 3!53 )�?�م  \F	�ا ;<=

 2ا�!0رخ :�  93-88مm ا)3	اء ا���cط وذ�" 
�y م� ورد )����1�ن ا��Kص )#��ك اCسB3!�ر  ، اEو�;س�+ 20�!	ة 
  . 1988أوت 

  
#�
م�ي  31م��M m�ن )��ك اCسB3!�ر، أa#) ا�#�" �UL�F �>�?�م ا�<#��6 ا��Uم ا3(	اء مm  3ا�@'\  !Z31,�تو 
2001.  

  
@K3( "�rت و �3!53 ا�#�" آ�=�l1�ا �: xc�� �3�آ�ت ا c�ا�!��ه!�ت :� رأس م�ل ا +,=�� y�
 +#� Z�ت =>; ا�Z,

  .ا�!�'�ص =>,[� )!<>+ �c<,5 اCسB3!�ر
  

�#�" C 48ا�@'\ )	ا�+ ا�@1 ة اEو�; مm  و 
�y م� ورد )!<>+ ا�Z �#+ =>; اEش�Kص ا�m,,U,#l و ا�c آ�ت �K�ل
�M�123ت مc-�ك :� اسbK3([� وا��1)>+ �>l ح آ>,� مm ا�! ا),n,'K� a إ
�Q�,3ت =>; إس ا�3���� ا��U�دي

 .2017د��!#  31_��+ إ�;  2005ا�Z<� +UL�K �#+ وا�!�<�ة إ)3	اءا مa��: m ج��@� 
  

 n'2�س[` واEا +!,M ;<= +#�32!�ت ا�''ّK!�ا `'F "�#<� m-!� ،+#� Z<� +UL�K�ا a,(��3)��! ا
و =�	إ
  .+اNج3!�=,+ وذ�" )�@~ ا���#

  
ا�!��ه!�ت آ>,� م�M m=	ة ا�Z �#+ اEس[!��
�Q�,3ت �ّ! +!,M n1	F ا�ومm ج[+ أF ى، ��3@5 ا�#�" آl( "�r ح ا�

  .=>; ا�c آ�ت
  

وا�!N�( {<U3ج اءات ا�<#�6,+ ا�!ّ	=!+  ،2003ا: �\  28ا�!0رخ :�  ،Q32  +���2003#�1 �!� ج�ء )����1�ن =	د 
Nك ا�ا�!��� �#�  ,]l3�ت ا�,<!U� صbK3سNا�!��123ت إ�; ش آ�ت ا +��
سB3!�ر، :�ن ا�6��K  ا�!�<�ة =m إ

�Q�,3ت ا��K(+ Q#�1 �>1 ار ا� ا)5 �><>�+ ا��Uم+ ا��Uد�+ وا�!��ه!�ت :� ش آ�ت اNسB3!�رCادراج[� :� ا `� 	M

 qان  26)�3ر��م3,�زا���<#�6,+ ا�!23'ّ\ =>,[� ،2003جNع :� ا�دون ا� ج.  
  


C ;3 �3` م2� ا�6��K  آ>,�و��!a هrا ا�1 +,�U!�ا�,+ �>��+ ا�ات ا�!�6  =>; �6�3{ ا�����K�ا |rن �>#�" )23!,\ ه���.  
  

و M	 آ��V ا���#+ ا�!l#1+ أث��ء . 5L�F ج�i� �,6داء ا�#�" ا�3���� ا��U�دي)����#+ �iداء =>; ا�1,!+ ا�!�Z:+ :�ن أم� 
  .%17,55 ���وي 2017 س�+



  
 

4 - $&B� ا��حBة ا�
ّ̀ �2��>[� .)��	���ر ا�3���� >#�" ا�3���� ا��U�دي��<� ا�1�ا6` ا�!��,+ � أمّ� ا�U!>,�ت ا�!�<�ة )��b!Uت اEج�#,+ :1	 �


�y سU  ا�' ف ا�!U!�ل )w )�3ر�q اMN@�ل.  

  

 ح�ل ا���اL\ ا����9$ ت�ض9>�ت -5

h9ي و -1ت�ضiا���آ �$ ا���م$ا���&B وأر/Bة ب��7Bوق و�Bى ا��&i8ا�  
���+ ا��Uم+ c!\ هrا ا�#�	 ر(,	 ا�'�	وق �1	ا ور(,	 ا�#�" �	ى ا�#�" ا�! آ�ي�K�وا 	وا���2)�ت ا�<�ر�+ )��# �.  

   2016.أ�� د���ر ���+  531 16أ�� د���ر م�1)\  21 335و=�	 ��ر�q اMN@�ل )>j م<!�ع ا��,��+ 

)أ�� د���ر: ا��
	ة (  

2016 2017 
 

 ا���9ن
*	وق�1	 :� ا�'� 9536 465 5  

 ا�#�" ا�! آ�ي 799 11 066 11

 ا����5ع 335 21 16 531

* j<#� �3�+ ا�	ت ا��1�,<!U�ت ا�(��
  .2016ا�� د���ر :� �[��+  221 م�1)\ ،2017 :� �[��+ ا�� د���ر m!Z3�551 3 هrا ا�#�	 

h9>��ت – 2 ت�ض�9$ وا����9$ م�P  �NC ا��kس��ت ا��
�,�م ),�م وQ��>+ ا�!	ى وEج\ �>#��ك  =!>,�ت ا�1 ضا�!�3�ج#+ آ!� �c�  \!c!\ هrا ا�#�	 اEر(	ة ا���6>+ و 

  .وا�!0س��ت ا�!��,+

 أ�� د���ر مj<( 400 23 \(�1 م<!�ع اNس�M�123ت =>; ا�#��ك و ا�!0س��ت ا�!��,+ ،2017د��!#   31وإ�; _��+ 
  : آ���� وا�!@'>+ 2016 �[��+أ�� د���ر :�  13 574

)رأ�� د���: ا��
	ة (  

 ا���9ن 2017 2016
 ا�! اس>�ن 587 9 269 8
 ��g,@�ت م��,+ 813 13 305 5

13 574 400 23  ا����5ع 

h93 ت�ض –  NC� >��ت�ا�>�'�ءم�  
أ�� د���ر 557 498 د���ر م�1)\ أ�� 717 563 =>; ا�2 :�ء ا�!��123ت=�	 ��ر�q اMN@�ل )>j م<!�ع (�:� 

+Qزّ=. )����#+ �>��+ ا�@�ر�و �3��- ��:  

  )  أ�� د���ر: ا��
	ة (
 2016 2017  م,آ�ة  ا���9ن

 M  1.1.3  398 247 349 332 وض �` �2\ أج>[�
 M  1.1.3  64 796 84 668 وض م'��2+ �` �2\ أج>[�

 860 107 600 150  2.1.3  )أ(�ل و:�ا6	M) وض _,  م�	دة 
1 013 470 1  3.1.3  إس�M�123ت أF ى  


 :�ء م	���ن  778 127 444 146  4.1.3 

 976 5 422 7  1.1.3  :�ا6	 م�123+

 627 676 979 768    م��5ع اSس�>��`�ت
ت����9ت �L��` NC\ ا�7Bوق 

  �B&Sاعو ش��دات
  4 331 5 204 



  
 

�NC ت����9ت  '�اBL م��>�$
�L��` NC\ ا�7Bوق و 

  ش��دات اB&Sاع
  172 130 

 411 1- 170 2-    :�ا6	 م�<>+ م��1#
 550 680 312 771    )1(م��5ع 

 780 68- 519 80-  2.5.1.3  ا�@�ا6	 ا�!0ج>+

 213 113- 076 127-  1.5.1.3  مK''�ت =>; ا�	��ن

 993 181- 595 207-  5.1.3  )2(م��5ع 

 557 498 717 563    )2+ ()1(/�'	 ا�B&�ن 

 U�    155 316 50 999[	ات �Fرج ا�!�از�+

  �NC ا�>�'�ء هCP9$ ا����>��ت. 1.3
 VW<( +م�K�ا�'�� ا��3 ه�ا�<�ر�+ و >!��123ت�ا�1,!+ ا mم )0و1( j<#2017أ�� د���ر:� �[��+  786 497 م �وه ،

\B!� ع  %65م��م<! mد�م���123م�U��ا ����ازي  2016أ�� د���ر :� �[��+  612 441 !�1)\��#�" ا�3�م� � �وه
  .ا�!��123تمm م<!�ع  65%

دون  ،2017  أ�� د���ر :� �[��+ س�+ j<(193  271 ، :1	) 5و  4، 3، 2(مm اE(��ف  ا�!��123تأمّ� م<!�ع 
أ�� د���ر )����#+     015 235    ، م�1)\<!�ع ا�!��123تمm م %35وه� م� �!B\  ا=3#�ر U3�h[	ات �Fرج ا�!�از�+

 +���2016،  \B!� م� �ع  %35وه�م<! mا�!��123تم.  

�  n&>��تت�ز�ا��� �o�8ا�� G/ pح� 
 :=>; ا��2� ا��3��  ا�!��123ت�-�ن ��ز�5 ج!,5 

  )أ�� د���ر: ا��
	ة (          
2016 2017 

G ا�7
 ا�1,!+ % ا�1,!+ %

0ا�'��  621 422 55% 455 358 53%  
1ا�'��  165 75 10% 157 83 12%  
2ا�'��  263 22 3% 407 19 3%  
3ا�'��  313 19 3% 779 25 4%  
4ا�'��  707 72 9% 676 54 8%  
5ا�'��  910 156 20% 153 135 20%  

 ا����5ع 979 768 100% 627 676 100%

 

  ا����>��ت ا��5ر&$. 1.1.3
 ،2016أ�� د���ر :� �[��+  976 439 � د���ر م�1)\أ� 470 465 ا�!��123ت، )>j م<!�ع هr| 2017:� �[��+ س�+ 

 :م@'>+ =>; ا��2� ا��3�� 

  )أ�� د���ر: ا��
	ة( 
2016  2017 G ا�7

307 085  484 355   ��)0  
71 054  57 254  ��)1  
12 793  14 193  ��)2  
17 060  8 517  ��)3  
20 456  21 864  ��)4  
11 528  153 13   ��)5  

 ا����5ع 465 470  976 439

  



  
 

 :�3-�ن اE(\ ا�<�ري �>1 وض مّ!� �>� 

  )أ�� د���ر: ا��
	ة(         
2016 2017  

 م��123ت ج�ر�+  245 398 332 349
 م��123ت مّ	=!+  796 64        668 84
 :�ا6	 �>23',\  422 7 976 5

 �9q م��7C8$م��>��ت . 2.1.3
 +!,M VW<( ا�!��123ت  ,_'<K3�!�000 150 +ا  qأ��    860 107      م�1)\ ،2017د��!#   31أ�� د���ر )�3ر�

 مm م<!�ع ا�1 وض م�1)\ %�19,5#+� ،2017_,  ا�!�K3>'+ إ�; �[��+  تا�!��123و�!Bّ\  . 2016د���رس�+
%16  +��]� �:2016 .  

  :_,  ا�!�K3>'+ آ!� �>� ا�!��123تو�3�زع 

 

 ��>��ت �9q ا����7C8$ ح�p ا0/] وا��Oا�BLت�ز&n ا� �
)أ�� د���ر: ا��
	ة (    

 ا���rC ا���99Rات
 ا���9ن

 2017 2016 ا��$�9 %

41% 34 052 82 101 116 153 \)Eا 

 ا�@�ا6	 577 14 380 11 197 3 28%

38% 5 491 14 379 19 870  ,Fk3�ا 	ا6�: 

 ا����5ع 600 150 860 107 740 42 40%
 

 

 �9q ا����7C8$ ح�p أ/�ف ا���o�8  ����>��تت�ز&n ا �
  :(�� ا�!Q�K  آ!� �>�  
�y ،�123�2017ت :� �[��+ !�3�زّع هr| ا�

  

)أ�� د���ر: ا��
	ة (              

G  ا����5ع/5  G/4  G/3  G/2  G/1  G/0 
 �9q >��`�ت�إس

$7C8�م� 
116 153 73 005 22 975 6 101 4 099 4 143 5 830 \)Eا 

 ا�@�ا6	 754 506 108 389 749 2 071 10 577 14
19 870 17 670 1 617 302 35 182 64  ,Fk3�ا 	ا6�: 

 2017 م��5ع 648 6 831 4 242 4 792 6 341 27 746 100 600 150
 2016م��5ع  033 1 694 692 2 749 2 586 16 106 84 860 107

42 740 16 640 10 755 4 043 1 550 4 137 615 5  ا���9Rات 
 

  ��>��ت أخ�ىم.3.1.3
  .�� د���را و �B!3\ :� م#��j م3K>@+ _,  م�	دةأ 1 470اFC ى  ا�!��123ت)>j م<!�ع 



  
 

$ �C>�'�ء ح��ب�ت 4.1.3.&Bم  
ا�� د���ر :�  778 127م�1)\  ،2017ا�� د���را :� �[��+ س�+ 444 146 ��)�ت ا�!	��+ �>2 :�ء)>VW ار(	ة ا�2 

 M14,6%	ر| ر�@�=�م112+ ا،�2016[��+ 

5.1.3 .$C�kا�� BLا�Oخ�ات وا�Bّم�778ت ا��  
أ��   993 181 م�1)\ ،2017أ�� د���ر :� �[��+   j<( 595 207 إج!��� مKّ''�ت ا�!ّ	F ات وا�@�ا6	 ا�!0ج>+

  : و �!-m �2>,>[� =>; ا��2� ا��3�� ،2016د���ر =�	 إM@�ل س�+ 

)أ�� د���ر: ا��
	ة (  

2016 2017 $C�kم BLم�778ت و'�ا 
113 213 127 076 \)i�  ات F	ّت م�''Kم 

 :�ا6	 م0ج>+  519 80 780 68
 ا����5ع  595 207 993 181

 

  م�778ت ا��Bّخ�ات. 1.5.1.3
�+ أ�� د���ر :� �[� 213 113أ�� د���ر م�1)\  076 127 م#>ّ!2017، j	F ات :� �[��+ )>j م<!�ع مK''�ت ا�

  :أ�� د���روا�m-!� �3 �1,,![� =>; ا��2� ا��3��  863 13 ا���+ ا�@�رQ+ و)>VW ا�W3, ات

   )	���رأ�@:ا��
	ة (

  ا���778ت

 31/12/2016مK''�ت ا�ّ!	F ات  :� 213 113

   ! 2016	F ات :��-��m مK''�ت ا� 992 17

 2016مK''�ت �-!,>,+   761 3

  2016 مK''�ت م	F ات ج!�=,+  808

 2016اس3 ج�ع مK''�ت ا�!	F ات :�  698 8-

 31/12/2017 مK''�ت ا�ّ!	F ات  :� 076 127

 م�778ت مBخ�ات '�د&1.1.5.1.3$.
=>,[� ومU(�3+ ا�U3[ّ	ات ا�!�'�ص   �!Q�K وض ��U!� �1#Q,  �'�,� و�lW,+ ا�1 ا�!Q�K =>;�` �1,,` مK''�ت ا

 .   1991���+   24 رM` ���ا�3�   m!L م�c�ر ا�#�" ا�! آ�ي

 .�� د���رأ VW<( ، 83 396 هr| ا�!K''�ت2017د��!#   31إ�; _��+ 

 م�778ت مBخ�ات ����2.1.5.1.3$9.
و �>" ا��3 ��3�جy مlW3�) ��)0(  +U(�3,+ ا�!Q�K  ا�-�م�+ =>; ا�U3[	ات ا�<�ر�+ ج!�=,+�م	F ا����-���[rه�3`

 +)�F) ��)1.(  

ا=!3	��Nدارة ا��Uم+ �>#�" آ@3 ةً م جU,+ �23	�	 اEس��,y ا�y>� �3 اCس��3د =>,[� �13	�  ا�!K''�ت ا�<!�=,+ 
 .2017س�+ إ�;  2006مm س�+ :ا����ات ا��3�,+

  .أ�� د���ر 404 11م� M	ر|  ،VW<(2017 هr| ا�!K''�ت ا�<!�=,+:� �[��+ 

2.5.1.3 .$C�kا�� BLا�Oا�  
ا�rي أورد ا�!��U,  ا�!�l1<� +,(��2ع ا�!��� M	 وF 5M'`  ،1999م�رس  Q25#�1 �1 ار وز�  ا�!��,+ ا�!0رخ :� 

أ��   519 80 ،2017د��!#   31و)>j م<!�ع ا�@�ا6	 ا�!0ج>+ =�	 ��ر�q اMN@�ل :� . ا�@�ا6	 ا�!0ج>+ مm ا�!��123ت
  :�!-m �2>,>[� آ����. 2016د���ر =�	 3F` أ��  780 68 د���ر م�1)\

 



  
 

)أ�� د���ر: ا��
	ة  )   
 ا���9ن        2017        2016

:�ا6	 _,  م�K3>'+/:�ا6	 م0ج>+ 552 14 379 11  
:�ا6	 ��Q,	/:�ا6	 م0ج>+ 235 17 418 17  
اE(\/:�ا6	 �Fk, /:�ا6	 م0ج>+ 753 15 319 11  

:�ا6	/	 �Fk, :�ا6/:�ا6	 م0ج>+ 117 4 059 3  
 :�ا6	 م0ج>+ =>; ا���2)�ت ا�<�ر�+ 862 28 605 25

 ا����5ع  519 80               780 68             
 

  ا��>eO$ ا���5ر&$ -  4ر`\  ��ضh9ا�
)>j م<!�ع هr| ا�!c� . +?@2!\ ا�!2@?+ ا�3<�ر�+ أس[` ا�3	اول وأس[` ا�3�g,� ا�!!��آ+ مm ا�#�" �w(��2 ا��Kص

 : 2016أ�� د���ر :� �[��+  556 53 م�1)\ ،2017 أ�� د���ر :� �[��+ 42 314 ر�+ا�3<�

)أ�� د���ر: ا��
	ة (  
  ا���9ن  م,آ� ة  2017  2016
261 411  1.4  �,g�� `]اول وأس	أس[` �  

52 427 40 993  2.4   +���K�ات ا	ا��1)>+ �>�3?, س�*  
���+:�ا6	 مl>�)+ �` �2\ أج>[� )U	 =>; س�	  3.4  910 868K�ات ا*  

-     �,g�3�أس[` ا +!,M n1� ;<= ات F	م*  
  ا����5ع    314 42 *556 53

(*)  +��( +1<U3!�م�ت ا�!��,+ ا�<U!�ا +>��Uم VUMا�!�1ر�+ ،2016و +��W� +#رج ا�!�2س�F  ع  وذ�" اث�M\ ر��2�
���+ اوت K�ر:� س�+  ،2022ا�!B3ا�; اس[` اس �,g�� `]اس m2017م.  

  وأس�\ ت�G9u أس�\ تBاول. 1.4
)    أ�� د���ر: ا��
	ة  ) 

2016  2017  $9�Pا���9ن  ا�  
  )�" ���~ و اNم�رات 517 11 11

  Nم3,�زا  2 500 250 250
 ا��:�ء   500 1  150  -

  ا����5ع   411 261
 

2.4 .�9e�C� $Cا���ب $&i8ر`�ع ا� 
 

  :أ�� د���ر وه� �3�زع آ!� �>�j<( 40 993 ا� (,	 =�	 اMN@�ل

)
  )أ�� د���ر: 	ة ا��
  ا���9ن  2017  2016

31 239 31 381  +���K�ع ا�M12/10/2018(ر(  
10 671 -  +���K�ع ا�M14/10/2020(ر(  

998 -  +���K�ع ا�M11/07/2017(ر(  
- -  +���K�ع ا�M11/08/2022(ر(  

9 519 9 612  +���K�ع ا�M11/02/2022(ر(  
  ا����5ع 993 40 427 52

  
  
  
  
  



  
 

  

3.4. Uم BL�9'�اe�C� $Cا���ب $&i8ب�`�ع ا� $�C��م ��Cب$ �\ &>] أ��C 
  

rه 	ر(, j<(ا 	ل )����#+ ���+  868 م�1)\ ،2017د��!#  31أ�� د���ر:�910 ا�#��@MNا 	2016أ�� د���ر =�. 

  )أ�� د���ر: ا��
	ة (  
  

  ا���9ن  2017  2016
���+ /أج>[�  \:�ا�6 ج�ر�+ �` �2 - 32K�ع ا�M11/07/2017ر  

���+ /أج>[� )U	 \:�ا�6 ج�ر�+ �` �2 - -K�ع ا�M11/08/2022ر  
���+ /أج>[� )U	 \:�ا�6 ج�ر�+ �` �2 380 380K�ع ا�M12/10/2018ر  
���+ /أج>[� )U	 \:�ا�6 ج�ر�+ �` �2 - 129K�ع ا�M14/10/2020ر  
���+ /أج>[� )U	 \:�ا�6 ج�ر�+ �` �2 530 327K�ع ا�M11/02/2022ر  
 ا����5ع 910 868

  اSس���Zرم>eO$  - �5`\  ا���ض9>
 �3-�ن ر(,	 ا�!2@?+ مm أس[` اسB3!�ر و أس[` م��ه!�ت :� ا�!0س��ت ا�c �-+ وا�!0س��ت ذات (>+ ش اآ+

+l#� !�آ�ت ا c�ا �: n'2�ا "�rوآ. 

 79 =�	 ��ر�q اMN@�ل م�1)\ �� د���رأ 528 120  ا�!	F ات )U	 Q ح مK''�ت ا�!��ه!�ت)>j (�:� م2@?+  
247*  +��� q2016.أ�� د���ر )�@~ ا��3ر�  

 :���� آاNسB3!�ر�3�زع م2@?+

 )أ�� د���ر: ا��
	ة (
  ا���9ن  م,آ� ة  2017  2016

  *أس[` اسB3!�ر  1.5 174 84 227 40
  أس[` م��ه!�ت  2.5 018 46 025 47
  *ا�!K''�ت  3.5 664 9- 005 8-

  ا����5ع   528 120 *247 79

���+ اوت �Fرج ا�!�2س#+ ���W+ ا�!�1ر�+ ،2016ت ا�!��,+ ا�!U3>1+ )��+ وVUM م�U�<+ ا�!U>�م�(*)K�ع ا�M\ ر��2022وذ�" اث  �2 ، mم
   2017.اس[` ��g,� ا�; اس[` اسB3!�ر:� س�+

  �Sس���Zرأس��. 1.5
3���,+ ا�U ),+ ا�و )�" اNس-�ن و ا�#�" ا�3���� ا�>,#� (�در =�M mم ا�#�" )�آ�33ب :� M ض س�	ي ج# ي ،2017:� 

M وض ر�M=,+  ا�#�" ا�U )� ا�	و�� �3��~ �)�" اEم�� �)�" اNس-���B!3\ ا�1 وض ا� �M=,+ ا�'�درة =�b�. m<�ر
  .ث����+

\,<2� m-!� +�	���آ!� �>� ا�1 وض ا: 

 )أ�� د���ر: ا��
	ة (

 ا���9ن `�9$ ا���\ م��>��ت م�ت�U$ ا����5ع

 ا�#�" ا�U )� ا�	و�� �3��~ 800 25 825
1 038 38 1 000 �
b@�ا ��Q��ا�#�" ا 

 )�" اEم�ن 400 6 406
 )�" ���~ و اCم�رات 900 5 400 300 6
4 131 131 4 000 ��Q��ا �=�M �ا�1 ض ا 
 )�" اCس-�ن 000 5 311 311 5
 ا�#�" ا�3���� ا�>,#� 000 3 148 148 3
 ا�U ),+ ا�3����b� +,<�ر 290 1  78 368 1

 ا����5ع 390 21 137 1 527 22
  



  
 

<,<2� m-!� +���K�ع ا�M ر�!B3سNآ!� �>� أس[` ا : 

 ا���9ن `�9$ ا���\ م��>��ت م�ت�U$ ا����5ع

313 6  268 045 6 ���+ ر�Mع  K�09/05/2022ا  

162 5  265 897 4 ���+ر�Mع  K�11/02/2022ا  
677 29  651 026 29 ���+ر�Mع  K�11/08/2022 ا  
495 20  687 808 19 ���+ر�Mع  K�15/06/2023 ا  
647 61  871 1  776 59 ا��8م ا����5ع   

 887 -    ��''Kاتم F	!��  
760 60 ا��7'	 ا����5ع     

  

2.5 . $CP9ا����ه��ته $eO<م  
��''Kح م Q 	U( م2@?+ ا�!��ه!�ت �:�) j<(ات F	!��37 241 \(�1ل م�@MNا qر��� 	أ��  39 467أ�� د���ر =�

  : �3�زع =>; ا��l1=�ت ا3MC'�د�+ ا�E,+و ،2016 ا��3ر�q ���+د���ر )�@~ 
 

)أ�� د���ر: ا��
	ة (  
2016 2017 

 ا�����Uت
% rCا��� % rCا��� 

 ا�'��=+ 608 20 45% 615 21 46%
 ا��,�
+ وا��1Uر 922 15 35% 922 15 34%
 ا�K	م�ت 589 7 16% 589 7 16%
4% 1 899 4% 1 899 +
b@�ا 

 ا����5ع ا��8م 018 46 100% 025 47 100%
 -7 558  -8 777 $C�kا�� BLا�Oا���778ت وا� 
 467 39  ا���9$ ا��7'$9 241 37  

 

 :�ت م2@?+ ا�!��ه!�ت =>; ا��2� ا��3�� و�#,m ا�<	ول ا��3�� 
 آ

 )أ�� د���ر: ا��
	ة (

B9/2017ر  
   خ�وج
2017 

  ا���9ن  2016ر/B9  2017دخ�ل 

  رةأس�\ اس���Zر م>�    
     � 2� 
 ا��3Mءات    
 -1 007   5,( 

)1( ا����5ع  025 47  007 1- 018 46  

�O8ض `�9$ ا��Bات    S خ�اتBم  
 مK''�ت ا���+  331 1 - 

 -113 -  
اس3 دادات =>; ا�!	F ات أس[`   

 =�د�+  
8 568 -113 1 331 350 7   م��5ع ح�آ$  

K''�ت:�ا6	 م0ج>+ م2��+ إ�; م 209 - - 209  
8 777 -113 1 331 559 7   ا����5ع 

37 241   466 39   م��ه��ت /�'9$ مM ا��Bخ�ات 
  أس�\ اس���Zر �9q م>�رة 125 - - 125

     � 2� 
 إآ�33ب 187 - - 187
  )2(ا����5ع   312  - 312

37 553   778 39 ا����5ع ا��8م ��>eO$ اSس���Zر  
 $���P2+ ()1(ا��(  



  
 

  �تم>eO$ ا����ه�خ�ات �NC ا��Bم�778ت . 3.5
 ّ̀ � m= +>����ا�1,!+ ا n1� +,lW3� "�س[` وذEل ا�!U3إس +!,M ;�ع إ�ا6` ا�!��,+ )�� ج�3` ا�1F 	�= `]سE1,,` م2@?+ ا�

  .ا�13,,`

  .�51 �1,,` أس[` ا�c آ�ت ا�!	رج+ )��#�ر(+ 
�y سU  ا�#�ر(+

ا�!�2س#,+ ا�'�:,+ �>!c وع )�N=3!�د =>; ا�1�ا6` ا�!��,+ �51 �1,,` ا�c آ�ت ا�W,  ا�!	رج+ )��#�ر(+ 
�y ا�1,!+ 
  .ا�!3�: ة

. مm ا�1,!+ ا��Uم+ �!2@?+ اCسB3!�ر% 7.4 )��#+أي ، 2017أ�� د���ر =�	 �[��+ س�+   664 9	F ات�#>j إج!��� ا�!
 j<( يr�ا�1,!+ :� اس[` ا�!��ه!+ وا n1�� ات F	!<� �:�'�ا  ,ّW3�آ!� �>� أ�� د���ر، �2ّ> 782إن ا \:  

)أ�� د���ر: ا��
	ة (  

 ا���9ن 2017 2016

 مK''�ت ا���+ 772 1- 304 3-

 أر)�ح ),5 اEس[` 441 2 773 9

 -  -   6��F`]سE5 ا,(  

 اس3 داد �K','�ت م	F ات 113 284 1

 ا����5ع 782 753 7

 م	F ات =>; أ�lFر =�م+  - -

 ا����5ع 782 753 7
 

  ا��Zب�$ا0/�ل  -  6ت�ضh9 ر`\ 

أ�� د���ر )����#+ �>��+   12 520 م�1)\ ،2017د��!#  31أ�� د���ر :� ��ر�j<( 200 13  q م<!�ع ر(,	 هrا ا�#�	
 :ا�@�رQ+ و �3�زع =>; ا��2� ا��3�� 

) أ�� د���ر: ا��
	ة (     
2016 2017 

 ا���9ن
 إ����	 خ�م إس��Qآ�ت ا��7'	 إ����	 خ�م إس��Qآ�ت ا��7'	

_,  م�د�+ ث�)3+ أ(�ل 801 2 268 2 533 582 2 854 1 728  

 أ(�ل ث�)3+ م�د�+  535 24 475 14 060 10 287 22 12740 547 9

 أ(�ل ث�)Q �: +3�ر ا�c�Nء 607 2 - 607 2 245 2 - 245 2

 ا����5ع 943 29 16743 200 13 114 27 14594 520 12

  ا0/�ل �9q ا���د&$. 1.6

 : و�@'\ ا�<	ول ا��� ا�W3,, ات ا�!	r]( +1Mا ا�#�	. آ>@+ ا��3Mء ) م<,�ت إ=bم,+ �c!\ اE(�ل _,  ا�!�د�+

) أ�� د���ر: ا��
	ة (  
rCا���9ن ا��� 

  31/12/2016إج!��� ا�1,!+ ا��Kم+ :�   582 2
 2017إ��3Mءات  220

 31/12/2017إ����	 ا���9$ ا��8م$ '	   802 2
 31/12/2016إج!��� اNسb]3آ�ت  :�   854 1

 7201إسb]3آ�ت  414
 31/12/2017`�9$ إ����	 اSس��Qآ�ت '	   268 2
  2017/12/31ا���9$ ا��7'$9 '	   533



  
 

  ا0/�ل ا��Zب�$ ا���د&$. 2.6
  : )أ�� د���ر: ا��
	ة (   �>nK ا�<	ول ا��3�� م32�ى اE(�ل ا��B)3+ ا�!�د�+

  

  ا0/�ل ا0خ�ى -7ت�ضh9 ر`\ 
أ�� د���ر  249 67 م<!�عأF ى  )>j ر(,	 اE(�ل اFE ى =>; 
��)�ت ا��3��+ و M وض ا�!�m,@g و م��123ت

  : و �3�زع هr| اE(�ل آ����. 2016أ�� د���ر :� �[��+ س�+  65 600 م�1)\ ،2017د��!#   31:� 

 

ا��$�9 
ا��>�س�$9 

 ا��7'$9

 ���9نا ا���9$ ا��8م اSس��Qآ�ت

ا��$�9 
 ا`��ء ب���9ت 017 2 016 2 اس��Qآ�ت اس����ع ا��$��5

2016 
 

  

 أرض ا�!1  386 - - 386 -  -  -  - 386

 )��ءات ا�!1  525 2 - - 2525 464 1 51 - 515 1 1010

607 204 - 16 188 811  -  - 811 ~M�@) ع : 

11 20 - 2 18 31  - 2 29 +@<3Kات م	Uم 

 مU	ات �1\ 655 135 57 733 492 68 42 518 215

 مU	ات إ=bم,+ 625 2 757 66 3316 675 1 564 65 174 2 1142

157 447 44 59 432 604 45 93 556 y��-ات م	Uم 

143 698 11 50 659 841 12 66 787 y��-أث�ث م 

 �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ 401 7 691 1 8091 345 4 455 2 798 4 3293

10 277 - 4 273 287  - 2 285 ~M�@) +ات و� �,#�ت =�م� �[,�+ و�<[,

 �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ س�س+ 98 1 2 97 80 5 2 83 14

 �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ ��)\ 277 1 -  278 240 28 - 268 10

 �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ )��رت 392 -  -  392 334 39 - 373 19

 �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ م��3,  248 2 -  250 202 24 - 226 24

28 267 - 29 238 295  - 1 294 m,l�<: ات و� �,#�ت =�م+ ش�رع� �[,�+ و�<[,

 �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ ج )+ 287 6 -  293 226 29 - 255 38

 �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ م��)+ 222 1 -  223 156 23 - 179 44

 �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ ا�1, وان 493 1 -  494 259 49 - 308 186

38 171 - 20 151 209  - 1 208 ~(�M +ات و� �,#�ت =�م� �[,�+ و�<[,

47 191 - 23 168 238  -  - 238 mات و� �,#�ت =�م+ م��آ� �[,�+ و�<[,

 أر���+ �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ 252 -  -  252 154 25 - 179 73

 �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ ا�#2, ة 199 1 -  200 116 20 - 136 64

98 149 - 25 124 247  -  - 247 m� 1ات و� �,#�ت =�م+ م� �[,�+ و�<[,

 �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ ا�! وج 225 2 -  227 111 22 - 133 94

 � �,#�ت =�م+ س[>�ل�[,�+ و�<[,�ات و 296 -  -  296 136 30 -  166 130

 �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ ا��'  291 -  -  291 102 29 - 131 160

 �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ ا�![	�+ 267 -  -  267 84 27 - 111 156

16 17 - 4 13 33  -  - 33 q�� ات	Uم 

227 110 - 34 76 337  -  - 337 bه  'M +ات و� �,#�ت =�م� ل�[,�+ و�<[,

 �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ ا��ه و�; 310 -  -  310 70 31 - 101 209

197 130 - 32 98 327  -  - 327  ~M�@) +ات و� �,#�ت =�م� �2[,�+ و�<[,

  �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ 
>} ا��ادي   365 -   - 365 46 37 - 83 282

   �,#�ت =�م+
!�م ا���C[,�+ و�<[,�ات و� 298 1 -  299 9 30 - 39 260

  �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ اNدارة ا��Uم+ س�س+ 24 -  13 11 1 1 1 1 10

180 13  - 13 - 193  - 193 -  ���!c�ان ا !U�ا �  �[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ م آ

  ا�! س;�[,�+ و�<[,�ات و� �,#�ت =�م+ -  486 -  486 - 4 -  4 482

 ا����5ع 287 22 443 2 196 535 24 740 12 902 1 167 475 14 060 10



  
 

) أ�� د���ر: ا��
	ة (  
 ا���9ن م,آ�ة 2017 2016

 م	���ن م3K>@�ن 1.7 61365 898 58

��ب ����+ ا�!�ج�دات 2.7 166 1 784 1 

4 918 4 718 3.7 m,@g�!�وض ا M 

 ا����5ع    249 67 600 65

�ن م8��OCن. 1.7&Bم  
 +,�����M�123سNا 	ا ا�#�rه \!c�:  

) أ�� د���ر: ا��
	ة (  
 ا���9ن م,آ�ة 2017 2016

12749 1552    m��,	! ن�3>@Kم 
46 149 59 813 1.1.7  m��,	!        ون Fh 

 ا����5ع    61365 898 58

�ن wخ�ون. 1.1.7&Bم  
  :وه� �3�زع آ!� �>�. و اج3!�=,+ وأF ى M,	 ا�23',\ ج#�6,+ �32�ي هrا ا���2ب =>; إس�M�123ت

) أ�� د���ر: ا��
	ة (  
 ا���9ن  2017 2016

7 335 
6 634   	,M 	6ا�و�+  )!� :� ذ�" :	ا�ّ �]( V<@-� م��123ت

 ا�	:5
 ا�@�ا6	 ا�!0ج>+ =>; م��123ت �-@>V )[� ا�ّ	و�+   138 2- 399 2-

 أ(�ل �>#,5  695 412
 آ!#,bت �>!�1(+  035 10 592 4
 آ!#,�Cت �1	م �>2 :�ء  639 12 919 8
 �(+ش,-�ت :� ا�3?�ر ا�!1  151 7 930 9
 ش,-�ت :� Q�ر اNس�1ط  917 3 108 3
2 706 9 414  \,'23<� +@g�ت وش,-�ت مC�,#!آ 

476 1 867  +,6�#>��M�123و�+، إس	ا� 
 أF ى=!>,�ت   599 9 11070
 ا����5ع  813 59 149 46

 

 ح��ب ت��&$ ا0/�ل.2.7
 mل م�)i� +���3�ت ا�(��
 y3 آ�:  

) أ�� د���ر: ا��
	ة (  
 �9نا�� 2017 2016

 أر)�ح =>; اEس[` �>23',\  963 609 1
ّ̀ د:U[� أو ادراج[� م�2س#,�  137 115  أ=#�ء �

46 46   \,'23<� +@<3Kإ� ادات م 
14 20 \,'23<� 	]U� +��!= 

 ا����5ع 166 1 784 1

3.7 .M9Ou��C� وض�` 
 VW<( �3�ان ا�=E ة ا�1 وض و ا��3#,�1ت	)أر ;<= m,@g�!�وض ا M ب��
 \!3c� +��]� �:2017   j<#4 م 

  .2016أ�� د���ر :� �[��+   918 4أ�� د���ر م�1)\ 718



  
 

  :�@'\ ا�<	ول ا��3�� � آ,#+ هr| اEر(	ة 

) أ�� د���ر: ا��
	ة (  
 ا���9ن  2017 2016
 اCجM�=�!3 وض =>; ا�'�	وق   238 2 320 2

 ��#,�1ت =>; م�2+ �[��+ ا���+  696 777
 ارد ا�rا�,+            M وض =>; ا�!�  1660 793 1

 ��#�1ت أF ى  124 28

 ا����5ع  718 4 918 4
 

  إ&Bا��ت ا��kس��ت ا��9P$ وا����9$-  8ت�ضh9 ر`\ 

، 2017أ�� د���ر:� �[��+ m902 41 ا�#��ك وM	 j<( هrا ا� (,	 �B!3\ هrا ا���2ب :� M وض Q��>+ ا�!	ى ),    
 .31/12/6201أ��  د���ر )�3ر�q 36 315 م�1)\ 

 :�#,m ا�<	ول ا��3�� �@�(,\ هr| ا�N	ا=�ت 

) أ�� د���ر: ا��
	ة (  
 ا���9ن 2017 2016
��م ),�م M وض -  000 6  
 M وض Eج\ ),m ا�#��ك )��	وCر 389 5 900 6

,�ن ا�,�)���M وض Eج\ ),m ا�#��ك )�� 114 4 -  
 M وض Eج\ ),m ا�#��ك )�Eورو - 426 2

-�رو�+ ا����	�+ك )��M وض Eج\ ),m ا�#�� 137   
 M وض Eج\ ),m ا�#��ك )��	���ر ا�3���� 000 10 -

  )2(س��3ن  >M ض ا�# آ+  000 22 000 20
 د��ن مU3>1+ )1 ض ا�# آ+ 206 983

 :�ا6	 م�m2� `� +123 أج>[� =>; M وض ا�U!>+ اEج�#,+   8 5
 :�ا6	 م�m2� `� +123 أج>[� =>; M وض )��	���ر ا�3����  48 1

 ا����5ع 902 41 315 36

  إ&Bا��ت ا�>�'�ء -9ت�ضh9 ر`\ 

أ�� د���ر =�	 ��ر�q  397 397\أ�� د���ر م�1) 409 487م#>j<(7201،   j ر(,	 إ�	ا=�ت ا�2 :�ء :� �[��+ س�+ 
�	 و�#ّ,m ا�<	ول ا��3�� � آ,#+ ر(,	 )%.  22,6+اMN@�ل �>��+ ا�@�رQ+ م�<>+ )l� "�r�را )ـk�� د���ر أي )��#

 :إ�	ا=�ت ا�2 :�ء 

) أ�� د���ر: ا��
	ة (  
 ا���9ن  م,آ�ة 2017 2016

129 170 160 874 1.9  y<l�ا V2� ا=�ت	إ� 
 إ�	ا=�ت Eج\   030 142  418 122

 6��M` ا�'�	وق 2.9 809 50 423 37
37 634 65 679 3.9 +l#� ت م�(��
 ش[�دات ا�N	اع و

�+ �>2 :�ء إس�M�123ت أF ى دا6 4.9 846 2 504 2  

��ب ا�C<�ر ا�	و��  31 194 6 

 إ�	ا=�ت إد�Fر 5.9 580 62 094 60
1 404 2 141  ��(��
)��	���ر ا�23<� \(�1��k \ج�#,+   

)��	���ر ا��1)\ �>23��\ 
��ب �Fص  15 10  
اEج�#,+
��ب �Fص )��b!Uت   - 38  

)��	���ر 
��ب �Fص  311 415  
 اN,<� ا>!�>�  93 93

 ا����5ع   409 487 397 397



  
 

 

1.9.pCUا� A<ا��ت تB&إ 
 j<#م y<l�ا V2� 56دا�ة ا�	أر( j<#�160 874 ز=+ آ�����أ�� د���ر م : 

) أ�� د���ر: ا��
	ة (  
 ا���9ن  م,آ�ة 2017 2016
83 597 96 652  y<l�ا V2� 56ت ودا�(��
 
27 583 40 675 1.1.9 +@M�ت م�(��
 

��)�ت أج  891 15 577 12+#U'�ا +<!U��( +,#�  

1 275 3 153  y<l�ا V2� 56ت ودا�(��
 ;<= +�!Zش,-�ت م  

��)�ت )��U!>+ اEج�#,+  503 4 050 4  


��)�ت م�ودي ا�K	م�ت )��U!>+ اEج�#,+  - 88  
 ا����5ع   874 160 170 129

1.1.9 .$O`ح��ب�ت م�  
 

 m,3,��3�ا m,3��2�ا ا���2ب :� اr]� ء�51 ا�><�:  
- � 	�=y<l�ا V2� +U��2ب ود�� m6ا	ا� 	ا� (, �M�� +
 .n1 :� ا�!0و�+ ا�!�3

- \-c�ا �: y,= w,: ش," م�1ص +,lW3� ء�Z3MNا 	�=. 
 .أ�� د���ر 675 40=�	 ��ر�q اMN@�ل )>j ر(,	 هrا ا�#�	

  `��L\ ا�7Bوق. 2.9
w3!,M وق م�	6` ا�'���M VW<( 50 809  �: 7201د��!#   31أ�� د���ر. 

) أ�� د���ر: ا��
	ة (  
 ا���9ن 2017 2016

  6��M` ا�'�	وق 699 54 474 39
  :�ا6	 م�<>+ م�6��M ;<= �1#` ا�'�	وق 890 3- 051 2-

37 423 50 809 
 

 ا����5ع

  ش��دات إ&Bاع. 3.9
�أ هrا ا�#�	 آ!� �>�>3�: 

) أ�� د���ر: ا��
	ة (  
 ا���9ن 2017 2016

  م�#1+ش[�دات إ�	اع ذات :�ا6	  000 45 500 34
  ش[�دات إ�	اع ذات :�ا6	 م0ج>+ 500 22 500 3

��)�ت م �#c� +l[�دات إ�	اع ذات :�ا6	 م�1#+ 547 2- 410-  


��)�ت م �#c� +l[�دات إ�	اع ذات :�ا6	 م0ج>+ 726 44  

 ا����5ع 679 65 634 37

  ا��داnL ا0خ�ى �C>�'�ء. 4.9
VW<( 	1: ى �>2 :�ء FEدا56 ا�د���ر أ�� 2 846 أمّ� ا� aأ�� د���ر س�+  504 2 م�1)\ ،7201د��!#   31)�3ر�

  :و�3@ ع آ!� �>� ،6201

  

  



  
 

 

) أ�� د���ر: ا��
	ة (  
 ا���9ن  م,آ�ة 2017 2016

  ��@,\ :� ا�3?�ر ا��3��+   18 18
 ����+ مU>1+ ���<�ز     1.4.9 598 363
  ��#1+ =>; ش اء أس[`   226 226


��)�ت _,  م  2.4.9 843 1 598 1m��-3�ر ا�Q �: آ�ت c� +
�3  

��)�ت _,  م�3
+ �c آ�ت :� Q�ر ا�-3��M m,	 ا�3'@,+    136 136  

1 1   m,:�3!�اص ا�K<� +

��)�ت _,  م�3  
  م��123ت أF ى �>	:5  24   162

 ا����5ع   846 2 504 2


�5ز 1.4.9y� $�Cت��&$ م�  

 :و�3c!\ ا�bKص =>; ا�3@�(,\ ا��3�,+أ�� د���ر :� ��ر�q اMN@�ل   j<#�598 هr| ا���2)�ت
  ا���9ن 2017

  DELPHIN HOTELS ET RESORTS DRI ش آ+ 250
86    V�!سNش آ+ اSOTACIB  
63  MKHENIN FRERES  
35 ENTREPRISE DU GOLF  
33 WALID BEN GHALI 

21 ANIS ROULEMENT  
  » NEAPOLIS «ش آ+   21
10 NOOMEN THABET 

  Fh ون  79
 ا����5ع 598

 

2.4.9 M&�P�ر ا��o 	' س��تk�C� $ح���9 مq ح��ب�ت  

  :و �23>\ آ!� �>�، 2017د���ر :� �[��+ س�+  أ��843 1 ا�#�	 )>j ر(,	 هrا 

 ا���9ن 2017

��ب _,  م�3ح �>!0سّ��ت :� Q�ر ا�-3ّ��m )��ّ	���ر 755 1 


��ب _,  م�3ح �>!0سّ��ت :� Q�ر ا�-3ّ��m )��ّ	���ر ا��1) 13\��23ّ<� \ 
75 +<!U��( m��-3ّ�ر ا�Q �: ب _,  م�3ح �>!0سّ��ت��
  

 ا����5ع 843 1

  ح��ب�ت اSدخ�ر 5.9.

 +!,M j<#ا ا���2ب�r580 62 ه  q7201د��!#   31أ�� د���ر :� ��ر�.  

 ا���9ن 2017 2016
53 918 55 151  �K	Nاy��2 

 y��2اN	�K ا>�آ�� 481 1 437 1
468 509  �K	Nاy��2�راس�ا	  

4 218 5 095 +M�l#( ص�F ر�Fب إد��
 
�2اyاN	�K ار�2ّ,+ 344 53  

 ا����5ع 580 62 094 60



  
 

  ا���وض و ا���ارد ا�9ّ/�78$ – 10ت�ضh9 ر`\ 
 119)ـ  ، �1	ر ر(,	 هr| ا�!�ارد7201د��!#   M xF31 ض إ��l�� :�  :� ا�'K�B!3�+,ّ)\ ا�1 وض و ا�!�ارد 

  . ��6201ر :� �[��+ س�+ أ�� د�179أ�� د���ر م�1)\ 
 :و�3@ ع آ!� �>� 

 
 ا���9ن 2017 2016
179 119 ���lض إ� M 

 ا����5ع 119 179

  ا��78م ا0خ�ى - 11ت�ضh9 ر`\ 

، 6201أ�� د���ر =�	 3F` س�+ 411 72 د���ر م�1)\  أ�� 681 81 م#>VW<(2017، j ا�K'�م اFE ى :� �[��+ 
 :و�c!\ ا�#��د ا��,+

  

) �� د���رأ: ا��
	ة (  
 ا���9ن م,آ�ة 2017 2016

 د��ن أF ى M', ة ا�!	ى 1.11 689 60 994 42

��)�ت ����+ �>!l>�)�ت 2.11 851 13 474 13 

943 15  7 141 3.11  Q�K!�ات =>; ا F	م 

72 411 81 681 
 

 ا����5ع
 

  د&�ن أخ�ى �n'BC `�97ة ا��Bى. 1.11
  .و إج3!�=,+ سbW3ل وأF ى جB!�+,6�#\ ا�	��ن اFE ى ا�1', ة ا�!	ى د��ن إ

 :وه� �>nّK =>; ا��2� ا��3��  ،2017أ�� د���ر :� �[��+  689 60 وM	 j<( م<!�ع هr| ا���2)�ت

  )أ�� د���ر: ا��
	ة (

 ا���9ن 2017 2016
 م	دة!آ!#,�Cت  314 8 013 2
 آ!#,�Cت � ج5 إ�; ا�2 �� 818 12 099 9

 و ا��3	�	آ!#,�Cت �>!�1(+  702 8 302 10
 م�د=�ن،أوراق )U	 ا�23',\ 594 11 611 4
4 685 7 810 +,@'� +��
 (-�ك :� 
3 997 5 022 +l1ت م�C�,#!آ 
 آ!#,�Cت 
�(>+ مm ا�!�1(+ 581 146 1
1 280 1 995 5:	<� y6ا L ،+�و	ا� 

1 627 1 477 m,مk3�ج3!�=� واNن ا�!Z�وق ا	�) 
 دا�6�ن م3K>@�ن 162 196
 م�ودون  101 234
� )�U�ان ا�Z!�ن 200 152>
 م�ودون، 

 L!���ت م#1��+ 1 1
 م��123ت أF ى �>	:5 25 36

 (-�ك م1	م+ =Q m �} ا�@ وع إ�; ا�!�1('+ 24 160 1
36 9 +,@'� +��
 أس#�ب ر:� مM m#\ س#�3ل :� 

322 214 +,@'� +��
 ش[�دة =	م bFص :� 
 آ!#,�Cت م :�L+ مQ m ف س#�3ل 41 40



  
 


��ب ا�3' ف 056 1 383 
 (-�ك م س>+ إ�; م'>2+ ا�!�1('+ - -

 (-�ك �>�3��+ ),m ا�@ وع 233 176
 م�2�)�ت �>3'@,+ 31 349 1

149 279  +,�k3ت مC�,#!عآ�ا>@ m! 

 ا����5ع ا���م 689 60 994 42

  "ا��78م"ح��ب�ت ا����&$ . 2.11
 2016أ�� د���ر :� �[��+ 474 13 أ�� د���ر م�1)\851 13 ،2017د��!#   j<(31 إج!��� 
��)�ت ا��3��+إ�; _��+ 

  : و���k ا�<	ول ا��3�� مb<2 � آ,#+ هr| اEر�Mم. 

) أ�� د���ر: ا��
	ة (  
 ا���9ن 2017 2016

 أ=#�ء �>	:5 803 6 983 5

��ب ر(,	 ا�' ف ا�,	وي 193 2 917 


 :�ء 
��)�ت ����+ م �#1+ 95 95 
 ,	 ا�' ف
��ب ر( 760 4 479 6

 ا����5ع 851 13 474 13

3.11 .�o�89$ ا��UR�� خ�اتBم  
 15  943 م�1)\ ،2017�ن د���ر :� م�:; د��!# م>,M � 7 141	ر|�1	 j<( م<!�ع ا�!	F ات �lW3,+ ا�!Q�K  م

  :وه� �3�زع آ!� �>�  ،2016م>,�ن د���ر :� م�:; د��!#  
) أ�� د���ر: ا��
	ة (      

 ا���9ن 2017 2016
 م	F ات �>!Q�K  ا��Uم+   - - 2000
 م	F ات Nر(	ة م�2س#,+ =��1+   - 224 1 385 1

 م	F ات =>; =!>,�ت اb3FCس   - 318 318
693 1 329 -   \!U<� +1
C م3,�زاتNات ا F	م  (*)  

  م	F ات =>; ا�U!>,�ت ا�!�3 ا)+ )��@ ع ا�! آ�ي - 338 2 152 4
886 4   <#�6,+ ا�!U!1+م	F ات =>; ا�! اجU+ ا�- - 

1 458 881 - n'
 أر)�حم	F ات =>; 
531 531 -+�r,@�� +<1= ;<= ات F	م  
520 520 -   +''Kى م Fات أ F	م 
943 15  141 7  ا����5ع 

 
 


U<� +1!\�اNم3,�زا��#ّ,m ا�<	ول ا��3�� � آ,#+ (*)C : 
 

 ا���9ن 2017 2016
 ا�k3م,m ا�<!�=� �>!=�13	�mم	F ات    - 726 693


��+ =>; ا��13=	 ا�LC:,+م	F ات    - 603 -Cم�2+ ا 
 ا����5ع 329 1 693

 
rKل س�+  ا�bF "�#�2017ا، = +��
C+ ا�	ه m�	=�13!�ا aم� ;<= n�� 	�	اج اء ج m,#وا��3 ���وي را� 	ا��13= ;<

  .�Mم ا�#�" )�
��3ب م	F ات =>; ه��w ا�!�2+ . =�	 �[��+ ا�K	م+



  
 

  خ] ا��Vآ�تا�[�&�$ �NC د. 4.11
مm م<>+  49و�r�"، و �l#,�1 �!� ورد )��@1 ة ا���B,+ مm ا�@'\ . =>; �3,<+ ج#�6,+ س>#,+ ،2017أV<@M م�از�+ س�+ 

 `Mر w� a1�!�آ�ت و�>@'\ ا c�ا ;<= +#� Z�ن ا�!��,+ �>3' ف ���+  43ا���M mد�; 2005مEداء اEن ا�-� ¥,
 ،
  .ا�!�Uمbت ا��Kم �-�م\ ا���+مm رM` % 0.2  ا�!�3�جy :� هr| ا��2�+

أ�� د���ر و M	 �w<,>�� ` =>; :��6 اEداءات ا�!B!3\ :� ا�!#>j ا�1	�`  165ب  M	ر ،2017و )���3��، :�ن اEداء ���+ 
 +��� +,Q�,3
Nط ا��ME2017ا�!0ج\ و ا. 

 
5.11 �Lدة أرب�ح وخ����C� $`خ�ر  

ا
��3ب م��ه!+ g :,+ �@�6	ة م,�ا�,+ ا�	و�+ )��#+  و5M, 2018���+  م��M m�ن ا�!��,+ 52ا�@'\ و:Z31!� �1,�ت 
7.5 .% j<#� +!ذ�" م��ه m= }3�000 5  �: \B!3� د���رyج�د�; ا�!�3Eداء اEا.  

  ا0م�ال ا�,ات9$ -12ت�ضh9 ر`\ 
 أ�� 140  559إ�;،  2016د��!#  31أ�� د���ر :�   226 138مm >#�" ا�3���� ا��U�دي�Eم�ال ا�rا�,+ �ر�@3Uا

 :  �>#�"و�#ّ,m ا�<	ول ا��3�� � آ,#+ اEم�ال ا�rا�,+  ،2017د��!#  31د���ر :� 
 

 )أ�� د���ر: ا��
	ة (

  ت�9Rات 2017/12/31
 ا��C5$ ا���م$
02/11/2016 

 ا���9ن 2016/12/31

 رأس ا�!�ل 000 100  - - 000 100       
         14 319 - -  14 319 +,����M ت�,Q�,3
 إ

 �ا
Q�,3,�ت ا�'�	وق  اNج3!�=� 551 2 - 2 553 2
 ا
Q�,3,�ت ذات �?�م �Fص 085 15 - - 085 15   
�,�	ةا>1,!+ا
Q�,3,�ت  635 12 - - 635 12     
أF ى ا3F,�ر�+ا
Q�,3,�ت  700 38 - - 700 38     
-44 955 109* 5 339 -50 403 +<
 ��6�3{ م 

�>��+ا��3,<+ ا�!�2س#,+ 339 5 - 117 3- 222 2  

 ا����5ع 226 138 339 5 006 3- 559 140

 م	F ات �-!>,+ س<>E�( Vم�ال ا�rا�,+/إس3 ج�ع مK''�ت  (*)
  
�  qة )�3ر�	1U�!�د�+ ا�U�م+ ا�U�ا +�<><� +B��B�26+ اb��1#Q 24ز�5 ا��3,<+ ا�!�2س#,+ ���+  2017م�ي�آ���� 2016، �` � :  

  )أ�� د���ر: ا��
	ة (
 

 

 

 

 
\'@3� +<
  :آ���C ا��6�3{ ا�! 

$  ا���م ا����5ع  اس��Qآ�ت مC�k$  ا���9Rات ا��>�س�9$  خ���L م�حC$  ا��

2012  213 11  771 6  221 1  19 205  

2013  703 18  -  251 1  19 954  

2014  377 2  -  375 1  3 752  

2015  598 6  400 -  468 1  7 666  

2016  -  176 -  2 034  1 858 

-50 403  }6�3�+<
  م ّ

339 5   2016ا��3,<+ ا�!�2س#,+ ���+  

-45 064 $Cّم�ح �L��
  

  مBخ�ات ت9C�P$ سAC5 ب�0م�ال ا�,ات9$/إس����ع م�778ت  109

-44 955 $Cّم�ح �L��
 2017  



  
 

2017  7 371 -  109 -  -  -7 480 

 -  44 955  349 7  086 6  520 31  ا����5ع

  .�B!3\ :� :�ا6	 ا�'�	وق  اNج3!�=� ا�W3, ات ا�!�<>+ :� 
��ب ا
Q�,3,�ت ا�'�	وق اNج3!�=� �

  رأس ا���ل.1.12
د���ر و �3�زع  100س[` �#>j ا�1,!+ اCس!,+ �>�[` ا��ا
	  1 000 000مm  ا�#�" ا�3���� ا��U�دي�3-�ن رأس م�ل 

 :آ����

% rCد ا���Bا���9ن ا�� 
  :م��ه��ن ت�
��9ن م���9ن       

  ,+ا�	و�+ ا�3���  492 499  49 249  900  % 49,2499
0.375 %  000 375  750 3  * +l,2�وا 	وق ا��13=	ج3!�=,+(�Cا  

+ ا�3���,+*  1 250  125 000  % 0.125�,�<� ��Q��ان ا��	ا�  
  ا�c آ+ ا�3���lc�i� +,+ ا�#3 و�,+*  1 250  125 000  % 0.125
  ���~ ا�<��+*  1 250  125 000  % 0.125
���+ ا��Uم+*  1  100  % 0.0001K�ا  
  :�ن أ��
�9q p م���9نم��ه� -          

  دو�+ ا�!!>-+ ا�U ),+ ا��U�د�+*   500 000  50 000  000  % 50

 ا����5ع  1 000  000  100 000  000  100%

 

h913ر`\  ت�ض – $
  ت��Bات وآ��Oت خ�رج ا���از

  ا����Bات ا����ح$ 1.13
 أ�� د���ر ���+ 169 �711)\م1، 2017 �[��+ أ�� د���ر:� 255 628 ا�-@�Cت ا�!!��
+�� ا�U3[	ات و)>j إج!�

 :وه� م@'>+ آ����  ، 2016
  

) أ�� د���ر: ا��
	ة (      
 ا���9ن 2017 2016

 �U[	ات م1	م+ �!0س��ت ا�1 ض  - 400 23
 �U[	ات �!��\ �@�6	ة ا�2 :�ء  033 70 398

 :a3 ا=3!�دات س�	�+   20498 845 13
 ا�Z!���ت و ا�-@�Cت ا�!1	م+  784 64 755 36

 م��ه!�ت م-33#+ و_,  م2 رة  �U[	ات  313 313
  اE(�ل ا�!1	م+ )Z!�ن  000 100 000 95

 ا����5ع 628 255 711 169

2.13 $�C�ات ا���B���ا� 
 

3W<(!<3�!�ات ا	]U3�� +863 379 ��ب س�+  أ��
 \@M 	�= د��!#  أ�� د���ر  253  927م�1)\ ،2017د���ر  +��]� �:
2016.  

 :ا�Z!���ت ا��,+  و�c!\ ا�U3[	ات ا�!�3>!+

) أ�� د���ر: ا��
	ة (      
 ا���9ن 2017 2016

 L!���ت م#1��M ;<= + وض م!��
+ ج�ر�+ وم'�@+  863 379  927 253
  L!���ت �!��>!#1��+  -  -

 ا����5ع 863 379  927 253



  
 
 

h914 ت�ض – �L��  ح��ب ا�

  ت�Uر اS&�ادات ا��9P$ ا��7'$9. 1.14
3U@ادات ا�#�-إر� �N�+,:�'�2017د��!#  31:� ,+ ا، j<#3� 43 505 \(�1*917 37 أ�� د���ر م 	أ�� د���ر =�
  :و �3-�ن هrا ا�#�	 مm ا���U(  ا��3�,+ #��14%+ ���دةأي ) ، 2016إM@�ل

)أ�� د���ر: ا��
	ة (  

 ا���9ن م,آ�ة 2017        2016

 :�ا6	 م�3>!+ وإ� ادات أF ى 1.1.14 897 41 *658 36

 =!�Cت 2.1.14 144 13 11 267

2@?+ ا�3<�ر�+ وا�U!>,�ت ا�!��,+!أر)�ح ا� 3.1.14 5 537 *799 8  

2@?+ اNسB3!�رمأر)�ح  4.1.14 664 8 774 4  

 :�ا6	 م	:�=+ وأ=#�ء أF ى 5.1.14 - 737 25 - 581 23

 ا����5ع*  43 505 917 37
 

(*)        +��( +1<U3!�م�ت ا�!��,+ ا�<U!�ا +>��Uم VUMا�!�1ر�+ ،2016و +��W� +#رج ا�!�2س�F. 
  

  '�اBL م���C$ وإ&�ادات أخ�ى. 1.1.14
 FEادات ا �Nا�!�3>!+ وا 	ا6�ع ا�@�م<! j<( 41 897��ا�� د���ر :� �[��+  658 36 م�1)\ 2017د���ر :� �[��+  أ

 :آ!� �#,�[� ا�<	ول ا��3��، 2016
)أ�� د���ر: ا��
	ة(   

 ا��9ـــ�ن 2017 2016

 :�ا6	 �Fk,  =>; ا�1 وض 970 2 635 4

 :�ا6	 M ;<= وض Q��>+ ا�!	ى 278 8 859 8

 :�ا6	 M ;<= وض م3�سl+ ا�!	ى 10900 458 9

 :�ا6	 M ;<= وض اا�N<�ر ا�!��� 307 51

 :�ا6	 =>; ا�1 وض )��U!>+ اEج�#,+ 465 1 011 1

270 392 �
b: `س�وض م M 	6ا�: 

�ون :�ا6	 M ;<= وض �!��\ 515 389K!�ا 

 :�ا6	 M ;<= وض �!��\ ا�!2'�ل 50 76-

 =>; �'	�  :�ا6	 ��#�1ت 310 237

 :�ا6	  ��,\ ا�	��ن اNدار�+ 381 2 921 1

 U!0	ا2b@V,+:�ا6	 M ;<= وض  6 125

 إ�V�,<!=;<=V�l�1!5ا>�K ج 194 110

3 394 3 162 +,<2!V�,<!=;<=V�l�1إ� 

 !	,�+V�#��2<� ,+:�ا6	 =>;  043 7 505 3

531 1 164 +�#U3<� +<(�M  ,_ وض M ;<= 	6ا�: 

 :�ا6	 =>; ��#�1ت ا���ق 332 141

  ��#�1ت 
��)�ت Q��>+ ا�!	ى/ :�ا6	 176 131

  ��#�1ت 6��M` ا�'�	وق/ :�ا6	   41 74



  
 

 إ����	 '�اBL ا���وض   685 39 918 34

 :�ا6	 M ;<= وض Eج\ ),m ا�#��ك   39 229

 ض ��م ),�م ),m ا�#��ك:�ا6	 �1 و   202 129

 إ����	 '�اBL ا����O9uت   341 358

 *مU>1+:�ا6	 اس3 ج�ع    971 1 382 1

 *ا����5ع   897 41  658 36

(*)        +��( +1<U3!�م�ت ا�!��,+ ا�<U!�ا +>��Uم VUMا�!�1ر�+ ،2016و +��W� +#رج ا�!�2س�F. 

 ����ت. 2.1.14
، 2016أ�� د���ر =�	 إM@�ل 
��)�ت  267 11 م�1)\ ،2017إ�; �[��+  د���ر أ�� 13144 ا�!U�Cت)>j م<!�ع 

 :و�3@'\ =>; ا��2� ا���

  )أ�� د���ر: ا��
	ة (
 ا���9ن 2017  2016

=>; اش�Uر =!�Cت 3105  251 3  

1 574 
 

1 742 
=!�Cت =>; ا�3' ف :� ا���2)�ت و ا�#�M�lت 

 ا�#�-,+
 =!�Cت =>; آ@�Cت 818 1  300 1
 =!�Cت �U[	ات 118 1  123 1
 =!�Cت ا�!-c�ف 397 1  295 1

 =!�Cت =>; L!�ن 315  217
=>; =!>,�ت �<�ر�+ �Fرج,+=!�Cت  731 1  776  
 =!�Cت =>; ا�-!#,��+ 114  123
 =!�Cت 
 آ+ ا���2ب 469  433
 =!�Cت =>; ا�23��\ 364  340

 =!�Cت �12,} �2��\ 145  96
=>; ا�1U�د=!�Cت  197  125  

(-�ك=!�Cت  93  90  
=>; ��!= m,Q�Cت 36  60  
46  70 +�!Zع م�Mت رC�!= 

���+=!�Cت  148  175K�ات ا	س� ;<=  
 =!�Cت أF ى 282  243

 ا����5ع 144 13  267 11

 أرب�ح ا�>�'e$ ا���5ر&$ وا����9Cت ا����$9. 3.1.14
 

 

أ�� د���ر ���+  799 8 م�1)\ ،�2017 د���ر ���+أ� 5 537ت ا�!��,+ �3<�ر�+ وا�j<(�,<!U م<!�ع أر)�ح ا��2:?+ ا
 :و�3c!\ =>; ا���2)�ت ا��3�,+ ،2016

 

  )أ�� د���ر: ا��
	ة (  

 ا���9ن 2017 2016
���+ ا��1)>+ �>�3?,  782 3 356 6K�ع ا�M=>; ر 	ا6�: 
1 609 1 634  +#U'�ا +<!U��( 1,,` =!>,�ت� ;<= �:�) 

-* -  �: n1��ا�!�? ةا +���K�ع ا�Mم�<>+ =>; ر  ,W�ا�1,!+ ا 
���+ ا�!�? ة -       272K�ع ا�Mم�<>+ =>; ر  ,W�ا�1,!+ ا �: n1��إس3 ج�ع ا  
573 118 
���+ ا�!�? ة @3��Vى; !�<>+ =>أر)�K�ع ا�Mر  

- 11 3 
 Fk ىأر)�

 ا����5ع 537 5 799 8
 

(*)       U3!�م�ت ا�!��,+ ا�<U!�ا +>��Uم VUMا�!�1ر�+ ،2016>1+ )��+ و +��W� +#رج ا�!�2س�F. 



  
 

 

  أرب�ح م>eO$ اSس���Zر. 4.1.14
و�1	م آ!�  ، 2016أ�� د���ر ���+ 4 774 \م�1)201 7 ر ���+أ�� د��� j<( 664 8 م<!�ع أر)�ح م2@?+ اCسB3!�ر

�<�: 
  )أ�� د���ر: ا��
	ة (

 ا���9ن 2017 2016
 أر)�ح ا�!��ه!�ت 390 4 002 4

���+ ا�!�? ة:�ا6	 477 2 -K�ع ا�Mرس[!أر�!B3س�  
 M وض س�	�+ ج# �+/ :�ا6	 438 1 480
 )	ل ا�Z2�ر  359 292

 ا����5ع 664 8 774 4
 
 


'n اEر)�ح  VW<(4,3   #!2016م د :� �[��+ د��!#  4م�1)\  ،2017م د :� �[��+ د��،   mس�س مE�( ;�k3� و
 :ا�cّ آ�ت ا��3ّ�,+

 ا���9ن 2017 2016
 ش آ+ اسbK3ص ا�	��ن 000 1 300
 ا�c آ+ ا�3ّ���ّ,+ ���<�ر ا�!��ّ� - 733
394 788 +M #Q |� ش آ+ م�3
 ا�c آ+ ا��1Uرّ�+ ا�3ّ���ّ,+ ا��U�دّ�+ - 296

 ا�cّ آ+ ا�3���ّ,+ ا��U�دّ�+ �>!��ه!+ واCسB3!�ر - -
 ش آ+ ���~ س�3  150 300

1 740 2 200 -��Q +ا�!2 !�دش آ m��K3�ت�Mو  
 ا�c آ�ت اFE ى 252 239

 ا����5ع 390 4 002 4
 

5.1.14 . BLا�'$��'Bوأ���ء أخ�ى م 

 j��#�، وا	ا ا�#�rع ه�ن م<!�ء ا��3�,+737 25 �3-�#=Eا mـ�ل م@MNا qر��� 	أ��  د���ر =�ـ: 
  )أ�� د���ر: ا��
	ة (
 ا���9ن 2017 2016

$  و بM9 ا� 442 7- 038 7-&i�9ت خC�� كأ���ء��  
M ض ا�'�	وق ا��U�دي �>�3!,+:�ا6	  - -  
 :�ا6	 M ض ا��آ��+ ا�@ ��,+ �>�3!,+    -

-7 -4 ���lض إ� M 	6ا�: 
 أ���ء ��9C�� NCت ا���ارد ا�$9ّ/�78 4- 7-

 أ���ء ��9C�� NCت /�ف 164- 98-
 أ=#�ء )�-,+ أF ى 94- 203-

 :�ا6	 إ�	ا=�ت Eج\ 093 15- 759 13-
 :�ا6	 إ�	ا=�ت ا�2 :�ء 909 2- 400 2-

 أ���ء ��9C�� NCت مn ا�>�'�ء 096 18- 362 16-
أ���ء ��9C�� NCت سBات  21- 76-  

- -10 �Lس�\أرب�ح خ��Y G9u��ا�  
 ا����5ع 737 25- 581 23-

 
 
 
 
 



  
 

أ���ء اSس�QRل ا���م. 2.14  
 

 :���ر �-�ن �@',>[� آ����أ�� د 794 6 م� M	ر| ،j<(2017 إج!��� أ=#�ء اNسbW3ل :� �[��+ 
 )أ�� د���ر: ا��
	ة (

 ا���9ن 2017 2016

 أ=#�ء F	م�ت �Fرج,+ 936 970
 ...أ=#�ء F	م�ت �Fرج,+ أF ى إش[�ر م[!�ت ه���  014 2 133 2
1 853 2 404 m,مkأ=#�ء أآ �+ و(,��+ و� 

844 1 032 +@<3K!�ل اbW3سCأ=#�ء ا 

374 408 y6ا Zّ�م وا�ا�ّ س 
 ا����5ع 794 6 174 6

 
  

  أ��ر وتG9��P إ�����$9. 3.14
  �#,�[� ا�<	ول ا���  ،2017د��!#   31أ�� د���ر:�  554 19 :� ��ر�q اMN@�لج�ر و�-��,� إجj<(+,=�!3 م<!�ع أ

  )أ�� د���ر: ا��
	ة ( 
 ا���9
�ت  2017 2016

 أج�ر  483 14 933 12
 أ=#�ء اج3!�=,+  175 4 604 3

)م>#~، �-��m، م'��a إج3!�=,+(�ء أF ى �>!�m,@g أ=# 896 689  

 ا����5ع 554 19 226 17
 

� ت�B&] `�9$ ا����>��ت. 4.14L��
 ت�7978ت �B�Cخ�ات و

 : آ����، 3�2017@'\ ج!>+ ا�K3','�ت ا�'�:,+ =>; ا�!��123ت ���+ 
 )أ�� د���ر: ا��
	ة (

 ا���9ن 2017 2016
��123ت مc-�ك :,[��K','�ت =>; ا�! 509 21- 374 18-  

53 - م��123ت/�K','�ت �!Q�K =�م+  -   
000 1 م��123ت/�K','�ت �!Q�K =�م+  إس3 ج�ع -   

 إس3 ج�ع �K','�ت =>; م��123ت مc-�ك :,[� 471 8 000 16
�` ا�@3��6��F�],: V  =>; م��123ت  718- 933 1-  

 اس ج�ع م'�ر�� =>; م��123ت مc-�ك :,[�* - -
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ديسمبرديسمبرديسمبرديسمبر    31المختومة في المختومة في المختومة في المختومة في   2017 
 

السعوديالتونسيالسيد رئيس مجلس إدارةالبنك   

I. تقرير حول تدقيق القوائم المالية  

 الرأي

 
والتي تشتمل على الموازنة وجدول السعوديالقوائم المالية للبنك التونسي بتدقيقالتي أوكلت إلينا، قمنا  تنفيذاً لمهمةمراقبة الحسابات

والإيضاحات حول القوائم المالية المتضمنة ، ائج للسنة المنتهية في ذلك التاريخوقائمة النت 2017ديسمبر31في التعهدات خارج الموازنة

 851 743والمدخرات بقيمة تصافية بعد الاستهلاكا أصولمجموع  القوائم الماليةتبين هاته  .على ملخص لأهم السياسات المحاسبية

  .ألف دينار2 222ألف دينار وربح صافي قدره 

النواحي الجوهرية، الوضعية كافة  وتعكسصورةمطابقة منوصحيحة  لهذا التقرير، صادقة المرفقةمالية في رأينا، فإن القوائم ال

ديسمبر 31كما هي في السعوديالمالية للبنك التونسي ولنتيجة عملياته للسنة المنتهية في نفس التاريخ، وفقا للمبادئ المحاسبية 2017
.بالبلاد التونسية المعتمدة  

 أساس الرأي

 

بموجب هذه المعايير مفصلة أكثر ضمن  اإن مسؤولياتن. في البلاد التونسية ةالدولية المعتمدملية التدقيق وفقاً لمعايير التدقيق تمت ع
 وفقا السعوديلبنك التونسينحن مستقلون عن ا. بند مسؤوليات مدققي الحسابات عن تدقيق القوائم المالية الواردة في تقريرنا هذا



  
 

لاقي المطبقة على مراجعة القوائم المالية في البلاد التونسية، وقد استوفينا مسؤولياتنا الأخلاقية الأخرى وفقاً لقواعد السلوك الأخ

 .أساساً لرأينا كوينإننا نعتقد أن أدلة التدقيق التي حصلنا عليها كافية وملائمة لت. لهذه القواعد

 

 فقرة الملاحظات
:د لفت انتباهكم إلى النقاط التاليةدون التأثير على رأينا المذكور أعلاه، نو  

 

ألف دينار  11 700بلغت  « SOTACIB »، وهي شركة تنتمي إلى مجموعة « SOTACIB »إن المخاطر المتأتية من الحريف  -
و يمر هذا الحريف بصعوبات وقد تم تقييم المساهمة على أساس الآفاق المستقبلية المضمنة للمخطط . بعنوان المساهمات

ألف دينار على المساهمة في الشركةباعتماد طريقة 3948وقام البنك بتخصيص مدخرات بقيمة . 2022- 2017التشغيلي
 .التشغيليمخططبالالتدفقات النقدية المنتظرة المضمنة 

صدرت أحكام ضد  وقد. تم الكشف عن عمليات مسترابة تخص حسابات بعض حرفاء الفرع المركزي 2013خلال سنة  -
 338إثر ذلك قام البنك بتخصيص مدخرات بقيمة وعلى. وبعض القضايا الأخرى لازالت جارية البنك في بعض القضايا

ولا تزال الأبحاث والتحريات جارية سواء على المستوى القضائي أو على مستوى المصالح . لتغطية المخاطرألف دينار 2
  .در بشأنها أحكام بعدالداخلية للبنكإلى تاريخ الإدلاء برأينا في خصوص بعض القضايا التي لم يص

 

بعض حرفاء البنك من الشركات الناشطة في  انتفع، 2017-05و 2015-12البنك المركزي عدد يمقتضيات منشورطبقا ل -
بقيمة مما أدى الى عدم تسجيل مخصصات المضمنة بالمنشورين السابق ذكرهم القطاع السياحي بالإجراءات الاستثنائية 

 .دينار ألف 3 053

 

دينار  ألف 3 372بقيمة  مدينة ، عوالق2017ديسمبر  31،في المسجلة ببند الارصدةبالصندوقت العمليات النقدية حسابا تضمنت -
من حسابات البنك المفتوحة لدى هاته العوالقلم يقع تخليص.العالميةالبطاقات النقدية  والشراء عبرمتأتية من عمليات السحب 

إدارة ،النقدياتالبنك مهمة خاصة في هذا الغرض بين إدارة أطلقوقد.برأيناءالإدلاإلى غاية تاريخ البنوك المراسلة وذلك 
 .لتخليص هاته العوالق وإدارة التدقيق الداخلي المحاسبة

 2017المعلومات الأخرى الواردة في التقرير السنويلسنة
 

 . إن مجلس الإدارة هوالمسؤول على المعلومات الواردة في التقرير السنوي

القوائم المالية لا يشمل ما تضمنه تقرير مجلس الإدارة، وإننا لا نبدي أيشكل من أشكال استنتاجات التأكيدعلىما ورد إن رأينا حول 
 .في هذا التقرير

،فان مسؤولياتنا هي التحقق من صحة المعلومات الواردة في حسابات البنك التي التجاريةمن مجلة الشركات  266وفقا لأحكام المادة 
 وتقييم ماويتمثل عملنا في قراءة تقرير مجلس الإدارة . مجلس الإدارة بالرجوع إلى المعطيات الواردة بالقوائم المالية تضمنها تقرير

المالية أو ما اطلعنا عليه خلال مهمة التدقيق أو إذا كان تقرير مجلس الإدارة على  وبين القوائمإذا كان هناك تناقض جوهري بينه 
وإذا استنتجنا استنادا إلى العمل الذي قمنا به أن هناك إخلالات هامة في تقرير المجلس فإننا . ةخلاف ذلك به أخطاء جوهري

 .مطالبون بالإبلاغ عنها

 

 .ما نذكره في هذا الصدد وليس لنا
 

 مجلس الإدارة عن القوائم المالية مسؤوليات

 

ادلة وفقا للمبادئ المحاسبية المتفق عليها عموما بالبلاد إن مجلس الإدارة هو المسؤول عن إعداد القوائم المالية وعرضها بصورة ع
التونسية وعن نظام الرقابة الداخلي الذي يراه مجلس الإدارة ضرورياً لإعداد قوائم مالية خالية من الأخطاء الجوهرية، سواء كانت 

 .ناتجة عن الاحتيال أو الخطأ

السعودي على العمل كمنشأة مستمرة، البنك التونسيعن تقييم قدرة  يكون مجلس الإدارةالمسؤول المالية،عند إعداد القوائم 
والإفصاح، حيث أمكن، عن الأمور المتعلقة بمبدأ الاستمرارية بما في ذلك استخدام مبدأ الاستمرارية المحاسبي عند إعداد القوائم 



  
 

أو عدم وجود أي بديل واقعي آخر سوى  ف عملياتهالسعودي أو إيقاالبنك التونسيالمالية، إلا إذا كان في نية مجلس الإدارة تصفية 

 .القيام بذلك

 

  السعوديللبنك التونسيإجراءاتإعداد التقارير المالية  مسؤولي الحوكمةمراقبة على عاتق تقع
  

 مسؤوليات مدققي الحسابات حول تدقيق القوائم المالية

 

ة ككل خالية من الأخطاء الجوهرية، سواء كانت ناتجة عن إن أهدافنا تتمثل في الحصول على تأكيد معقول بأن القوائم المالي
 . الاحتيال أو الخطأ وإصدار تقرير التدقيق الذي يتضمن رأينا

يعتبر التأكيد المعقول تأكيد عالي المستوى، ولكنه ليس ضماناً بأن التدقيق الذي يتم وفقاً لمعايير التدقيق الدوليةالمعمول بها في 
إن الأخطاء قد تحدث نتيجة لاحتيال أو خطأ ويتم اعتبارها . المعلومات الجوهرية الخاطئة عند وجودهاتونس سيكشف دائماً عن 

جوهرية، إذا كانت منفردةً أو مجتمعةً، يمكن أن يكون لها تأثير على القرارات الاقتصادية المتخذة من قبل مستخدمي هذه القوائم 

 .المالية

التدقيق الدوليةالدوليةالمعمول بها في تونس، نمارس الاجتهاد المهني والحفاظ على الشك  كجزء من عملية التدقيق وفقاً لمعايير

  :المهني في جميع مراحل التدقيق، وكما نقوم بما يلي

 

تحديد وتقييم مخاطر الأخطاء الجوهرية في القوائم المالية، سواء كانت ناتجة عن الاحتيال أو الخطأ، وتصميم وتنفيذ  •
إن مخاطر عدم . تستجيب لتلك المخاطر والحصول على أدلة تدقيق كافية وملائمة توفر أساساً لإبداء رأيناتدقيق  إجراءات

اكتشاف خطأ جوهري ناتج عن احتيال يعد أكبر من ذلك الناتج عن خطأ، لِما قد يتضمنه الاحتيال من تواطؤ أو تزوير أو 

 .حذف متعمد أو تحريف أو تجاوز لنظام الرقابة الداخلي

 

 .الحصول على فهم لنظام الرقابة الداخلي المتعلق بالتدقيق وذلك لتصميم إجراءات تدقيق ملائمة في ظل الظروف القائمة •

 
تقييم مدى ملائمة السياسات المحاسبية المتبعة، ومعقولية التقديرات المحاسبية والإفصاحات ذات الصلة التي قام بها مجلس  •

 .الإدارة

 
لمبدأ الاستمرارية في المحاسبة، وبناء على أدلة التدقيق التي تم  الإدارةئمة استخدام مجلس التوصل الى نتيجة حول ملا •

الحصول عليها، وفيما إذا كان هناك عدم تيقن جوهري مرتبط بأحداث أو ظروف قد تلقي بشكوك جوهرية حول قدرة 
نتيجة بأن هناك شك جوهري، فعلينا الإشارة  وإذا ما توصلنا إلى. السعودي على الاستمرار كمنشأة مستمرةبنك التونسيال

إن . في تقرير التدقيق إلىالإفصاحات ذات الصلة في القوائم المالية أو تعديل رأينا إذا كانت هذه الإفصاحات غير كافية
روف استنتاجاتنا مبنية على أدلة التدقيق التي حصلنا عليها حتى تاريخ تقرير التدقيق، ومع ذلك، فإن الأحداث أو الظ

 .في أعمالها كمنشأة مستمرةالبنكالمستقبلية قد تؤدي إلى عدم استمرار 

 
تقييم العرض العام وهيكل القوائم المالية ومحتواها بما في ذلك الإفصاحات حولها وفيما إذا كانت القوائم المالية تمثل  •

 .المعاملات والأحداث التي تحقق العرض العادل

 

السعودي، مجال و رزنامة أعمال التدقيقوأمور التدقيق بنك التونسيبها مع مسؤولي الحوكمةلل من تلك الأمور التي تم التواصل
.الرئيسية، بما في ذلك أي وجه من أوجه قصور هامة في نظام الرقابة الداخلية التي لاحظناها خلال أعمال التدقيق التي قمنا بها  

 

II.  الأخرىالتنظيمية  المتطلباتتقرير حول 
 



  
 

ا لمراقبة الحسابات، قمنا بالمراجعات الخاصة المنصوصة بالمعايير التي نشرتها هيئة الخبراء المحاسبينبالبلاد في إطار مهمتن
. التونسية وكل النصوص المنظمة سارية المفعول في هذا الصدد  

 
 فعالية نظام الرقابة الداخلية - 1

 
 18بتاريخ  96-2005تم تنقيحه بقانون كما 1994نوفمبر  14بتاريخ  94- 117من قانون  3عملا بأحكام الفصل 

هذا الصدد، نذكر أن مسؤولية إحداث وتنفيذ نظام الرقابة  يوف. للبنك،أجرينا تقييـمعام لفاعلية نظام الرقابة الداخلية 2005أكتوبر
.الداخلية وكذلك المراقبة الدورية لفعاليته وكفاءته تقع على الإدارة ومجلس الإدارة  

قمنا بمد الإدارة ومجلس الإدارة تقريرا حول الرقابة  دولق. الداخليةتنا، لم نلاحظ وجود نقائص مهمة لنظام الرقابة بناءا على مراجع
.الداخلية تضمن ملاحظاتنا واقتراحاتنا حول لإجراءات الإدارية، المالية والمحاسبية  

 
 مطابقة مسك حسابات الأوراق المالية للقوانين الجاري بها العمل - 2

 
، أجرينا المراجعات الخاصة بمطابقة 2001نوفمبر  20المؤرخ في  2001 – 2728من الأمر عدد  19عملا بأحكام الفصل عدد 

.مسك حسابات الأوراق المالية الصادرة عن البنك مع القوانين المعمول بها  
 

.تقع مسؤولية ضمان المطابقة لمتطلبات النصوص الجاري بها العمل على كاهل الإدارة  
 

واستنادا إلى الأعمال التي اعتبرناها ضرورية، لم نكتشف أي إخلال متعلق بمطابقة حساباتالأوراق الماليةالصادرة عن البنك مع 
.القوانين الجاري بها العمل  
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  ا�ت�O`�9ت ا���e$ا����&� ا��8ص ���ا`�	 ا�>��ب�ت ح�ل 
 ) M9C7Oا� pآ�ت 475و 200ح��VC� $&�5ر�ا� $C5�C� [/OC62 �ا M� M���C2016-48) ا   

 

ـ$ ا��8��م$ '	 �C�31 ����&2017د  
  
  

،m,!ات ا���دة ا�!��ه Z
  
 

 m,<'@�م ا�-
E �1#Qا���2)�ت و +#Mم[!+ م ا r,@�3� �U#�200 آ�ت وا�@'\  475و c�م<>+ ا mن  62م�ا���1 m48-2016م ،
�n =>,[� ا�@'�ل ا�!rآ�رة c�3 :�� إ
�3Q-` =>!� أن م<>~ إدار�-` أشk( �� Uن ا�#�" ا�3���� ا��U�دي �Mم )��@�M,�ت 

|b=أ.  
Cا |rه ;<= +Mوا�!'�د n,F 3<� +,����1�ج اءات اN3 ام ا
�@�M,�ت وا�U!>,�ت و� ج!B!3� �]3\ م�0و�,���� :� ا�V#B3 مm ا

  .ا�'2,2+ :� ا�1�ا6` ا�!��,+



  
 
�,~ مm م!c����C ا��F +@'( ¥2#ّ(+ و)l �1+ م�سm= +U ا��ج�د ا�!r]� \!32| اM�@�C,�ت وا�U!>,�ت، و�-m مm واج#�� 

أو ا��3 �!-�� مm إ=bم-` )��n6�'K وا�!lU,�ت اEس�س,+ �[r| اM�@�C,�ت وا�U!>,�ت 
�y ا�!U>�م�ت ا�M �3	مV إ�,�� 
 .ا��(�ل إ�,[� =Q m �} إج اءات ا�3	M,}، دون إ=�lء رأ��� 
�ل أس#�ب �-���[� وم	ى ج	واه�

  

1–  	' A�`�9ت و`�O2017ات:  
  

 : س�Q8ص�yات�O`�9ت تA&�O م��>��ت م��م$ مn ا���
�9$ ا����د&$ 1.1-

  :��ا�c آ+ ا�3���,+ ا��U�د�+ �bسbK3صا�#�" ا�3���� ا��U�د=1�د �@��V م<!�=+ م��123ت ),m  و5M إم�Zء

- qول )�3ر�Eا 	1U�ان  22ا�2017ج ¥,
�#�" )!�جy ا�1U	 ا�!rآ�ر )��@3��V :� م��123ت �@�6	ة ا�c آ+ �Mم ا، 
 164 290د و =>,[� م<!�ع :�ا6	 م0ج>+ )1,!+  396 296ا�3���,+ ا��U�د�+ �bسbK3ص وا�M j<#� �3,!+ ا�U3[	ات  

  .د���ر19وVUM =!>,+ ا�@3��V )��	���ر ا� م�ي أي )!#>j ج!>� . د  1006232,!+ د و مK''�ت )

  

-  q�3ر�( ���B�ا 	1U�:!# 13ا��2017 , ¥,
�#�" )!�جy ا�1U	 ا�!rآ�ر )��@3��V :� م��123ت �@�6	ة ا�c آ+ �Mم ا
 083ا6	 م0ج>+ )1,!+د و =>,[� م<!�ع :� 426 623ا�3���,+ ا��U�د�+ �bسbK3ص وا�M j<#� �3,!+ ا�U3[	ات 

 .د���ر 18وVUM =!>,+ ا�@3��V )��	���ر ا� م�ي أي )!#>j ج!>� . د 259 540د و مK''�ت )1,!+ 167
 

1.2-   $9`�Oات 	  :آ�اء م�Pتp �س����ل م�

 ,+ج��> 01)�3ر�q ا�c آ+ ا�3���,+ ا��U�د�+ �>!��ه!�ت واCسB3!�رو5M ا) ام =1	 آ اء ),m ا�#�" ا�3���� ا��U�دي و
2017 . w3
م3-�ن )�Eس�س م) mم3  م 5Z�47  5( ا�!��"، )!�جy هrا ا�1U	، =>; ذم+ ا�!�k3ج  مj<#� \2 م��
y3-دي )!�1)\) م�U��ا ����ول �!#�; ا�#�" ا�3Cا {(�l��( m67 050 آ�  +:�Z!�د���ر دون ا�1,!+ ا)د���ر �>!3   150
  .2018:,@ ي  1U�15	 )�3ر�q وq�: 5M هrا ا. :� ا���+ �	:5 اول آ\ س	اس�) م )5

 �: 	1U�!�ا w�<>م �: +,M�@�Cا |rدارة =>; هCا:1+ م<>~ ا�م V!�25   (�32017اآ.  

 

 2017ات�O`�9ت و`�A '	 ا���ات ا��Oرo$ وب�A9 س�ر&$ ا����Oل '	 - 2
  

 -1-2	L��5�7ف ا��أ���ء ا� n&9$ ت�ز`�Oات : 
�U��ا ����ا�#�" ا�3 m,( ا�@�ق  Z2ء م�Z5 إمMآ�ت ا��3�,+ ديو c�ت  :وا�@,g�3�د�+ �>!��ه!�ت وا�U��,+ ا���آ+ ا�3 c�ا

)TSPP( صbK3سb� +د��U��,+ ا���ش آ+ ا�3 ،)TSR( ر�!B3سCد�+ �>!��ه!�ت وا�U��,+ ا���ش آ+ ا�3 ،)TSPI (
+M #Q |�Q ف ا�#�" ا�3����  د���ر س���� �51 ) :[� مM15 000 m	رت ا��Uب ا�!U3>1+ ��(!�م هr| ا�![!+ ب  .وش آ+ م�3

 �: ;Z!!�آ�ت و:�1 �>!>2} ا c�1,+ ا( m,( زع�دي و�3�U��ا��� 2016ج��@� 01 ا �ا��2 ;<=:  
  

  د���ر5007  ش آ+ ا�#�" ا�3���� ا��U�دي
  د���ر 1 875  ش آ+ ا�3���,+ ا��U�د�+ �>!��ه!�ت وا�3�g,@�ت

  د���ر 1 875  ش آ+ ا�3���,+ ا��U�د�+ �bسbK3ص
  د���ر 1 875  �,+ ا��U�د�+ �>!��ه!�ت واCسB3!�رش آ+ ا�3��

+M #Q |�  د���ر 1 875  ش آ+ م�3
 

-2-2 $9`�Oات 	  :آ�اء م�Pتp �س����ل م�

 qص )�3ر�bK3سb� +د��U��,+ ا���دي وا�3�U��ا ����ا�#�" ا�3 m,( آ اء 	5 ا) ام =1M:!#   04و�5 . �2016Z�
آ��l��( m6)} اCر�L �!#�; ) م-��y 8م3-�ن )�Eس�س مm (kج  م2\ =>; ذم+ ا�!�3, )!�جy هrا ا�1U	, ا�!��"

  . :� ا���+ �	:5 اول آ\ ثbث� ) د���ر �>!3  م )5 150(د���ر 42 636 ا�3���,+ ا��U�د�+ �bسbK3ص )!�1)\

 mاء م	ة س�+ ا)3	!� 	1U�ا اr2017أوت  31إ�;  2016س#3!#   01ا) م ه+,�!L +1� l( |	�	>� 51و� ، . 

 

  :ا
��Oع ا��B&� ا���م ا��B9 ���ل ا�M&B ب��>�ج  ب��ض مM ا��� ا���
�	 ا����دي 3-2-



  
 

 r�2ج م���( m�	�ج!�ل ا 	م ا��,�U�ا  �	)   �19!53 ا�!�2016أآ3 j<#� ات و)��#+  10د���ر =>;  120  000، )1 ض�س�
 �6�:5.04%.  

�3( 	1U�!�م<>~ ادارة ا�#�" ا \#M mم +,<!U�ا wه�� n,F � 5Mو q2016.س#3!#  27ر�  
  
 
 

 -4-2 G9u��C� ك��Vوق ا��B  ": آ�ز"ات�O`�9ت م��م$ مn ا���
�9$ ا����د&$ ��Cس�o$ م���C$ ب��7

ا�3ّ���ّ,+ ا�U�ّ�دّ�+ �>�س�Q+ )'@3[� ا�cّ آ+ ا�!3'ّ :+ :� ا�'�	وق ا�!3c ك !5 ، أ) م ا�#�" ا�@�m,3,M 2008:� س�+ 
 �,g�3<�"ز�آ� ."  

�Cه���ن ا \!c�3نو�,M�@ :  

- +,ّM�@إ�  �,g�3<� 3 كc!�وق ا	ات ا�'�	ال و س��اع أم	دي )���U��ا ����ج#[� ا�#�" ا�3�م )!�ز"�1�آ� "w�	� . �:
 .مm اE(�ل ا�ّ'�:,+ �>ّ'�	وق % 0,25ا�!�1)\، �23ّ'\ ا�#�" =>; =!��+ �y�32 ��مّ,� )��#+ 

- +,ّM�@م  إ��ج#[� �1�!(n'
. :� م3K>� : و=w" آ��ز"ا�'�	وق ا�!3c ك �>3�g,�  ا�#�" ا�3���� ا��U�دي )3�ز�5 
و�23'\ ا�#�" م�1)\ ذ�" =>; =!��+ ���وي 
'+ ا�#�" :� ا�U!��+ ا�!	:�=+ مM m#\ ا�'�	وق �>3���,+ ا��U�د�+ 

+Qس��م,� . �>�ا�2'+ � |rه y�32��!3=�#ل ا�ّ'�:,+ % 0,35 د�)Eا mم �,g�3<� 3 كc!�وق ا	�'<�
ج�ري / آ�33)�ت ا�'�:,+ مm اNس3 ج�=�ت �>!-m,#33 )�س�Q+ ا�#�" ا�3���� ا��U�دي �Lرب ج�ري اC"آ��ز"

 .ا�'�:,+ مm اNس3 ج�=�تا><!>,+ اCآ�33)�ت 

  :"ا�>�Oظ"ش�آ$ ا�س���Zر ذات رأس ا���ل ا����9ّR  م��م$ مn ات�O`�9ت5-2-
 
  :�B!3\ :�" ا�2@�ظ"Wّ,  ش آ+ اCسB3!�ر ذات رأس ا�!�ل ا�!�M5! 3م ا�#�" )�) ام ا�@�M,�ت   

مm اE(�ل  % 0,15وس�	ا�[� و�L�13; ا�#�" م�1)\ ذ�" =!��+ ���وي " ا�2@�ظ"إ�@�U3� +,ّMّ>} )��	اع أم�ال ش آ+  -
  .�y�32 ��م,� �>c آ+ا�ّ'�:,+ 

د #�=y�!3 ��م,� ��سB3!�ر :� : و=L�13� w; )!�ج#[� =!��+ ��32" ا�2@�ظ"إ�@�Mّ,+ ��ز�5 �1�م )!�ج#[� ا�#�" )�3��}  -
ج�ري اCآ�33)�ت ا�'�:,+ مm اNس3 ج�=�ت �>!-m,#33 )�س��L +Qرب مm اE(�ل ا�ّ'�:,+ �>2@�ظ ��سB3!�ر  % 0,25

  .ا�'�:,+ مm اNس3 ج�=�تا><!>,+ ج�ري اCآ�33)�ت / ا�#�" ا�3���� ا��U�دي

 

  ":ا'�ق"ا��V��ك �C��G9u م��م$ مn ا���
�9$ ا����د&$ ��Cس�o$ م���C$ ب��7Bوق ات�O`�9ت - 6-2

 m,3,M�@5 أ) م ا�#�" إ�! �,g�3<� 3 كc!�وق ا	آ+ ا�!3'ّ :+ :� ا�'� cّ�3[� ا@'( +Qس��دّ�+ �>�U�ّ�ّ,+ ا���ا:�ق"ا�3ّ."  

  : و�c!\ ه���ن اM�@�C,�3ن

- +,ّM�@إ�  �,g�3<� 3 كc!�وق ا	ات ا�'�	ال وس��اع أم	دي )���U��ا ����ج#[� ا�#�" ا�3�م )!�قا:�"�1 "w�	� . �:
 .مm اE(�ل ا�ّ'�:,+ �>ّ'�	وق % 0,2ا�!�1)\، �23ّ'\ ا�#�" =>; =!��+ �y�32 ��مّ,� )��#+ 

- +,ّM�@م  إ��ج#[� �1�!( �,g�3<� 3 كc!�وق ا	ا�'� n'
. :� م3K>� : و=w" ا:�ق"ا�#�" ا�3���� ا��U�دي )3�ز�5 
!U�ا�#�" :� ا +'
��+ ا�!	:�=+ مM m#\ ا�'�	وق �>3���,+ ا��U�د�+ و�23'\ ا�#�" م�1)\ ذ�" =>; =!��+ ���وي 

+Qس��م,� . �>�ا�2'+ � |rه y�32��!3=�#ل ا�ّ'�:,+  % 0,4د�)Eا mم �,g�3<� 3 كc!�وق ا	رب " ا:�ق"�>'��L
ا><!>,+ ج�ري اCآ�33)�ت / ج�ري اCآ�33)�ت ا�'�:,+ مm اNس3 ج�=�ت �>!-m,#33 )�س�Q+ ا�#�" ا�3���� ا��U�دي 

 .مm اNس3 ج�=�ت ا�'�:,+

  

7-2 - G9u��C� ك��Vوق ا��B  ":ا�م��9ز"ات�O`�9ت م��م$ مn ا���
�9$ ا����د&$ ��Cس�o$ م���C$ ب��7

 m,3,M�@5 أ) م ا�#�" إ�! �,g�3<� 3 كc!�وق ا	آ+ ا�!3'ّ :+ :� ا�'� cّ�3[� ا@'( +Qس��دّ�+ �>�U�ّ�ّ,+ ا���م3,�ز"ا�3ّCا."  

  : ن اM�@�C,�3ن�3و �c!\ ه�



  
 

:� . �	�w" اCم3,�ز"�1�م )!�ج#[� ا�#�" ا�3���� ا��U�دي )��	اع أم�ال وس�	ات ا�'�	وق ا�!3c ك �>3�M�@�  �,gّ,+إ -
 .مm اE(�ل ا�ّ'�:,+ �>ّ'�	وق % 0,2ا�!�1)\، �23ّ'\ ا�#�" =>; =!��+ �y�32 ��مّ,� )��#+ 

 

- +,ّM�@م  إ��ج#[� �1�وق)!	ا�'� n'
:� م3K>� " اCم3,�ز"ا�!3c ك �>3�g,�  ا�#�" ا�3���� ا��U�دي )3�ز�5 
w=,+ . : و���وق �>3	ا�'� \#M m=+ م�:	ا�! +��!U�ا�#�" :� ا +'
و�23'\ ا�#�" م�1)\ ذ�" =>; =!��+ ���وي 

+Qس��د�+ �>�U��م,� . ا�ا�2'+ � |rه y�32��!3=�#ل ا�ّ'�:,+  % 0,3 د�)Eا mم �,g�3<� 3 كc!�وق ا	�'<�
ج�ري / Cآ�33)�ت ا�'�:,+ مm اNس3 ج�=�ت �>!-m,#33 )�س�Q+ ا�#�" ا�3���� ا��U�دي �Lرب ج�ري ا" اCم3,�ز"
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ETATS FINANCIERS  

 
COMPAGNIE D’ASSURANCES ET DE REASSURANCES  

- ASTREE- 
Siège social : 45, Avenue Kheireddine Pacha BP 780 - 1080 – Tunis Cedex   

 
La Compagnie d’Assurances et de Réassurances -ASTREE-, publie ci-dessous, ses états financiers 
arrêtés au 31 décembre 2017 tels qu’ils  seront soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale 
Ordinaire du 10 mai 2018. Ces états sont accompagnés des rapports général et spécial                  
des commissaires aux comptes Mr Mohamed Hédi KAMMOUN (ECC MAZARS) et Mr Chiheb 
GHANMI (La Générale d’Audit & Conseil).  

AVIS DES SOCIETES 



 

 

(Chiffres en dinars tunisien)

Amortissements  31/12/2016

Notes et   provisions

AC1 Actifs incorporels A 1 1 131 439 798 705 332 734 193 722

AC11,12,13 Investissements de recherche et développement 1 131 439 798 705 332 734 193 722

AC14 Acomptes versés 0 0 0 0

AC2 Actifs corporels d'exploitation A 2 6 318 604 5 126 562 1 192 042 1 284 809

AC21 Installations techniques et machines 5 242 605 4 211 261 1 031 344 1 030 210

AC22 Autres installations, outillages et mobiliers 1 066 271 915 301 150 970 134 266

AC23 Acomptes versés et immobilisations corporelles en cours 9 728 0 9 728 120 333

AC3 Placements A 3 366 802 454 18 976 027 347 826 427 317 604 057

AC31 Terrains, constructions et actions de sociétés immobilières non cotées A 3.1 22 953 691 5 123 587 17 830 104 5 943 038

AC311 Terrains et constructions d'exploitation 3 855 502 2 325 036 1 530 466 1 618 499

AC312 Terrains et constructions hors exploitation 10 001 689 2 798 551 7 203 138 3 634 539

AC313 Parts et actions de sociétés immobilères non cotées 9 096 500 0 9 096 500 690 000

AC32 Placements dans les entreprises liées et participations A 3.2 32 204 421 0 32 204 421 32 204 421

AC33 Autres placements financiers A 3.3 309 912 003 13 852 440 296 059 563 277 835 081

AC331 Actions,autres titres à revenu variable et parts dans les FCP  97 070 643 13 731 996 83 338 647 82 516 953

AC332 Obligations et autres titres à revenu fixe 102 705 191 417 102 704 774 92 098 635

AC333 Prêts hypothécaires 577 417 0 577 417 512 931

AC334 Autres Prêts 588 752 120 027 468 725 436 562

AC335 Dépôts auprès des établissements bancaires et financiers 108 970 000 0 108 970 000 102 270 000

AC34 Créances pour espèces déposées auprès des Entreprises cédantes A 3.4 1 732 339 0 1 732 339 1 621 517

AC5 Part des réassureurs dans les provisions techniques A 4 30 865 494 0 30 865 494 34 075 068

AC510 Provisions pour primes non acquises 8 236 053 0 8 236 053 7 261 892

AC530 Provisions pour sinistres Vie 0 0 0 181 272

AC531 Provisions pour sinistres Non Vie 22 363 197 0 22 363 197 26 365 660

AC550 Provisions d'égalisation et d'équilibrage Non Vie 266 244 0 266 244 266 244

AC6 Créances A 5 72 557 533 21 131 838 51 425 695 51 995 207

AC61 Créances nées d'opérations d'Assurance directe A 5.1 65 647 630 19 556 106 46 091 524 47 332 231

AC611 Primes acquises et non émises A 5.1.1 5 180 569 0 5 180 569 3 295 200

AC612 Autres créances nées d'opération d'assurance directe A 5.1.2 54 753 288 18 799 722 35 953 566 39 735 124

AC613 Créances indemnisées subrogées à l'Entreprise d'assurance A 5.1.3 5 713 773 756 384 4 957 389 4 301 907

AC62 Créances nées d'opérations de réassurance A 5.2 1 262 814 614 433 648 381 671 734

AC63 Autres Créances A 5.3 5 647 089 961 299 4 685 790 3 991 242

AC631 Personnel A 5.3.1 207 243 0 207 243 152 743

AC632 Etat, organismes de sécurité sociale, collectivités publiques A 5.3.2 4 465 010 0 4 465 010 3 826 321

AC633 Débiteurs divers A 5.3.3 974 836 961 299 13 537 12 178

AC7 Autres éléments d'Actif A 6 20 246 892 0 20 246 892 18 349 562

AC71 Avoirs en banques, CCP, chèques et caisse A 6.1 8 830 742 0 8 830 742 9 321 666

AC72 Frais d'acquisition reportés A 6.2 3 569 413 0 3 569 413 3 051 075

AC73 Comptes de régularisation Actif A 6.3 7 846 737 0 7 846 737 5 976 821

AC731 Intérêts et loyers acquis non échus A 6.3.1 6 877 194 0 6 877 194 5 517 997

AC733 Autres comptes de régularisation A 6.3.2 969 543 0 969 543 458 824

497 922 416 46 033 131 451 889 285 423 502 425Total de l'Actif :  

Annexe n°1  31 décembre 2017

Actif du bilan Brut Net



 

 

(Chiffres en dinars tunisien)

 31/12/2017 31/12/2016

Notes

  Capitaux propres P 1

CP1 Capital social ou fonds équivalent P 1.1 30 000 000 20 000 000

CP2 Réserves et primes liées au capital P 1.2 24 155 873 22 831 873

CP4 Autres capitaux propres P 1.3 35 633 815 39 730 315

CP5 Résultat reporté P 1.4 11 797 136 14 037 420

Total capitaux propres avant résultat : 101 586 824 96 599 608

CP6 Résultat au 31 Décembre P 1.5 15 029 794 13 787 216

Total capitaux propres avant affectation : 116 616 618 110 386 824

  Passif P 2

PA2 Provisions pour autres risques et charges P 2.1 9 472 109 7 132 109

PA23 Autres provisions 9 472 109 7 132 109

PA3 Provisions techniques brutes P 2.2 266 543 005 240 195 900

PA310 Provisions pour primes non acquises Non Vie 33 716 646 30 478 375

PA320 Provisions d'assurances Vie 115 667 038 95 396 348

PA330 Provisions pour sinistres Vie 2 635 102 2 733 268

PA331 Provisions pour sinistres Non Vie 107 367 343 105 455 451

PA340 Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes Vie 1 414 896 1 297 766

PA341 Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes Non Vie 1 715 621 1 589 568

PA350 Provision pour égalisation et équilibrage Non Vie 281 510 281 510

PA360 Autres provisions techniques Vie 787 248 53 685

PA361 Autres provisions techniques Non Vie 2 957 603 2 909 929

PA5 Dettes pour dépôts en espèces reçus des cessionnaires P 2.3 19 473 260 23 736 588

PA6 Autres dettes P 2.4 38 730 216 41 141 432

PA61 Dettes nées d'opérations d'assurance directe P 2.4.1 9 830 223 12 143 987

PA611 Autres dettes nées d'opérations d'assuranc P 2.4.1.1 8 284 759 9 654 113

PA612 Dettes indemnisées subrogées à l'Entrepris P 2.4.1.2 1 545 463 2 489 874

PA62 Dettes nées d'opérations de réassurance P 2.4.2 16 273 499 18 333 832

PA63 Autres dettes P 2.5 12 626 494 10 663 613

PA631 Dépôts et cautionnements reçus P 2.5.1 493 861 492 251

PA632 Personnel P 2.5.2 1 211 913 1 377 629

PA633 Etat, organismes de sécurité sociale, collect P 2.5.3 10 163 330 8 119 038

PA634 Créditeurs divers P 2.5.4 757 390 674 695

PA7 Autres passifs 2.6 1 054 077 909 572

PA71 Comptes de régularisation passif P 2.6.1 1 054 077 909 572

451 889 285 423 502 425

Annexe n°2

Capitaux propres et passif du Bilan

Total des capitaux propres et du Passif : 



 

 

 
 
 
 
 
 
  

Opérations Opérations Opérations

brutes nettes nettes

  31/12/2017  31/12/2017   31/12/2017  31/12/2016

PRNV1 Primes acquises 110 077 636 21 477 847 88 599 789 79 378 882

PRNV11 Primes émises et acceptées 113 315 907 ‐22 241 440 91 074 467 81 596 920

PRNV12 Variation de la provision pour primes non acquises ‐3 238 271 763 593 ‐2 474 678 ‐2 218 038

PRNT3 Produits de placements alloués, transférés de l'état de résultat 7 795 054 0 7 795 054 5 595 953

   

PRNV2 Autres produits techniques 174 264 0 174 264 85 515

       

CHNV1 Charges de sinistres 64 883 937 3 019 900 61 864 037 ‐59 661 207

CHNV11 Montants payés ‐62 977 415 7 022 363 ‐55 955 053 ‐50 531 797

CHNV12 Variation de la provision pour sinistres ‐1 906 521 ‐4 002 463 ‐5 908 984 ‐9 129 410

   

CHNV2 Variation  des autres provisions techniques 47 675 0 47 675 62 438

   

CHNV3 Participation aux bénéfices et ristournes 3 496 917 157 755 3 339 163 1 363 942

   

CHNV4 Frais d'exploitation 15 997 344 6 751 287 9 246 057 7 626 031

CHNV41 Frais d'acquisition ‐6 556 622 0 ‐6 556 622 ‐5 394 512

CHNV42 Variation du montant des frais d'acquisition reportés 382 174 0 382 174 100 170

CHNV43 Frais d'administration ‐9 822 895 0 ‐9 822 895 ‐8 574 742

CHNV44 Commissions reçues des réassureurs 0 6 751 287 6 751 287 6 243 053

   

CHNV5 Autres charges techniques 8 128 491 0 8 128 491 3 715 430

CHNV6 Variation de la provision pour égalisation & équilibrage 0 0 0 13 187
   

RTNV Sous Total :  Résultat technique de l'assurance   Non Vie  25 492 591 11 548 906 13 943 685 12 618 115

(Chiffres en dinars tunisiens)

Annexe n°3
Cessions

Etat de résultat technique de l'Assurance Non Vie



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Opérations Opérations Opérations
Brutes nettes nettes

  31/12/2017   31/12/2017 31/12/2017 31/12/2016

PRV1 Primes 32 186 737 400 388 31 786 349 27 563 982

PRV11 Primes émises et acceptées 32 186 737 ‐400 388 31 786 349 27 563 982

PRV2 Produits de placements  7 302 984 0 7 302 984 5 189 674

PRV21 Revenus des placements 6 019 292 0 6 019 292 4 431 617

PRV23 Reprise de correction de valeurs sur placements 700 978 0 700 978 515 357

PRV24 Profits provenant de la réalisation des placements 582 714 0 582 714 242 700

PRV4 Autres produits techniques 0 0 0 0

CHV1 Charge de sinistres 5 783 430 155 138 5 628 292 5 536 145

CHV11 Montants payés ‐5 881 595 336 410 ‐5 545 185 ‐5 290 276
CHV12 Variation de la provision pour sinistres 98 166 ‐181 272 ‐83 107 ‐245 869

CHV2 Variation  des autres provisions techniques 20 500 056 0 20 500 056 17 704 297
CHV21 Provisions d'assurance vie ‐19 766 494 0 ‐19 766 494 ‐17 886 707
CHV22 Autres provisions techniques ‐733 562 0 ‐733 562 182 410

CHV3 Participation aux bénéfices et ristournes 653 773 18 448 635 325 270 097

CHV4 Frais d'exploitation 3 938 791 31 712 3 907 079 3 176 620

CHV41 Frais d'acquisition ‐3 564 831 0 ‐3 564 831 ‐2 888 520
CHV42 Variation du montant des frais d'acquisition reportés 136 164 0 136 164 268 025
CHV43 Frais d'Administration ‐510 124 0 ‐510 124 ‐568 506
CHV44 Commissions reçues des réassureurs 31 712 31 712 12 381

CHV5 Autres charges techniques  1 674 879 0 1 674 879 64 840

CHV9 Charges des placements 1 322 944 0 1 322 944 1 557 695

CHV91 Charges de gestion des placements, y compris les charges d'intérêts ‐439 725 0 ‐439 725 ‐412 091
CHV92 Correction de valeur sur placements ‐498 878 0 ‐498 878 ‐955 821
CHV93 Pertes provenant de la réalisation des placements ‐384 342 0 ‐384 342 ‐189 783

RTV 5 615 848 195 090 5 420 758 4 443 962Sous Total : Résultat technique de l'assurance  Vie 

(Chiffres en dinars tunisiens)

Annexe n°4
Cessions

Etat de résultat technique de l'Assurance  VIE



 

 
  

(Chiffres en dinars tunisiens)

 31/12/2017 31/12/2016

RTNV Résultat Technique de l'Assurance Non Vie 13 943 685 12 618 115

RTV Résultat Technique de l'Assurance  Vie 5 420 758 4 443 962

PRNT1 Produits des placements Assurance Non Vie 16 098 839 13 412 153

PRNT11 Revenus des placements 13 269 045 11 453 035
PRNT13 Reprise de correction de valeurs sur placements 1 545 249 1 331 886
PRNT14 Profits provenant de la réalisation des placements 1 284 546 627 232

CHNT1 Charges des placements de l'Assurance Non Vie 2 916 323 4 025 693

CHNT11 Charges de gestion des placements, y compris les charges d'intérêts ‐969 338 ‐1 065 006
CHNT12 Correction de valeurs sur placements ‐1 099 736 ‐2 470 215
CHNT13 Pertes provenant de la réalisation des placements ‐847 250 ‐490 472

CHNT2 Produits des placements alloués, transférés à l'état de résultat 

technique de l'Assurance  Non Vie 7 795 054 5 595 953

PRNT2 Autres produits non techniques 207 876 2 997 924

CHNT3 Autres charges non techniques ‐2 340 031 ‐4 000 572

Résultats provenant des activités ordinaires 22 619 750 19 849 936

CHNT4 Impôts sur le Résultat ‐6 641 212 ‐4 620 542

Résultats provenant des activités ordinaires après impôts 15 978 538 15 229 394

CHNT5 Pertes extraordinaires ‐948 744 ‐1 442 178

Résultat net après modifications comptables :   15 029 794 13 787 216

Annexe n°5
Etat de Résultat



 

 

31/12/2017 31/12/2016

HB1 912 626 839 140

Engagements hypothécaires reçues sur Prêts octroyés 577 417 512 931

Avals, cautions de garanties  335 209 326 209

HB2 1 155 024 1 305 013

HB21 Avals, cautions de garanties octroyés au titre d'appel d'offres 1 155 024 1 305 013

HB22 Titres et actifs acquis avec engagements de revente

HB23 Autres engagements sur titres, actifs ou revenus

HB24 Autres engagements donnés

HB3 Valeurs reçues en nantissement des cessionnaires

et des rétrocessionnires

HB4 Valeurs remises par des organismes réassurés avec 

caution solidaire ou de substitution

HB5 Valeurs appartenant à des institutions de prévoyance

HB6 Autres valeurs détenues pour compte de tiers

Annexe n° 6 : Tableau des engagements reçus et donnés

Engagements reçus

Engagements donnés

Intitulé



 

 

31/12/2017 31/12/2016

Flux de trésorerie liés à l'exploitation

E1 Encaissements des primes reçues des assurés 147 292 731 134 610 883
E2 Sommes versées pour paiement des sinistres ‐62 617 613 ‐57 411 742
E3 Encaissements des primes reçues (acceptations) 421 682 1 026 668
E4 Sommes versées pour les sinistres (acceptations) ‐1 604 ‐56 902
E5 Commissions versées sur les acceptations ‐115 901 ‐268 890
E6 Décaissements de primes pour les cessions ‐18 672 090 ‐23 314 957
E7 Encaissements des sinistres pour les cessions 10 536 656 5 086 540
E8 Commissions reçues sur les cessions 4 909 801 5 171 388
E9 Commissions versées aux intermédiaires ‐13 114 723 ‐11 383 007
E10 Sommes versées aux fournisseurs et au personnel ‐11 947 975 ‐6 103 605
E11 Variation des dépôts auprès des cédantes ‐74 257 15 308
E12 Variation des espèces reçues des cessionnaires 3 514 289 18 092 820
E13 Décaissements liés à l'acquisition de placements financiers ‐119 532 286 ‐169 994 599
E14 Encaissements liés à la cession de placements financiers 92 017 194 132 030 677
E15 Taxes sur les assurances versées au Trésor ‐10 104 876 ‐9 463 396
E16 Produit financiers reçus 17 242 414 14 522 568
E17 Impôts sur les bénéfices payés 0 0
E18 Autres mouvements ‐31 308 412 ‐24 307 665
Flux de trésorerie provenant de l'exploitation 8 445 030 8 252 089

Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement

V1 Décaissements provenant de l'acquisition
d'immobilisations incorporelles et corporelles 0 0

V2 Encaissements provenant de la cession
d'immobilisations incorporelles et corporelles 89 667 6 262

V3 Décaissements provenant de l'acquisition de terrains et
constructions destinées à l'exploitation 0 0

V4 Encaissements provenant de la cession de terrains et
constructions destinées à l'exploitation 0 0

V5 Décaissements provenant de l'acquisition de placements
auprès d'entreprises liées ou avec un lien de participation 0 0

V6 Encaissements provenant de la cession de placements
auprès d'entreprises liées ou avec un lien de participation 0 0

Flux de trésorerie provenant des activités d'investissement 89 667 6 262

Flux de trésorerie liés aux activités de financement
F1 Encaissements suite à l'émission d'actions 0 0
F2 Dividendes et autres distributions ‐8 778 621 ‐7 980 570
F3 Encaissements provenant d'emprunts 0 0
F4 Remboursements d'emprunts 0 0
F5 Augmentation/Diminutions des ressources spéciales 0 0
Flux de trésorerie provenant des activités de financement 8 778 621 7 980 570

Incidence des variations de taux de change sur les liquidités
ou équivalents de liquidités 247 000 201 001

Variations de trésorerie 490 924 76 780

Trésorerie de début d'exercice 9 321 666 9 244 886

Trésorerie de fin d'exercice 8 830 742 9 321 666

État de flux de trésorerie (méthode directe)  GENERAL

Annexe n° 7 : État de flux de trésorerie (méthode directe)



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

1. Présentation de l’entreprise, de ses opérations et de ses activités 
 

 Dénomination sociale : Compagnie d’Assurances et de Réassurances « ASTREE » 
 

 Date de constitution : 22/10/1949 
 

 Forme juridique : S.A faisant appel public à l’épargne 
 

 Siège social : 45, Avenue Kheireddine Pacha – Tunis, B.P. 780 TUNIS Cedex 
 

 Capital Social : 30 000 000 DT 
 

 Branches exploitées : Toutes branches 
 

 Principaux Réassureurs :  
 

o MUNCHENER RUCK 
o PARTNER RE 
o TUNIS RE 
o SCOR 
o CCR 
o EULER 
o EUROPE ASSISTANCE 
 

 Conseil d’Administration 
 

o M. Mohamed Habib BEN SAAD; Président du Conseil d’Administration ; 
o M. Abdel Monem KOLSI, Directeur Général ;  

 
 Administrateurs 

 
o M. Zouheir HASSEN ; 
o M. Ahmed KAMMOUN ; 
o M. Pierre REICHERT, représentant le Groupe des Assurances du Crédit Mutuel.  
o M. Kamel JENDOUBI, représentant la Banque de Tunisie.  
o M. Eric CHARPENTIER, représentant la Banque Fédératrice du crédit Mutuel.  

 
 Réseau de production :  

 
o Bureau Direct 
o 70 Agences d’assurances 
o 39 Courtiers 

 
 Nom et siège de la société mère qui publie les comptes consolidés : 

 
o La Banque de Tunisie, 2 Rue de Turquie 1001‐ Tunis. 

 
2. Faits marquants de l’exercice 

 

 
NOTES AUX ETATS FINANCIERS  



 
A/ Le secteur des assurances : 
 
Les faits saillants ayant marqué l’activité du secteur des assurances en 2017 : 

 
• L’augmentation  du  tarif  obligatoire  RC  automobile  contre  une  réduction  du  tarif  des  garanties 

facultatives visant l’équilibrage des résultats de la garantie RC.  
• La poursuite du projet de mise en place d’une centrale de risque pour le suivi de l’application du 

système  Bonus‐Malus  en  assurance  Automobile  (réf  :  Circulaire N°01‐  2015  du  25/12/2015  du 
Comité Générale des Assurances CGA).  

• L’entrée en application effective de  la  levée des protocoles d’accords  inter‐Compagnies régissant 
les conditions tarifaires en matière d’assurances Incendie, Maladie Groupe et Vie. 

• Le changement de la méthode de provisionnement sur  les arriérés de primes conformément aux 
nouveaux impératifs réglementaires (réf‐Circulaire N°24/2017 du 29/03/2017 du Comité général 
des Assurances CGA).  

 
B/ Activité de la Compagnie en 2017 : 
 

 Production :  
 

             Situation comparative des primes émises au 31/12/2017 (hors acceptation) : En DT 
                                                                                     

Branche  31/12/2017  Part %  31/12/2016  Part % 

Automobile  51 564 922  35,78  47 549 252  36,46 

Vie  32 312 479  22,42  28 058 289  21,51 

Maladie  25 979 905  18,03  24 257 382  18,60 

Transport et aviation  5 675 686  3,94  4 883 342  3,75 

Multirisques  7 267 218  5,04  6 967 071  5,34 

Incendie  4 927 740  3,42  4 977 840  3,82 

Individuelle  788 678  0,55  628 162  0,48 

Responsabilité Civile  4 317 270  3,00  3 268 617  2,51 

Risques Spéciaux  5 110 503  3,55  3 858 695  2,96 

Risques Agricoles  1 051 804  0,73  707 768  0,54 

Invalidité  2 806 196  1,95  2 912 002  2,24 

Assistance  820 099  0,57  905 324  0,69 

Assurance‐Crédit  790 605  0,55  768 487  0,59 

Vol  676 524  0,47  642 224  0,49 

Bris de glaces et dégâts des eaux  30 017  0,02  31 331  0,02 

  144 119 646  100  130 415 786  100 
                                                                                                                                                             Source : Etats de production au 31/12/2017 

 
Au terme de l’exercice 2017, le chiffre d’affaires de la Compagnie a atteint un montant de 144,120 MD 
contre  130,416  MD  à  la  même  période  en  2016,  soit  une  enveloppe  en  primes  additionnelles 
d’environ 13,704 MD qui correspond à une progression de 10,51 %.  
 

 Structure du portefeuille : 
 

La  croissance  du  niveau  d’activité  de  la  Compagnie,  en  2017,  s’est  accompagnée  d’une  certaine 
modification de la structure de son portefeuille, dont les plus importantes sont : 
 

 La  branche  Automobile  consolide  sa  position  de  leadership  dans  le  portefeuille  de  la 
Compagnie avec une part de 35,78% et ce en dépit de son retrait de 0,68 point.   



 
 

 Une  avancée  de  0,91  point  du  poids  de  la  branche  Vie  (22,42%  contre  21,51%  au 
31/12/2016).  Celle‐ci  renforce  sa  position  au  second  rang  dans  la  structure  globale  du 
portefeuille de la Compagnie.  

 Un  recul  de  0,57 point  de  la  part  de  la  branche Maladie,  soit 18,03%  contre  18,60%  en 
décembre  2016.  Celle‐ci  maintient  sa  position  au  3ème  rang  dans  la  structure  globale  du 
portefeuille de la Compagnie. 

 Une  avancée  de  la  part  de  la  branche  Transport  de  0,19  point  (3,94%  contre  3,75%  au 
31/12/2016). 

 
 Sinistres : 
  

La  sinistralité globale de  la  Compagnie  est  en amélioration de 2,69 points  (49,63%  contre 
52,32%  en  2016).  Celle‐ci  est  induite  essentiellement  par  l’amélioration de  la  sinistralité  des 
branches  Incendie  de  31,06  points  (S/P  :  23,80%),  Multirisques  de  5,16  points  (S/P  : 
25,45%), Maladie Groupe de 4,86 points (S/P : 92,81%) et Auto de 0,9 point (S/P : 67,56%).  
 

 Encaissements :  
 

Au 31 décembre 2017, le ratio d’encaissement s’est établi à 74,99 % contre 74,83% en 2016.  
 

 Placements : 
 

o L’ensemble  des  placements  nets  de  la  Compagnie  totalise,  au  31  décembre  2017,  un 
montant  net  de 347 826 428  DT  contre 317 604 057  DT  à  la même  date  une  année 
auparavant, soit une progression de 9,52%.  

 
o Le revenu total des placements de la Compagnie totalise, au 31/12/ 2017, un montant 

de 23 401 823 DT contre 18 601 827 DT en 2016. 
 

 Réassurance & Acceptation : 
 

o Les soldes de la réassurance Non Vie & Vie demeurent déficitaires. Ils se sont établis au 
31/12/2017 respectivement à 11 548 906 DT et 195 090 DT contre 13 628 524 DT et 
7 572 DT au 31/12/2016. Quant aux Acceptations, le résultat bénéficiaire a observé une 
progression de 20,18% en passant de 451 267 DT en 2016 à 542 319 DT en 2017. 

 
 
 

 Les autres produits & charges techniques : 
 

o Au  31/12/2017,  les  autres  produits  techniques  Non  Vie  se  sont  établis  174 264  DT 
contre 85 515 DT en 2016.  

o  Les  autres  charges  techniques  Non  Vie  &  Vie  se  sont  élevées  respectivement  à                        
8 128 491 DT et 1 674 879 DT contre 3 715 430 DT et 64 840 DT, une année auparavant.  

 
3. Normalisation comptable 
 

 Les états financiers sont établis par référence aux dispositions de la loi 96‐112 du 30 décembre 
1996,  portant  promulgation  du  système  comptable  des  entreprises  et  conformément  aux 
principes  et  méthodes  comptables  définis  par  le  décret  96‐2459,  portant  promulgation  du 
cadre conceptuel comptable. 

 
 Les divers postes de bilan et des états de résultats sont déterminés à partir des regroupements 
des comptes principaux. Ces mêmes comptes sont alimentés par les comptes imputables ayant 
fait  l’objet  des  écritures  d’origine  et  ce  conformément  aux  tableaux  de  rattachement  des 
comptes aux états financiers. 

 



 
 

 L’évaluation,  la comptabilisation et  la présentation des divers postes des états  financiers ont 
été effectuées conformément aux normes suivantes : 
 

o Norme  comptable n°26  relative  à  la  présentation  des  états  financiers  des  entreprises 
d’assurances et/ou de réassurance ; 

 
o Norme comptable n°27 relative au contrôle interne et à l’organisation comptable dans 

les entreprises d’assurances et/ou de réassurance ; 
 

o Norme comptable n°28 relative aux revenus dans les entreprises d’assurances et/ou de 
réassurance ; 

 
o Norme  comptable  n°29  relative  aux  provisions  techniques  dans  les  entreprises 

d’assurances et/ou de réassurance ; 
 

o Norme  comptable  n°30  relative  aux  charges  techniques  dans  les  entreprises 
d’assurances et/ou de réassurance ; 

 
o Norme comptable n°31 relative aux placements dans les entreprises d’assurances et/ou 

de réassurance. 
 

 
4. Principes comptables et méthodes d’évaluation appliqués aux divers postes du bilan et des 

comptes de résultats 
 

4.1 / Primes émises et acceptées : 
 
Les primes correspondent aux primes émises et acceptées, hors taxes, brutes de réassurance et nettes 
d’annulations et de ristournes. Elles comprennent une estimation des primes à émettre pour  la part 
acquise  à  l’exercice  et  une  estimation  des  primes  à  annuler  postérieurement  à  la  date  d’arrêté  des 
comptes. 
 

4.2 / Opérations techniques d’assurance Non Vie : 
 

 Provision pour primes non acquises : 
 
Les provisions pour primes non acquises sont des provisions destinées à constater, pour  l’ensemble 
des  contrats  en  cours,  la part des primes émises  et des primes  restant  à  émettre  se  rapportant  à  la 
période comprise entre la date d’inventaire et la date de la prochaine échéance de prime ou, à défaut, 
du terme du contrat. Ces provisions sont calculées, séparément pour chaque contrat d’assurance, sur 
la  base  de  la méthode  du  «  prorata  temporis  » et  portent  sur  la  prime  commerciale ;  c’est  à  dire  la 
prime du risque, majorée des différents chargements. 

  
Le calcul est réalisé sur la base des primes nettes de cessions dans une première phase, puis dans une 
seconde  phase  sur  la  base  de  la  partie  des  primes  cédées.  La  provision  pour  primes  non  acquises 
relative aux cessions ne doit en aucun cas être portée au passif du bilan pour un montant inférieur à 
celui pour lequel la part du réassureur dans la provision pour primes non acquises figurant à l’actif. 
 
 

 Frais d’acquisition reportés : 
 
Les  frais  d’acquisition  des  contrats,  incluant  notamment  les  commissions  d’acquisition  et  les  frais 
internes  liés  à  l’établissement  des  contrats,  sont  répartis  sur  la  durée  de  vie  des  contrats  selon  les 
mêmes règles que la provision pour primes non acquises. 
 
La part des frais d’acquisition relative à la période comprise entre la date de clôture de l’exercice et la 
date d’échéance de la prime est constatée à l’actif du bilan dans le poste « frais d’acquisition reportés » 



 
inclus dans les autres éléments d’actif. La variation des frais d’acquisition reportés est comprise dans 
les frais d’exploitation au compte de résultat. 
 
Ces  frais  sont  évalués  en  appliquant  au  montant  des  primes  non  acquises  le  coefficient  des  frais 
d’acquisition déterminé par le rapport des frais d’acquisition aux primes émises. 
 

 Montants payés : 
 
Ce poste est composé des éléments suivants : 
 

o Sinistres réglés durant l’exercice relatifs à l’exercice en cours et aux exercices antérieurs 
nets de recours encaissés ; 

o Montant  des  rentes  et  des  rachats  de  rentes  payés  au  cours  de  l’exercice  relatifs  aux 
branches accident du travail et invalidité ; 

o Frais  de  règlement  des  sinistres  notamment  les  frais  relatifs  aux  services  régleurs  de 
sinistres et les commissions affectées à la gestion des sinistres. 

 
 Provisions pour sinistres à payer : 

 
Les  provisions  pour  sinistres  à  payer  correspondent  au  coût  total  estimé  que  représentera  pour 
l’entreprise d’assurances le paiement de tous les sinistres survenus jusqu’à la fin de l’exercice, déclarés 
ou non, déduction faite des sommes déjà payées au titre de ces sinistres. La provision pour sinistres à 
payer est calculée pour son montant brut sans tenir compte des recours à encaisser. Elle tient compte 
également des sinistres survenus mais non déclarés à la date de clôture du bilan.  
Ces provisions incluent aussi une provision pour frais de gestion déterminée en fonction des taux de 
frais réels observés. 
 
 

 Provision pour participation aux bénéfices et ristournes Non Vie : 
 
La  provision  pour  participation  aux  bénéfices et  ristournes  comprend  les  montants  destinés  aux 
assurés ou aux bénéficiaires des contrats sous  la forme de participations aux bénéfices et ristournes 
dans la mesure où ces derniers n’ont pas été crédités aux assurés. 
Le  montant  de  la  participation  aux  bénéfices  est  évalué  selon  les  engagements  contractuels  de  la 
compagnie. 
 
 
 

 Autres provisions techniques : 
 

o Provision pour risques en cours : 
 

La provision pour risques en cours représente les montants à provisionner en supplément des primes 
non acquises pour couvrir les risques à assumer. Cette provision est destinée à faire face à toutes les 
demandes  d’indemnisation  et  à  tous  les  frais  liés  aux  contrats  d’assurance  en  cours  excédent  le 
montant des primes non acquises et des primes exigibles relatives aux dits contrats. 
 
Le poste « Autres provisions techniques » comprend également une réserve de rente d’invalidité et les 
arrérages de rentes à payer. 
 

o Provision mathématique de rentes : 
 

Les provisions mathématiques des rentes sont constituées lorsque les indemnités au titre d’un sinistre 
seront versées sous forme d’annuités. Ces provisions correspondent à la valeur actuelle probable des 
montants  qui  seront  versés,  sous  forme  de  rentes  et  accessoires  de  rentes,  postérieurement  à  la 
clôture  de  l’exercice  au  titre  d’évènements  qui  se  sont  réalisés  antérieurement  à  la  clôture  de 
l’exercice.  Elles  sont    calculées  sur  la  base  de  méthodes  actuarielles  reconnues.  Le  montant  de  la 
provision mathématique des rentes est majoré de 5% à titre de chargement de gestion. 



 
  

4.3 / Opérations techniques d’assurance vie : 
 

 Provision mathématique Vie : 
 
La provision mathématique représente la différence, à la date d’inventaire, entre les valeurs actuelles 
des engagements pris respectivement par l’assureur et par l’assuré. 
 
La provision mathématique comprend  la valeur actuarielle estimée des engagements de  l’entreprise 
d’assurance  y  compris  les  participations  aux  bénéfices  déjà  allouées  et  déduction  faite  de  la  valeur 
actuarielle des primes futures. Le calcul de cette provision se fait sur la base de la prime commerciale 
en  excluant  les  chargements  d’acquisition  des  contrats.  La  provision  mathématique  est  calculée 
contrat par  contrat  sur  la base des normes  techniques  telle que définie par  l’arrêté du ministre des 
finances du 5 janvier 2009 et des formules actuarielles figurant au niveau des notes techniques. 
 

 Provision pour sinistres à payer : 
 
Les  provisions  pour  sinistres  à  payer  représentent  la  dette  de  l’entreprise  d’assurance  envers  ses 
assurés  pour  les  sinistres,  rachats  arrivés  à  échéance  déclarés  mais  non  encore  décaissés  par 
l’entreprise  d’assurance  ainsi  que  les  sinistres  survenus  mais  non  encore  déclarés  (les  sinistres 
tardifs). 
 

 Provision pour participation aux bénéfices et ristournes Vie : 
 
La  provision  pour  participation  aux  bénéfices et  ristournes  comprend  les  montants  destinés  aux 
assurés ou aux bénéficiaires des contrats sous  la forme de participations aux bénéfices et ristournes 
dans la mesure où ces derniers n’ont pas été crédités aux assurés. 
 

 Provision d’égalisation : 
 
La  provision  d’égalisation  comprend  les  montants  provisionnés  pour  permettre  d’égaliser  les 
fluctuations des taux de sinistres pour les années à venir dans le cadre des opérations d’assurance. 
 
 

4.4 / Les opérations de réassurance & d’acceptation 
 

Lors de  l’arrêté des  comptes,  les  opérations  courantes  au  titre de  la  réassurance  et  de  l’acceptation 
sont  comptabilisées  sur  la  base  des  décomptes  trimestriels.  Les  opérations  d’inventaire  sont 
comptabilisées sur la base d’un bilan de réassurance et d’acceptation consolidé. 
 

4.5 / Les opérations financières & non techniques : 
 
 Placements : 

 
Les placements et les produits y afférents sont comptabilisés conformément à la norme NC31.  Aucune 
anticipation  ou  report  n’est  effectué  sur  les  produits  comme  l’exige  la  norme NC19,  les  dividendes, 
intérêts courus non échus et les loyers sont comptabilisés à la date de leur réalisation effective. 
La  répartition des produits des placements nets des charges aux différentes catégories est effectuée 
conformément à la norme NC27. 
 

 Provision pour dépréciation des placements et des créances : 
 
L’évaluation des placements est appliquée conformément à la norme des placements NC31. 
 
La méthode de provisionnement des créances nées d’opérations d’assurance directe est celle instaurée 
par la tutelle (circulaire du « CGA » datée du 29 Mars 2017) et qui consiste à constater des provisions sur : 



 
- Les créances envers les assurés à concurrence de 20% pour les créances datant de (N-1) et              

100 % pour les créances datant de (N-2 & antérieures) ; 
- Les créances envers les intermédiaires : à concurrence de 10%, 40 %, 60% et 100 % pour les 

créances datant respectivement de (N), (N-1), (N-2)  et (N-3 & antérieures).  
 
Toutefois, un complément de provision est constaté en plus de la méthode de la tutelle pour permettre 
de couvrir les arriérés présentant un risque supérieur.    
 
La  méthode  de  provisionnement  des  autres  éléments  des  créances  est  calculée  au  cas  par  cas 
relativement à  l’échéance de  l’impayé,  la qualité du créancier et de  l’avancement de  la procédure du 
contentieux le cas échéant. 
 

4.6 / Ventilation des frais généraux par destination : 
 
Les  frais généraux sont comptabilisés  initialement par nature, puis ventilés par destination dans  les 
postes des comptes de résultats au moyen de clés de répartition s’appuyant sur des indices d’activité. 
Les clefs de répartition analytique sont objectives et contrôlables. Par ailleurs, la présentation des frais 
se présentent comme suit : 
  

 Les frais de gestion des placements sont inclus dans les charges des placements ; 
 Les frais de règlement des sinistres sont compris dans les charges de sinistres ; 
 Les frais d’acquisition des contrats, les frais d’administration et les autres charges techniques 
apparaissent au niveau de la rubrique « frais d’exploitation » correspondante aux comptes de 
résultats vie et non vie. Les commissions reçues des réassureurs sont inscrites en déduction de 
ce poste dans la mesure où ces commissions ne sont pas considérées comme un revenu mais 
comme une couverture des frais de gestion engagés par l'assureur. 



 
5. Notes sur le Bilan 

 
5.1 / Mouvements sur les éléments de l’actif 

 
Les mouvements sur les éléments d’actif sont présentés au niveau de l’annexe N°8. 
 

5.2 / Etat récapitulatif des placements 
 
L’état récapitulatif des placements reprenant la valeur brute, nette et la juste valeur des placements 
est présenté au niveau de l’annexe N° 9. 
 

5.3 / Ventilation des créances et dettes selon la durée résiduelle 
 

Créances  Moins 
d'un an 

1 an et 
() de 5 ans 

Plus que 
5 ans 

Total 

Primes acquises et non émises  5 180 569  ‐  ‐  5 180 569 

Autres créances nées d'opération d'assurance directe  36 068 199  13 860 497 
 

4 824 592  54 753 288 
Créances indemnisées, subrogées à l'entreprise 
d'assurance   4 109 528  1 381 585  222 660  5 713 773 
Créances nées d'opération de 
Réassurance  466 143  182 238  614 433  1 262 814 

Personnel  207 243  ‐  ‐  207 243 
Etat, organismes de sécurité sociale, collectivités 
publiques  4 465 010  ‐  ‐  4 465 010 

Débiteurs divers  13 537 
‐ 

961 299  974 836 

Total :  50 510 229  15 424 320  6 622 984  72 557 533 

 
 
 
 

Dettes 
 

Moins 
d'un an 

1 an et 
() de 5 
ans 

Plus que 
5 ans 

Total 

Dettes nées d'opération d'assurance directe  5 154 897 2 737 906 391 957 8 284 760

Dettes nées d'opération de réassurance  12 973 409 3 300 090 ‐  16 273 499
Dettes indemnisées, subrogées à l'entreprise
d'assurance  1 034 964 510 499 ‐  1 545 463

Dépôts et cautionnements reçus  1 960 491 901 493 861

Personnel  1 211 913   1 211 913
Etat, organismes de sécurité sociale, collectivités 
publiques  10 163 330   10 163 330

Créditeurs divers  757 390   757 390

Total :  31 297 863 6 548 495  883 858 38 730 216

 
5.4 / Capitaux propres 
  

Le  capital  de  l’entreprise  « Astrée »  s’élève  à  30 000 000  DT  constitué  par  6 000  000  actions 
nominatives de 5 dinars chacune. 
Le détail des mouvements ayant affecté la composition des fonds propres et la ventilation des réserves 
au 31 décembre 2017 se détaille comme suit : 
 
 



 
  

Capital  Réserves 
Autres 
capitaux 
propres 

Dividendes 
Résultat 
reporté 

Résultat de 
l’exercice   

Solde au 31/12/2016  20 000 000  22 831 873 39 730 315  ‐  14 037 420  13 787 216 
Affectation   ‐  11 324 000 ‐4 096 500 8 800 000  ‐2 240 284  ‐13 787 216 
Augmentation  de 
Capital 

10 000 000  ‐10 000 
000   ‐   ‐   ‐   ‐ 

Résultat 2017   ‐   ‐   ‐   ‐   ‐  15 029 794 

Solde au 31/12/2017    30 000 000 
24 155 
873 

35 633 
815  8 800 000  11 797 136         15 029 794 

 
Il ressort de l’analyse des capitaux propres de l’entreprise « ASTREE » que les sommes au 31/12/2017 
non soumises à  la  retenue à  la  source prévue par  l’article 19 de  la  loi des  finances 2014 s’élèvent à 
43 484 473 DT détaillées comme suit : 
 
Réserve légale 
Réserve facultative 
Primes d’émission 
Primes de fusion 
Autres réserves  
Résultat reporté (Créditeur) 
Réserve pour réinvestissements exonérés 
Réserve spéciale de réévaluation 

Total : 

2 000 000
7 305 870
4 206 546
407 974
111 483
249 785

27 254 130
1 948 685

43 484 473 
 
Conformément à  la décision de  l’AGO en date du 23 Mai 2017,  la  répartition du  résultat 2016 a  été 
effectuée comme suit : 
 
Résultat au 31/12/2016 : 13 787 216
Résultat reporté :  14 037 420

Total à distribuer :  27 824 636 
 
Réserve pour réinvestissements exonérés <6 027 500>
Réserve pour réserves facultatives  <10 000 000>
 
 

Résultat reporté :  11 797 136 
 
Conformément  à  la décision de  l’AGE en date du 23 Mai 2017,  le  capital  social de  la Compagnie  est 
porté  de  20 000 000  Dinars  à  30 000 000  Dinars,  par  incorporation  de  réserves  facultatives  et 
attribution d’une action gratuite pour deux actions anciennes.  
La ventilation des réserves est présentée au niveau de la note P dans la rubrique informations diverses 
sur  le  bilan.  Par  ailleurs,  aucun  élément  du  bilan  n’ayant  fait  l’objet  d’une  réévaluation  durant 
l’exercice 2017. 
 

5.5  / Provisions pour sinistres à payer 
 

Récapitulation de la provision pour sinistres à payer Vie et Non Vie 

LIBELLE  Non Vie  Vie  31/12/2017  31/12/2016 

Provision pour sinistres à payer  100 355 925  2 330 831 
 

102 686 756  100 863 946 

Chargement de gestion  8 502 794  304 270 
 

8 807 064  8 334 948 

Prévision de recours à encaisser  <2 209 768>    <2 209 768>  <1 835 073> 
Provision SAP Acceptations  718 392    718 392  824 897 



 
TOTAL  107 367 343  2 635 101  110 002 444  108 188 718 

 
 
L’état des règlements et des provisions pour sinistres à payer par exercice de survenance est présenté 
en annexe N°10. 
 
  

5.6 / Informations diverses sur le bilan 
   

A – Actif du bilan 
Note – A 1 – Actifs incorporels 
 

LIBELLE  Montant brut  Amorti. 
VNC 

31/12/2017 
VNC 

31/12/2016 

Logiciels  1 131 439  <798 705> 
 

332 734  193 722 
TOTAL  1 131 439  <798 705>  332 734  193 722 

 
Note – A 2 – Actifs corporels d’exploitation 
 

LIBELLE  Montant brut  Amorti. 
VNC  

31/12/2017 
VNC 

31/12/2016

AC 21 – Installations techniques et 
machines  5 242 605  <4 211 261>  1 031 344  1 030 210 

AC 22 – Autres installations, 
outillages et mobiliers  1 066 271  <915 301>  150 970  134 266 

AC 23 – Acomptes versés et 
immobilisations corporelles en 
cours 

9 728  ‐  9 728  120 333 

TOTAL  6 318 604  <5 126 562>  1 192 042  1 284 809 

 



 
Note – A 3 – Placements 
 

A 3.1 – Terrains, constructions et actions des sociétés immobilières non cotées 
 

LIBELLE  Montant brut  Amorti. 
VNC  

31/12/2017 
VNC 

31/12/2016

AC 311‐ Terrains et constructions 
d’exploitation  3 855 502  <2 325 036 >  1 530 466  1 618 499 

AC 312 – Terrains et 
constructions hors exploitation  10 001 689  <2 798 551>  7 203 138  3 634 539 

AC 313 – Parts et actions dans des 
sociétés immobilières non cotées  9 096 500  ‐  9 096 500  690 000 

TOTAL  22 953 691  <5 123 587>  17 830 105  5 943 038 

 
 
A 3.2 – Placements dans les entreprises liées & Participations 
 

LIBELLE  Montant brut  Provision 
VNC  

31/12/2017 
VNC 

31/12/2016

AC 321 – Parts dans des 
entreprises liées  26 102 517  ‐  26 102 517  26 102 517 

AC 323 – Parts dans les 
entreprises avec lien de 
participation 

6 101 904  ‐  6 101 904  6 101 904 

TOTAL       32 204 421       32 204 421   32 204 421 

 
 
A 3.3 – Autres placements financiers 
 
 

LIBELLE  Montant brut  Amorti. 
VNC  

31/12/2017 
VNC 

31/12/2016

AC 331 – Actions, autres titres à 
revenu variable  97 070 643  <13 731 996> 

 
83 338 647  82 516 953 

AC 332 – Obligations et autres 
titres à revenu fixe  102 705 191  <417> 

 
102 704 774  92 098 635 

AC 333 – 334 Prêts  1 166 169 <120 027> 1 046 142  949 493

AC 335 – Dépôts monétaires  108 970 000 ‐ 108 970 000  102 270 000

TOTAL  309 912 003  <13 852 440>  296 059 563  277 835 081 

 
 
 
 



 
A 3.4 – Créances pour espèces déposés auprès des entreprises cédantes 
 

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

Provisions pour Primes non acquises acceptations     577 042   796 620
Provisions pour Sinistres à payer acceptations    1 155 297   824 897 

TOTAL      1 732 339     1 621 517 

 
 
 
Note – A 4 – Part des réassureurs dans les provisions techniques 
 

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 
 
AC 510 – Provisions pour primes non acquises 
 

 
8 236 053 

 
7 261 892 

AC 530 – Provisions pour sinistres vie 
 

‐  181 272 

AC 531 – Provisions pour sinistres non vie  22 363 197  26 365 660 

AC 550 – Provisions d’égalisation et d’équilibrage Non vie  266 244  266 244 

TOTAL  30 865 494  34 075 068 

 
 
 
Note  A 5 – Créances 
  
A 5.1 – Créances nées d’opérations d’assurances directes 
 
A 5.1.1  Primes acquises et non émises 
 

 
LIBELLE 

31/12/2017  31/12/2016 

Primes acquises et non émises non vie            6 229 455        5 482 261 

Primes acquises et non émises vie            1 118 740        1 013 168 
S/Total :           7 348 195        6 495 429 

Primes à annuler  <2 167 626>  <3 200 229>

TOTAL           5 180 569           3 295 200 

 
 
 



 
A 5.1.2 – Autres créances nées d’opérations d’assurances directes  
 

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

Quittances de primes à recevoir  49 065 021  45 157 210

Quittances de primes à recevoir/Sinistres Affaires en Co‐assureurs  46 347  117 746 
Comptes à régulariser agences, courtiers et Bureau Direct – Débit  3 822 094  4 836 144 

Effets en portefeuille  1 304 945  2 245 337 
Chèques impayés  514 881  301 638 

S/Total :  54 753 288  52 658 075 

Provisions au titre des arriérés primes  <17 086 014>  <11 306 755> 
Provision au titre des chèques impayés  <514 881>  <301 638> 
Provision au titre des effets impayés  <1 198 827>  <1 314 558> 

TOTAL  35 953 566  39 735 124 

 
A 5.1.3 – Créances indemnisées, subrogées à l’entreprise d’assurance 
 
 

 
LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

Avances sur recours matériels  1 310 177  1 136 205 

Avances sur recours corporels  1 541 531  1 202 650 
Indemnisation Directe des Assurés  2 080 390  2 003 634 
Sinistres officieux  1 523  1 523 
Autres créances indemnisées subrogées à l’entreprise
d’assurance  780 152  316 762 

S/Total :  5 713 773  4 660 774 

Provisions pour dépréciation de créances  <756 384>  <358 867> 

TOTAL        4 957 389        4 301 907 

 
A 5.2 – Créances nées d’opération de réassurance 
 

 
LIBELLE 

31/12/2017  31/12/2016 

Cessionnaires   1 142 164  1 177 603

Cédantes  120 650  108 564 
S/Total :  1 262 814  1 286 167 

Provision pour dépréciation de créances  <614 433>  <614 433> 

TOTAL  648 381  671 734 



 
5.3 – Autres créances 
 
A 5.3.1 – Personnel 
 

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

Avances au personnel  110 261  76 648
Autres avances  96 982  76 095

TOTAL        207 243   152 743 

 
A 5.3.2 – Etat, Organismes de Sécurité Sociale, Collectivités Publiques 
 

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

Acomptes provisionnels  4 158 487  3 472 742
Avances sur impôts/sociétés  122 267   152 561 
Autres   184 256  201 018 

TOTAL      4 465 010  3 826 231 

 
A 5.3.3 – Débiteurs divers 
 

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

Compte de liaison avec la délégation Maroc  750 908   583 552
Avances  223 928  222 568 

S/Total :  974 836  806 120 

Provision pour dépréciation     <961 299>  <793 942> 
TOTAL  13 537  12 178 

 
Note A 6 – Autres éléments d’actif 
 
A 6.1 – Avoirs en banques, CCP, chèques et caisse 
  

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 
 
Banques, CCP et chèques à l'encaissement  6 743 733  5 975 840 

Effets remis à l'encaissement  2 086 776  3 345 738 

Comptes bancaires en Devises  125  ‐ 

Autres   108  88 
TOTAL  8 830 742  9 321 666 

 
 
 
A 6.2 – Frais d’acquisition reportés 
 
Conformément  aux  principes  comptables  adoptés  par  la  Compagnie  et  ci‐dessus  évoqués,  les  frais 
d’acquisition reportés s’élèvent au 31/12/2017 à 3 569 413 DT contre 3 051 075 DT au 31/12/2016. 
 
A 6.3 – Compte de régularisation Actif 
 



 
 A 6.3.1 – Intérêts et loyers acquis et non échus 
 

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

Intérêts s/Valeurs Mobilières courus et non échus 6 694 352  5 435 658
Loyers échus et à recevoir      182 842        82 339 

TOTAL      6 877 194  5 517 997 

 

A 6.3.2 – Autres comptes de régularisation actif 

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 
Autres comptes de régularisation Actif  934 226  389 121
Autres charges constatées ou payées d'avance    29 547   63 933 
Estimation de réassurance et d’acceptation       5 770     5 770 

TOTAL         969 543  458 824 

 
Note – P – Capitaux propres et passif du Bilan 
 
Note P1  Capitaux propres 
 

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

P 1.1 – Capital social  30 000 000  20 000 000 

P 1.2 – Réserves et primes liées au capital  24 155 873  22 831 872 
Réserve légale  2 000 000  2 000 000
Réserve facultative  17 429 870  16 105 870
Primes d’émission  4 206 546  4 206 545 
Primes de fusion  407 974  407 974
Autres réserves  111 483  111 483

P 1.3 – Autres capitaux propres  35 633 815  39 730 316 
Réserves spéciales de réévaluation  1 948 685  1 948 686
Réserves pour réinvestissements exonérés 33 685 130  37 781 630

P 1.4 – Résultat reporté  11 797 136  14 037 420 

S/Total :  101 586 824  96 599 608 

P 1.5 – Résultat de la période  15 029 794  13 787 216 

TOTAL CAPITAUX PROPRES APRES AFFECTATION :  116 616 618  110 386 824 



 
Note  P 2 – Passif 
   
 P 2.1 – Provisions pour autres risques et charges 
Le solde de la provision pour autres risques et charges se présente comme suit :  
 

LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

Provision d’ouverture  7 132 109  7 433 798 

Constitution  2 340 000  2 525 000
Reprise   ‐ <2 826 689>

Provision d’ouverture   9 472 109  7 132 109 

 
P 2.2 – Provisions techniques brutes 
 

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

PA 310‐ Provisions pour primes non acquise Non vie 33 716 646  30 478 375

PA 320‐ Provisions d’assurance Vie  115 667 038  95 396 348 

PA 330‐ Provisions pour sinistre Vie  2 635 102  2 733 268 

PA 331‐ Provisions pour sinistre Non Vie  107 367 342  105 455 451 

PA 340‐ Provisions pour P.B & Ristournes Vie  1 414 896  1 297 766 

PA 341‐ Provisions pour P.B & Ristournes Non Vie  1 715 621  1 589 568 

PA 350‐ Provisions pour Egalisation & Equilibrage Non Vie  281 510  281 510 

PA 360‐ Autres provisions techniques  Vie  787 248  53 685 

PA 361‐ Autres provisions techniques  Non Vie :  2 957 603  2 909 929 
‐   Réserve mathématique de rentes  2 905 237  2 843 463 
‐   Réserve d’invalidité  29 016  46 822 
‐   Arrérages à payer  19 644  19 644 
‐   Provision pour risque en cours  3 706  ‐ 

TOTAL   266 543 005  240 195 900 

 
 P 2.3 – Dettes pour dépôts en espèces reçus des Cessionnaires : 
 

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 
Provisions pour sinistres non vie  14 900 819  16 970 512
Provisions pour sinistres vie  ‐  181 272 
Provisions pour primes non acquises  4 572 441  6 584 804 

TOTAL  19 473 260  23 736 588 

 
 
P 2.4 – Autres Dettes 
 
P 2.4.1 –  Dettes nées d’opérations d’assurance directe 
 
P 2.4.1.1 – Autres dettes nées d’opérations d’assurance directe 

 
                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 



 
Commissions sur arriérés 5 718 955  4 863 958
Comptes de régularisation  2 133 103  4 105 247 
Primes affaires collectives à payer  432 701  684 908 

TOTAL  8 284 759  9 654 113 

       
 
P 2.4.1.2 –  Dettes indemnisées subrogées à l’entreprise d’assurance 
 
 

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

Comptes de régularisation Sinistres  1 211 524  2 145 080 
Sinistres officieux  253 425  281 631 
Recours client  80 514  68 163 

TOTAL  1 545 463  2 489 874 

 
 
 
P 2.4.2 –  Dettes nées d’opérations de réassurances 
 

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

Cessionnaires  15 021 606  17 246 792 
Cédantes  1 226 464  1 112 095 
Rétrocessionnaires  25 429  25 055 

TOTAL  16 273 499  18 333 942 



 
P 2.5 – Autres dettes 
 
P 2.5.1 – Dépôts et cautionnements reçus 
 
 

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

Dépôts de Garanties en espèces des Assurés  370 503  370 503 
Dépôts de Garanties en espèces des locataires  123 358  121 748 

TOTAL  493 861  492 251 

 
P 2.5.2 – Personnel 
 
                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

Dettes provisionnées pour congés payés  560 000  507 645 
Autres charges à payer  558 761  782 270 
Autres dettes  93 152  87 714 

TOTAL  1 211 913  1 377 629 

 
 
P 2.5.3 – Etats, organismes de sécurité sociale, collectivités publiques  
 
 

 
LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

Impôts sur les Sociétés et autres charges fiscales à payer  7 844 619  6 272 595 

Cotisations Sociales  793 824  609 776 
Taxes d'assurance à payer  640 996  557 938 
Retenues à la source   503 891  340 729 

Autres charges sociales à payer   380 000  338 000 

TOTAL  10 163 330  8 119 038 

 
  
P 2.5.4 – Créditeurs divers 
 
                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

Actionnaires, dividendes à payer  217 463  196 084 
Dettes sur acquisition d’immobilisations et de valeurs mobilières 
de Placement   232 807  166 898 
Autres créditeurs divers  307 120  311 713 

TOTAL  757 390  674 695 



 
P 2.6 – Autres passifs 
 
P 2.6.1 – Comptes de régularisation Passif 
 
 
                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

Encaissements en instance d’affectation  198 575  216 877 
Intérêts et loyers perçus ou comptabilisés d’avance  52 673  50 235 
Autres comptes de régularisation Passif  802 829  642 460 

TOTAL  1 054 077  909 572 

 
 

6. Informations diverses sur l’état de résultat 
 
6.1 / Ventilation des produits & charges de placement 

 
La ventilation des produits et charges de placement est présentée au niveau de l’annexe N°11. 
 

6.2 / Résultats techniques par catégorie d’assurances 
 
Les résultats techniques vie et non vie sont présentés respectivement en annexes N°12 et N°13.  
 

6.3 / Affectation des produits aux différentes catégories 
  

Les  produits  des  placements  sont  ventilés  au  prorata  de  la  moyenne  des  montants  des  provisions 
techniques à l’ouverture et des montants des provisions techniques à la clôture. 
 
La méthode de cantonnement des produits et charges de placements est effectuée conformément à la 
norme NC27. 
 

6.4 / Ventilation des charges de personnel 
 

L’effectif du personnel se détaille au 31 décembre 2017 comme suit : 
 

 
CATEGORIE  31/12/2017  31/12/2016 

Cadres  106  108 

Agents d’encadrement  48  43 
Agents d‘exécution  30  28 
Personnel de services  3  3 

Personnel en détachement  1  1 

TOTAL  188  183 

 
 



 
Les frais de personnel s’élèvent au 31/12/2017 à la somme de 9 959 371 DT et sont ventilés comme 
suit : 
 

 
CATEGORIE  MONTANT 

31/12/2017  31/12/2016 
Salaires  6 429 650  6 114 680 
Charges sociales  1 971 206  1 704 000 
Assurance collective vie  1 430 000  1 351 000 
Personnel en détachement  128 515  145 774 

TOTAL  9 959 371  9 315 454 

 
 

6.5 / Charges de commissions 
 
Le montant total des commissions servies aux intermédiaires, s’élevant à la somme de 14 520 270 DT,           
se détaille comme suit : 
 

 
CATEGORIE  MONTANT 

31/12/2017  31/12/2016 
Agents généraux  7 785 448  7 006 685 
Courtiers  2 976 349  2 410 741 
Autres commissions  3 649 792  2 528 104 
Commissions Acceptations  108 681  288 176 

TOTAL  14 520 270  12 233 706 

 
 
 

6.6 / Ventilation des primes par zone géographique 
 

La  ventilation  par  zone  géographique  des  primes  émises  nettes  de  taxes  et  d'annulations  en  cours, 
s’élevant à la somme de 144 119 646 DT au 31 décembre 2017 se détaille comme suit :  
 
 

 
ZONE 

MONTANT 

31/12/2017  31/12/2016 
Nord  120 999 959  108 836 241 
Centre  6 778 465  6 124 003 
Sud  16 341 222  15 455 542 

TOTAL  144 119 646  130 415 786 

 
 

6.7 / Ventilation des produits non techniques 
 
             Les produits non techniques se détaillent comme suit : 
 

 
LIBELLE  MONTANT 

Profits exceptionnels sur exercice en cours  146 537 



 
Profits exceptionnels sur exercice antérieures  61 339 

TOTAL  207 876 

 
 
6.8 / Ventilation des autres charges non techniques 

 
             Les charges non techniques se détaillent comme suit : 
 

 
LIBELLE  MONTANT 

Provision pour risques & charges CNSS  2 340 000 
Autres pertes 31 

TOTAL  2 340 031 

 
 
6.9 / Tableau de passage du résultat comptable au résultat fiscal 

 
 

                                                              LIBELLE  31/12/2017  31/12/2016 

      Résultat Comptable  22 619 751  19 849 936 

Réintégration   10 833 449  8 803 212 
Déductions  <7 450 809>  <9 424 100> 

     Résultat Fiscal avant réinvestissements exonérés  26 002 391  19 229 048 

Réinvestissements exonérés   <7 027 500>  <6 027 500> 

     Résultat Fiscal   18 974 891  13 201 548 

Impôts sur les sociétés   <6 641 212>  <4 620 542> 

Contribution Conjoncturelle  <948 745>  <1 442 178> 
Bénéfice Comptable  15 029 794  13 787 216 

 
 

6.10 / Provisions d’assurance vie 
 
Les  provisions  d’assurance  vie  ont  été  évaluées  conformément  aux  méthodes  comptables  décrites 
dans  la  rubrique  principes  comptables.  La  variation  entre  le montant  d’ouverture  et  de  clôture  est 
présentée comme suit : 
 

                                                              LIBELLE  31/12/2017 
 
Provision mathématique vie à l’ouverture  95 396 348 
 
Charges de provisions au 31/12/2017  22 367 315 

S/Total :  117 763 663 

 
Capitaux échus, rentes et rachats polices vie payées  <2 096 625> 

TOTAL  115 667 038 
 
 



 
6.11  /Tableau de  raccordement du  résultat  techniques par  catégorie d’assurance aux  états 

financiers 
 
Les tableaux de raccordement des états de résultat techniques vie et non vie sont présentés au niveau 
des annexes N°15 et N°16. 
 
 
7. Note sur l’état des engagements hors bilan 

 
Le tableau des engagements reçus et donnés est présenté en annexe N° 6. Conformément à la norme 
NC26 § 47, la compagnie ne présente aucun engagement à l'égard des dirigeants. 
 
 
8. Note sur l’état de flux de trésorerie 
 
L’état de flux de trésorerie est présenté en annexe N°7. Les composantes des liquidités ou équivalents 
de  liquidités  sont  déterminées  sur  la  base  d’un  système  de  recensement  individuel  par  flux  dont 
l’imputation  au  niveau  des  rubriques  correspondantes  se  fait  systématiquement  après 
comptabilisation du flux. 
 
9. Comparabilité des comptes  

 
 Changement de méthodes comptables 

 
Conformément  à  la  norme  NC26,  aucun  changement  n’a  été  opéré  au  31  décembre  2017  sur  les 
méthodes d’estimation, d’évaluation et de comptabilisation utilisées au 31 décembre 2016. 
 
 
10. Diligences spécifiques 
 

 Conformément à l’article 58 bis du Code des Assurances, la marge de solvabilité requise pour la 
Compagnie  est  évaluée,  au  31  décembre  2017,  à  27  319  KDT.  Ainsi,  les  capitaux  propres 
s’élevant à 116 618 KDT représentent plus de 4,27 fois la marge de solvabilité minimum.  
 

 Conformément à l’arrêté du Ministre des Finances de 2001, le taux des actifs admis en 
représentation des engagements techniques de la Compagnie s’élève, au 31 décembre 2017,  
à 131,34 %. 

  



 
 

Désignation A Acquisition Cessions A  V.N.C
l'ouverture ou constitution ou reprises la clôture Amortissements  Provisions Amortissements  Provisions Amortissements  ProvisionsAmortissements Provisions A la clôture

Actifs incorporels 901 063 230 376 0 1 131 439 707 341 91 365 798 705 332 734

Concessions, brevets, marques 901 063 230 376 1 131 439 707 341 91 365 798 705 332 734

Actifs corporels d'exploitation 6 124 326 304 883 110 605 6 318 604 4 839 517 287 045 5 126 562 1 192 042

Installations techniques et machines 4 977 620 264 985 5 242 605 3 947 409 263 852 4 211 261 1 031 344
Autres installations, outillage et mobilier 1 026 373 39 898 1 066 271 892 108 23 193 915 301 150 970
Acomptes versés et immobilisations 
incorporelles en cours 120 333 110 605 9 728 9 728

Placements 336 887 838 366 802 454 4 904 473 14 379 309 219 113 1 457 799 1 984 668 5 123 586 13 852 440 347 826 428

Terrains et constructions d'exploitation
 & hors exploitation 9 860 899 9 860 899 4 904 473 219 113 5 123 586 4 737 313
Acomptes aux fournisseurs 296 611 3 699 680 3 996 291 3 996 291
Parts & actions de sociétés immobilières non cotée 690 000 8 406 500 9 096 500 9 096 500

Placements dans les entreprises liées 
   ‐ Parts 32 204 421 32 204 421 32 204 421
   ‐ Bons et Obligations

Placements dans les Entreprises avec un lien
de participation
   ‐ Parts
   ‐ Bons et Obligations

Autres placements financiers
Actions, autres titres à revenu variable 96 775 819 16 990 795 16 695 970 97 070 643 14 258 866 1 457 799 1 984 668 13 731 996 83 338 647

Obligations et autres titres à revenu fixe 92 099 051 25 565 000 14 958 860 102 705 191 416 416 102 704 775

Prêts hypothécaires 512 931 120 000 55 514 577 417 577 417
Autres prêts 556 589 260 000 227 837 588 752 120 027 120 027 468 725
Dépôts auprès des établissements
bancaires et financiers 102 270 000 20 000 000 13 300 000 108 970 000 108 970 000
Autres
Créances pour espèces déposées 1 621 517 725 870 615 048 1 732 339 1 732 339

Annexe n° 8 : Mouvements ayant affecté les éléments de l'actif  au 31/12/2017

Valeur brute Amortissements et provisions
A l'ouverture Augmentations Diminutions A la clôture



                                                                                                                                                                                     
 
 

 
  

13 857 191 8 733 605 19 052 502 10 318 897

9 096 500 9 096 500 9 096 500 0

87 353 203 73 622 913 110 162 406 36 539 493

29 597 871 29 597 871 29 921 685 323 814

12 323 990 12 322 284 14 156 430 1 834 146

102 705 191 102 704 775 102 704 775 0

108 970 000 108 970 000 108 970 000 0

363 903 946 345 047 948 394 064 298 49 016 350

Valeur nette Juste Valeur

                                                                                       Actions cotées 15 811 223 52 350 715

                                                                                Actions non cotées 57 811 691 57 811 691

  Total : 73 622 914 110 162 406

                                                                                Obligations cotées 29 252 590 29 252 590

                                                                         Obligations non cotées 8 200 000 8 200 000

                                 Titres de créances négociables et bons du trésor 65 252 185 65 252 185

  Total : 102 704 775 102 704 775

Placements immobiliers  et placements immobiliers en cours

Annexe n° 9 : Etat récapitulatif des Placements au 31/12/2017

Valeur Brute Valeur Nette Juste Valeur
Plus ou moins 
Value latente

TOTAL :

Actions et autres titres à revenu variable autres que les parts d'OPCVM

Parts et actions de Sociétés immobilières non cotées

Autres parts d'OPCVM

Parts d'OPCVM détenant uniquement des titres à revenu fixe

Autres Dépôts

Obligations et autres titres à revenu fixe



                                                                                                                                                                                     
 
 

2011 2012 2013 2014 2015

Inventaire 2015

Règlements cumulés 45 968 351 62 667 000 36 277 734 36 688 778 28 354 776

Provisions pour sinistres 9 543 282 8 003 043 12 673 363 18 449 282 34 921 950

Total charges des sinistres 55 511 633 70 670 043 48 951 097 55 138 060 63 276 726

Primes acquises  79 741 133 82 579 031 83 402 780 91 523 084 99 802 503

% sinistres / primes acquises  69,61% 85,58% 58,69% 60,24% 63,40%

2012 2013 2014 2015 2016

Inventaire 2016

Règlements cumulés 64 583 006 40 207 472 42 547 509 40 788 393 28 202 481

Provisions pour sinistres 5 412 951 7 001 264 12 189 295 16 936 447 36 504 293

Total charges des sinistres 69 995 957 47 208 736 54 736 805 57 724 840 64 706 774

Primes acquises  82 579 031 83 402 780 91 523 084 99 802 503 102 432 504

% sinistres / primes acquises  84,76% 56,60% 59,81% 57,84% 63,17%

2013 2014 2015 2016 2017

Inventaire 2017

Règlements cumulés 42 186 464 45 869 816 47 498 576 44 731 676 28 789 854

Provisions pour sinistres 4 206 500 7 488 265 10 503 057 19 340 437 38 902 857

Total charges des sinistres 46 392 964 53 358 081 58 001 633 64 072 113 67 692 712

Primes acquises  83 402 780 91 523 084 99 802 503 102 432 504 110 077 636

% sinistres / primes acquises  55,63% 58,30% 58,12% 62,55% 61,50%

Année d'inventaire
Exercice de survenance

Annexe n° 10 : Etat des règlements et des provisions pour sinistres à payer

Année d'inventaire
Exercice de survenance

Année d'inventaire
Exercice de survenance



                                                                                                                                                                                                                                                                 
 
 

 

Revenus et frais financiers concernant Autres revenus
les placements dans des Entreprises et frais financiers Total Raccordement
liées et avec lien de participation

Revenus des placements immobiliers 1 238 947 1 238 947 PRNT11+PRV21

Revenus des participations 4 466 030 17 284 204 21 750 234 PRNT11+PRNT13+PRNT14+PRV21+PRV23+PRV24

Revenus des autres placements 412 642 412 642 PRNT11+PRV21

Autres revenus financiers (Honoraires, commissions)

Total produits des placements 4 466 030 18 935 793 23 401 823

Intérêts 654 237 654 237 CHNT11+CHV91

Frais externes et internes 736 123 2 848 907 3 585 031 CHNT11+CHNT12+CHNT13+CHV91+CHV92+CHV93

Autres frais

Total charges des placements 736 123 3 503 144 4 239 267

Annexe n° 11 :  Ventilation des charges et produits des placements au 31/12/2017



                                                                                                                                                                                                                                                                 
 
 

 

 

Primes Acquises 339 937 15 076 318 1 527 776 15 242 707 32 186 737
Charges de prestations ‐103 938 ‐3 784 970 ‐578 988 ‐1 413 699 ‐5 881 595
Charges des provisions d'assurance Vie et des autres provisions techniques ‐185 902 ‐3 392 467 ‐417 884 ‐16 385 832 ‐20 382 086

Solde de souscription :  50 097 7 898 880 530 903 2 556 824 5 923 056

Frais d'acquisition ‐36 211 ‐1 605 993 ‐162 745 ‐1 623 717 ‐3 428 667
Autres charges de gestion nettes ‐23 077 ‐1 023 459 ‐103 714 ‐1 034 753 ‐2 185 003

Charges d'acquisition et de gestion nettes :  59 288 2 629 452 266 459 2 658 470 5 613 670

Produits nets de placements 573 815 1 901 570 351 505 3 153 150 5 980 040
Participation aux résultats ‐119 511 0 ‐80 405 ‐473 663 ‐673 578

Solde Financier :  454 304 1 901 570 271 100 2 679 487 5 306 461

Part des réassureurs dans les primes acquises 0 ‐117 872 ‐282 516 0 ‐400 388
Part des réassureurs dans les prestations payées 0 336 410 0 0 336 410
Part des réassureurs dans les charges de provisions  0 ‐181 272 0 0 ‐181 272
Part des réassureurs dans les participations aux résultats 0 ‐83 262 101 711 0 18 448
Commissions reçues des réassureurs 0 0 31 712 0 31 712

0 45 997 149 093 0 195 090

Résultat technique 2017 :   445 112 7 125 002 386 451 2 535 808 5 420 758

Résultat technique 2016 :   152 693 5 311 395 874 532 1 589 271 4 443 962

597 806 1 813 607 488 081 946 537 976 795

Variation  2017  2016 :   392% 34% 56% 60% 22%

Informations complémentaires :

Versement périodique de rente Vie 30 416 30 416
Rachats Vie payés 100 373 78 584 179 201 358 158
Capitaux échus Vie 3 564 500 405 1 204 082 1 708 051
Provisions techniques brutes Vie à la clôture 10 537 405 33 296 469 6 576 769 65 256 395 115 667 038
Provisions techniques brutes Vie à l'ouverture 10 084 061 30 519 388 5 922 336 48 870 563 95 396 348

Solde de réassurance : 

Annexe n°12 : Résultat technique de la catégorie Vie au 31/12/2017

 Résultat technique de la catégorie Vie au 31/12/2017 Vie Décès Mixte Capitalisation Total



                                                                                                                                                                                                                                                                 
 
 

 

Auto Aviation Maladie Individuelle Total
Eléments Transport Incendie Responsabilité Responsabilité Risques Agricoles Autres Dommages Assistance Assurance Invalidité Loi Acceptations Total

Décennale Civile aux biens  A.E.A Crédit

Primes acquises

PRNV11     Primes émises 51 708 692 5 452 061 344 074 12 215 277 1 254 727 4 342 116 1 051 841 4 654 926 817 776 875 154 26 593 976 2 826 055 789 329 0 112 926 003 389 904 113 315 907

PRNV12     Variation des primes non acquises ‐1 710 000 ‐329 775 ‐5 177 23 786 ‐949 652 ‐219 319 ‐359 169 109 468 42 216 ‐19 114 ‐41 111 0 3 457 848 219 578 3 238 271

Charges de prestations

CHNV11   Prestations et frais payés ‐30 882 331 ‐145 022 ‐6 125 ‐3 729 773 ‐20 386 ‐543 501 ‐251 441 ‐865 152 ‐1 380 ‐440 808 ‐25 515 281 ‐294 547 ‐74 446 ‐110 364 62 880 556 ‐96 859 62 977 415

CHNV12   Charges des provisions pour prestations diverses ‐1 344 746 ‐4 191 428 77 850 1 532 152 100 ‐739 263 51 038 ‐228 074 ‐2 706 424 516 ‐619 760 ‐53 227 ‐270 308 26 993 5 336 863 111 876 5 224 988

Solde de souscription :   ######## 785 836 410 623 10 041 441 284 789 2 840 032 492 269 3 671 168 855 905 839 748 458 935 2 478 281 403 464 83 371 41 250 736 624 498 41 875 233

CHNV41, CHNV42   Frais d'acquisition ‐2 028 466 ‐695 850 ‐4 818 ‐1 267 887 ‐42 712 ‐275 239 ‐182 664 ‐541 576 ‐135 804 ‐195 357 ‐643 018 ‐86 631 ‐74 426 0 6 174 448 6 174 448

CHNV43,CHNV5     Autres charges de gestion nettes ‐9 101 169 ‐994 905 ‐45 888 ‐2 577 514 ‐132 273 ‐629 646 ‐330 883 ‐780 745 ‐132 504 ‐351 867 ‐2 160 688 ‐252 089 ‐194 858 ‐1 831 17 686 861 ‐90 261 17 777 123

Charges d'acquisition et de gestion nettes :  ######## 1 690 756 50 707 3 845 402 174 984 904 885 513 547 1 322 321 268 307 547 224 2 803 706 338 720 269 284 1 831 23 861 310 90 261 23 951 571

PRNT3  Produits nets des placements 5 358 119 213 242 38 933 901 165 135 136 294 796 37 440 289 189 8 844 72 747 264 544 8 645 36 507 56 454 7 715 760 79 294 7 795 054

CHNV3  Participation aux résultats ‐31 130 ‐90 059 0 116 704 0 0 143 789 ‐172 384 0 0 ‐193 044 0 0 226 125 226 125

Solde Financier :  5 326 988 123 183 38 933 1 017 869 135 136 294 796 181 228 116 805 8 844 72 747 71 499 8 645 36 507 56 454 7 489 635 79 294 7 568 928

PRNV11 Part des réassureurs dans les primes acquises ‐2 725 701 ‐260 625 ‐329 074 ‐9 766 041 ‐602 588 ‐1 668 894 ‐693 981 ‐3 479 761 ‐873 123 ‐755 486 0 0 ‐322 571 0 21 477 847 21 477 847

CHNV11 Part des réassureurs dans les prestations payées 2 992 331 299 939 0 2 532 136 571 3 668 170 772 768 502 0 389 182 0 0 23 016 0 7 180 117 7 180 117

CHNV12 Part des réassureurs dans les charges de provisions  ‐3 878 343 1 019 186 ‐74 218 ‐685 738 ‐104 80 670 ‐36 158 ‐183 969 0 ‐380 186 0 0 136 398 0 4 002 463 4 002 463

CHNV44 Commissions reçues des réassureurs 1 591 577 152 293 0 2 831 705 342 674 278 957 203 366 761 727 241 522 192 032 0 0 155 434 0 6 751 287 6 751 287

Solde de Réassurance (2017)  :  2 020 136 1 210 793 ###### 5 087 938 259 447 1 305 599 356 001 2 133 501 631 601 554 459 7 723 0 11 548 906 0 11 548 906

Solde de Réassurance (2016)  :  ‐4 110 306 ‐902 278 ‐377 397 ‐3 321 014 ‐284 865 ‐1 038 863 ‐298 693 ‐2 817 970 ‐481 851 140 213 ‐135 500 0 ‐13 628 524 0 ‐13 628 524

Résultat technique (2017) :  9 948 831 429 056 ‐4 443 2 125 970 ‐14 507 924 344 ‐196 051 332 151 ‐35 159 ‐189 188 ‐2 273 272 2 148 206 162 964 ‐28 747 13 330 155 613 530 13 943 685

Résultat technique (2016) :  7 997 968 660 093 ‐3 070 584 653 15 909 959 967 ‐266 411 334 055 212 986 365 373 ‐1 288 309 2 285 197 283 823 ‐25 344 12 116 888 501 227 12 618 115

1 950 863 231 037 1 373 1 541 317 30 415 35 623 70 361 1 904 248 145 554 561 984 963 136 991 120 859 3 403 1 213 266 112 303 1 325 570

24,39% 35,00% 44,73% 263,63% 191,19% 3,71% 26,41% 0,57% 116,51% 151,78% 76,45% 5,99% 42,58% 13,43% 10,01% 22,41% 10,51%

Informations complémentaires :

Provisions pour primes non acquises à la clôture ######## 873 767 79 353 4 023 442 2 669 968 993 146 575 467 1 479 246 154 438 309 840 205 348 33 139 603 577 042 33 716 646

Provisions pour primes non acquises à l'ouverture 20 065 588 543 993 74 176 4 047 228 1 720 316 773 826 216 297 1 588 714 196 654 290 726 164 237 29 681 755 796 620 30 478 375

Provisions pour Sinistres à payer à la clôture ######## 2 880 929 485 809 11 583 330 290 403 4 904 051 188 975 3 783 376 542 976 4 983 983 185 122 615 066 73 230 106 648 951 718 392 107 367 343

Provisions pour Sinistres à payer à l'ouverture 75 189 087 1 585 303 563 659 13 155 170 290 503 4 170 246 239 562 3 560 068 967 492 4 365 745 114 391 355 877 73 451 104 630 554 824 897 105 455 451

Provision pour PB et Ristournes à la Clôture  41 077 1 094 341 114 613 112 652 0 1 817 6 581 158 768 12 776 1 028 224 659 28 657 1 519 0 1 715 621 1 715 621

Provision pour PB et Ristournes à l'Ouverture  46 194 866 116 114 613 228 976 1 446 150 400 64 391 ‐12 959 1 028 157 279 ‐28 678 762 1 589 568 1 589 568

Provision pour Equilibrage Crédit  à la Clôture  0 281 509 281 509 281 509

Provision pour Equilibrage Crédit  à l'Ouverture 281 509 281 509 281 509

Autres provisions techniques à la clôture : 2 957 604 1 973 154 3 706 29 016 951 727 2 957 604 2 957 604

      Provisions pour risques en cours 3 706 3 706 3 706 3 706

      Provisions mathématiques de rentes 2 905 237 1 973 154 932 083 2 905 237 2 905 237

      Arrérages de rentes à payer  19 644 19 644 19 644 19 644

      Réserve des rentes d'invalidité 29 016 29 016 29 016 29 016

Autres provisions techniques à l'ouverture : 2 909 929 1 884 608 46 822 978 499 2 909 929 2 909 929

     ‐ Provisions pour risques en cours 0 0 0

     ‐ Provisions mathématiques de rentes 2 843 463 1 884 608 958 855 2 843 463 2 843 463

     ‐ Arrérages de rentes à payer  19 644 19 644 19 644 19 644

     ‐ Réserve des rentes d'invalidité 46 822 46 822 46 822 46 822

Annexe n° 13 : Résultat technique par catégorie d'assurance Non Vie  au 31/12/2017

Variation : 2017  2016



 

 

 
  

2013 2014 2015 2016 2017

Participation aux résultats
(état de résultat technique) 0 0 0 0 0
* Participation attribuée à des contrats
(y compris intérêts techniques)
* Variation de la provision pour 
participation aux bénéfices 378 963 595 608 1 295 383 270 097 653 773

0
Participation aux résultats
des contrats d'assurance vie
* Provisions mathématiques moyennes 94 131 263 105 782 505 95 512 387 86 251 329 105 531 693
* Montant minimum de participation  0 0 0 0 0
* Montant effectif de la participation 0 0 0 0 0
dont attribuée (y compris intérêts techniques)
dont variation de la provision pour PB

b) Le montant minimum de la PB qui est déterminé sur la base des obligations contractuelles en la matière.
c) Le montant effectif de la participation aux bénéfices qui reprend le total de la partie (1) du tableau.   

Annexe n° 14 : Tableau récapitulatif des éléments constitutifs 

de la participation des assurés aux résultats techniques et financiers au 31/12/2017

Année d'inventaire
Exercice 

La première partie du tableau correspond à la décomposition du poste participation aux bénéfices et 
ristournes de l'état de résultat technique de l'assurance vie en participation attribuée aux contrats et variation 
de la provision pour participation aux bénéfices. Ces éléments sont obtenus à partir de la nomenclature 
comptable. La seconde partie du tableau reprend les éléments suivants:
a) Les provisions mathématiques moyennes qui correspondent à la moyenne arithmétique des provisions 
mathématiques à l'ouverture et à la clôture de l'exercice;



 

 
  

Raccordement Total

Primes Acquises PRV11 32 186 737

Charges de prestations CHV11 ‐5 881 595
Charges des provisions d'assurance Vie et des autres provisions techniques CHV12, CHV21,CHV22 ‐20 382 086

Solde de souscription :  5 923 056

Frais d'acquisition CHV41, CHV42 ‐3 428 667
Autres charges de gestion nettes PRV4, CHV43,CHV5 ‐2 185 003

Charges d'acquisition et de gestion nettes :  5 613 670

Produits nets de placements PRV2, CHV9 5 980 040
Participation aux Bénéfices CHV3 ‐673 578

Solde Financier :  5 306 462

Primes cédées ou rétrocédées PRV11 2° Colonne ‐400 388
Part des réassureurs dans les prestations payées CHV11 2° Colonne 336 410
Part des réassureurs dans les charges de provisions  CHV12  2° Colonne ‐181 272
Part des réassureurs dans les participations aux résultats CHV3  2° Colonne 18 448
Commissions reçues des réassureurs CHV44 2° Colonne 31 712

Solde de réassurance :  195 090

Résultat technique : 5 420 758

Informations complémentaires :

Versements périodiques de rentes Vie 30 416
Montants des rachats Vie 358 158
Capitaux échus Vie 1 708 051
Provisions techniques brutes Vie à la clôture 115 667 038
Provisions techniques brutes Vie à l'ouverture 95 396 348

Annexe n°15 : Tableau de raccordement du résultat technique
 par catégorie d'assurance aux états financiers

Catégorie : Vie  au 31/12/2017



 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Raccordement Total

Primes acquises
  Primes émises PRNV11 113 315 907
  Variation des primes non acquises PRNV12 ‐3 238 271

Charges de prestations
  Prestations et frais payés CHNV11 ‐62 977 415
  Charges des provisions pour prestations diverses CHNV12, CHNV2, CHNV3 ‐5 224 988

41 875 233

Frais d'acquisition CHNV41+CHNV42 ‐6 174 448
Autres charges de gestion nettes CHNV43, CHNV5 et  PRNV2 ‐17 777 123

23 951 571

Produits nets de placements PRNT3 7 795 054
Participation aux Bénéfices CHNV3 ‐226 125

7 568 928

Part des réassureurs dans les primes cédées PRNV11, PRNV12   2° Colonne ‐21 477 847
Part des réassureurs dans les prestations payées CHNV11   2° Colonne 7 180 117
Part des réassureurs dans les charges de provisions  CHNV12, CHNV2   2° Colonne ‐4 002 463
Commissions reçues des réassureurs CHNV44    2° Colonne 6 751 287

11 548 906

13 943 685

Informations complémentaires :

Provisions pour primes non acquises à la clôture 33 716 646
Provisions pour primes non acquises à l'ouverture 30 478 375

Provisions pour Sinistres à payer à la clôture 107 367 343
Provisions pour Sinistres à payer à l'ouverture 105 455 451

281 509
281 509

Provision pour participation aux bénéfices et ristournes  1 715 621
Provision pour participation aux bénéfices et ristournes  1 589 568

Autres provisions techniques à la clôture 2 957 604
Autres provisions techniques à l'ouverture 2 909 929

Solde de Réassurance  : 

Résultat technique :  

Provision pour Equilibrage Crédit  à la Clôture 
Provision pour Equilibrage Crédit  à l'Ouverture

Annexe n°16 : Tableau de raccordement du résultat technique
 par catégorie d'assurance aux états financiers

Catégorie : Non Vie  au 31/12/2017

Solde de souscription :  

Charges d'acquisition et de gestion nettes : 

Solde Financier : 



 

 
 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les Actionnaires 
Compagnie d’Assurances et de Réassurances « ASTREE » 
45, Avenue Kheireddine Pacha, 1080 Tunis 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale Ordinaire, nous 

vous présentons notre rapport sur le contrôle des états financiers de la compagnie d’assurances et 

de réassurances «ASTREE» au titre de l’exercice arrêté au 31 décembre 2017, tels qu’annexés au 

présent rapport, ainsi que sur les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi et les 

normes professionnelles.  

Opinion  

Nous avons effectué l’audit des états financiers de la compagnie « ASTREE » , qui comprennent 

le bilan au 31 décembre 2017, les états de résultats techniques, l’état de résultat global et l’état de 

flux de trésorerie pour l’exercice arrêté à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le 

résumé des principales méthodes comptables. Ces états financiers font ressortir un total net du 

bilan de 451 889 285 dinars, des capitaux propres positifs de 116 616 618 dinars, y compris le 

résultat bénéficiaire de l’exercice s’élevant à 15 029 794 dinars. 

À notre avis, les états financiers ci-joints présentent sincèrement, dans tous leurs aspects 

significatifs, la situation financière de la compagnie au 31 décembre 2017, ainsi que sa 

performance financière et de ses flux de trésorerie pour l’exercice arrêté à cette date, 

conformément au Système Comptable des Entreprises en Tunisie. 

 

Fondement de l’opinion  

Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit applicables en Tunisie. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans 

la section « Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers » du présent rapport. 

Nous sommes indépendants de la société conformément aux règles de déontologie qui 

s’appliquent à l’audit des états financiers en Tunisie, et nous sommes acquittés des autres 

responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les 

éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 

d’audit. 

 

 
RAPPORT GENERAL 



 

Paragraphe d’observation 

Nous attirons votre attention sur le fait que la société doit se conformer aux dispositions de 

l’article 466 du Code des Sociétés Commerciales traitant des participations croisées au sein des 

groupes de sociétés. Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ce point. 

 

Questions clés de l’audit 

Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont été les 

plus importantes dans l’audit des états financiers de la période considérée. Ces questions ont été 

traitées dans le contexte de notre audit des états financiers pris dans leur ensemble et aux fins de la 

formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons pas une opinion distincte sur ces 

questions. 

Nous avons estimé que les questions décrites ci-après constituent les questions clés de l’audit qui 

doivent être communiquées dans notre rapport. 

 Evaluation des provisions techniques : 

 Au 31 décembre 2017, les provisions techniques brutes totalisent un montant 

 de 266 543 005 dinars au regard d’un total bilan de 451 889 285 dinars, ce qui représente 59% de 

ce dernier. Cette rubrique est composée essentiellement des provisions d’assurances vie pour un 

montant de 115 667 038 dinars, provisions pour sinistres non vie pour une valeur de 107 367 343 

dinars et d’autres provisions techniques pour un montant total de 43 508 625 dinars. 

La composition détaillée de ces provisions est présentée au niveau de la note « P2.2 ». 

Nous avons considéré que la valeur de ces provisions est un point clé de l’audit 

en raison de leur importance significative par rapport au total bilan de la compagnie, de leur 

évaluation, le plus souvent basée sur des hypothèses, des estimations ou des appréciations comme 

indiqué dans les notes « 4.2 » et « 4.3 » des états financiers et de l’influence qu’ils peuvent 

représenter dans l’appréciation du respect des deux ratios règlementaires de la compagnie. 

 

Nous avons, à partir des entretiens avec la direction et d’autres techniques de contrôle, pris 

connaissance et évalué les procédures mises en place par la compagnie pour l’évaluation et la 

présentation des provisions techniques. 

 

Nos travaux ont consisté également à : 

- Apprécier le respect des dispositions légales et règlementaires applicables à la compagnie 

en matière des provisions technique notamment l’arrêté du Ministre de Finance du 27 



 

février 2001, fixant la liste, le mode de calcul des provisions techniques et les conditions de 

leur représentation, 

- Apprécier le caractère raisonnable et approprié des hypothèses retenues par la compagnie 

pour l’évaluation de ses engagements futurs, 

- Désigner un actuaire pour l’audit des provisions techniques conformément à la circulaire 

du Comité Général des Assurances (CGA) n°258/2010 fixant les conditions et modalités 

 de rédaction du rapport des commissaires aux comptes des compagnies d’assurances et 

réassurances destiné au CGA. 

- S’assurer de l’exhaustivité et de l’exactitude des provisions techniques ainsi que le bien 

fondé des méthodes d’évaluation appliquées par la compagnie, moyennant le recours 

 aux travaux d’un actuaire, 

- Analyser les tendances et corroborer les estimations moyennant le rapprochement entre les 

estimations historiques et les réalisations de la compagnie, 

- Rapprocher les données issues du système d’information avec les chiffres comptabilisés. 

Par ailleurs, nous avons également apprécié le caractère approprié des informations présentées 

dans les notes « P2.2 »,  « 4.2 » et « 4.3 » des états financiers relatives à la composition des 

provisions techniques et les modalités de leur évaluation. 

 Provisions pour créances douteuses : 

Les créances sur intermédiaires et assurés inscrites à l’actif de la compagnie s’élèvent 

au 31 décembre 2017 à 49 065 021 dinars. A cette même date, les provisions pour créances 

douteuses comptabilisées, à ce titre, s’élèvent à 17 086 014 dinars, soit une dotation 

supplémentaire de 5 779 258 dinars par rapport à la provision constatée en 2016. 

Compte tenu de la nouvelle circulaire du CGA n°24/2017 en date du 29 mars 2017 fixant une 

nouvelle méthodologie de calcul des provisions pour les primes arriérées, nous avons considéré 

l’évaluation des provisions pour créances douteuses comme un point clé de notre audit. 

Nous avons examiné  les méthodes d’évaluation retenues par la compagnie tel que décrites au 

niveau de la note « 4.5 » des états financiers. En effet, nos travaux ont principalement consisté à : 

- S’assurer du respect des dispositions légales et réglementaires en matière d’évaluation des 

provisions pour les primes arriérées, 

- Apprécier les principes retenus pour estimer la provision pour créances douteuses au regard 

des procédures internes applicables par la compagnie, 

- Apprécier l’analyse des risques effectuée par la compagnie en se basant sur les rapports 

d’inspection, 



 

- Analyser la composition, la nature et l’évolution des arriérés, moyennant des revues 

analytiques détaillées, 

- Effectuer des demandes d’information auprès des intermédiaires afin de confirmer 

l’exhaustivité et l’exactitude des chiffres constatés dans les comptes de la compagnie, et 

- Etudier le caractère approprié des informations fournis dans les notes « 4.5 » et  « A.5.1.2 » 

des états financiers. 

Rapport de gestion 

La responsabilité du rapport de gestion incombe au conseil d’administration. Notre opinion sur les 

états financiers ne s’étend pas au rapport de gestion et nous n’exprimons aucune forme 

d’assurance que ce soit sur ce rapport.   

En application des dispositions de l'article 266 du Code des Sociétés Commerciales, notre 

responsabilité consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes de la 

société dans le rapport de gestion par référence aux données figurant dans les états financiers. Nos 

travaux consistent à lire le rapport de gestion et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence 

significative entre celui-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons acquise au 

cours de l’audit, ou encore si le rapport de gestion semble autrement comporter une anomalie 

significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectué, nous concluons à la présence 

d’une anomalie significative dans le rapport de gestion, nous sommes tenus de signaler ce fait. 

Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour les états financiers 

Le Conseil d’Administration est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états 

financiers conformément au Système Comptable des Entreprises en Tunisie, ainsi que du contrôle 

interne qu’il considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts 

d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.  

Lors de la préparation des états financiers, c’est au Conseil qu’il incombe d’évaluer la capacité de 

la société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à 

la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, 

sauf si l’Assemblée des actionnaires a l’intention de liquider la société ou de cesser son activité ou 

si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe au Conseil de surveiller le processus d’information financière de la société.  

 

Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers  



 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur 

ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, 

et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond 

à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit, réalisé conformément aux 

normes internationales d’audit applicables en Tunisie, permettra toujours de détecter toute 

anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs 

et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, 

individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les 

utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes internationales d’audit applicables en 

Tunisie, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au 

long de cet audit. En outre :  

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en 

œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants 

suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour 

l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées dans les circonstances, et non 

dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la société ; 

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par le Conseil, de même que des 

informations y afférentes fournies par cette dernière ; 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par le Conseil 

d’Administration du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 

probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 

significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les 

informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions 

s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des 



 

événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener la société à cesser son 

exploitation ; 

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y 

compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 

représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une 

image fidèle ; 

 Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant 

que nous nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant 

l’indépendance, et leur communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent 

raisonnablement être considérés comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre 

indépendance ainsi que les sauvegardes connexes s’il y a lieu.  

 Parmi les questions communiquées aux responsables de la gouvernance, nous déterminons 

quelles ont été les plus importantes dans l’audit des états financiers de la période 

considérée : ce sont les questions clés de l’audit. Nous décrivons ces questions dans notre 

rapport, sauf si des textes légaux ou réglementaires en empêchent la publication ou si, dans 

des circonstances extrêmement rares, nous déterminons que nous ne devrions pas 

communiquer une question dans notre rapport parce que l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce que les conséquences néfastes de la communication de cette question 

dépassent les avantages pour l’intérêt public. 

Rapport relatif à d’autres obligations légales et réglementaires 

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons également procédé aux 

vérifications spécifiques prévues par les normes publiées par l’Ordre des Experts Comptables de 

Tunisie et par les textes règlementaires en vigueur en la matière.  

 

 Efficacité du système de contrôle interne 

En application des dispositions de l’article 3 (nouveau) de la loi n° 94 – 117 du 14 novembre 1994 

telle que modifiée par la loi 2005-96 du 18 octobre 2005, et des dispositions de l’article 266 du 

Code des Sociétés Commerciales, nous avons procédé aux vérifications périodiques portant sur 

l’efficacité du système de contrôle interne de la société. A ce sujet, nous rappelons que la 

responsabilité de la conception et de la mise en place d’un système de contrôle interne ainsi que la 

surveillance périodique de son efficacité et de son efficience incombe à la Direction et au Conseil 

d’Administration. 



 

Sur la base de notre examen, nous n’avons pas identifié des déficiences importantes du contrôle 

interne. Un rapport traitant des faiblesses et des insuffisances identifiées au cours de notre audit a 

été remis à la Direction Générale de la Société. 
 

 Conformité de la tenue des comptes des valeurs mobilières à la règlementation en vigueur  

En application des dispositions de l’article 19 du décret n°2001-2728 du 20 novembre 2001, nous 

avons procédé aux vérifications portant sur la conformité de la tenue des comptes des valeurs 

mobilières émises par la société avec la réglementation en vigueur. 

La responsabilité de veiller à la conformité aux prescriptions de la règlementation en vigueur 

incombe à la direction. 

 

Sur la base des diligences que nous avons estimées nécessaires de mettre en œuvre, nous n’avons 

pas détecté d’irrégularité liée à la conformité des comptes de la compagnie « ASTREE » avec la 

réglementation en vigueur. 

 

 

Fait à Tunis, le 06 avril 2018 

Les commissaires aux comptes 

 
 
 
Mohamed Hédi KAMMOUN     Chiheb GHANMI 
ECC MAZARS       La Générale d’Audit & Conseil 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 

 

 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires, 

 

En application des articles 200 et 475, du code des sociétés commerciales, nous reportons ci-

dessous sur les conventions conclues et opérations réalisées au cours de l'exercice clos le 31 

décembre 2017. 

 

Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d’autorisation et 

d’approbation de ces conventions ou opérations et de leur traduction correcte in fine dans les états 

financiers. Il ne nous appartient pas de rechercher spécifiquement et de façon étendue l’existence 

éventuelle de telles conventions ou opérations mais de vous communiquer, sur la base des 

informations qui nous ont été données et celles obtenues à travers nos procédures d’audit, leurs 

caractéristiques et modalités essentielles, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien 

fondé. Il vous appartient d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et 

la réalisation de ces opérations en vue de leur approbation. 

  

A- Conventions et opérations nouvellement réalisées (autres que les rémunérations des 
dirigeants) 

 
Votre Conseil d’Administration ne nous a pas informé de l’existence de conventions ou opérations 

nouvellement conclues au cours de l’exercice arrêté le 31 décembre 2017.  

 
B- Opérations réalisées relatives à des conventions antérieures 

 

Un membre du personnel de la Banque de Tunisie a été détaché auprès de sa filiale ASTREE.  

La charge brute du personnel détaché auprès de cette société relative à l’exercice 2017 s’élève  

à 128 515 Dinars. 

Par ailleurs, et en dehors de la convention précitée, nos investigations n’ont relevé aucune 

convention en dehors des opérations courantes nécessaires à la réalisation de l’objet social, y 

compris une convention de bancassurance, une convention de location à titre onéreux de locaux 

 
RAPPORT SPECIAL 



 

d’archivage avec la Banque de Tunisie et deux conventions de location à titre onéreux de deux 

locaux pour abriter deux agences de la Banque de Tunisie.  

 
C- Obligations et engagements vis-à-vis des dirigeants 
 

1- Les obligations et engagements vis-à-vis des dirigeants tels que visés à l’article 200 
nouveau II § 5 du CSC sont définies comme suit : 
 
Le comité de rémunération, issu du Conseil d’Administration du 24 novembre 2016, a décidé 

d’accorder  au Directeur Général  de la Compagnie : 

- Une rémunération annuelle brute fixe de 200 000 dinars payable sur douze mensualités. 

- Une prime annuelle variable calculée en fonction du Bénéfice Net de la compagnie, avec 

un plafond de 50 000 dinars par an, payable après l’approbation des comptes par 

l’Assemblée Générale des Actionnaires. 

Par ailleurs, le Directeur Général bénéficie d’une voiture de fonction avec une prise en charge des 

frais d’essence par la compagnie. 

Les membres du conseil d’administration sont rémunérés par des jetons de présence déterminés 

par le conseil d’administration et soumis annuellement à l’approbation de l’assemblée générale 

annuelle. 

2- Les obligations et engagements vis-à-vis du Directeur Général et des membres du conseil 

d’administration, tels qu’ils ressortent des états financiers clos le 31 décembre 2017, se présentent 

comme suit (en dinars) : 

 

DG  Administrateurs 
  Charges de l'exercice 

Avantages à court terme 200 000 15 000 
Jetons de présence 11 111 88 889 

TOTAL 211 111 103 889 
 

Par ailleurs, et en dehors des conventions et opérations précitées, nos travaux n’ont pas révélé 

l’existence d’autres conventions ou opérations rentrant dans le cadre des dispositions de l’article 

200 et suivant et 475 du code des sociétés commerciales. 

 

Fait à Tunis, le 06 avril 2018 

Les commissaires aux comptes 

 
 
Mohamed Hédi KAMMOUN                   Chiheb GHANMI 
ECC MAZARS        La Générale d’Audit & Conseil 



 
               Etats financiers annuels de SICAV 
 

 
ATTIJARI PLACEMENTS SICAV 

 
 
ATTIJARI PLACEMENTS SICAV, SICAV en cours de liquidation, publie, ci-dessous, ses états financiers 
arrêtés au 31 décembre 2017 tels qu’ils seront soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire 
qui se tiendra en date du 11 mai 2018. Ces états sont accompagnés des rapports général et spécial du 
commissaire aux comptes CMC-DFK International représenté par M. Hichem AMOURI. 

 
                          BILAN 

                                arrêté au 31/12/2017 
                                (Unité : en Dinars Tunisiens) 

Notes 31/12/2017 31/12/2016 
ACTIF 

AC 1 - Portefeuille - titres 3-1        216 404         448 487  

    a - Actions, Valeurs assimilées et droits rattachés         216 404          448 487  
    b - Obligations et Valeurs assimilées                -       - 
    c - Autres Valeurs                -       - 
AC 2 - Placements monétaires et disponibilités        395 399         263 627  

    a - Placements monétaires                -       - 
    b - Disponibilités 3-10         395 399          263 627  
AC 3 - Créances d'exploitation                -                        -       
AC 4 - Autres actifs                -                        -       

TOTAL ACTIF        611 804         712 114  

PASSIF 

PA 1- Opérateurs créditeurs 3-6             4 166              4 345  
PA 2 - Autres créditeurs divers 3-7           79 212            91 141  

TOTAL PASSIF          83 378           95 486  
ACTIF NET  

CP 1 -Capital 3-4        533 238           610 930  

CP 2 - Sommes distribuables 3-5 -4 813              5 698  

    a - Sommes distribuables des exercices antérieurs  -    -   
    b - Sommes distribuables de l'exercice  -4 813               5 698  

ACTIF NET         528 426         616 629  

TOTAL PASSIF ET ACTIF NET        611 804         712 114  



 

                        ETAT DE RESULTAT 

Période du 1er Janvier au 31 Décembre 2017 
(Unité : en Dinars Tunisiens) 

 
 

Période du Période du 
Notes 01/01/2017 au 01/01/2016 au

31/12/2017 31/12/2016 
 
 
PR 1 - Revenus du portefeuille - titres 3-2 14 242 110 034 
    a - Dividendes  14 242 94 985 
    b - Revenus des obligations  
         et valeurs assimilées - 15 049 
    c - Revenus des autres valeurs - - 
PR 2 - Revenus des placements monétaires 3-3 5 363 35 121 

TOTAL DES REVENUS DES PLACEMENTS 19 605 145 156 

CH 1 - Charges de gestion  des placements 3-8 -9 309 -59 848 

REVENU NET DES PLACEMENTS 10 296 85 307 

PR 3 - Autres produits - - 
CH 2 - Autres charges 3-9 -15 109 -15 126 

RESULTAT D'EXPLOITATION -4 813 70 181 

PR 4 - Régularisation du résultat d'exploitation - -64 483 

SOMMES DISTRIBUABLES DE L’EXERCICE -4 813 5 698 

PR 4 - Régularisation du résultat  
          d'exploitation (annulation ) - 64 483 
*  Variation des +/- values potentielles sur titres 28 361 -578 082 
*  +/- values réalisées sur cession des titres -104 301 374 722 
*  Frais de négociation de titres -1 752 -19 309 

RESULTAT NET DE L’EXERCICE -82 505 -152 488 
  



 
 

                          ETAT DE VARIATION DE L'ACTIF NET 

                          Période du 1er Janvier au 31 Décembre 2017 
                                (Unité : en Dinars Tunisiens ) 

Période du Période du 
01/01/2017 au 01/01/2016 au 

31/12/2017 31/12/2016 
AN 1 - Variation de l'Actif Net résultant  
            des opérations d'exploitation 
  a - Résultat d'exploitation  -4 813  70 181  
  b - Variation des +/- values potentielles sur titres 28 361  -578 082  
  c - +/- values réalisées sur cession de titres  -104 301  374 722  
  d - Frais de négociation de titres -1 752  -19 309  
AN 2 - Distribution des dividendes -5 698  -54 160  
AN 3 -Transaction sur le capital 
  a - Souscriptions - 1 386  
    * Capital - 1 392  
    * Régularisation des sommes non distrib. - -10  
    * Régularisations des sommes distrib. - 5  
    * Droits d'entrée - -
  b - Rachats - -4 001 163  
     * Capital - -4 174 694  
     * Régularisation des sommes non distrib. - 238 020  
     * Régularisation des sommes distrib. - -64 489  
     * Droits de sortie - -

VARIATION DE L'ACTIF NET -88 203  -4 206 425  

AN 4 - Actif Net     
  a - En début de l’exercice 616 629  4 823 054  
  b - En fin de l’exercice 528 426  616 629  
AN 5 - Nombre d'actions 
  a - En début de l’exercice 428  3 427  
  b - En fin de l’exercice 428  428  

VALEUR LIQUIDATIVE 1 234,640  1 440,721  

DIVIDENDE  13,313  15,804  

AN 6  TAUX DE RENDEMENT  -13,38% 3,49%
 



 

 

NOTES AUX ETATS FINANCIERS ANNUELS 
ARRETES AU 31/12/2017 
(Unité en Dinars Tunisiens) 

 
 
1- RÉFÉRENTIEL D’ÉLABORATION DES ÉTATS FINANCIERS 

 
Les  états  financiers  arrêtés  au  31 Décembre 2017,  sont  établis  conformément  aux  principes 
comptables généralement admis en Tunisie. 

2 - PRINCIPES COMPTABLES APPLIQUES 
  

Les états financiers sont élaborés sur la base de l’évaluation des éléments du portefeuille titres à leur 
valeur de réalisation. Les principes comptables les plus significatifs se résument comme suit : 

 
2- 1 Prise en compte des placements et des revenus y afférents 

 
Les placements en portefeuille-titres et les placements monétaires sont comptabilisés au moment du 

transfert de propriété pour leur prix d’achat. Les frais encourus à l’occasion de l’achat sont imputés en 

capital. 

Les dividendes relatifs aux actions et valeurs assimilées sont pris en compte en résultat à la date de 

détachement du coupon. 

Les intérêts sur les placements en obligations et valeurs similaires et sur les placements monétaires sont 

pris en compte en résultat  à  mesure qu’ils sont courus. 
  

2- 2 Evaluation des placements en actions et valeurs assimilées  
 
Les placements en actions et valeurs assimilées sont évalués, en date du 31 Décembre 2017, à leur valeur 

de marché. La différence par rapport au prix d’achat ou par rapport à la clôture précédente constitue, selon 

le cas, une plus ou moins value potentielle portée directement en capitaux propres, en tant que somme non 

distribuable. Elle apparaît également comme composante du résultat net de l’exercice.  

La valeur de marché, applicable pour l’évaluation, des titres admis à la cote, correspond au cours en bourse 

à la date du 31 Décembre 2017, ou à la date antérieure la plus récente.  

Les titres OPCVM sont évalués à leurs valeurs liquidatives au 31 Décembre 2017.  

L’identification et la valeur des titres ainsi évalués sont présentées dans la note sur le portefeuille-titres. 

 
 2- 3 Evaluation des placements en obligation et valeurs assimilées : 

 
Conformément aux normes comptables applicables aux OPCVM, les obligations et valeurs similaires sont 

évaluées, postérieurement à leur comptabilisation initiale :  

• À la valeur de marché lorsqu’elles font l’objet de transactions ou de cotation à une date récente ; 

• Au coût amorti lorsqu’elles n’ont pas fait l’objet, depuis leur acquisition, de transactions ou de 

cotation à un prix différent ;  

• À la valeur actuelle lorsqu'il est estimé que ni la valeur de marché ni le coût amorti ne constitue 

une base raisonnable de la valeur de réalisation du titre et que les conditions de marché indiquent que 

l'évaluation à la valeur actuelle en application de la méthode actuarielle est appropriée.  



 

 

2- 4 Evaluation des placements monétaires  
 

 Les placements monétaires sont évalués à la date d'arrêté à leur valeur nominale déduction faite des 

intérêts précomptés non courus.  

 
2- 5 Cession des placements  

 
La cession des placements donne lieu à leur annulation à hauteur de leur valeur comptable. La différence 

entre la valeur de cession et le prix d’achat du titre cédé constitue, selon le cas, une plus ou moins value 

réalisée portée directement, en capitaux propres, en tant que somme non distribuable. Elle apparaît 

également comme composante du résultat net de l’exercice. Le prix d'achat des placements cédés est 

déterminé par la méthode du coût moyen pondéré. 

 

3 - NOTES SUR LES ELEMENTS DU BILAN ET DE L’ETAT DE RESULTAT 
 
3- 1 Note sur le Portefeuille-titres 
 
Le solde de ce poste s’élève au 31/12/2017, à 216 404 Dinars contre 448 487 Dinars au 31/12/2016, et se 

détaille ainsi :   

Libellé 31/12/2017 31/12/2016 

Coût d’acquisition 272 931 533 375 

- Actions et droits rattachés 89 967 504 579 

- Titres OPCVM 182 964 28 796 

Plus ou moins-values potentielles -56 527 -84 888 

- Actions et droits rattachés -54 563 -84 959 

- Titres OPCVM -1 964 71 

Intérêts courus sur Obligations et valeurs assimilées - - 

Total 216 404 448 487 
 

L’état détaillé du portefeuille est présenté en annexe 1. 

  



 

 

Les mouvements enregistrés durant l'exercice sur le poste "Portefeuilles-Titres", sont indiqués ci-après : 

  
Coût 

d'acquisition
Intérêts 
Courus

 +/-values 
latentes  

 Valeur Fin 
exercice  

+/-
values 

réalisées

Solde au 31/12/2016 533 375        -  - 84 889        448 487   
Acquisitions de l'exercice 327 364        327 364   
Actions  et droits rattachés 190               190   
Obligations                 -                  -   
Titres OPCVM 327 174         327 174   
Cessions & Remboursements de 
l'exercice -587 808   -587 808 -104 301
Actions  et droits rattachés -414 802   -414 802 -104 639
Obligations                 -                  -            -  
Titres OPCVM -173 006   -173 006 338
* Variation des +/- values latentes          28 361        28 361    
*Variation des intérêts courus          -                  -    

Solde au 31/12/2017 272 931        -  -56 528       216 404  -104 301
 

 
3- 2 Note sur les revenus du portefeuille- titres 
Les revenus du portefeuille-titres totalisent 14 242 Dinars au 31/12/2017, contre un montant 110 034 de 

Dinars en  2016: 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016

- Revenus des actions  6 768 86 933
- Revenus des Titres OPCVM 7 474 8 051
- Revenus des Obligations et des valeurs assimilées - 15 049

Total 14 242 110 034

 

3-3 Note sur les revenus des placements monétaires 

Les revenus des placements monétaires s’élèvent pour la période allant du 01/01/2017 au 31/12/2017, à          

5 363 Dinars contre 35 121 Dinars du 01/01/2016 au 31/12/2016, et représentent le montant des intérêts 

courus sur le compte courant. 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016

- Intérêts/ Compte courant 5 363 15 303
- Intérêts / dépôt à terme - 19 818
- Intérêts / certificat de dépôt - -

Total 5 363 35 121
    
  



 

 

 3-4  Note sur le capital 

Capital au 01/01/2017   
- Montant 610 930
- Nombre de titres  428
- Nombre d’actionnaires     12
Souscriptions réalisées                                                         
- Montant                                                           -
- Nombre de titres  -
- Nombre d’actionnaires nouveaux  -
Rachats effectués                                                                 
- Montant                                                      -
- Nombre de titres  -
- Nombre d’actionnaires sortants         -
Autres effets sur le capital 

- Variation des plus ou moins-values potentielles sur titres 28 361
- Plus ou moins-values réalisées sur cession de titres -104 301
- Frais de négociation de titres -1752

Capital au 31/12/2017 
- Montant 533 238
- Nombre de titres  428
- Nombre d’actionnaires     12
 

 
3- 5 Note sur les sommes distribuables 
Les sommes distribuables correspondantes aux sommes distribuables de l’exercice, et aux sommes 

distribuables des exercices antérieurs, se détaillent ainsi :  

 
Libellé 31/12/2017 31/12/2016 

-Sommes distribuables de l’exercice  -4 813 5 698 

-Sommes distribuables des exercices antérieurs - - 

Total -4 813 5 698 
 

3- 6 Note sur les opérateurs créditeurs 
 
Le solde de ce poste s’élève au 31/12/2017, à 4 166 Dinars contre 4 345 Dinars au 31/12/2016, et se détaille 

ainsi : 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016 

-  Gestionnaire 1584 1 710 

-  Dépositaire 2582 2 635

Total 4 166 4 345
 



 

 

3- 7 Note sur les autres créditeurs divers 
 
Le solde de ce poste s’élève au 31/12/2017, à 79 212 Dinars contre un solde de 91 141 Dinars au 31/12/2016, 

détaillé comme suit : 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016 
- Honoraires du Commissaire aux Comptes 7 866 10 454 

- Honoraires du Liquidateur 2 976 - 

- Dividende à payer exercice 1995 67 67 

- Dividende à payer exercice 1996 13 230 13 230 

- Dividende à payer exercice 1997 3 828 3 828 

- Dividende à payer exercice 1998 3 159 3 159 

- Dividende à payer exercice 1999 3 585 3 585 

- Dividende à payer exercice 2000 66 66 

- Dividende à payer exercice 2001 69 69 

- Dividende à payer exercice 2002 1 078 1 078 

- Dividende à payer exercice 2003 633 633 

- Dividende à payer exercice 2004 6 210 6 210 

- Dividende à payer exercice 2005 851 851 

- Dividende à payer exercice 2006 338 338 

- Dividende à payer exercice 2007 3 375 3 375 

- Dividende à payer exercice 2008 134 134 

- Dividende à payer exercice 2009 133 133 

- Dividende à payer exercice 2010 221 221 

- Dividende à payer exercice 2011 157 157 

- Dividende à payer exercice 2012 129 129 

- Dividende à payer exercice 2013 172 172 

- Dividende à payer exercice 2014 159 159 

- Dividende à payer exercice 2015 111 111 

- CMF à payer 46 50 

- Provision pour frais de l’Assemblée et JP 16 402 28 254 

- TCL à  régulariser 13 477 13 477 

- Etat Impôt à payer 740 1 201 

Total 79 212 91 141 
 



 

 

 3- 8 Note sur les charges de gestion des placements 
 
Les charges de gestion des placements s’élèvent pour la période allant du 01/01/2017 au 31/12/2017, à         

9 309 Dinars contre 59 848  Dinars pour la même période en 2016, et se détaillent ainsi: 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016

- Rémunération du gestionnaire 6 538 42 036

- Rémunération du dépositaire 2 771 17 812
Total 9 309 59 848

 
 

3- 9 Note sur les autres charges 
 

Les autres charges allant du 01/01/2017 au 31/12/2017, s’élèvent à 15 109 Dinars, contre  15 126 Dinars du 

01/10/2016 au 31/12/2016, et se détaillent comme suit : 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016
- Rémunération d’intermédiaire  
et honoraire (CAC) 6100 10 000 

- Honoraires du Liquidateur 2976* - 
- Redevance CMF 555 3 562 
- Autres charges        169 73 
- Contribution conjoncturelle     5264 - 
- TCL   45 1 491 

Total 15 109 15 126 
* L’abonnement de la charge du liquidateur a été effectué sur la durée de son mandat (une année) au lieu de l’abonnement 
total de la charge sur l’exercice 2017 

 

 
3-10  Note sur les disponibilités  

 
Le solde de ce poste s’élève au 31/12/2017, à  395 399 Dinars contre  263 627 Dinars au 31/12/2016, et se 

détaille comme suit : 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016 
- Avoirs en banque 393 743 254 292 
- Sommes à l’encaissement  261  8 706 
- Sommes à régler  -212  -212 

- Intérêts courus /compte courant 1606 841 

Total 395 399 263 627 
 
 
 
 



 

 

4 - AUTRES INFORMATIONS  

 
4- 1 Rémunération du gestionnaire 

La gestion de la société est confiée à la société « ATTIJARI GESTION». Celle-ci se charge du choix des 

placements et de la gestion administrative et comptable de la société. En contrepartie des prestations, le 

gestionnaire perçoit une rémunération de 1,18 % TTC l’an calculée sur la base de l’actif net quotidien. 

La rémunération  d’« ATTIJARI GESTION » au 31/12/2017, s’élève à 6 538 Dinars TTC. 

 
4- 2 Rémunération du dépositaire 

La fonction de dépositaire est confiée à « ATTIJARI BANK ». En contrepartie des prestations, le dépositaire 

perçoit une rémunération de 0,5% TTC l’an calculée sur la base de l’actif net quotidien. 

La rémunération  d’« ATTIJARI BANK » au 31/12/2017, s’élève à 2 771 Dinars TTC. 

 
4.3 Données par actions : 
 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016 31/12/2015 31/12/2014 31/12/2013

Total des revenus des placements 45,806  339,149  46,494  52,153  128,507  
Charges de gestion des placements -21,750  -139,832  -24,940  -24,744  -57,003  
Revenu nets de placements 24,055  199,316  21,555  27,409  71,504  
Autres produits -  -  - - -
Autres charges -35,300  -35,342  -5,834  -5,593  -10,705  
Résultat d’exploitation -11,245  163,974  15,721  21,817  60,799  
Régularisations du résultat d'exploitation -  -150,661  0,083  0,950  -36,266  
Sommes distribuables de l'exercice -11,245  13,313  15,804  22,766  24,533  

Variation des plus (ou moins) values 
potentielles sur titres 66,265  -1 350,658  -63,667  47,802  -378,622  
+/- values réalisées sur cession de titres -243,693  875,520  -5,542  38,187  204,625  
Frais de négociation de titres -4,093  -45,115  -1,666  -2,152  -8,399  

Plus (ou moins) values sur titres et frais 
de négociation -181,523  -520,254  -70,874  83,837  -182,396  
Résultat net de l'exercice -192,769  -356,279  -55,154  105,653  -121,597  
Droits d’entrée et droits de sortie - - - - -
Résultat non distribuable de l'exercice -181,523  -520,254  -70,874  83,837  -182,396  
Régularisation du résultat non distribuable -  556,097  -0,395  -7,050  88,531  
Sommes non distribuables de l'exercice -181,523  35,843  -71,270  76,787  -93,865  
Distribution de dividendes 13,313  15,804  22,766  24,533  18,410  
Valeur liquidative 1 234,640  1 440,721  1 407,369  1 485,600  1 410,580  
 
 
 
 



 

 

4.4 Ratios pertinents : 

Libellé 2017 2016 2015 2014 2013 
Actif Net Moyen 554 069  356 049  5 087 380  5 038 549  12 601 817  
Total charges / actif net moyen 4,41% 2,10% 2,07% 2,06% 2,00%
charges de gestion des placements / actif net moyen 1,68% 1,68% 1,68% 1,68% 1,68%
autres charges / actif net moyen 2,73% 0,42% 0,39% 0,38% 0,32%
résultat distribuable de l’exercice / actif net moyen -0,87% 1,97% 1,06% 1,48% 1,79%
 

4- 5 Evénements significatif de l’exercice 
 
 La société « ATTIJARI PLACEMENT SICAV » a obtenu l’agrément de liquidation prévu par l’article 32 du 

Code des Organismes de Placement Collectif en date du 18 Avril 2017. L’assemblée Générale Extra Ordinaire 

tenue le 20 Juin 2017, a décidé l'ouverture de la phase de liquidation de la société et la nomination de 

Monsieur Aymen EL ABED en tant que liquidateur de la société.  

 
4- 6 Institution d’une contribution conjoncturelle exceptionnelle au profit du budget de l’Etat :  
 
L’article 48 de la loi n° 2016-78 du 17 Décembre 2016, portant loi de finances pour l’année 2017, a institué au 

profit du budget de l’Etat et au titre de l’année 2017, une contribution conjoncturelle exceptionnelle (CCE) due 

par les entreprises et les sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés ainsi que celles qui en sont exonérées. Il 

s’ensuit que malgré son exonération de l’impôt sur les sociétés, la société « ATTIJARI PLACEMENT SICAV » 

se trouve dans le champ d’application des dispositions de l’article 48 précité. En application de la prise de 

position de la Direction Générale des Études et de la Législation Fiscale (DGELF) n° 230 du 4 Janvier 2017, 

et malgré le fait qu’elle soit assise sur le résultat d’exploitation de l’exercice clos le 31 Décembre 2016, (au 

taux de 7,5%), la charge encourue au titre de la CCE, s’élevant à 5 264 Dinars, a été rattachée, par 

abonnement quotidien, à l’exercice 2017, et a été réglée au Trésor public à la fin de cet exercice. 

 

Annexe 1 
PORTEFEUILLE AU 31/12/2017 
(Unité : en Dinars Tunisiens) 

Désignation du titre Nombre 
de titres 

Coût  
d'acquisition

Valeur Au  
31/12/2017 %Actif % Actif 

Net 
%Capital 

Emis 
    

Actions & Droits rattachés   89967,065 35403,614 5,787% 6,700%  
AIR LIQUIDE 1 216,989 89,000 0,015% 0,017% 0,00%
UADH 13 774 89 531,000 35 206,344 5,755% 6,662% 0,04%
DA1/12 AIRLI2014 1 20,106 8,000 0,001% 0,002% 0,00%
DA1/25AIRLI2015 1 9,280 3,700 0,001% 0,001% 0,00%
DA1/28AIRLI2016 1 8,000 3,400 0,001% 0,001% 0,00%
DA1/31AIRLI2017 1 7,000 2,670 0,000% 0,001% 0,00%
DA1/5AIRLIQUIDE2012 10 174,690 90,500 0,015% 0,017% 0,00%
TITRES OPCVM  182 964,160 181 000,863 29,585% 34,253%  
ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV 1761 182 964,160 181 000,863 29,585% 34,253% 0,13%
Total Général  272 931,225 216 404,477 35,372% 40,953%  



 

 

 
RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

                                       EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2017 
 
 

I.Rapport sur l’audit des états financiers 

Opinion  

Nous avons audité les états financiers de la société « ATTIJARI PLACEMENT SICAV » arrêtés au                
31 Décembre 2017, comprenant le Bilan, ainsi que l’état du résultat, l’état des flux de trésorerie pour l’exercice 
clos à cette date, et un résumé des principales méthodes comptables et d’autres informations explicatives. 

 A notre avis, les états financiers ci-joint présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, la 
situation financière de la société « ATTIJARI PLACEMENT SICAV », ainsi que de sa performance financière 
et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos le 31 Décembre 2017, conformément aux principes 
comptables généralement admis en Tunisie.  

Observation 

        1/ Comme indiqué dans la note aux états financiers n° 4-5, La société « ATTIJARI PLACEMENT SICAV 
» a obtenu l’agrément de liquidation prévu par l’article 32 du Code des Organismes de Placement Collectif en 
date du 18 Avril 2017. Ainsi, l’Assemblée Générale Extraordinaire réuni le 20 Juin 2017 a décidé l'ouverture 
de la phase de liquidation de la société. En conséquence, la société n’est plus en situation de respect des 
ratios réglementaires. 
 
       2/ Nous attirons l’attention sur la note aux états financiers n°4-6 dont le contenu indique que, par 
référence à la prise de position de la Direction Générale des Études et de la Législation Fiscale (DGELF)       
n° 230 du 4 Janvier 2017, la charge encourue par la société « ATTIJARI.PLACEMENT.SICAV » au titre de la 
contribution conjoncturelle exceptionnelle, instituée par l’article 48 de la loi n° 2016-78 du 17 Décembre 2016, 
portant loi de finances pour l’année 2017, et dont le montant s’élève à 5 264 Dinars, a été assise sur le 
résultat d’exploitation de l’exercice clos le 31 Décembre 2016, et rattachée, par abonnement quotidien, à 
l’exercice 2017. Notre opinion ne comporte pas de réserve à l’égard de ce point.  

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit selon les Normes internationales d’audit (ISA). Les responsabilités qui nous 
incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section «Responsabilités de 
l’auditeur pour l’audit des états financiers» du présent rapport. Nous sommes indépendants de la société 
conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers en Tunisie et nous nous 
sommes acquittés des Autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles.  

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion d’audit. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour les états financiers 

Les états financiers ont été arrêtés sous la responsabilité des organes de direction et d’administration de la 
société « ATTIJARI PLACEMENT SICAV ». Cette responsabilité comprend la conception, la mise en place et 
le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation sincère d’états financiers ne comportant 
pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs; le choix et l’application de 
méthodes comptables appropriées, ainsi que la détermination d’estimations comptables raisonnables au 
regard des circonstances. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de 



 

 

l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de 
liquider la société ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la 
société. 

Responsabilité de l’auditeur 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont 
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de 
l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable  correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne 
garantit toutefois pas qu’un audit, réalisé conformément aux normes ISA permettra toujours de détecter toute 
anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont 
considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou 
collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes ISA, nous exerçons notre jugement professionnel 
et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit.  
En outre : 

• Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, 
que celles ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre 
des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non détection d’une anomalie significative résultant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne; 
• Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de 
concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion 
sur l’efficacité du contrôle interne de la société; 
• Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette 
dernière; 
• Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur 
la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 
significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies 
dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 
d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la 
date de notre rapport.  
Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener la société  à cesser son exploitation; 
• Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y compris les 
informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations et 
événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle. 
• Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus 
des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne 
que nous aurions relevée au cours de notre audit.  
Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous nous 
sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur communiquons 
toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés comme susceptibles 
d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes s’il y a lieu. 



 

 

II. Rapport relatif à d’autres obligations légales et réglementaires 
 
Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la Loi et les Norme professionnelles. 

Rapport du Conseil d’administration 

La responsabilité du rapport du conseil d’administration  incombe à la direction. 
Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas au rapport du conseil d’administration et nous 
n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ce rapport. 

En application des dispositions de l’article 266 du Code des Sociétés Commerciales, notre responsabilité 
consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes de la société dans le rapport du 
conseil d’administration par référence aux données figurant dans les états financiers.  

Nos travaux consistent à lire le rapport du conseil d’administration et, ce faisant, à apprécier s’il existe une 
incohérence significative entre celui-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons acquise au 
cours de l’audit, ou encore si les autres informations semblent autrement comporter une anomalie 
significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la présence d’une 
anomalie significative dans les autres informations, nous sommes tenus de signaler ce fait. Nous n’avons rien 
à signaler à cet égard. 

Conformité de la tenue des comptes des valeurs mobilières à la règlementation en vigueur 

En application des dispositions de l’article 19 du Décret n° 2001-2728 du 20 Novembre 2001, nous avons 
procédé aux vérifications nécessaires en matière des conditions d’inscription des valeurs mobilières.                  
À ce titre, la société « ATTIJARI PLACEMENT SICAV  » assure le suivi de la liste des actionnaires sur la base 
des informations reçues se rapportant aux transactions sur le capital.  

Efficacité du système de contrôle interne 

En application des dispositions de l’article 266 du code des sociétés commerciales, nous avons procédé aux 
vérifications périodiques portant sur l’efficacité du système de contrôle interne de la société. A ce sujet, nous 
rappelons que la responsabilité de la conception et de la mise en place d’un système de contrôle interne ainsi 
que la surveillance périodique de son efficacité et de son efficience incombent à la direction et au conseil 
d’administration. 

Sur la base de notre examen, nous n’avons pas identifié des déficiences importantes du contrôle interne. 
 

 
 

Tunis le 21 mars 2018 

Le Commissaire aux Comptes : 

CMC – DFK International 

Hichem AMOURI   
  



 

 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2017 

 
En application de l’article 200 et 475 du code des sociétés commerciales, nous reportons ci-dessous sur les 
conventions et opérations visées par les textes sus-indiqués.  

Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d’autorisation et d’approbation de 
ces conventions ou opérations et de leur traduction correcte in fine dans les états financiers .Il ne nous 
appartient pas de rechercher spécifiquement et de façon étendue l’existence éventuelle de telles conventions 
ou opérations mais de vous communiquer , sur la base des informations qui nous ont été données et celles 
obtenues au travers de nos procédures d’audit , leur caractéristiques et modalités essentielles , sans avoir à 
nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé . Il vous appartient d’apprécier l’intérêts qui s’attachait à la 
conclusion de ces conventions et la réalisation de ces opérations en vue de leur approbation. 
 
 1 .Convention et opérations conclues au cours de l'exercice 2017 :  

 
Au cours de l’exercice écoulé, nous n’avons pas reçu d’avis qu’une convention rentrant dans le cadre des 
articles sus mentionnés ait été soumise à l’autorisation du conseil d’administration et devant selon les mêmes 
articles être approuvée par l’assemblée générale ordinaire délibérant sur la base d’un rapport que nous 
devons vous soumettre.  

 
2. Conventions conclues au cours des exercices précédents et qui continuent à produire des effets au 
cours de l'exercice 2017 :  

 
Nous avons été informés que l’exécution des conventions suivantes, conclues au cours des exercices 
antérieurs, se sont poursuivies au cours de cet exercice : 

 
- La convention de dépositaire conclue entre la société « ATTIJARI PLACEMENTS SICAV » et « ATTIJARI 

BANK » au titre de laquelle la Banque perçoit une rémunération annuelle de 0,5% TTC de l'actif net avant 
les frais de gestion. A ce titre, les honoraires d’« ATTIJARI BANK » au titre de l’exercice 2017, s’élèvent à              
2 771 Dinars TTC. 

- La convention de gestion conclue entre la société « ATTIJARI PLACEMENTS SICAV » et la société 
« ATTIJARI GESTION » qui accepte l’ensemble des tâches relatives à la gestion commerciale, financière 
et administrative. La rémunération annuelle de la société « ATTIJARI GESTION» est calculée au taux de 
1,18% TTC de l'actif net avant les frais de gestion. A ce titre, les honoraires de la société « ATTIJARI 
GESTION » au titre de l’année 2017, s’élèvent à  6 538 Dinars TTC. 

- En outre la société « ATTIJARI PLACEMENTS SICAV » reçoit une rémunération sur le compte courant 
créditeur ouvert auprès de la société « ATTIJARI BANK » à un taux de 2 %. La rémunération du compte 
courant créditeur relative à l’exercice 2017, est prise en compte pour un montant de 5 363 Dinars.  

Par ailleurs, nos travaux n'ont pas révélé l'existence d’autres opérations rentrant dans le cadre des articles 
précités. 

 
 Tunis le 21 mars 2018 

Le Commissaire aux Comptes : 

CMC – DFK International 

                                                                                                                                                   Hichem AMOURI   



Etats financiers annuels de SICAV 
 

ATTIJARI VALEURS SICAV 

   
ATTIJARI VALEURS SICAV, SICAV en cours de liquidation,  publie, ci-dessous, ses états financiers 
arrêtés au 31 décembre 2017 tels qu’ils seront soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale 
Ordinaire qui se tiendra en date du 11 mai 2018. Ces états sont accompagnés des rapports général et 
spécial du commissaire aux comptes CMC-DFK International représenté par M. Chérif BEN ZINA. 

                               BILAN 
                               arrêté au 31/12/2017 

                                 (Unité : en Dinars Tunisiens) 
Notes 31/12/2017 31/12/2016 

ACTIF 

AC 1 - Portefeuille - titres 3-1 228 348   651 817   

    a - Actions, Valeurs assimilées et droits rattachés 228 348   508 018   
    b - Obligations et Valeurs assimilées - 143 800   
    c - Autres Valeurs - - 
AC 2 - Placements monétaires et disponibilités 786 381   442 993   

    a - Placements monétaires   - - 
    b - Disponibilités 3-4 786 381   442 993   
AC 3 - Créances d'exploitation - - 
AC 4 - Autres actifs - - 

TOTAL ACTIF 1 014 729   1 094 810   

PASSIF 
PA 1- Opérateurs créditeurs 3-7 4 521   4 740   
PA 2 - Autres créditeurs divers 3-8 233 856   243 970   

TOTAL PASSIF 238 377   248 710   
ACTIF NET  

CP 1 -Capital 3-5 768 641   833 242   

CP 2 - Sommes distribuables 3-6 7 712   12 858   

    a - Sommes distribuables des exercices antérieurs 6   3   
    b - Sommes distribuables de l'exercice  7 706   12 855   

ACTIF NET  776 352   846 100   

TOTAL PASSIF ET ACTIF NET 1 014 729   1 094 810   



ETAT DE RESULTAT 

Période du 1er Janvier au 31 Décembre 2017 
        (Unité : en Dinars Tunisiens) 

Période du Période du 
Notes 01/01/2017 au 01/01/2016 au

31/12/2017 31/12/2016 
 
 
PR 1 - Revenus du portefeuille - titres 3-2 25 374   73 720   
    a - Dividendes  18 942   55 613   
    b - Revenus des obligations  
         et valeurs assimilées 6 432   18 107   
    c - Revenus des autres valeurs - - 
PR 2 - Revenus des placements monétaires 3-3 9 429   22 320  

TOTAL DES REVENUS DES PLACEMENTS 34 803   96 040   

    
CH 1 - Charges de gestion  des placements 3-9 -13 432   -37 014   

    

REVENU NET DES PLACEMENTS 21 370   59 025   

PR 3 - Autres produits - - 
CH 2 - Autres charges 3-10 -13 665   -12 849   

RESULTAT D'EXPLOITATION 7 706   46 177   

PR 4 - Régularisation du résultat d'exploitation - -33 321   

SOMMES DISTRIBUABLES DE L'EXERCICE 7 706   12 855   

    
PR 4 - Régularisation du résultat 
          d'exploitation (annulation ) - 33 321   
*  Variation des +/- values potentielles sur titres -53 589   -264 486   
*  +/- values réalisées sur cession des titres -8 323   66 098   
*  Frais de négociation de titres -2 689   -8 334   

RESULTAT NET DE L'EXERCICE -56 896   -160 545   
 



ETAT DE VARIATION DE L'ACTIF NET 

      Période du 1er Janvier au 31 Décembre 2017 
(Unité : en Dinars Tunisiens ) 

Période du Période du 
01/01/2017 au 01/01/2016 au

31/12/2017 31/12/2016 
AN 1 - Variation de l'Actif Net résultant  
            des opérations d'exploitation 
  a - Résultat d'exploitation  7 706   46 177   
  b - Variation des +/- values potentielles sur titres -53 589   -264 486   
  c - +/- values réalisées sur cession de titres  -8 323   66 098   
  d - Frais de négociation de titres -2 689   -8 334   
AN 2 - Distribution des dividendes -12 852   -37 256   
AN 3 -Transaction sur le capital 
  a - Souscriptions - 13 508   
    * Capital - 13 757   
    * Régularisation des sommes non distrib. - -448   
    * Régularisations des sommes distrib. - 199   
    * Droits d'entrée - - 
  b - Rachats - -1 804 348   
     * Capital - -1 925 326   
     * Régularisation des sommes non distrib. - 154 504   
     * Régularisation des sommes distrib. - -33 526   
     * Droits de sortie - - 

VARIATION DE L'ACTIF NET -69 748   -1 988 641   

AN 4 - Actif Net     
  a - En début de l'exercice 846 100   2 834 741   
  b - En fin de l'exercice 776 352   846 100   
AN 5 - Nombre d'actions 
  a - En début de l'exercice 6 504   20 538   
  b - En fin de l'exercice 6 504   6 504   

VALEUR LIQUIDATIVE 119,365 130,089 

DIVIDENDE DISTRIBUE 1,976 1,814 

AN 6  TAUX DE RENDEMENT  -6,72% -4,43%



 

 

NOTES AUX ETATS FINANCIERS ANNUELS 

ARRETES AU 31/12/2017 

(Unité en Dinars Tunisiens) 

1- RÉFÉRENTIEL D’ÉLABORATION DES ÉTATS FINANCIERS 

Les  états  financiers  arrêtés  au  31/12/2017,  sont  établis  conformément  aux  principes comptables 

généralement admis en Tunisie. 

2 - PRINCIPES COMPTABLES APPLIQUES 

Les états financiers sont élaborés sur la base de l’évaluation des éléments du portefeuille titres à   

leur valeur de réalisation. Les principes comptables les plus significatifs se résument comme suit : 

2- 1 Prise en compte des placements et des revenus y afférents 

Les placements en portefeuille-titres et les placements monétaires sont comptabilisés au moment du 

transfert de propriété pour leur prix d’achat. Les frais encourus à l’occasion de l’achat sont imputés en 

capital. 

Les dividendes relatifs aux actions et valeurs assimilées sont pris en compte en résultat à la date de 

détachement du coupon. 

Les intérêts sur les placements en obligations et valeurs similaires et sur les placements monétaires sont 

pris en compte en résultat  à  mesure qu’ils sont courus. 

2- 2 Évaluation des placements en actions et valeurs assimilées 

Les placements en actions et valeurs assimilées sont évalués, en date du 31/12/2017, à leur valeur de 

marché. La différence par rapport au prix d’achat ou par rapport à la clôture précédente constitue, selon le 

cas, une plus ou moins value potentielle portée directement en capitaux propres, en tant que somme non 

distribuable. Elle apparaît également comme composante du résultat net de l'exercice. 

La valeur de marché, applicable pour l’évaluation, des titres admis à la cote, correspond au cours en  

bourse à la date du 31/12/2017, ou à la date antérieure la plus récente.  

  Les titres OPCVM sont évalués à leurs valeurs liquidatives au 31/12/2017. 

 L’identification et la valeur des titres ainsi évalués sont présentées dans la note sur le portefeuille-titres. 

2- 3 Evaluation des placements en obligation et valeurs assimilées  

Conformément aux normes comptables applicables aux OPCVM, les obligations et valeurs similaires sont 

évaluées, postérieurement à leur comptabilisation initiale : 

 • À la valeur de marché lorsqu’elles font l’objet de transactions ou de cotation à une date récente ;  

• Au coût amorti lorsqu’elles n’ont pas fait l’objet, depuis leur acquisition, de transactions ou de cotation 

à un prix différent ;  

• À la valeur actuelle lorsqu'il est estimé que ni la valeur de marché ni le coût amorti ne constitue une 

base raisonnable de la valeur de réalisation du titre et que les conditions de marché indiquent que 

l'évaluation à la valeur actuelle en application de la méthode actuarielle est appropriée. 



2- 4 Evaluation des placements monétaires  

Les placements monétaires sont évalués à la date d'arrêté à leur valeur nominale déduction faite des 

intérêts précomptés non courus. 

 2- 5 Cession des placements 

 La cession des placements donne lieu à leur annulation à hauteur de leur valeur comptable. La différence 

entre la valeur de cession et le prix d’achat du titre cédé constitue, selon le cas, une plus ou moins value 

réalisée portée directement, en capitaux propres, en tant que somme non distribuable. Elle apparaît 

également comme composante du résultat net de l'exercice. Le prix d'achat des placements cédés est 

déterminé par la méthode du coût moyen pondéré. 

 

3 - NOTES SUR LES ELEMENTS DU BILAN ET DE L’ETAT DE RESULTAT 

3-1 Note sur le Portefeuille-titres 
 

Le solde de ce poste s’élève au 31/12/2017, à 228 348 DT contre 651 817 DT au 31/12/2016, et se détaille 

ainsi : 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016

Coût d’acquisition 284 690 650 770
- Actions et droits rattachés 89 564 469 588
- Titres OPCVM 195 126 41 182
- Obligations et valeurs assimilées - 140 000
Plus ou moins values potentielles -56 342 -2 752
- Actions et droits rattachés -54 345 -3 073
- Obligations et valeurs assimilées - -
- Titres OPCVM -1 997 321
Intérêts courus sur Obligations et valeurs assimilées - 3 799

Total 228 348 651 817
 

L’état détaillé du portefeuille est présenté en annexe 1. 

  



Les mouvements enregistrés durant l’exercice sur le poste « portefeuille titres » sont indiqués ci-après : 

  
Coût 

d'acquisition
Intérêts 
Courus 

+/-values 
latentes 

Valeur Fin 
exercice 

+/-values 
réalisées 

Solde au 31/12/2016 650 769  3 799  -2 753  651 817   
Acquisitions de l'exercice 326 655      326 655    
Actions  et droits rattachés 0      0    
Emprunt National 0      0    
Titres OPCVM 326 655      326 655    
Cessions & Remboursements de 
l'exercice -692 734      -692 734  -8 323  
Actions  et droits rattachés -380 024      -380 024  -8 956  
Emprunt National -140  000     -140  000 0  
Titres OPCVM -172 710      -172 710 633  
* Variation des +/- values latentes     -53 589  -53 589    
*Variation des intérêts courus   -3 799    -3 799    

Solde au 31/12/2017 284 690  0  -56 342  228 348  -8 323  
 

 
3- 2 Note sur les revenus du Portefeuille- titres 

 
Les revenus du portefeuille-titres totalisent 25 374 DT pour la période allant du 01/01/2017, au 31/12/2017, 

contre un montant de 73 720 DT pour la même période en 2016, et se détaillent ainsi : 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016 

- Revenus des actions 10 967 50 786 
- Revenus des Titres OPCVM 7 975 4 827 
- Revenus des Obligations et valeurs assimilées 6 432 18 107 

Total 25 374 73 720 
 

 
3-3 Note sur les revenus des placements monétaires 

 
Le solde de ce poste s’élève pour la période allant du 01/01/2017, au 31/12/2017, à 9 429 DT contre           

22 320 DT pour la période du 01/01/2016, au 31/12/2016, et représente le montant des intérêts sur le 

compte courant. 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016

- Intérêts/ compte courant 9 429 10 662
- Intérêts/ Dépôt à terme - 11 658

Total 9 429 22 320
 

  



3-4  Note sur les disponibilités 

Le solde de ce poste s’élève au 31/12/2017, à 786 381 DT contre 442 993 DT au 31/12/2016, et se détaille 

comme suit : 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016

- Avoir en banque 784 240 441 835
- Sommes à l’encaissement 14 14
- Sommes à régler     -622 -623
- intérêts sur compte courant 2 749 1 767

Total 786 381 442 993
 

3-5 Note sur le capital 

 

- Capital au 01/01/2017  
- Montant 833 242 
- Nombre de titres  6 504 
- Nombre d’actionnaires     43 
Souscriptions réalisées  
- Montant - 
- Nombre de titres  - 
- Nombre d’actionnaires nouveaux  - 
Rachats effectués   
- Montant                                                      - 
- Nombre de titres  - 
- Nombre d’actionnaires sortants         - 
Autres effets s/capital  
- Variation des plus ou moins-values potentielles sur titres -53 589 
- Plus ou moins values réalisées sur cession de titres -8 323 
- Frais de négociation de titres -2 689 
- Capital au 31/12/2017  
- Montant 768 641 
- Nombre de titres  6 504 
- Nombre d’actionnaires     43 
 

3- 6 Note sur les sommes distribuables 

Les sommes distribuables correspondantes aux sommes distribuables de l’exercice et aux sommes 

distribuables des exercices antérieurs se détaillent ainsi :  

Libellé 31/12/2017 31/12/2016

Sommes distribuables de l’exercice  7 706 12 855
Sommes distribuables des exercices antérieurs 6 3

Total 7 712 12 858
 

     



3- 7  Note sur les opérateurs créditeurs 

Le solde de ce poste s’élève au 31/12/2017, à 4 521 DT contre un solde de 4 740 DT au 31/12/2016, détaillé 

comme suit : 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016

-Gestionnaire 2 321 2 475
-Dépositaire 2 200 2 265

Total 4 521 4 740
 

 
3- 8  Note sur les autres créditeurs divers 

Le solde de ce poste s’élève au 31/12/2017, à  233 856 DT contre un solde de 243 970 DT au 31/12/2016, 

détaillé comme suit : 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016

- Honoraires du Commissaire aux Comptes 2 434 4 412
-Honoraire liquidateur 2 977 -
- Dividende à payer exercice 1998   15 037   15 037
- Dividende à payer exercice 1999   11 556   11 556
- Dividende à payer exercice 2000   13 358   13 358
- Dividende à payer exercice 2001   15 514   15 514
- Dividende à payer exercice 2002   15 041   15 041
- Dividende à payer exercice 2003   19 837   19 837
- Dividende à payer exercice 2004   26 980   26 980
- Dividende à payer exercice 2005   7 249   7 249
- Dividende à payer exercice 2006   5 866   5 866
- Dividende à payer exercice 2007   8 069   8 069
- Dividende à payer exercice 2008 4 979 4 979
- Dividende à payer exercice 2009   12 832   12 832
- Dividende à payer exercice 2010 8 842 8 842
- Dividende à payer exercice 2011 7 171 7 171
- Dividende à payer exercice 2012 6 635 6 635
- Dividende à payer exercice 2013 7 720 7 720
- Dividende à payer exercice 2014 7 701 7 701
- Dividende à payer exercice 2015 5 770 5 770
- CMF à payer 35 72
- Provision pour frais de l’Assemblée et JP 14 737 26 361
- TCL à  régulariser 12 423 12 423
- Etat à payer 1 093 545

Total 233 856 243 970
 

  



3-9  Note sur les charges de gestion des placements 

Le solde de ce poste s’élève pour la période du 01/01/2017 au 31/12/2017, à 13 432 DT contre  37 014 DT  

pour la même période en 2016, et se détaille ainsi : 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016

- Rémunération du gestionnaire 9 434 25 998 
- Rémunération du dépositaire 3 998 11 016 

Total 13 432 37 014 
 

 

3-10  Note sur les autres charges 

Le solde de ce poste s’élève pour la période du 01/01/2017, au 31/12/2017, à 13 665 DT contre 12 849 DT  

pour la même période en 2016, et se détaille ainsi: 

Libellé 31/12/2017 31/12/2016

- Rémunération d’intermédiaire  et honoraire (CAC) 6 100* 10 000
-Honoraire du Liquidateur 2 976 -
- Redevance CMF 800 2 203
- Services Bancaire et Autres charges 146 94
-Contribution conjoncturelle 3 463 -
- TCL   180 552

Total 13 665 12 849
* l’abonnement de la charge du liquidateur a été effectué sur la durée de son mandat (une année) au lieu de 
l’abonnement total de la charge sur l’exercice 2017 
 

4- AUTRES INFORMATIONS 

4-1 Rémunération du gestionnaire 

La gestion de la société est confiée à « Attijari Gestion » gestionnaire à partir du 01/01/2009. Celui-ci se 

charge du choix des placements et de la gestion administrative et comptable de la société. En contrepartie 

des prestations, le gestionnaire perçoit une rémunération de 1,18% TTC l’an calculée sur la base de l’actif 

net quotidien.  

La rémunération d’« Attijari Gestion » au 31/12/2017, s’élève à 9 434 DT TTC. 

4- 2 Rémunération du dépositaire 

La fonction de dépositaire est confiée à Attijari Bank. En contrepartie des prestations, le dépositaire perçoit 

une rémunération de 0,5% TTC l’an calculée sur la base de l’actif net quotidien. 

La rémunération d’Attijari Bank au 31/12/2017, s’élève à 3 998 DT TTC. 

  



4-3 Données par action 

Libellé 2017 2016 2015 2014 2013 

Revenus des placements  5,351 14,766 4,672 5,630 16,010
Charges de gestion des placements -2,065 -5,691 -2,446 -2,386 -7,057
Revenu net des placements 3,286 9,075 2,226 3,244 8,953
Autres produits  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
Autres charges  -2,101 -1,976 -0,412 -0,822 -1,506
Résultat d’exploitation 1,185 7,100 1,814 2,422 7,448
Régularisation du résultat d’exploitation  0,000 -5,123 0,000 -0,001 -5,021
Sommes distribuables de l’exercice 1,185 1,977 1,813 2,421 2,427
Variation des plus (ou moins) values potentielles sur titres -8,239 -40,665 -10,748 0,017 -47,533
Plus (ou moins) values réalisées sur cession de titres  -1,280 10,163 1,251 7,056 27,413
Frais de négociation  de titres -0,413 -1,281 -0,158 -2,225 -1,138
Plus (ou moins) values sur titres et frais de négociation  -9,933 -31,784 -9,654 -6,848 -21,258
Résultat net de l’exercice -8,748 -24,684 -7,840 -9,271 -13,81
Droits d’entrée et droits de sortie  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
Résultat non distribuable de l'exercice -9,933 -31,784 -9,654 -6,848 -21,258
Régularisation du résultat non distribuable  0,000 23,686 0,000 0,014 11,426
Sommes non distribuables de l'exercice  -9,933 -8,097 -9,654 -6,834 -9,832
Distribution de dividendes  1,976 1,814 2,421 2,427 2,216
Valeur liquidative  119,365 130,089 138,024 148,286 141,457
 

4-4 Ratios pertinents 

Libellé 2017 2016 2015 2014 2013 

Actif net moyen 799 481  2 203 025  2 989 648  2 914 418  8 631 478  
Total charges / actif net moyen  3,39% 2,26% 1,96% 2,26% 2,04%
charges de gestion des placements / actif net 
moyen 1,68% 1,68% 1,68% 1,68% 1,68%
autres charges / actif net moyen  1,71% 0,58% 0,28% 0,58% 0,36%
résultat distribuable de l’exercice / actif net moyen 0,96% 2,10% 1,25% 1,71% 1,77%

 

4- 5 Evénements significatif de l’exercice 

La société « ATTIJARI VALEURS SICAV » a obtenu l’agrément de liquidation prévu par l’article 32 du Code 

des Organismes de Placement Collectif en date du 18 Avril 2017. L’assemblée Générale Extra Ordinaire 

tenue le 20 Juin 2017, a décidé l'ouverture de la phase de liquidation de la société et la nomination de 

Monsieur « AYMEN EL ABED » en tant que liquidateur de la société. 

  



 4-6 Institution d’une contribution conjoncturelle exceptionnelle au profit du budget de l’Etat :  

L’article 48 de la loi n° 2016-78 du 17 Décembre 2016, portant loi de finances pour l’année 2017, a institué 

au profit du budget de l’Etat et au titre de l’année 2017, une contribution conjoncturelle exceptionnelle (CCE) 

due par les entreprises et les sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés ainsi que celles qui en sont 

exonérées. Il s’ensuit que malgré son exonération de l’impôt sur les sociétés, la société « ATTIJARI 

VALEURS SICAV» se trouve dans le champ d’application des dispositions de l’article 48 précité.                

En application de la prise de position de la Direction Générale des Études et de la Législation Fiscale 

(DGELF) n° 230 du 4 Janvier 2017, et malgré le fait qu’elle soit assise sur le résultat d’exploitation de 

l’exercice clos le 31 Décembre 2016, (au taux de 7,5%), la charge encourue au titre de la CCE, s’élevant à    

3 463 Dinars, a été rattachée, par abonnement quotidien, à l’exercice 2017, et a été payée au Trésor public 

à la fin de cet exercice. 

 

Annexe I 

PORTEFEUILLE AU 31/12/2017 

Désignation du Titre 
Nombre de 

Titres 
Coût 

d'acquisition 
Valeur au 
31/12/2017 % Actif 

% K 
EMIS

    
ACTIONS & DROITS 
RATTACHES   89 563,500 35 219,124 3,47%   
UADH 13779 89 563,500  35 219,124  3,47% 1,53%
            
Titres OPCVM   195 126,713 193 129,257 19,03%   
    
ATTIJARI OBLIGATAIRE 
SICAV 1879 195 126,713  193 129,257  19,03% 0,13%
    
TOTAL PORTEFEUILLE 
TITRE   284 689,913  228 348,381  22,50%   

 

  



RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

                                    EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2017 

 
 

I.Rapport sur l’audit des états financiers 

Opinion  

Nous avons audité les états financiers de la société « ATTIJARI VALEURS SICAV» arrêtés au                    
31 Décembre 2017, comprenant le Bilan, ainsi que l’état du résultat, l’état des flux de trésorerie pour 
l’exercice clos à cette date, et un résumé des principales méthodes comptables et d’autres informations 
explicatives. 

 A notre avis, les états financiers ci-joint présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, la 
situation financière de la société « ATTIJARI VALEURS SICAV», ainsi que de sa la performance financière 
et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos le 31 Décembre 2017, conformément aux principes 
comptables généralement admis en Tunisie.  

Observation 

        1/ Comme indiqué dans la note aux états financiers n° 4-5, La société « ATTIJARI VALEURS SICAV » 
a obtenu l’agrément de liquidation prévu par l’article 32 du Code des Organismes de Placement Collectif en 
date du 18 Avril 2017. Ainsi, l’Assemblée Générale Extraordinaire réuni le 20 Juin 2017, a décidé l'ouverture 
de la phase de liquidation de la société. En conséquence, la société n’est plus en situation de respect des 
ratios réglementaires. 
 
       2/ Nous attirons l’attention sur la note aux états financiers n°4-6 dont le contenu indique que, par 
référence à la prise de position de la Direction Générale des Études et de la Législation Fiscale (DGELF)      
n° 230 du 4 Janvier 2017, la charge encourue par la société « ATTIJARI VALEURS SICAV » au titre de la 
contribution conjoncturelle exceptionnelle, instituée par l’article 48 de la loi n° 2016-78 du 17 Décembre 
2016, portant loi de finances pour l’année 2017, et dont le montant s’élève à 3 463 Dinars, a été assise sur 
le résultat d’exploitation de l’exercice clos le 31 Décembre 2016, et rattachée, par abonnement quotidien, à 
l’exercice 2017. Notre opinion ne comporte pas de réserve à l’égard de ce point.  

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit selon les Normes internationales d’audit (ISA). Les responsabilités qui nous 
incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section «Responsabilités de 
l’auditeur pour l’audit des états financiers» du présent rapport. Nous sommes indépendants de la société 
conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers en Tunisie et nous 
nous sommes acquittés des Autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles.  

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion d’audit. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour les états financiers 

Les états financiers ont été arrêtés sous la responsabilité des organes de direction et d’administration de la 
société « ATTIJARI VALEURS SICAV». Cette responsabilité comprend la conception, la mise en place et le 
suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation sincère d’états financiers ne comportant 
pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs; le choix et l’application de 
méthodes comptables appropriées, ainsi que la détermination d’estimations comptables raisonnables au 
regard des circonstances. 

 



Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité 
de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a 
l’intention de liquider la société ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la 
société. 

Responsabilité de l’auditeur 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont 
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport 
de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable  correspond à un niveau élevé d’assurance, 
qui ne garantit toutefois pas qu’un audit, réalisé conformément aux normes ISA permettra toujours de 
détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou 
d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, 
individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs 
des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes ISA, nous exerçons notre jugement 
professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit.  

En outre : 

• Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, 
que celles ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre 

des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non détection d’une anomalie significative résultant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne; 

• Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de 
concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion 
sur l’efficacité du contrôle interne de la société; 

• Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par 
cette dernière; 

• Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important 
sur la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 
significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations 
fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 
d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la 
date de notre rapport.  

Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener la société  à cesser son exploitation; 

• Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y compris les 
informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations et 
événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle. 



• Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le   calendrier prévus 
des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle 
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.  
Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous nous 
sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur 
communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés 
comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes s’il 
y a lieu. 

II. Rapport relatif à d’autres obligations légales et réglementaires 

Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la Loi et les Normes 
Professionnelles. 

Rapport du Conseil d’administration 

La responsabilité du rapport du conseil d’administration  incombe à la direction. 

Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas au rapport du conseil d’administration et nous 
n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ce rapport. 

En application des dispositions de l’article 266 du Code des Sociétés Commerciales, notre responsabilité 
consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes de la société dans le rapport du 
conseil d’administration par référence aux données figurant dans les états financiers.  

Nos travaux consistent à lire le rapport du conseil d’administration et, ce faisant, à apprécier s’il existe une 
incohérence significative entre celui-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons acquise au 
cours de l’audit, ou encore si les autres informations semblent autrement comporter une anomalie 
significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la présence d’une 
anomalie significative dans les autres informations, nous sommes tenus de signaler ce fait. Nous n’avons 
rien à signaler à cet égard. 

Conformité de la tenue des comptes des valeurs mobilières à la règlementation en vigueur 

En application des dispositions de l’article 19 du Décret n° 2001-2728 du 20 Novembre 2001, nous avons 
procédé aux vérifications nécessaires en matière des conditions d’inscription des valeurs mobilières. À ce 
titre, la société « ATTIJARI VALEURS SICAV  » assure le suivi de la liste des actionnaires sur la base des 
informations reçues se rapportant aux transactions sur le capital.  

Efficacité du système de contrôle interne 

En application des dispositions de l’article 266 du code des sociétés commerciales, nous avons procédé aux 
vérifications périodiques portant sur l’efficacité du système de contrôle interne de la société. A ce sujet, nous 
rappelons que la responsabilité de la conception et de la mise en place d’un système de contrôle interne 
ainsi que la surveillance périodique de son efficacité et de son efficience incombent à la direction et au 
conseil d’administration. 

Sur la base de notre examen, nous n’avons pas identifié des déficiences importantes du contrôle interne. 

 

Tunis le 21 mars 2018 

Le Commissaire aux Comptes : 

CMC – DFK International 

Chérif BEN ZINA 

  



RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2017. 

 

En application de l’article 200 et 475 du code des sociétés commerciales, nous reportons ci-dessous sur les 
conventions et opérations visées par les textes sus-indiqués. 

Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d’autorisation et d’approbation 
de ces conventions ou opérations et de leur traduction correcte in fine dans les états financiers. Il ne nous 
appartient pas de rechercher spécifiquement et de façon étendue l’existence éventuelle de telles 
conventions ou opérations mais de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données et celles obtenues au travers de nos procédures d’audit , leur caractéristiques et modalités 
essentielles , sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé . Il vous appartient d’apprécier 
l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et la réalisation de ces opérations en vue de leur 
approbation. 

 1 .Convention et opérations conclues au cours de l'exercice 2017 :  

Au cours de l’exercice écoulé, nous n’avons pas reçu d’avis qu’une convention rentrant dans le cadre des 
articles sus mentionnés ait été soumise à l’autorisation du conseil d’administration et devant selon les 
mêmes articles être approuvée par l’assemblée générale ordinaire délibérant sur la base d’un rapport que 
nous devons vous soumettre.  

2. Conventions conclues au cours des exercices précédents et qui continuent à produire des effets 
au cours de l'exercice 2017 :  

Nous avons été informés que l’exécution des conventions suivantes, conclues au cours des exercices 
antérieurs, se sont poursuivies au cours de cet exercice : 

- La convention de dépositaire conclue entre la société « ATTIJARI VALEURS SICAV » et « ATTIJARI 
BANK » au titre de laquelle la Banque perçoit une rémunération annuelle de 0,5% TTC de l'actif net avant 
les frais de gestion. A ce titre, les honoraires d’« ATTIJARI BANK » au titre de l’exercice 2017, s’élèvent à              
3 998 Dinars TTC 

- La convention de gestion conclue entre la société « ATTIJARI VALEURS SICAV » et la société 
« ATTIJARI GESTION» qui accepte l’ensemble des tâches relatives à la gestion commerciale, financière 
et administrative. La rémunération annuelle de la société « ATTIJARI GESTION» est calculée au taux de 
1,18% TTC de l'actif net avant les frais de gestion. A ce titre, les honoraires de la société « ATTIJARI 
GESTION » au titre de l’année 2017, s’élèvent à  9 435  Dinars TTC. 

- En outre « ATTIJARI VALEURS SICAV » reçoit une rémunération sur le compte courant créditeur ouvert 
auprès de « ATTIJARI BANK » à un taux de 2 %. La rémunération du compte courant créditeur relative à 
l’exercice 2017, est prise en compte pour un montant de 9 429 Dinars.  

Par ailleurs et en dehors de ces opérations, nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune 
autre convention conclue au cours de l’exercice, et nos travaux n’ont pas révélé l’existence d’autres 
opérations rentrant dans le cadre des dispositions de l’article 200 et suivants et 475 du code des sociétés 
commerciales.  

Tunis, le 21 mars 2018 

Le Commissaire aux Comptes : 

CMC – DFK International 

Cherif BEN ZINA 

 



 
 

ETATS FINANCIERS CONSOLIDES  

 

SOCIETE TUNISIENNE DE BANQUE -STB- 
Siège social : Rue Hédi Nouira 1001 Tunis 

 

La Société Tunisienne de Banque publie ci-dessous, ses états financiers consolidés arrêtés au 31 décembre 2017 tels 
qu’ils seront soumis à l’approbation de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en date du 28 avril 2018. Ces 
états sont  accompagnés des rapports général et spécial  des commissaires aux comptes Mr Fathi SAIDI et Mr Samir 
LABIDI. 

 

   

Notes 31/12/2017 31/12/2016
ACTIF

Caisse et avoir auprès de la BCT, CCP ET TGT 289 874 286 380

Créances sur les établissements bancaires et financiers 265 525 308 715

Créances sur la clientèle 6 077 211 5 528 457

Portefeuille titres commercial 3.1 1 170 337 1 104 445

Portefeuille d'investissement 3.2 248 628 257 353

Titres mis en équivalence 3.3 103 690 69 920

Ecarts d'acquisition -4 970 -6 259

Valeurs immobilisées 140 151 123 846

Actif d'impôt différé 9 956 6 877

Autres actifs 788 981 746 811

TOTAL ACTIF 9 089 384 8 426 545

PASSIF

Banque centrale et C.C.P 1 486 900 1 035 393

Dépôts et avoirs des établissements bancaires et financiers 152 749 234 916

Dépôts et avoirs de la clientèle 5 985 516 5 480 964

Emprunts et ressources spéciales 255 613 397 573

Passif d'impôt différé 16 484 23 119
 

Autres passifs 724 704 886 303

Total Passif 8 621 966 8 058 268

Intérets Minoritaires 3.4  6 375 -70 385

CAPITAUX PROPRES

Capital 776 875 776 875

Réserves consolidées 3.5  -335 337 -341 265

Actions propres * 3.6  -5 509 -5 509

Résultat Consolidé 3.5  25 013 8 561

Total Capitaux Propres 461 043 438 662

TOTAL PASSIF- INTERETS MINORITAIRES ET 
CAPITAUX PROPRES 9 089 384 8 426 545

BILAN CONSOLIDE
Arrêté au 31 Décembre 2017
(Unité : en milliers de dinars)

AVIS DES SOCIETES



 
 

 

 
  

Notes 31/12/2017 31/12/2016
PASSIFS EVENTUELS

Cautions, avals et autres garanties données 3.7 1 304 811 1 167 114

Crédits documentaires 3.8 462 411 335 605

Actifs donnés en garantie -                -                       

TOTAL PASSIFS EVENTUELS 1 767 222 1 502 719

ENGAGEMENTS DONNES

Engagements de financements donnés 135 207 128 194

Engagements sur titres 2 809 4 933

TOTAL ENGAGEMENTS DONNES 138 016 133 127

ENGAGEMENTS RECUS

Engagements de financement reçus -                -                       

Garanties reçues 3.9  1 634 444     1 476 761             

TOTAL ENGAGEMENTS RECUS 1 634 444 1 476 761

ETAT DES ENGAGEMENTS HORS BILAN CONSOLIDE
Arrêté au 31 Décembre 2017
(Unité : en milliers de dinars)



 

 
 

Notes 31/12/2017 31/12/2016

PRODUITS D'EXPLOITATION BANCAIRE

PR 1 Intérêts et revenus assimilés 437 772 369 388

PR 2 Commissions (en produits) 78 789 65 953

PR 3 Gains sur portefeuille titres commercial et opérations financières 107 044 68 073

PR 4   Revenus du portefeuille d'investissement 18 110 16 532

Total Produits d'Exploitation Bancaire 641 714 519 946

CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE

CH 1 Intérêts encourus et charges assimilées -279 590 -227 304

CH 2 Commissions encourues -3 129 -2 447

CH 3 Pertes sur portefeuille-titre commercial et opérations financières -979 -1 336

Total Charges d'Exploitation Bancaire -283 699 -231 087

PRODUIT NET BANCAIRE 358 015 288 859

PR5/CH4 Dotations aux provisions et résultat des corrections de valeurs -127 038 -121 712
sur créances, hors bilan et passif

PR6/CH5 Dotations aux provisions et résultat des corrections de valeurs -4 019 -10 468
sur portefeuille d'investissement

PR7 Autres produits d'exploitation 43 889 32 253

CH6 Frais de personnel -182 512 -136 728

CH7 Charges générales d'exploitation -53 184 -39 441

CH8 Dotations aux amortissements et aux provisions sur immobilisations -9 588 -9 435

CH8 Quote-part dans les résultats des entreprises mises en équivalence -1 647 1 590

RESULTAT D'EXPLOITATION 23 916 4 918

PR8/CH9 Solde en gain / perte provenant des autres éléments ordinaires 3 519 -1 264

CH11 Impôt sur les bénéfices -2 392 -3 821

RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES 25 042 -167

PR 9/CH10 Solde en gain / perte provenant des éléments extraordinaires -5 -110

RESULTAT NET DE L'EXERCICE 25 037 -277

PR 9/CH10 Intérêts minoritaires dans le résultat 3.10  -6 535 -8 838

PART DANS LE RESULTAT DES MINORITAIRES 
IMPUTABLE AUX MAJORITAIRES

3.11 6 558 -                  

RESULTAT NET CONSOLIDE DE L'EXERCICE AVANT 
MODIFICATION COMPTABLE

  25 013 8 561

Effet des modifications comptables -                  -                   

RESULTAT NET CONSOLIDE DE L'EXERCICE APRES 
MODIFICATIONS COMPTABLES

3.12 25 013 8 561

ETAT DE RESULTAT CONSOLIDE
Période allant du 1er Janvier au 31 Décembre 2017

(Unité : en milliers de dinars)



 

 

   

Notes 31/12/2017 31/12/2016
ACTIVITES D'EXPLOITATION

Produits d'exploitation bancaire encaissés 655 312 542 827

Charges d'exploitation bancaire décaissées -293 029 -228 735

Dépôts / Retraits auprès d'autres établissements bancaires et financiers 1 952 -23 137

Prêts et avances / Remboursement prêts et avances accordés à la clientèle -772 774 -344 726

Dépôts / Retrait des dépôts de la clientèle 506 117 49 080

Acquisitions/cessions des titres de placement -48 653 -314 811

Sommes versées au personnel et créditeurs divers -183 040 -121 594

Autres flux de trésorerie provenant des activités d'exploitation -296 238 -66 129

Impôts sur les sociétés payés -4 115 -4 325

Flux de trésorerie net affectés aux activités d'exploitation -434 469 -511 550

ACTIVITES D'INVESTISSEMENT

Intérêts et dividendes encaissés sur portefeuille investissement 17 610 16 116

Acquisitions / cessions sur portefeuille investissement -6 309 -58 102

Acquisitions / cessions des immobilisations -13 944 -18 141

Flux de trésorerie net affectés aux activités d'investissement -2 644 -60 127

ACTIVITES DE FINANCEMENT

Emissions d’actions -              -              

Emissions / Remboursements d’emprunts et ressources spéciales  -64 042 -88 077

Dividendes versés  -1 368 -126

Résultat Consolidé  

Flux de trésorerie net affectés aux activités de financement -65 411 -88 203

Variation nette des liquidités et équivalents de liquidités au cours de la période -502 524 -659 880
Ajustement suite au variation du perimétre -              200

Liquidités et équivalents en début de la période -630 768 28 912

Liquidités et équivalents en fin de la période 3.13 -1 133 292 -630 768

(*) retraité pour le besoin de comparabilité

ETAT DE FLUX DE TRESORERIE
Arrêté au 31 Décembre 2017
(Unité : en milliers de dinars)



 
 

NOTES AUX ETATS FINANCIERS CONSOLIDES 
AU 31 DECEMBRE 2017 

 

 

NOTE 1  ‐ PRINCIPES COMPTABLES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION DES ETATS FINANCIERS 

CONSOLIDES 

 

1.1. REFERENTIEL D'ELABORATION DES ETATS FINANCIERS CONSOLIDES 

 
Les états financiers consolidés, du groupe STB, sont établis conformément aux dispositions de  la 

loi  n°96‐112  du  30  décembre  1996,  relative  au  Système  Comptable  des  Entreprises,  du  décret 

n°96‐2459 du 30 décembre 1996, portant approbation du Cadre Conceptuel de  la Comptabilité, 

des Normes Comptables Tunisiennes dont notamment les Normes Comptables Sectorielles n°21 à 

25  publiées  par  l’arrêté  du  Ministre  des  Finances  du  25  Mars  1999  ainsi  que  les  Normes 

Comptables Techniques n°35 à 39 publiées par l’arrêté du Ministre des Finances du 1er décembre 

2003. 

 

1.2. PERIMETRE ET METHODE DE CONSOLIDATION 

 

1.2.1. Périmètre de consolidation 

   

Le  périmètre  des  états  financiers  consolidés  comprend,  outre  la  société mère,  20  entités  au             

31 décembre 2017 : 

- 13 filiales traitées par intégration globale ; 

- 7 entreprises associées traitées par mise en équivalence. 

 

Les  sociétés  retenues  dans  le  périmètre  de  consolidation,  le  pourcentage  de  contrôle,  le 

pourcentage d’intérêt du groupe ainsi que  les méthodes de consolidation se présentent comme 

suit :  

 

 



 

Sociétés consolidables  % de Contrôle du Groupe 
Méthode de 
consolidation 

% d’intérêt du Groupe 

   2017  2016   Var  %  2017  2016  2017  2016  Var  % 

1. STB BANK     (société Mère)  99,91% 99,69% 0,22%  I‐G   I‐G  99,69%  99,69% 0,00%

2. STB INVEST  99,51% 99,01% 0,50% I‐G   I‐G   99,19%  98,50% 0,69%

3. SOFI ELAN SICAF  58,59% 58,59% 0,00% I‐G   I‐G   57,68%  57,22% 0,46%

4. STB MANAGER  99,96% 99,96% 0,00% I‐G   I‐G   94,08%  91,43% 2,65%

5. STB FINANCE  96,70% 96,70% 0,00%  I‐G   I‐G  95,17%  93,23% 1,94%

6. STB SICAR  99,50% 99,50% 0,00%  I‐G   I‐G  98,77%  85,59% 13,18%

7. L’IMMOBILIERE DE L'AVENUE   99,90% 99,90% 0,00% I‐G   I‐G   98,28%  98,07% 0,21%

8. STE TUN.RECOUVR. DES CREANCES “STRC”  100,00% 100,00% 0,00% I‐G  I‐G  99,67%  99,63% 0,04%

9. SOCIETE LA GENERALE DES VENTES  50,00% 50,00% 0,00% I‐G  I‐G  49,85%  49,85% 0,00%

10. SOCIETE ED DKHILA                              67,87% 67,87% 0,00% I‐G  I‐G  67,63%  67,58% 0,05%

11. SOCIETE ACTIVHOTELS  99,97% 99,97% 0,00% I‐G  I‐G  99,35%  96,53% 2,82%

12. BFT  78,80% 78,80% 0,00% I‐G  I‐G  78,53%  78,52% 0,01%

13. SICAV L'INVESTISSEUR           71,35% 73,28% ‐1,93% M‐E  M‐E  70,92%  72,43% ‐1,51%

14. SICAV L’AVENIR                       98,44% 98,61% ‐0,17% M‐E  M‐E  97,79%  96,26% 1,53%

15. TUNISIAN FOREIGN BANK EX   « U.T.B»  44,18% 46,00% ‐1,82% M‐E  M‐E  44,04%  45,86% ‐1,82%

16. STE MOYENS GENERAUX  100,00% 100,00% 0,00% I‐G   I‐G   93,79%  90,68% 3,11%

17. S.T.C.V VERITAS  27,06% 27,06% 0,00% M‐E  M‐E  26,97%  26,98% ‐0,01%

18. SONI BANK  25,00% 25,00% 0,00% M‐E   M‐E   24,92%  24,92% 0,00%

19. S.E.D SOUSSE NORD  H‐P  24,92% ‐24,92% ‐   M‐E   HP   24,85% ‐24,85%

20. S.C.I " LA MAISON DU BANQUIER"  21,64% 21,64% 0,00% M‐E   M‐E   21,22%  21,22% 0,00%

21. S.P.C.M "ELFEJJA"  20,00% 20,00% 0,00% M‐E   M‐E   19,94%  19,94% 0,00%

22. STB SECURITE ET GARDIENNAGE  100,00% 99,95% 0,05% I‐G  I‐G  93,88%  90,71% 90,71%

IG : intégration globale                                                                                                              

   ME : Mise en équivalence 

Par ailleurs,  il  est à  signaler que  les  comptes  consolidés ont  été  établis  sur  la base des  états 

financiers de  la société mère et ceux des sociétés retenues dans  le périmètre de consolidation. 

Toutefois, les sociétés VERITAS, LA MAISON DU BANQUIER, EL FEJJA, BFT et TFB, n’ont pas fourni 



 
de comptes certifiés par  leurs commissaires aux comptes à  la date d’arrêté des états financiers 

consolidés. 

Les  secteurs  d’activité  et  les  pays  de  résidence  des  sociétés  retenues  dans  le  périmètre  de 

consolidation se présentent comme suit :  

 SOCIETES CONSOLIDEES  POLE D'ACTIVITE  PAYS DE RESIDENCE 

 STB   ETABLISSEMENTS DE CREDIT  TUNISIE 

 BANQUE FRANCO‐TUNISIENNE B.F.T   ETABLISSEMENTS DE CREDIT  TUNISIE 

 TUNISIAN FOREIGN BANK (ex UTB)   ETABLISSEMENTS DE CREDIT  FRANCE 

 SONIBANK   ETABLISSEMENTS DE CREDIT  NIGER 

 STB SICAR  ETABLISSEMENTS FINANCIERS  TUNISIE 

 STB INVEST  ETABLISSEMENTS FINANCIERS  TUNISIE 

 SOFI ELAN SICAF  ETABLISSEMENTS FINANCIERS  TUNISIE 

 STB MANAGER  ETABLISSEMENTS FINANCIERS  TUNISIE 

 STB FINANCE  ETABLISSEMENTS FINANCIERS  TUNISIE 

 SICAV AVENIR  ETABLISSEMENTS FINANCIERS  TUNISIE 

 SICAV l'INVESTISSEUR  ETABLISSEMENTS FINANCIERS  TUNISIE 

ED‐DKHILA  TOURISME  TUNISIE 

 STVC VERITAS  SERVICE  TUNISIE 

 SOCIETE ACTIVHOTELS  TOURISME  TUNISIE 

 EL FEJJA  SERVICE  TUNISIE 

 IMMOBILIERE DE L'AVENUE  SERVICE  TUNISIE 

"STRC"  SERVICE  TUNISIE 

 MAISON DU BANQUIER  SERVICE  TUNISIE 

 STE LA GENERALE DE VENTE  SERVICE  TUNISIE 

STE SECURITE ET GARDIENNAGE  SERVICE  TUNISIE 

 STE MOYENS GENERAUX S.A  SERVICE  TUNISIE 

1.2.2. Traitements particuliers  

Consolidation des comptes de  la TUNISIAN FOREIGN BANK  ‐TFB‐ :  le pourcentage de contrôle du groupe 
de la STB dans la TFB a été arrêté au 31 décembre 2017 à 44,18%. Cependant, la TFB a été consolidée par la 



 
méthode de mise  en  équivalence  étant donné que  la  STB  estime qu’elle  ne dispose pas du pouvoir de 
diriger les politiques financières et opérationnelles de ladite société. 

Consolidation  des  comptes  des  SICAV :  les  pourcentages  de  contrôle  du  groupe  STB  dans  les 
SICAV  dépassent  50%.  Cependant,  les  SICAV  ont  été  consolidées  par  la  méthode  de  mise  en 

équivalence étant donné que  la STB ne dispose pas du pouvoir de diriger  leurs politiques  financières et 
opérationnelles (contrôle exercé par le Conseil du Marché Financier). 

1.2.3. Variation du périmètre de consolidation du groupe STB (2016‐2017) 

La société SED NORD, société faisant partie du périmètre de consolidation de l’exercice 2016 a été 
exclue du périmètre de  consolidation du groupe STB arrêté au 31 décembre 2017 étant donné 
l’impossibilité d’avoir les états financiers de cette société, arrêtés au 31 décembre 2017. 

La  contribution  de  la  société  SED NORD,  consolidée  par  intégration  globale  en  2016,  dans  les 
réserves et les résultats consolidés de l’exercice 2016 se présente comme suit : 

RESERVES CONSOLIDEES 2016  4 636 

RESULTATS CONSOLIDES 2016  ‐952 

Total en mille dinars  3 684 

 

1.2.4. Méthode de consolidation 

 

⇒    Les sociétés consolidées par intégration globale 

Les sociétés intégrées globalement sont les entreprises sur lesquelles le groupe exerce un contrôle 
exclusif de droit, présumé ou de fait. Le groupe possède  le contrôle exclusif d’une filiale  lorsqu’il 
est  en  mesure  de  diriger  les  politiques  financières  et  opérationnelles  d’une  entité  afin  de 
bénéficier de ses activités. 

La méthode de l'intégration globale consiste dans les étapes successives suivantes : 

- Les états financiers  individuels de  la mère et de ses filiales sont combinés  ligne à  ligne en 
additionnant les éléments semblables d'actifs, de passifs, de capitaux propres, de produits 
et de charges ; 

- La valeur comptable de la participation de la mère dans chaque filiale et la quote‐part de la 
mère dans les capitaux propres de chaque filiale sont éliminées ; 

- Les  intérêts minoritaires  dans  le  résultat  net  des  filiales  consolidées  de  l'exercice  sont 
identifiés et soustraits du résultat du groupe afin d'obtenir  le résultat net attribuable aux 
propriétaires de la mère ; 

- Les intérêts minoritaires dans les capitaux propres des filiales consolidées sont identifiés et 
présentés  dans  le  bilan  consolidé  séparément  des  passifs  et  des  capitaux  propres  de  la 
mère.  

Les  intérêts minoritaires  dans  les  capitaux  propres  comprennent  le montant  à  la  date  du 
regroupement d'origine, calculé selon NC38, relative aux regroupements d'entreprises et  la 



 
part  des  minoritaires  dans  les  mouvements  des  capitaux  propres  depuis  la  date  du 
regroupement.  

- Les soldes intra‐groupe et transactions intra‐groupe et les profits latents en résultant sont 
éliminés de manière réciproque. Les pertes latentes résultant de transactions intra‐groupe 
sont également éliminées à moins que le coût ne puisse être recouvré.  

- Les  différences  temporaires  qui  proviennent  de  l'élimination  des  profits  et  des  pertes 
latents  résultant  de  transactions  intragroupe  sont  traitées  selon  les  règles  comptables 
relatives à l'impôt sur les résultats. 

 

⇒   Les sociétés mises en équivalence 

Les  sociétés mises en équivalence  sont  les entreprises  sur  lesquelles  le groupe n'exerce qu'une 

influence notable.   Le groupe exerce une  influence notable d’une société  lorsqu’il est en mesure 

de participer aux décisions de politique financière et opérationnelle de l'entreprise détenue, sans 

toutefois exercer un contrôle sur ces politiques. 

Selon la méthode de mise en équivalence, la participation est initialement enregistrée au coût et 

la  valeur  comptable  est  augmentée  ou  diminuée  pour  prendre  en  compte  la  quote‐part  de 

l'investisseur  dans  les  résultats  de  l'entreprise  détenue  après  la  date  d'acquisition.  Les 

distributions reçues de l'entreprise détenue réduisent la valeur comptable de la participation. Des 

ajustements de  la valeur comptable peuvent également être nécessaires pour des modifications 

dues à des variations des capitaux propres de l'entreprise détenues qui n'ont pas été incluses dans 

l'état de résultat. 

Ainsi,  la  valeur  des  titres  de  participations  seront  substituées  par  la  part  du  groupe  dans  les 

capitaux propres y compris le résultat des sociétés mises en équivalence. 

1.3. REGLES SPECIFIQUES A LA CONSOLIDATION 

1.3.1. Traitement des écarts de première consolidation 

L'écart de première consolidation est la différence au moment de l'acquisition entre le coût 

d'acquisition des titres et la quote-part correspondante dans l’actif net comptable de la société 

consolidée. Cet écart se décompose entre écart d'évaluation correspondant au plus ou moins-values 

latentes sur les actifs ainsi que l'écart d'acquisition qui correspond au Goodwill positif ou négatif. 

Chaque fois que des informations ont été disponibles, les écarts d'acquisition ont été identifiés et 

constatés en tant que tels parmi les immobilisations incorporelles en actif. Les écarts d'acquisition 

déterminés ont été amortis linéairement sur une période de 5 ans. 

 1.3.2. Traitement des pertes revenant aux minoritaires  

Dans le cas ou les pertes revenant aux minoritaires dans une filiale consolidée sont supérieures aux 

intérêts minoritaires dans les capitaux propres de la filiale, cet excédent et toutes les pertes futures 



 
relatives aux minoritaires sont imputés aux intérêts majoritaires sauf si les minoritaires ont une 

obligation irrévocable de compenser les pertes et sont capables de le faire. Si la filiale dégage par la 

suite des bénéfices, les intérêts majoritaires se voient allouer la totalité de ces bénéfices jusqu'à ce 

que la part des pertes relatives aux minoritaires antérieurement imputée aux majoritaires ait été 

recouvrée. 

1.3.3. Traitement des impôts différés 

Seules les éliminations des opérations réciproques ayant une incidence sur les résultats et les 

réserves ont donné lieu à la constatation de l'impôt différé. 

Les différences temporelles issues des états financiers individuels des sociétés du groupe, n’ont pas 

donné lieu à la constatation éventuelle d’impôts différés. 

1.4. SOCIETES EXCLUES DU PERIMETRE DE CONSOLIDATION 

Sont exclues du périmètre de consolidation du groupe STB, 37 sociétés pour  les motifs présentés 

ci‐dessous : 

- Les sociétés en liquidation : 

N°  Raison Sociale 

1  SKANES PALACE 

2  AFRICA SOUSSE 

3  STE ANONYME DE CONSTR. ELECTROMECANIQUES "SACEM"

4  STE TUN.  DE DEVPT. DU CINEMA & DE L'AUDIOV."STDCA"

5  STE TOURISTIQUE AIN DRAHAM "HOTEL NOUR EL AIN"

6  EL MARASSI 

7  STE D'ETUDES ET DE DEV. HAMMAMET SUD "SEDHS"

8  STE D'ET. DEVPT AUDIO‐VISUEL DE TSIE "SEDAT"

9  STE COND. IMPR. & PUBLICITE "CIP"

10  STE DES IND. METALLURGIQUES "SIMET"

- Les sociétés en veilleuses : 

N°  Raison Sociale 

1  COMPAGNIE DE DEVELOPPEMENT DU GRAND KORBOUS

2  STE D'ETUDES ET DE DEVELOPPEMENT DE SOUSSE

3  STE D'ET. & DE DEVPT "ZOUARAA"

4  S.H.T. LES BERGES 2000 "Hôtel l'Atrium"

5  DUNES DE NEFZEOUA



 
- Les sociétés dont les états financiers arrêtés au 31 décembre 2017 sont indisponibles : 

N°  Raison Sociale 

1  SIDCO SICAR 

2  SED SOUSSE NORD 

- Les sociétés dont  la STB a perdu  le contrôle suite à une décision de  justice (sociétés sous 
administration judiciaire) : 

N°  Raison Sociale 

1  CIE MED. DE TOURISME "HOTEL DALIA" 

2  STE HOTELIERE "BEL AIR" 

- Les  sociétés  dont  la  STB  a  perdu  le  contrôle  (STE  DE  DEV.ECO.  DE  KASSERINE  SODEK‐
SICAR) ; 

- Les  sociétés  en  phase  d’investissement  (STE  DE  COMMERCE  INTERNATIONAL  DE  KEBILI 
"SOCIK") ; 

- Les sociétés acquises et détenues dans  l'unique perspective d'une cession ultérieure dans 
un  avenir  proche  ainsi  que  les  sociétés  pour  lesquelles  une  procédure  de  cession  est 
engagée : 

N°  Raison Sociale 

1  CIE HOTELIERE DES CENTRES VILLES (HOTEL ANDALOUS) 

2  STE RAMLA TOZEUR 

3  STE D'ANIMATION TOURISTIQUE BISAT SA 

4  STE D'ACTIVITE TQUE "HOTEL ZODIAC" 

5  STE HOTEL BYZANCE 

6  Sté d'Etudes et de Prom.Tque " Hôtel Mariqueen"JERBA MARITIM 

7  STE D'ANIMATION ET DE LOISIRS PARADISE PARK (H PHEDRA) 

8  STE HOTEL YOUNES 

9  STE TOURISME & ANIMATION "RAIS CLUB" 

10  STE DE PROMOTION TOURISTIQUE LES CYCLAMENS 

11  STE INTLE DE GEST. HOT. "H. BYBLOS" 

12  COPRAT HAMMAMET GARDEN HOTEL 

13  MAISON BLANCHE 

14  NEPTUNIA 

15  STE HOTELIERE «DAR DHIAFA » TROPICANA CLUB 



 
- Les  sociétés qui  se  trouvent dans  l’impossibilité de  transférer des  fonds  à  la  STB, ou  se 

trouvent sous contraintes durables (CIE TQUE ARABE  "CTA" (MARINA MONASTIR). 

NOTE 2 – FAITS MARQUANTS DE LA PERIODE : 

2.1 Créance de la STB envers la Tunis‐Ré 

En vertu du contrat de couverture du risque de change conclu par la STB, La banque a remboursé 
l’emprunt syndiqué contracté en devise au cours de la date de remboursement et a supporté ainsi 
une différence de change de l’ordre de 127,121 millions de dinars. 

Cette différence de change doit être réglée par l’État et ce en application du contrat de couverture 
contre le risque de fluctuation du taux de change par le fond national de garantie. 

La créance envers TUNIS-RE, gestionnaire de ce fond, est ainsi de l’ordre de 127,578 millions de 
dinars.   

2.2 Garantie de l’Etat au profit de la Banque Franco‐Tunisienne  

La STB a consenti à sa filiale la Banque Franco-Tunisienne »BFT » dont elle détient 78,18% un 
prêt interbancaire de 70 millions de dinars. Ce prêt est garanti par l’État qui a accordée une 
enveloppe totale de garantie à hauteur de 201 millions de dinars qui couvre 80% du passif de la 
BFT. 

2.3 Migration vers le nouveau système d’information  

Dans le cadre de la refonte de son système d’information, la société Tunisienne de Banque a 
acquis deux nouvelles applications Carthago-Agence et Carthago-Engagements. Le déploiement 
de ces applications a été entamé courant le mois d’Avril 2017 et achevé au mois de Novembre 
2017. 

2.4 Départ volontaire à la retraite 

Dans le cadre de son programme de restructuration, la STB a élaboré un plan d’assainissement 
social qui porte sur le départ volontaire à la retraite de 378 employés dont 136 employés ont 
bénéficié de cette mesure fin 2017. Le départ de 242 employés a été programmé pour les 
exercices 2018 et 2019. 

Le coût actualisé du plan d’assainissement s’élève au 31 décembre 2017 à 76 millions de dinars 
dont 57 millions de dinars ont été  comptabilisés parmi  les provisions par  référence à  la norme 
comptable  internationale  IAS 19 et 19 millions de dinars ont été comptabilisés parmi  les charges 
de l’exercice 2017. 

2.5 Prorogation des mesures exceptionnelles pour le secteur touristique 

La BCT a émis une circulaire n°2017‐05 en date du 24  juillet 2017 prévoyant  la prorogation des 
mesures exceptionnelles pour soutenir les entreprises du secteur touristique objet de la circulaire 



 
n°2015‐12 à  l’exception de  l’article 2 de  ladite‐circulaire concernant  l’octroi de nouveaux crédits 
destinés au financement du besoin en fonds de roulement. 

En effet,  les établissements de  crédit peuvent  rééchelonner  les échéances de  l’année 2017 des 
crédits accordés aux entreprises  touristiques ayant déjà bénéficiées des mesures de  la circulaire 
2015‐12. Le remboursement de ces échéances pourrait commencer à partir de l’année 2018. 

2.6 Affaire BRUNO POLI 

Affaire engagée contre la STB par Mr BRUNO POLI prétendant  avoir déposé auprès de l’Ex BNDT 
07  bons  de  caisse  au  porteur  libellés  en  dollars  sans  préciser  la  banque  émettrice  et    la  date 
d’échéance en se prévalant d’une copie conforme à l’originale d’une attestation non datée établie 
au  nom  personnel  d’un  ex‐employé  de  la  BNDT  et  sans  porter  le  cachet  de  la  banque.  Un  
jugement  mal  fondé    a  condamné  la  STB  à  lui  restituer  les  bons  en  question  ou  la  valeur 
équivalente, ce jugement fait l’objet d’un appel qui a confirmé le jugement de première instance. 

Un pourvoi en cassation a été formulé avec obtention d’un sursis à l’exécution sans consignation. 

Un  arrêt  a  été  rendu  en  faveur de  la Banque  en date du  26 mars  2018, par  lequel  la  cour  de 
cassation a cassé l’arrêt d’appel avec renvoi. 

2.7 Radiation et cession des créances 

En application du paragraphe VII quater decies de l’article 48 du code de l’IRPP et de l’IS, la STB a 
procédé à la radiation des créances bancaires irrécouvrables courant l’exercice 2017. 

 Et  par  référence  à  la  loi  n°98‐4  du  2  février  1998,  relative  aux  sociétés  de  recouvrement  des 
créances, la STB a procédé à la cession de deux lots de créances bancaires à sa filiale STRC. 

L’enveloppe totale des créances radiées et cédées sont à hauteur de 460,6 millions de dinars dont  
197 millions de dinars au titre des intérêts de retard. 

 

NOTE 3 - NOTES SUR LES POSTES DES ETATS FINANCIERS CONSOLIDES   

                       (Les chiffres sont exprimés en mDT : milliers de Dinars Tunisiens) 

3.1. Portefeuille titre commercial 

Le solde de ce poste a atteint au 31 décembre 2017 un total de 1 170 337 mDT contre              

1 104 445 mDT au 31 décembre 2016 et  se détaille comme suit : 

Libellé 31/12/2017  31/12/2016 

 Portefeuille Société Tunisienne de Banque  1 134 342  1 066 542 

 Portefeuille Filiales consolidées par intégration globale  35 995  37 903 

TOTAL 1 170 337  1 104 445 

 



 
3.2. Portefeuille titre d’investissement 

Le solde de ce poste a atteint au 31 décembre 2017 un total de 248 628 mDT contre  257 353 mDT 

au 31 décembre 2016 et se détaille comme suit : 

Libellé 31/12/2017  31/12/2016 

 Portefeuille Société Tunisienne de Banque  173 379  178 757 

 Portefeuille Filiales consolidées par intégration globale  75 249  78 596 

TOTAL 248 628  257 353 

 

3.3. Titres mis en équivalence  

Au 31 décembre 2017, le total de cette rubrique est de 103 690 mDT contre 69 920 mDT au           

31 décembre 2016, et se détaille comme suit : 

Société Mis en Equivalence  31/12/2017  31/12/2016 

1. SICAV L'INVESTISSEUR           987  963 

2. SICAV L’AVENIR   1 109  995 

3. STCV VERITAS  1 540  1 512 

4. TUNISIAN FOREIGN BANK ( EX UTB)  34 506  12 179 

5. SONI BANK  54 846  37 599 

6. EL FEJJA  9 465  9 520 

7. MAISON DU BANQUIER  1 237  1 173 

8. SED NORD  ‐  5 979 

TOTAL  103 690  69 920 

3.4. Intérêts minoritaires 

Au 31 décembre 2017, le total de cette rubrique s’élève à 6 375 mDT contre (- 70 385) mDT au     

31 décembre 2016, et se détaille comme suit : 



 
Société  31/12/2017 31/12/2016

 

Intérêts 
minoritaires 
dans les 
résultats 

Intérêts 
minoritaires 
dans les 
réserves 

Total 

Intérêts 
minoritaires 
dans les 
résultats 

Intérêts 
minoritaires 
dans les 
réserves 

Total 

1. S.T.B  153        ‐118 35 142  ‐158  ‐16

2. STB INVEST  11 292 303 14  641  655

3. SOFI ELAN SICAF  104 3360 3464 131  3 353 3484

4. S.T.B Manager  23 51 74 34  117  150

5. STB FINANCE  ‐28 340 312 ‐60  630  570

6. S.T.B SICAR  8 134 142 38  3 069 3107

7. L’IMMOBILERE DE L’AVENUE  ‐ ‐78 ‐78 ‐80  ‐21  ‐101

8. S.T.R.C  ‐ ‐14 ‐14 1  ‐161  ‐160

9. GENERALE  DES VENTES  ‐101 698 597 ‐297  892  595

10. STE ED DKHILA  ‐147 1 677 1530 ‐641  2 151 1510

11. ACTIVHOTELS  ‐ ‐ ‐ ‐11  ‐195  ‐206

12. BFT  ‐ ‐ ‐ ‐7 680  ‐71 927 ‐79607

13. STB SECURITE ET GARDIENNAGE  ‐ ‐ ‐ ‐193  18  ‐175

14. STB MOYENS GENERAUX ‐ ‐ ‐ ‐236  45  ‐191

TOTAL  23 6 351 6 375 (‐8 838)  (‐61 546) (‐70 385)

  

 

 

3.5. Réserves et Résultat Consolidés 

Au 31 décembre 2017, le résultat consolidé, s’est situé à 25 013 mDT contre 8 561 mDT au          

31 décembre 2016. Par ailleurs, les réserves consolidées sont passées de -341 265 mDT au 31 

décembre 2016 à - 335 337  mDT au 31 décembre 2017 : 

 

 

 



 

Sociétés Consolidées 
Réserves Consolidées  Résultats Consolidés 

2017  2016  2 017  2016 

SOCIETES INTEGREES GLOBALEMENT  ‐402 075  ‐365 705  26 660  6 971 

1  STB  9 214  ‐51 126  51 203  44 229 

2  STB INVEST  13 922  13 060  1 410  920 

3  SOFI ELAN SICAF  1 507  1 499  142  175 

4  STB MANAGER  786  763  368  359 

5  STB FINANCE  1 757  1 947  ‐ 548  ‐828 

6  STB SICAR  2 828  ‐773  629  225 

7  IMMOB.DE.L’AVENUE  ‐11 328  ‐8 559  4 543  ‐4049 

8  STRC  ‐ 47 346  ‐49 433  4 080  135 

9  LA GENERALE DES VENTES  ‐1294  ‐ 1 102  ‐101  ‐295 

10  ED DKHILA  ‐169  799  ‐307  ‐1 335 

11  ACTIVHOTELS  ‐1 731  ‐6 337  ‐16  ‐316 

12  BFT  ‐370 094  ‐266 386  ‐29 459  ‐28 067 

13  STE SECURITE ET GARDIENNAGE  ‐55  ‐18  ‐2 460  ‐1 886 

14  STE MOYENS GENERAUX  ‐72  ‐40  ‐2 823  ‐2 296 

  

SOCIETES MISES EN EQUIVALENCE 

  

66 739  24 440  1 647  1 590 

15  SICAV L’INVESTISSEUR  321  ‐90  51  78 

16  SICAV L’AVENIR   ‐48  ‐84  61  ‐64 

17  STCV VERITAS  992  1 012  434  386 

18  UNION TUNISIENNE DE BANQUE « UTB »  19 584  ‐8 426  ‐7 854  ‐2 904 

19  SONI BANK  41 302  24 575  5 356  4 836 

20  EL FEJJA  4 571  3 531  241  142 

21  MAISON DU BANQUIER  17  ‐714  64  68 



 
22  SED SOUSSE NORD  ‐  4 636  ‐  ‐952 

   TOTAL  ‐335 337  ‐341 265  25 013  8 561 

 

3.6 Rachats des actions propres par des sociétés du groupe : 

Cette rubrique accusant un solde de 5 509 mDT au 31 décembre 2017 comporte les rachats 

d’actions effectués par la société consolidante. 

 

3.7. Cautions, avals et autres garanties données: 

 

Au 31/12/2017, cette rubrique présente un solde de 1 304 811 mDT qui correspond au cumul des 

Cautions, avals et autres garanties données par la société mère et sa filiale BFT. 

 

3.8. Crédits documentaires 

 

Au  31/12/2017,  cette  rubrique  présente  un  solde  de  462 411  mDT  qui  correspond  aux 

engagements sur crédits documentaires de la société mère. 

 

3.9. Garanties reçues 

 

Au 31/12/2017, les garanties reçues consolidées présentent un solde de 1 634 444 mDT. Ce solde 

découle  des  garanties  STB  (retraitées  par  élimination  des  garanties  reçues  de  ses  filiales 

l’immobilière de l’avenue et Ed‐dkhila) ainsi que des garanties reçues constatées chez la BFT. 

   



 
 

3.10. Intérêts des minoritaires dans le résultat : 

Au 31/12/2017 les intérêts des minoritaires dans le résultat s’élèvent à ‐6 535 mDT et se détaillent 

comme suit : 

Société 

31/12/2017  31/12/2016 

Intérêts minoritaires dans les 
résultats 

Intérêts minoritaires dans les 
résultats 

1. S.T.B  153  142 

2. STB INVEST  11  14 

3. SOFI ELAN SICAF  104  131 

4. S.T.B Manager  23  34 

5. STB FINANCE  ‐28  ‐60 

6. S.T.B SICAR  8  38 

7. L’IMMOBILIERE DE L’AVENUE  78  ‐80 

8. S.T.R.C  14                            1 

9. GENERALE DES VENTES  ‐101  ‐297 

10. STE ED DKHILA  ‐147  ‐641 

11. ACTIVHOTELS  ‐  ‐11 

12. BFT  ‐6 325  ‐7 680 

13. STB GARDIENNAGE  ‐150  ‐193 

14. STB MOYENS GENERAUX  ‐175  ‐236 

TOTAL  (6 535)  (8 838) 

 

 

 

 

 

 



 
 

3.11 Parts des minoritaires imputables aux majoritaires : 

Au  31/12/2017,  la  part  des minoritaires  imputable  aux majoritaires  s’élève  à  6  558 mDT  et  se 

détaille comme suit : 

Société 
31/12/2017 (*) 

Intérêts minoritaires dans les résultats 

1. BFT  6 325 

2. IMMOBILIERE DE L'AVENUE  ‐78 

3. STB MOYENS GENERAUX  175 

4. STB SECURITE ET GARDIENNAGE  151 

5. STRC  ‐14 

6. ACTIVHOTELS  0,105 

TOTAL  6 558 

  

(*)  Les  données  2016  relatives  aux  parts  des minoritaires  imputables  aux majoritaires  n’ont  pas  été 

retraitées pour les besoins de comparabilité. 

 

 

3.12. Les liquidités et équivalents de liquidités consolidés  

 

Les  liquidités et équivalents de  liquidités consolidés à  fin 2017 s’élève à  ‐1 133 292 mDT contre        

‐630 768 mDT à fin 2016, soit une variation de 80% découlant principalement de la variation de la 

liquidité de  fin de période de  la STB  (société mère) qui est passée de  ‐382 050 mDT à  fin 2016        

à ‐775 588 mDT à fin 2017 soit 103%.  

   



 
RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR LES ETATS FINANCIERS CONSOLIDES DU GROUPE STB 
EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2017 

 

1. Opinion avec réserves 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des  états  financiers  consolidés  ci‐joints  du  Groupe  de  la  SOCIÉTÉ  TUNISIENNE  DE  BANQUE  ‐STB,  qui 
comprennent  le bilan au 31 décembre 2017,  l’état des engagements hors bilan,  l’état de résultat, et  l’état 
des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des 
principales méthodes comptables. 

A  notre  avis,  sous  réserve  des  incidences  des  questions  décrites  dans  la  section  « fondement de l’opinion 
avec réserves »,  les  états  financiers  consolidés,  ci  joints,  présentent  sincèrement,  dans  tous  leurs  aspects 
significatifs, la situation financière du Groupe de la SOCIÉTÉ TUNISIENNE DE BANQUE ‐STBau 31 décembre 2017, 
ainsi que sa performance financière et ses flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, conformément 
aux principes comptables généralement admis en Tunisie. 

2. Fondement de l’opinion avec réserves 

Nous  avons  effectué  notre  audit  selon  les  normes  internationales  d’audit  applicables  en  Tunisie.  Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « 
Responsabilités  des  commissaires  aux  comptes  pour  l’audit  des  états  financiers  consolidés»  du  présent 
rapport. Nous sommes indépendants du Groupe conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à 
l’audit  des  états  financiers  en  Tunisie  et  nous  nous  sommes  acquittés  des  autres  responsabilités 
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. 

Nous  estimons  que  les  éléments  probants  que  nous  avons  obtenus  sont  suffisants  et  appropriés  pour 
fonder notre opinion d’audit.  

2.1 Les  rubriques  « Caisse,  et  avoirs  auprès  de  la  BCT,  CCP  et  TGT »,  « Créances  sur  les  établissements 
bancaires et financiers », «  Banque Centrale et CCP » et «Dépôts et avoirs des établissements bancaires 
et  financiers » des états  financiers de  la société mère STB comportent des comptes qui présentent des 
suspens  anciens  non  apurés  se  rapportant  principalement  aux  comptes BCT  Dinars,  BCT  Devises  et 
correspondants devises. 

En attendant la justification et l’apurement des opérations restées en suspens, nous ne sommes pas en 
mesure d’établir que ces comptes ne contiennent pas d’anomalies significatives provenant d’erreurs ou 
d’opérations non autorisées, ni d’estimer l’effet des ajustements sur les capitaux propres du groupe que 
ces travaux pourraient, le cas échéant, mettre en évidence. 

2.2 La STB (société mère) ne dispose pas d’une comptabilité régulière et exhaustive des engagements hors 
bilan.  L’état  des  engagements  hors  bilan  a  été  arrêté  d’une  manière  extracomptable  sur  la  base  des 
situations communiquées par les structures internes à la STB à l’exception des avals et des cautions. 

Par conséquent, nous formulons une réserve sur la régularité et l’exhaustivité de l’état des engagements 
hors bilan consolidé.  

2.3 Les états financiers de la Banque Franco‐Tunisienne « BFT », intégrée globalement, ont fait l'objet d'une 
opinion  défavorable  en  raison  de  l'incertitude  significative  qui  pèse  sur  la  capacité  de  la  BFT  à 
poursuivre son exploitation et sur sa capacité de recouvrer ses actifs et de payer ses dettes dans le cours 
normal de ses activités.  

Un  éventuel  retrait  de  la  BFT  du  périmètre  de  consolidation  du  groupe  STB  impacterait 
significativement de nombreux éléments des états financiers consolidés du groupe STB 

2.4 Les  créances  bancaires  cédées  par  la  STB  (société  mère)  à  sa  filiale,  la  Société  Tunisienne  de 
Recouvrement des Créances  (STRC), ne  font pas  l’objet de  retraitement pour  les  ramener à  leur  juste 



 
valeur par la reconstitution de l’encours brut, à base consolidé, ainsi que leur couverture sous forme de 
provisions et d’agios réservés après avoir éliminé les résultats de cession interne.  

Ainsi, les actifs de la STRC comportent des créances acquises depuis plus de 4 ans pour 113millions de 
dinars  provisionnés  à  hauteur  de  80 millions  de  dinars  et  qui  ne  font  pas  l’objet  d’une  politique  de 
décote. 

Les  corrections  à  apporter  à  la  juste  valeur  de  ces  créances,  et  conséquemment    des  provisions 
complémentaires à constituer risquent d’impacter la situation financière et la performance du groupe. 

2.5 La  méthode  de  partage  des  capitaux  propres  des  filiales  retenue  par  le  Groupe  STB  repose  sur  la 
détermination de la part du Groupe dans les réserves consolidées et le résultat consolidé sur la base des 
réserves  individuelles  et  résultats  individuels  des  sociétés  intégrées  globalement  retraités  par 
élimination de toutes les opérations réciproques y compris celles n’ayant pas d’impact sur le résultat du 
Groupe. 

Ainsi, nous ne sommes pas en mesure d’estimer l’effet de la correction de la méthode de partagesur le 
résultat et  les capitaux propres du Groupe. 

2.6 Certaines sociétés du Groupe STB, ne comptabilisent pas les charges relatives aux indemnités de départ 
à la retraite ainsi que les charges relatives aux cotisations assurance‐groupe des retraités qu’au moment 
du départ effectif à la retraite. La prise en compte de ces charges impacterait la situation financière et la 
performance du Groupe. 

2.7 Ainsi  qu’il  a  été  donné  au  niveau  de  la  note  1.2.1  « périmètre  de  consolidation »,  les  travaux  de 
consolidation  ont  été  effectués  sur  la  base  des  états  financiers  non  certifiés  de  5  sociétés  sur  un 
périmètre composé de 20.  

Ainsi,  nous  ne  sommes  pas  en  mesure  d’estimer  l’effet  des  ajustements  que  les  travaux  des 
commissaires aux comptes pourraient, le cas échéant mettre en évidence. 

2.8 Ainsi qu’il a été mentionné au niveau de la note 1.3.3 « traitement des impôts différés », l’impôt différé 
est  constaté  uniquement  au  titre  des  éliminations  des  opérations  intra‐groupe.  Les  actifs  et  passifs 
d’impôt éventuels sur les autres différences temporaires découlant des états financiers individuels des 
sociétés retenues dans le périmètre de consolidation ne sont pas constatés au niveau des états financiers 
au Groupe.  

3. Questions clés de l’audit  

Les  questions  clés  de  l’audit  sont  les  questions  qui,  selon  notre  jugement  professionnel,  ont  été  les  plus 
importantes  dans  l’audit  des  états  financiers  consolidés  de  la  période  considérée.  Ces  questions  ont  été 
traitées dans le contexte de notre audit des états financiers consolidés pris dans leur ensemble et aux fins 
de  la  formation  de  notre  opinion  sur  ceux‐ci,  et  nous  n’exprimons  pas  une  opinion  distincte  sur  ces 
questions. 

Nous  avons  déterminé  que  les  questions  décrites  ci‐après  constituent  les  questions  clés  de  l’audit  qui 
doivent être communiquées dans notre rapport : 

3.1 Classification des créances et estimation des provisions 
 
Question clé d’audit  

Le Groupe procède à la classification, l’évaluation des engagements et la comptabilisation des provisions y 
afférentes dès  lors qu’elle  estime que  les  critères définis par  la  circulaire BCT n° 91‐24 du 17 décembre 
1991, telle que modifiée par les circulaires subséquentes soient remplis. 

Compte tenu de l’exposition du Groupe de la STB au risque de crédit dont l’estimation obéit à des critères 
quantitatifs  et qualitatifs nécessitant un niveau de  jugement élevé, nous avons  considéré  la  classification 



 
des créances,  l’évaluation des provisions y afférentes et  le calcul des intérêts et agios réservés comme un 
point clé dans notre audit. 

Procédures d’audit mises en œuvre  

Nous avons, à partir des entretiens avec  la direction et de  l’examen des procédures de contrôle mises en 
place  par  le  Groupe  STB,  pris  connaissance  de  la  méthode  d’évaluation  du  risque  de  contrepartie  et  la 
constatation des provisions nécessaires compte tenu des garanties obtenues. La méthode de classification 
des engagements du Groupe repose principalement sur l’antériorité de la créance. 

Nous avons ainsi poursuivi la démarche d’audit suivante : 

‐ Le rapprochement de la situation des engagements de la clientèle aux données comptables ; 

‐ L'appréciation de la méthodologie retenue par le Groupe en matière de classification des créances 
par rapport aux règles édictées par la Banque Centrale de Tunisie ; 

‐ L'appréciation de la fiabilité du système de couverture des risques et de réservation des produits ; 

‐ La vérification de la prise en compte de certains critères qualitatifs issus des opérations réalisées et 
du comportement de la relation durant l’exercice ; 

‐ L’examen des garanties retenues pour le calcul des provisions et l’appréciation de leurs valeurs, eu 
égard aux règles édictées et aux méthodes adoptées ; 

‐ La  vérification du  calcul  arithmétique du montant des  provisions  requises  sur  les  créances  de  la 
clientèle  à  base  individuelle,  collective  et  additionnelle,  en  application  de  la  réglementation  en 
vigueur ; 

‐ La vérification que les ajustements proposés ont été pris en compte par le Groupe. 

3.2 Comptabilisation des intérêts et des commissions 

Question clé d’audit  

Les intérêts sur les engagements et commissions portés au niveau du résultat de l’exercice 2017s’élèvent à 
516 millions de dinars. 

Nous avons estimé que la prise en compte des intérêts et des commissions en résultat constitue un point clé 
d’audit en raison de l’importance de cette rubrique et des limites inhérentes au système d’information du 
Groupe.  

Procédures d’audit mises en œuvre  
 
Dans  le  cadre  de  notre  audit  des  comptes,  nos  travaux  ont  porté  plus  particulièrement  sur  les  éléments 
suivants : 
 

‐ Un examen des politiques, des processus et des contrôles mis en place par le Groupe en vue de la 
reconnaissance et la comptabilisation des revenus ; 

‐ L’évaluation  de  l’environnement  informatique  compte  tenu  de  la  génération  et  de  la  prise  en 
compte automatique des revenus en comptabilité ; 

‐ La vérification du respect de la norme comptable NCT 24 relative aux « engagements et revenus y 
afférents  dans  les  établissements  bancaires  »  en matière  de  prise  en  compte  des  revenus  et  de 
séparation des exercices comptables ; 

‐ La réalisation de procédés analytiques sur l'évolution des intérêts et des commissions ; 

‐ La vérification de la fiabilité des méthodes de réservation des intérêts ; 

‐ La vérification du caractère approprié des informations fournies dans les notes aux états financiers. 

‐  



 
3.3 Prise en compte et présentation des Bons de Trésor Assimilables – BTA 

Question clé d’audit  

La  présentation  des  BTA  en  portefeuille  d’investissement  ou  en  portefeuille  commercial  découle  de  la 
politique retenue par la STB (société mère).   

Au 31 décembre 2017,  la valeur du portefeuille BTA de  la STB  (société mère)  s’élève à 1068 millions de 
dinars. L’application de la politique adoptée par la STB aboutit à  la présentation d’un portefeuille BTA en 
Portefeuille titres Commercial. 

En raison du caractère significatif des encours de BTA et du recours aux hypothèses et aux intentions de la 
gouvernance  du  Groupe  quant  à  l’affectation  de  ces  titres,  nous  estimons  que  la  prise  en  compte  du 
portefeuille et sa valorisation constitue un point clé de l’audit. 

Procédures d’audit mises en œuvre  

Nous  avons  apprécié  le  dispositif  de  contrôle  mis  en  place  par  la  STB  concernant  l’évaluation  et  la 
comptabilisation de son portefeuille. Nos travaux ont porté plus particulièrement sur les éléments suivants: 

‐ La conformité aux dispositions de  la norme comptable n°25 relative au portefeuille  titre dans  les 
établissements bancaires ; 

‐ L’appréciation  de  la  politique  de  liquidité  de  la  Banque  et  sa  corroboration  avec  l’historique  de 
détention et de placement des BTA ; 

‐ L’appréciation  des  critères  de  classement  du  portefeuille  et  la  fiabilité  des modèles  d’évaluation 
appliqués ; 

‐ La vérification des informations fournies au niveau des notes aux états financiers. 

3.4 Migration vers le nouveau système d’information  

Question clé d’audit  

Dans  le  cadre de  la  refonte de  son système d’information,  la STB  (société mère) a acquis deux nouvelles 
applications Carthago‐Agence et Carthago‐Engagements. Le déploiement de ces applications a été entamé 
courant le mois d’Avril 2017 et achevé au mois de Novembre 2017. 

En raison des risques que peut renfermer le nouveau système d’information, nous estimons que l’examen 
de ce système constitue un point clé de l’audit. 

Procédures d’audit mises en œuvre  

Nous  avons  examiné  le  nouveau  système  d’information  mis  en  place  par  la  STB  du  point  de  vue 
documentation,  validation  des  données,  paramétrage,  sauvegarde  des  opérations  de  migration  et  de 
basculement, contrôle de l’exploitation et maitrise des pistes d’audit . 

3.5 Périmètre de Consolidation 

Question clé d’audit  

Le  périmètre  de  consolidation  du  Groupe  STB  est  composé  de  21  sociétés  dont  14  sociétés  intégrées 
globalement et 7 sociétés consolidées par mise en équivalence. Par ailleurs, 37 sociétés ont été exclues du 
périmètre de consolidation pour divers motifs. 

Nous avons estimé que l’audit du périmètre de consolidation constitue un point clé de l’audit en raison de 
l’importance du nombre de sociétés exclues. 

Procédures d’audit mises en œuvre 
 



 
Dans  le  cadre  de  notre  audit  du  périmètre  de  consolidation  du  Groupe  STB,  nos  travaux  ont  porté  plus 
particulièrement sur les éléments suivants : 
 

‐ La  vérification  du  respect  des  normes  comptables  tunisiennes  n°35  à  37  relatives  aux  états 
financiers consolidés en matière de détermination du périmètre de consolidation ; 

‐ La vérification de  la méthode de détermination du pourcentage de contrôle exercé par  le Groupe 
sur chaque entité ; 

‐ L’appréciation  de  la  nature  du  contrôle  exercé  compte  tenu  de  plusieurs  règles  édictées  par  les 
normes  comptables  dont  notamment  le  pouvoir  de  diriger  les  politiques  financières  et 
opérationnelles de l’entité, le pouvoir de réunir la majorité des droits de vote dans les réunions du 
conseil d’administration ou de l’organe de direction équivalent… ; 

‐ L’examen du bien‐fondé des motifs d’exclusion de certaines sociétés du périmètre de consolidation 
du Groupe ; 

‐ La vérification du caractère approprié des informations fournies dans les notes aux états financiers. 

4 Paragraphes d’observation 

Sans remettre en cause notre opinion ci‐haut exprimée, nous estimons utile d’attirer votre attention sur les 
points suivants : 

1. Les  capitaux propres du Groupe  comportent une dotation de  l’État d’un montant de 117 millions de 
dinars constituée en vertu de la loi n°2012‐17 du 21 septembre 2012 et assortie d’une éventualité de 
restitution en cas de rétablissement de l’équilibre financier de la banque. 

2. Les actifs du Groupe comportent des engagements des entreprises opérant dans le secteur touristique, 
ayant bénéficié des mesures exceptionnelles prévues par la circulaire BCT n°2015‐12 du 22 juillet 2015 
et  prorogées  par  la  circulaire  BCT  n°2017‐05  du  24  juillet  2017  et maintenus  dans  leurs  classes  de 
risque  de  l'exercice  2014,  s'élevant  à  534  millions  de  dinars.  Ces  créances  sont  couvertes  par  des 
provisions de l’ordre de 49 millions de dinars. 

3. Les actifs du Groupe comportent 31 millions de dinars au titre de créances prises en charge par l’État, 
sur une période de 25 ans et sans intérêts, et ce dans le cadre de la loi de finances pour l’année 1999. 

4. Une action en  justice a été  intentée contre  la STB (société mère) en 2011 par Monsieur BRUNO POLI 
pour  la  restitution  de  bons  de  caisse  remis  à  la  BNDT.  En  date  du  29/10/2015,  un  jugement  de 
première  instance,  confirmé en appel, a été prononcé contre  la banque  la condamnant à  restituer  les 
bons de  caisse et  à défaut  à  régler 7 millions de Dollars. Un pourvoi  en  cassation a  été  formulé avec 
obtention d’un sursis de l’exécution sans consignation. Par référence à l’avis de l’avocat chargé de cette 
affaire, la banque n’encourt aucun risque.  

5. Ainsi qu’il a été mentionné dans le rapport général du commissaire aux comptes sur les états financiers 
de  la  Société  Tunisienne  de  Recouvrement  des  Créances  (STRC),  contrairement  aux  dispositions  de 
l’article 388 du code des sociétés commerciales et bien que les fonds propres de la STRC soit en deçà de 
la moitié du capital social, aucune régularisation n’a eu lieu. 

5 Rapport de gestion 

La responsabilité du rapport de gestion  incombe au Conseil d’Administration. Notre opinion sur  les états 
financiers consolidés ne s’étend pas au rapport de gestion et nous n’exprimons aucune forme d’assurance 
que ce soit sur ce rapport. 

En  application des dispositions de  l’article 266 du Code des  Sociétés Commerciales,  notre  responsabilité 
consiste  à  vérifier  l’exactitude  des  informations  données  sur  les  comptes  du  Groupe  dans  le  rapport  de 
gestion du Conseil d’Administration par référence aux données figurant dans les états financiers consolidés. 
Nos  travaux  consistent  à  lire  le  rapport  de  gestion  et,  ce  faisant,  à  apprécier  s’il  existe  une  incohérence 
significative entre celui‐ci et  les états financiers consolidés ou la connaissance que nous avons acquise au 
cours de l’audit, ou encore si le rapport de gestion semble autrement comporter une anomalie significative. 



 
Si,  à  la  lumière  des  travaux  que  nous  avons  effectués,  nous  concluons  à  la  présence  d’une  anomalie 
significative dans le rapport de gestion, nous sommes tenus de signaler ce fait. 

Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 

6 Responsabilité  de  la  Direction  et  du  Conseil  d’Administration  dans  la  préparation  et  la 
présentation des états financiers consolidés 

Le Conseil d’Administration et la Direction sont responsables de la préparation et de la présentation fidèle 
des présents états financiers consolidés conformément au système comptable des entreprises, ainsi que du 
contrôle  interne  qu’il  considère  comme  nécessaire  pour  permettre  la  préparation  d’états  financiers 
exempts d’anomalies significatives, que celles‐ci résultent de fraudes ou d’erreurs.   

Lors de  la préparation des  états  financiers  consolidés,  c’est  au Conseil  d’Administration  et  à  la Direction 
qu’il  incombe d’évaluer  la capacité du Groupe STB à poursuivre son exploitation, de communiquer,  le cas 
échéant,  les  questions  relatives  à  la  continuité  de  l’exploitation  et  d’appliquer  le  principe  comptable  de 
continuité d’exploitation, sauf si  le Conseil d’Administration et  la Direction ont  l’intention de proposer de 
liquider le Groupe ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle.  

Il incombe au Conseil d’Administration de surveiller le processus d’information financière du Groupe.  

7 Responsabilité des Cocommissaires aux comptes pour l’audit des états financiers consolidés 

Nos  objectifs  sont  d’obtenir  l’assurance  raisonnable  que  les  états  financiers  consolidés  pris  dans  leur 
ensemble  sont  exempts  d’anomalies  significatives,  que  celles‐ci  résultent  de  fraudes  ou  d’erreurs,  et  de 
délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé  d’assurance,  qui  ne  garantit  toutefois  pas  qu’un  audit  réalisé  conformément  aux  normes 
internationales d’audit applicables en Tunisie, permettra toujours de détecter toute anomalie significative 
qui  pourrait  exister.  Les  anomalies  peuvent  résulter  de  fraudes  ou  d’erreurs  et  elles  sont  considérées 
comme significatives  lorsqu’il est  raisonnable de s’attendre à  ce que,  individuellement ou collectivement, 
elles  puissent  influer  sur  les  décisions  économiques  que  les  utilisateurs  des  états  financiers  consolidés 
prennent en se fondant sur ceux‐ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes internationales d’audit applicables en Tunisie, 
nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En 
outre :  

- Nous  identifions et évaluons  les  risques que  les états  financiers consolidés  comportent des anomalies 
significatives,  que  celles‐ci  résultent  de  fraudes  ou  d’erreurs,  concevons  et  mettons  en  œuvre  des 
procédures  d’audit  en  réponse  à  ces  risques,  et  réunissons  des  éléments  probants  suffisants  et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non‐détection d’une anomalie significative résultant 
d’une  fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car  la  fraude 
peut  impliquer  la  collusion,  la  falsification,  les  omissions  volontaires,  les  fausses  déclarations  ou  le 
contournement du contrôle interne ; 

- Nous  acquérons une  compréhension  des  éléments  du  contrôle  interne  pertinents  pour  l’audit  afin  de 
concevoir  des  procédures  d’audit  appropriées  aux  circonstances,  et  non  dans  le  but  d’exprimer  une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne du Groupe ; 

- Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies 
par cette dernière ; 

- Nous  tirons  une  conclusion  quant  au  caractère  approprié  de  l’utilisation  par  la  direction  du  principe 
comptable de continuité d’exploitation et,  selon  les éléments probants obtenus, quant à  l’existence ou 
non d’une  incertitude  significative  liée  à des  événements ou  situations  susceptibles de  jeter un doute 
important sur la capacité du Groupe à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une 
incertitude  significative, nous  sommes  tenus d’attirer  l’attention des  lecteurs de notre  rapport  sur  les 
informations  fournies  dans  les  états  financiers  consolidés  au  sujet  de  cette  incertitude  ou,  si  ces 
informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur 



 
les  éléments  probants  obtenus  jusqu’à  la  date  de notre  rapport.  Des  événements  ou  situations  futurs 
pourraient par ailleurs amener le Groupe à cesser son exploitation ; 

- Nous  évaluons  la  présentation  d’ensemble,  la  forme  et  le  contenu  des  états  financiers  consolidés,  y 
compris  les  informations  fournies  dans  les  notes,  et  apprécions  si  les  états  financiers  consolidés 
représentent  les  opérations  et  événements  sous‐jacents  d’une  manière  propre  à  donner  une  image 
fidèle.  

- Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus 
des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle 
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.   

 

 

Tunis, le 13avril 2018 

Les Cocommissaires aux comptes 

CFA Fathi Saidi     Groupement CSL CNH 

Fathi Saidi         Samir Labidi 
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